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VIE
DE

LA SOEUR BOURGEOYS

SlITE DE LA

TROISIÈME PARTIE

CHAPITRE III.

ESPRIT DE LA CONGRÉGATION.

LA SOEUR BOURGEOYS OBTIENT ENFIN DE SON I^VÊQUR

DES RÈGLES CONFORMES A CET ESPRIT.

îl y avait déjà plus de quarante ans que la .
.i-

sflpup Bourffeovs était établie à Villemarie, et qu'on forme

plus de vingt ans que sa communauté avait été '

*3fia"*

érigée par lettres patentes du roi, sans qu'elle eût
Congrégation.

pu obtenir encore des évoques de Québec l'appro-

bation de règles propres à son institut. Quoique

manifestement approuvé de Dieu par les fruits

qu'il produisait, l'institut de la Congrégation avait

cependant paru suspect à plusieurs. Jusque alore

on avait vu les vierges consacrées à Dieu , suivre

quelqu'une des règles approuvées par l'Eglise , et

II. 1

*M
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VIR DE LA SOBUR DOUROEOYS.

I

? \

II.

La très-sainte

Vierge
est regardée
comme

rinstitutrice

de la

Congrégation.

demeurer renfermées dans la clôture de leurs

couvents. Les sœurs de la Congrégation, et quel-

ques autres qui parurent en France vers > néme

temps, vivaient au contraire sans clôture, sans

vœux de religion , n'assistaient h. d'autres offices

qu'à ceux de leur paroisse , et exerçaient leur zhlv

partout où le service du prochain les appelait.

Un genre de vie si nouveau pouvait bien paraître

suspect, comme tout ce qui a quelque apparence

de nouveauté datis l'Eglise, et Dieu permit qu'on

formât, contre l'institut naissant des filles de la

Congrégation , des difficultés qui tinrent long-

temps en suspens l'autorité épiscopale , d'ailleurs

assez portée à unir ces filles aux Ursulines de

Québec. La sœur Bourgeoys rappelle elle-même

,

dans ses Mémoires , les difficultés diverses qu'on

lui objectait, et il est aisé de voir, par ses ré-

ponses, combien la sagesse de Dieu , qui lui avait

inspiré le dessein de cet institut, se plaisait à lui

en découvrir avec netteté la convenance et les

moyens.

« On nous demande , dit-elle , pourquoi nous

« n'embrassons pas quelqu'un des ordres que les

« instituteurs inspir'^s de Dieu ont établis dans

« l'Église?

« Voici la réponse : L'état que nous embras-

« sons, en nous engageant dans cette (omnui-

I
•J-l
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re de Jeurs

3n , et quel-

Jrs nêmo

ôture, sans

litres olFices

!nt leur zèle

îs appelait,

en paraître

apparence

îrmit qu'on

filles de la

rent long-

, d'ailleurs

'sulines de

lUe-même

,

rses qu'on

)ar ses ré-

li lui avait

aisait à lui

ince et les

quoi nous

[•es que les

ablis dans

s embras-

' ('onin)n-

« nauté sans clôture , est l'état même de la sainte

« A^ierge , notre institutrice , notre mère et notre

« souveraine. Ayant reçu de Dieu le domaine de

« ce pays, conformément aux prières qui lui ont

« été adressées par les pereonnes qui y sont ve-

« nues les premières , elle a eu «lessein de faire

« instruire les petites filles en bonnes chré-

« tiennes , pour qu'elles fussent ensuite de bon-

« nés mères de famille. Pour cela, elle a choisi

« les pauvres filles de la Congrégation, sans

« esprit , sans conduite, sans talents et sans bien ;

« ( omme Notre-Seigneur , pour instruire tout le

« monde de sa doctrine et de son Évangile, avait

« choisi des hommes grossiers et peu estimés du

M monde. Diverses marques montrent, en effet,

« que la sainte Vierge a agréé qu'il y eût une

« troupe de filles qui s'assemblassent dans l'Ile

« de Montréal, pour honorer la vie qu'elle a

« menée dans le monde; de plus, qu'il y aurait

« un séminaire qui serait sous sa protection;

« qu'enfin on y bâtirait une église sous son ' om

,

« et une ville sous le titre de Villemarie. Tout

« cela a été accompli. La Congrégation a pris

« naissance dans ce pays , et il me semble qu'elle

c( est la première communauté qui s'y soit for-

« niée. Les autres étaient déjà formées en France

« avant de venir en Canada ; les premières filles
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(1) Ecrits au-
tographes df
ta sœitr Houi-
i/eoys.
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Les Uiles

de la

Congrégation
continuent
les emplois
lie zèle (|ue

la très- saint*'

Vierge
a exercés

après la

résurrection
(le NOTBE-
Sriunkur.

(2) haïe

,

cliap. Ml, V.3.

4 VIE DE T.A SCRUR BOUROEOYâ.

« (le la Congrégation y sont môme venues sans

« aucun dessein de communauté. Si donc la

« sainte Vierge nous favorise tant que de nous

« donner quelque petit rang au nombre de ses

M servantes , ne devons-nous pas employer toutes

« nos forces , notre industrie , notre vie môme

,

« pour contribuer en quelque chose à l'instruc-

« tion des fdles, et continuer ses pieux em-

« plois (1)?

« Car, après la résurrection deNoTRE-SEiGNEUK,

« elle a contribué par ses soins à établir l'Eglise

« et à la fortifier. Elle a instruit les premiers

« chrétiens en tout ce qu'elle a trouvé d'occa-

«( sions de faire connaître et aimer Notre-Sei-

« GNEUR , n'ayant jamais refusé de se trouver là

« où la charité , ou la nécessité réclamaient son

« secours. Quand quelqu'un se détournait du bon

« chemin, elle faisait tout par ses prières et ses

« exhortations pour le remettre dans la bonne

« voie. A son imitation , les sœurs de la Congré-

« gation doivent donc recevoir des filles et des

« femmes en retraite , et faire tout leur possible

« pour les aider à réformer leurs mœurs. Il est

« vrai que sa vie était comme une eau cristal-

« Une , qui , découlant des fontaines du Sau-

« veur (2), désaltérait tous ceux qui s'appro-

« (iiaient de sa personne , et que la vie des

^
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sans

le la

lOUS

ses

)iites

[me,

iruc-

em-

« sa'iii's de la Congrégation , rompaiée à la

« sienne, est semblable à une eau qui reroil

« toutes les immondices, et ne désaltère point.

« Néanmoins, comme elles doivent pratiquer

« ses vertus et exercer ses emplois , pour servir

« î> l'F^lglise , il faut que, selon leur pouvoir, et

« avec la grâce de Dieu , elles fassent comprendre

« par leurs instructions, et surtout par leurs

« exemples , aux filles et aux femmes , l'inipor-

« tance d'embrasser les commandements de

« Dieu , et de ti'availler à la réformation de leui-s

« mœux-s. Au cénacle, où elle présidait, elle

« reçut une surabondance de grâces par-dessus

« toutes celles qu'elle avait reçues jusque alors.

« De cette surabondance elle répand ses faveurs

« sur les pereonnes qui s'exercent aux vertus

« qu'elle a pratiquées pour établir et fortifier

« l 'Église, et les fait aussi découler sur cette

« petite troupe de filles qu'elle a choisies pour

(i former de bonnes chrétiennes dans ce pays qui

« lui est consacré. 11 est donc bien raisonnable

« tpie nous nous engagions à suivre la vie qu'elle

« a menée , à imiter les vertus qu'elle a prati-

« (juées, et à nous appliquer aux emplois qu'elle tof/niphesV/ê
lu sœur Bout'-

« a exercés (1). ;/eoys.

« On nous demande encore pourquoi nous ne iv.

La très - sai

« prenons pas pour protecteur (luehju'un des
sainte

Vierge

u^
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dcjIiÏKi'ini"'
" "^•"^'^ fondateurs d'ordres, qui ont attin'; l.uit

(|u'.Mj^oni .Ml
„ jj3 pereonnes à entrer dans leurs instituts , ce

instituteurs • .. it i »,, . ,

d'ordres. « q»! «crait un moyen d engager les fdles 5 s as-

« socier A nous.

« Dieu ayant donné aux saints fondateurs d'or-

« dres le pouvoir d'attirer tant de personnes à

« la connaissance de leur salut , nous ne doutons

« point qu'il n'ait donné aussi la même puis-

« sance à notre très-chère institutrice , qui est sa

« mère, et qui a soutenu l'Église depuis la mort

« de son Fils jusqu'à la descente du Saint-Esprit.

« Au cénacle elle a présidé , comme une reine

« gouverne ses Ktats durant la minorité de ses

« enfants: car les apôtres n'étaient pas encore

« capables de conduire l'Eglise , et après qu'ils

« eurent été remplis du Saint-Esprit, et qu'ils

« exercèrent leur sacerdoce , quoiqu'elle les res-

« pectât comme ses pères et ses seigneurs , les

« apôtres la respectaient comme leur mère et

« prenaient même ses conseils. Nous ne doutons

« donc pas de sa puissance ; d'ailleurs elle nous

« en a donné assez de preuves jusqu'à ce jour.

« Ainsi on avait été huit ans sans pouvoir élever

« d'enfants à Villemarie , et la première qui est

« restée vivante a été élevée à la Congrégation.

« La première h'oquoise baptisée y a été aussi

« élevée et y est morte. La première Iroquoiso

1 U-
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r«'î I.Mll

lits , ce

h s'ils-

4

" qui a oit' renie en communauté , l'a élé à la

«' Congr^^gation , oîi elle a portf^ l'hahit dou/c

« ans. I.a prpmi^ro fille de Villemarie qui s'est

« donn«î(! .ni servid; de Dieu, a pris ce parti en

H enirnnt dans In Congi'(''galion. I^a première

« école des filles sauv/ig«'s a été ouverte par les

« sœurs de cette communauté. Enfin la première

« église qui a sul)sisté en ce pays est Notre-Dume

« de Bon-Secours (1).

« On nous demande pourquoi nous ne prenons

« pas la règle de quehpi'uu des fondateurs

« d'ordres dans l'Église.

« Nous répondons que la règle de la charité

« est celle que la sainte Vierge a prescrite à tous

« ceux qui ont eu l'honneur d'être à sa suite , et

« que môme les premiers chrétiens n'en avaient

« pas d'autre ; car l'amour de Dieu et du pro~

« chain renferme toute ta loi {2). Les statuts né-

<< cessaires et essentiels que nous devons garder

<( premièrement , sont les commandements de

« Dieu , auxquels il faut être attaché insépara-

« blement. Hors de ces statuts , nul ne peut être

« sauvé. Les anges qui ont détourné leur vue de

<« Dieu par un orgueil épouvantable de leur

« propre excellence, sont précipités, sans qu'ils

« puissent avoir aucune ressource , s'étant dés-

w unis des statuts essentiels à toute créature,

(l)Ernhnu-
logrniihfx de
lu so'ur Bour-
geons.

V.
i.a r^glc

la très-Haintc

Viergo
a Huivio, cVst

l'iiinour

•le DiF.ii et

(lu pruthain.

(2) Kiiltre
nu.r Ronmins,
ch. XIII, V. tO.
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« c'est-à-dire de Dieu. Aussitôt que la sainte

« Vierge a été au monde , elle l'a reconnu pour

« son Créateur, elle l'a adoré en esprit et en

« vérité , elle l'a remercié de tous ses bienfaits

,

« elle a embrassé ses commandements avec désir

« de les observer fidèlement , et a soubaité de

« pouvoir prendre le parti de Dieu sur la terre

,

« comme les bons Anges l'avaient fait dans le

« ciel. Les sœurs de la Congrégation s'efforcent,

« selon leur pouvoir et avec la grâce de Dieu ,

« de faire ce qu'elle a fait , et de prendre le parti

M de Dieu en l'éducation des filles. Toutes nos

« pensées, nos paroles et nos actions doivent

« avoir pour commencement et pour fin d'em-

« brasser les commandements de Dieu. Enfin

,

M ils devraient être marqués partout , jusque sur

« le seuil de nos portes , étant très-certain que la

« plus petite inobservance que l'on en fait, est

« un faux pas qui peut conduire à la perdition.

« Il faut donc , dans les écoles et dans les instruc-

« tions , faire comprendre l'importance de les

« observer. Voilà les statuts que nous devons

« suivre invariablement dans la Congrégation.

« Nos constitutions sont Notre-Seigneur Jésus-

« Christ , qui , étant descendu du ciel , s'est fait

u homme, pour faire connaître au genre hu-

« main , par exemples et par paroles , jusqu'à

II

I
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« mourir sur une croix, les moyens d'accomplir

« les commandements de Dieu (1).

« On nous demande pourquoi nous ne faisons

« pas les vœux solennels que les instituteurs

« d'ordres ont prescrits pour faire observer fidè-

« lement les enseignements et les conseils de

« Notre -Seigneur, la pauvreté, la chasteté,

« l'obéissance, et qui portent à une grande per-

« fection ceux qui les contractent.

« Nous répondons que la très-sainte Vierge,

« notre chère institutrice , s'est consacrée à Dieu

« sans le concours du monde. Son vœu de virgi-

« nité n'a été connu qu'à la salutation de l'Ange

,

« et ses autres vœux que par la pratique con-

« stante qu'elle en a faite toute sa vie. De même

« nous faisons des vœux sans concours de monde :

« mais il est bon que tout le inonde les connaisse

« dans leur pratique. Autant que la pauvreté de

« notre nature corrompue nous le permettra

,

« nous souhaitons garder, avec la grâce de Dieu

« et le secours de notre institutrice
,
pauvreté

,

« chasteté et obéissance, tout le temps que nous

« serons dans cette maison; et nous espérons les

« pratiquer aussi parfaitement (|ue si nous fai-

« sions des vomix solennels. Car l'obligation de

« la pauvreté, par exem]>le, est dans le cœ'ur,

« l'iulériour faisant agir l'extérieur; et, dans

il. l'*^

{l)£r/'<7.y«w-

tograp/ics de
/(( sinur liour-
(jcoi/s.

VI.

A riinitation

(le la

très-sainte

Viei');!',

les sœurs
(le la

Congrégation
110 font

point
des vœux
solennels.

h- I
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c( les vraies congréganistes , la pensc^e que c'est à

« Dieu qu'elles ont voué la pauvreté , fait qu'elles

« se privent de tout ce qui peut en rompre l'ob-

« servance, non -seulement dans le vêtement,

« la nourriture et le reste, mais encore dans

« toute leur conduite. Si elles sont pauvres de

« cœur, elles céderont à tout le monde, se

« rangeront à l'humeur des autres , et croiront

« que personne ne doit se faire à leur humeur :

« les pauvres sont sujets aux riches , comme les

« enfants à leurs parents, les soldats à leurs

(( capitaines. Elles reçoivent tout par aumône ;

« elles acceptent l'emploi et le travail tels qu'ils

« leur sont offerts , sans réplique , ni murmure

,

{\)h-rit.so><.
^^ fi\chant d'édifier le prochain partout, et lui

tui/i'ti/i/irs (le ' *

'™''' ^'^"' ' « rendant service dans toutes les occasions (1).

VII. « On nous demande pourquoi nous aimons
PiiurimitPi'

. m i ». /
lii très-saiuto « mieux être sans clôture que detre cloîtrées,

« le cloître étant la conservation des personnes

doivent point
,, ^^ j^^j^g gg^e.

olro

\' iorge

,

les sœurs

iistivintos

il la clôtiiro.
« Nous répondons que la sainte Vierge n'a

« point été cloîtrée. Elle a bien été retirée dans

« une solitude intérieure , mais elle ne s'est

« jamais exemptée d'aucun voyage où il y eût

« quelque Lien à faire , ou quelque œuvre de

« charité à exercer. La regardant comme notre

« institutrice, nous ne sommes point cloîtrées.
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nr l'ARTlE. — ClIAtlTRE 111. Il

4

M

« quoique vivant en communauté, afin d'être

« employées, pour l'instruction des filles, dans

« les lieux que les pei-sonnes qui nous conduisent

« trouvent à propos. Il est vrai que le cloître est

« la conservation de notre sexe; mais pouvons-

« nous avoir une plus grande protectrice que

« celle qui a été comme une tige de la pureté

M dans laquelle Dieu avait créé le monde , et

« qu'il avait réservée, comme les prophètes

« l'avaient annoncé , pour être propre au mys-

« tère de l'incarnation de son Fils
;
qui enfin a

« été préservée de la tache originelle , a été par

« conséquent la première avocate du monde?

« Pouvons- nous avoir une plus grande protec-

« trice que cette auguste Vierge qui a été con-

« stituée fille du Père , mère du Fils , épouse

« du Saint-Esprit, et le temple de la très-sainte

« Trinité en terre ; qui a contribué à la forma-

« tion du corps sacré du Fils de Dieu que nous

'< recevons en la sainte communion, pour la

<( nourriture de nos âmes ; et à cjpii le Père éter-

« nel a confié la très-sainte humanité de son

« Verbe , pour être, nourrie et élevée dans la vie

« humaine? sainte Vierge ,
par le pouvoir que

« vous avez recAi de Dieu sur toutes les créatures,

« je vous supphe très-humblement de défendre

« cette petite troupe contre l'attaque des ennc-

I



M VIE 1)Ë LA SŒUR BOUROKOYïi.

{\)Ec)-Hs au-
tographes de
là sœur Bour-
geoijs.

!

« mis du salut, et de marquer au frontispice

« de cette communauté :

« Sauve-garde de la Reine du ciel (1). »

Nous pouvons remarquer ici en passant que

cette prière de la sœur Bourgeoys a été exaucée

jusqu'à ce jour par la Reine des vierges , à la

grande édification des peuples du Canada. L'expé-

rience a montré , en elîet , que , loin de recevoir

aucune atteinte du contact du monde, au milieu

duquel elles sont répandues , les sœurs de la Con-

grégation y ont poHé constamment la bonne

odeur de Jésus-Christ , et des vertus les plus par-

faites qu'on puisse pratiquer dans le cloître. La

mère Juchereau , dans son Histoire de l'Hôtel-

Dieu de Québec , qu'elle a poussée jusqu'à l'an-

née 1716, leur rendait ce beau témoignage:

« La sœur Bourgeoys et ses compagnes , en for-

« mant l'établissement de la Congrégation, si

« utile à toute la colonie , ont élevé une des plus

« florissantes communautés du Canada. Elles se

« sont maintenues jusqu'à présent dans l'estime

« de tous les gens de bien , et la malignité de la

« médisance n'a pas encore eu aucune prise sur

(2) Histoire « les sujets de cette maison (2). » Nous ajouterons
de rmtei- ^ ^ ' '•

Dieu fie Que- que depuis la mère Juchereau elles ont conservé
6ec,p. 120. * '^

constamment cette réputation d'intégrité par-

faite , et c'est l'hommage que leur rend un écri-

s

pp
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vnin canadien
,
qu'on n'accusera pas de partialité

dans les éloges qu'il donne aux institutions reli-

gieuses : « Le respect dont les sœurs de la Con-

« grégation, dit-il, ont été l'objet dans tous les

« temps de la part du peuple , est une preuve de

<( leur mérite et de leur utilité (1). »

« On nous demande , continue la sœur Bour-

« geoys , pourquoi nous faisons des missions

,

« qui nous mettent en hasard de beaucoup souf-

« frir, et même d'être prises , tuées , brûlées par

« les sauvages.

« Nous répondons que les apôtres sont allés

« dans tous les quartiers du monde pour prêcher

« Jésus- Christ, et qu'à leur exemple nous

<( sommes pressées d'aller le faire connaître dans

« tous les lieux de ce pays où nous serons en-

« voyées. Si les apôtres ont donné leurs tra-

ct vaux , leur vie et tout ce qu'ils pouvaient

w prétendre en ce monde , pour faire connaître

« DiFAi ,
pourquoi les filles de la Congrégation

« ne sacrifieraient-elles pas leur santé , leur sa-

(« tisfaction, leur repos et leur vie pour l'instruc-

« tion des filles à la vie chrétienne et aux bonnes

« mœurs ? Notrf.-'Heigneur demanda à ses apôtres

« s'ils boiraient son calice (2), et on demande aux

" filles de cette communauté si elles peuvent

« j^mlirasser la pauvreté et le mépris. Pour poii-

(I) Histoire

du Canada

,

pnr M Gar-
neuu , 1845 ,

in-8o, t. I, p.
361.

VIII.
Les sœurs

doivent aller

en mission
pour imiter

les apùtres.

(2) Evangile
selon sailli

Marc, cil. x

,

V. 38,
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{l) Ecrits aU'
lographes de
la sœur Bour-
yeoys.

IX.
Les sœurs

de la

Congrégation
doivent être

flUes

de paroisse.

« voir instruire gratis, elles se contentent de

« peu, se privent de tout, et vivent partout

« pauvrement. Et comme les apôtres , elles tra-

« vaillent même les nuits pour gagner leur vie

,

« et n'être à charge à personne. Aussi cette com-

« munauté doit être une image du collège des

« apôtres ; mais je compare le collège aposto-

« lique à une étoile qui est au firmament , et la

« Congrégation à un brin de neige qui tombe en

« forme d'étoile, et qui peut se fondre à la

« moindre chaleur. C'est pourquoi , pour con-

« server et augmenter la grâce de Dieu sur cette

« communauté , il faut donner le manteau à qui

« veut avoir la robe , prêter au prochain , quand

« cela se peut sans s'incommoder , ne pas faire

« plus de fond d'une fille de condition que

« d'une autre qui aurait plus de vertus; en un

« mot, il faut faire passer la sagesse divine

a avant la prudence humaine (1).

« Enfin on nous demande pourquoi nous ai-

« mons mieux être filles de paroisse que d'être

« en notre particulier, où nous n'aurions pas les

« mêmes privations qu'il faut avoir à la paroisse

,

« et pourquoi nous espérons d'être toujours con-

« duites par les séminaires.

« Voici la réponse : La sainte Vierge a agréé

« qu'il y eût à Montréal un séminaire qui serait
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« SOUS sa protection. L'église de la paroisse nous

« représente le cénacle où la sainte Vierge a pré-

<i sidé , et les séminaires nous représentent le

« collège des apôtres. Ils lâchent de les imiter

<( pour étendre et fortifier le christianishie , pour

«t faire connaître Dieu et détruire le péché dans

« tous les lieux où ils peuvent s'établir. Tous les

« apôtres ont perdu la vie dans ces emplois , ce

« qui n'empêche pas le zèle des séminaires d'y

« consacrer leur force et même leur vie. Pour ho-

« norer donc la vie de la sainte Vierge , nous

« devons être filles de paroisse , être gouvernées

« par les séminaires , avoir une place à l'église

« paroissiale pour y conduire les écolières, et

« assister nous-mêmes aux grand'messes , aux

« vêpres et aux saints
, y communier quelquefois.

<( Enfin les derniers sacrements nous doivent être

<t administrés par l'ordre de la paroisse , et c'est

« là que nous devons avoir notre sépulture (1).»

Telles étaient les lumières que la sagesse di-

vine avait données h la sœur Bourgeoys sur l'es-

prit , les pratiques et les emplois de son insti-

tut, et qui furent pleinement justifiées par l'ex-

périence, au grand avantage de la colonie. Si

(jette sage fondatrice, ainsi qu'il a été dit, re-

gardait ks commandements de Dieu comme les

premiers statuts de sa communauté, et l'Kvan-

{l)Ecri(snU'
tograp/tes de
la sœur Bour-
geoys. — Let-

tre (le 1(1 sœur
à M. TroHSOH,
lie l'anni'e

1695.

X.
Projet d'unir

les sœurs
(le la

Congrégation
à 1 institut

des
Ursulines.

I
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;^ile comme ses constitutions , ce n'est pas qu'ello

jugeât inutile de lui donner des règles particu-

lières pour y conserver l'esprit primitif; mais

elle était convaincue que la Congrégation, appelée

à retracer , par ses œuvres de zèle , la vie de la

très-sainte Vierge après l'Ascension du Sauveur

,

ne pouvait adopter les règlements des instituts

religieux , tous voués à des fins différentes de la

sienne , et d'ailleurs astreints à garder la clôture

,

qu'elle jugeait incompatible avec les fonctions de

son institut. Nous avons raconté déjà les tenta-

tives que l'on avait faites plusieurs fois pour

établir à Villemarie les Ursulines de Québec.

Selon toutes les apparences , ce projet aurait été

mis à exécution, si M. Dollier de Casson n'eût

représenté à M. de Saint-Vallier que deux com-

munautés , vouées à l'instruction des jeunes filles

,

ne pourraient y trouver assez de matière à leur

zèle. Les l i-sulines
, qui déjà y avaient choisi un

local convenable à leur dessein , comprirent elles-

mêmes que leur projet était en effet imprati-

cable, et M. de Saint-Vallier, de son côté, en

sentit aussi tous les inconvénients. Comme t.-pen-

dant elles désiraient toujours d'avoir à Villemarie

une maison de leur ordre, elles firent proposer

l)lusieurs fois, et proposèrent elles-mêmes aux

sœurs de la Congrégation , d'embrasser la ivgle

1^.
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(les l'rsulines, pour ne former plus enlre elles

qu'un seul institut (I) (*).

M. (le Saint -Vallier (l(5siruit beaucoup aussi

tetle fusion, et il lit tout ce qu'il put pour y

amener la sœur Bourgeoys et ses L s. « C'est

« à quoi nous avons toujours déclaré à Monsei-

« gneur ne pouvoir consentir, écrivaient ces

« dernières en 1694, attendu (]ue nous n'avions

« pas fait dessein , en nous mettant à la Congré-

u gation , d'embrasser la vie religieuse , dont les

{\)Airhive.i
de In Congré-
i/ntion: —
nemontrnncen
des sicntH nu
sujet (les rè-

gles.

XI.
M. (!•>

Saint - Vallier

désire

cette union
et pn'-pare

les moyens
(le l'opérer

un jour.

(*) Dans ses voyages k yut'sbcc,, la sœur Bourgeoys ne

ritanquail pas de visilor les Ursulines, pour entrclenir avec

ecs religieuses des rapports mutuels de charité. Ce fut appa-

remment à l'oceasion de ces visites qu'elles lui lirent plu-

sieurs fois la proposition dont nous parlons. Quoique cette

digne fondatrice eût reçu de DiEtJ des lumières particulières

sur les moyens qu'elle devait employer dans l'éducation et

l'instruction des enfants, elle ne laissait pas d'adopter les

prali(iues qu'on lui suggérai! . lorsqu'elle y voyait quelque

avantage. Jusqu'à son troisième voyage en France, elle avait

permis aux jeunes demoiselles de son pensionnat de visiter

quelquefois leurs parents. Comme les sœurs de la Congréga-

tion étaient dans l'usage de conduire leurs élèves à l'église

paroissiale, pour les offices publics les dimanches et les fêtes,

et même tous les jours pour la sainte messe , elle n'avait pas

jugé que ses
,
pensionnaires fussent exposées l^ une grande

dissipation en visitant leurs familles h certaines époques de

l'année, surtout dans les premiers temps de la colonie, où

la piété était partout en si grand honneur.

Mais en 4679 s'étant rendue à Québec pour se disposer h

son dernier voyage d'Europe, les Ursulines de celte ville lui

apprirent qu'elles avaient été contraintes de supprimer toutes

H. 2

i
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(1) Heinon- „ t'i'suliiics ioni prol'essioii (I). » Si ce prélat
tnitices, il)ui. ' ^ '

montrait tant de zèle à procurer l'union des deux

communautés en une seule , c'était pour éteindre

avec honneur la Congrégation, dont le genre de

vie lui paraissait trop extraordinaire dans des

filles pour que leur institut piU se maintenir , et

être longtemps utile à ses diocésains. Kn vue de

préparer les voies i\ cette fusion , il leur avait

proposé plusieurs ibis d'adopter la ( lôture , et

comme elles y témoignaient toutes une entièi-e

S(

(1

les sorlics de leurs i)enslonnuires; et sur les raisons qu'elles

lui donnfcrenl de eclle suppression, elle lésolul d'en user de

mfme; ee qu'elle fit en elVei après son retour en Canada.

Avant de s'embarquer pour la France , elle en écrivit en ces

Icrnies à M. Heniy : t Les Ursulincs de Québec trouvent que

K les sorties en ville causcMl bien de la perte de temps et

t donnent lieu ii des entreliens, ii des rapports t|ui nuisent

<( à l'instruction de leurs pensionnaires. Elles ont pris le

" parti de supprimer ces sorties, et ont résisté pour cela jus-

« (lu'ii M. le comte (de Frontenac), qui voulait faire sortir

'< une fille -'ont il paie la pension, pour qu'elle allât voir ma-

< demo.isel!'' de Hécancourl, sa tante, (|ui était h Québec. Enfin

Il leurs pensionnaires ne sortent plus; et on le trouve bon,

'( quoiqu'au commencement ces religieuses aient eu bien de

« la peine. Quand il survient quel(|ue occasion fort pressante

« de faire sortir «luelques pensionnaires, elles envoient en

u demander la permission au père Bécliefer, leur supérieur.

« Je crois que ce serait fort bien d'en user de même. Je vais

" en faire dire un petit mot à ma sœur Elisabelli; et quand

la sœur ù M. « la cliosc n'aurait pas son eiïet dès à présent, cela disposera
flemy, du 11 (10- /..,.••,., ,,,
vemhre low. <' les esprits a SOU entière exécution a 1 arrivée des règles (i). »

(1) Archives
ite ta Congréga-
tion; tcitrc de
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opposition, il les assurait que t«H < i tat -telles v

seraient contraintes par nécessit»^. ^Mns le nu ae

dessein, il voulut les obliger ?i exi^i'' des f* es

(|ui demandaient à entrer dans la Congrégation,

une dot, (pi'il portait jusqu'à 2,000 livres. Cette

mesure excita bien des murmures contre elles à

Villemarie et ailleurs, dans la croyance où cbacun

était qu'elles l'avaient elles-mt^mes sollicitée de

leur évéque, quoiqu'elles en fussent toutes très-

..llligées, surtout la sœur Uourgeoys, qui la re-

gardait avec raison comme une cause de ruine

pour son institut (1).

La suppression de la maison de la Providence

l'ut encore pour elles l'occasion de nouvelles

épreuves de la part de M. de Saint-Vallier. Cette

œuvre paroissiale, que des circonstances parti-

culières avaient fait naître , était établie , comme

on l'a vu, pour apprendre à travailler à des

filles pauvres, et n'était soutenue que par les

eii'orts de la cliarité. Jusque alors les sœurs de

la Congrégation en avaient eu la conduite, mais

son objet n'entrait pas assez dans les fonctions

propres de leur institut , entièrement voué à

l'instruction et à l'éducation des enfants , pour

qu'elles dussent la continuer d'une manière fixe

et perpétuelle , surtout lorsque le séminaire cessa

de contribuer à son entretien. Car après le rappel

(I) liemon-
triincfs, il)id.

XII.
Suppression
(le l'œuvre

delà
Providence.
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»N'M. (l(iliacolninl»i<'ri! cl île M. Hailly eu b'iaïKV,

à roccasiuii tirs visions préU'iuliu's cU» la scrur

Tartly, ainsi (lu'ou l'a laconli! au clia[>ili'i' piv-

cédent, M. Troiisoii tut d'avis <|u'on supprimât

rc'lahlisseniciil de la Providence. Considérant

ipie M. Cliaron donnait naissance à une connini-

naultid'Uospitaliei's, el([ue d'aniresen l'orniaient

mw d'Knnilcs pour les écoles, il c^ai,^•nil cpie

('(îlle des iilles de la i*rovi(lence ne donuAt lieu

à de nouveaux troubles , cl ne renouvelât les

anciennes divisions. « Je ne serais nullement

« d'avis, écrivait-il, de faire tant de nouveaux

« établissements. Mes vues seraient de mettre les

« filles de la Providence à la Congrégation , ou à

" riiopital général de Québec, pour ne point tro[>

(1) i^-z/z/'v (, iiudtiplier les connnunautés (I). » C'était le
'.lu IIIOU i/i'

* ^

('/'«"îs fvrrffr
pî^i'li 4*i'on S(î proposait dc prendre, lors([ueJVl. de

\lVon!!-7(/1
^îdnt-Vallier, très-porté à former de nouveaux

'>lan'\m.
'* «'tablissements, exprima le désir de conserver

la Providence ; et comme le séminaire ne de-

vait plus y contribuer de ses aumônes, ce prélat

voulut obliger les sœurs de la Congrégation à en

faire tous les frais. Elles lui représentèrent avec

respect l'impuissance où elles étaient de sullire

à cette dépense, à cause des grandes cbarges

qu'elles avaient déjà. Il insista néanmoins; et,

quoi qu'elles pussent lui dire, il ne laissa pas

X \
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(riiisislt'i' eiit'oiv (I). La sd'iir H(Uii>!»'(»ys, juir ini

«'fl'iîl (le sa gniiidi' cnnlicince on Dikj, aiiiait vo-

lontiers ('onliiuM' ct'tlc lutnne œuvre (2), si ses

sd'urs tétaient entrées dans les mûmes vues. Mais

la chose ayant été mise en délibération, toutes

furent d'avis «le la refuser, eonnne étant d'une

dépense très-onéreuse, à hujuelle leur commu-

nauté ne pourrait absolument sutlire. On lit donc

connaitrc» au prélat le résultat de la délibération.

M. de Saint -Vallier, dont tous les actes ne

lurent pas toujours accompiignés de la modéra-

lion que plusi(!urs auraient désirée dans sa con-

duite (il), se montra très-sensible à ce relus.

Dans la première émotion, cédant à la prompti-

tude de son naturel, il se laissii aller jus([u'à

menacer les sœurs d'interdire leur pensionnat,

de les interdire elles-iiiémes de leurs fonctions,

et leur dctnna môme à entendre qu'il ptjurraJt

les empêcher de rec(!Voir aucune prétendante

,

et; qui était leur dire en d'autres termes qu'il

avait le pouvoir de supprimer leur communauté.

Mien plus, contre le sentiment de toutes les

sœurs , il tenta de retirer do la Congrégation

l'une des plus anciennes, pour la mettre à la

tète de la maison de la Providence, en déclarant

à cette sœur qu'elle n'aurait plus à l'avenir au-

cune dépendance de la communauté, et ne rece-

(t) .iiihiifx

ilf In rnnt/ri'-

'inHlin , lir-

nntnh'nnri's

ili's s'riirs nu
suirl flfl.i t'è"Mtirf

f/tf.S.

(1) Eriilsnu-
(luirojihi'S (h
In Sivnr Ihnr-
geoj/s.

xni.
M. i\v,

Saint -Viillicr

assoz

laiblonient

disposa .

en faveur
(In la

C-()iigrt''ffation.

(3)Méniinr>'

••iir M. (te Ln-

ml, pnr M.
lie Lu Tour—
Archives ilr

ln marine ,

Mémoire sur
l'iital présent

de l'Église du
Cnnam.

ê
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il

(1) Archives
delà Conyré-
qation , Re-
montrances

ries sœurs nu
sujet (les rè-

(fies.

XIV.
La sœur
Bourçeoys

prie

M. de Valeiis

(if: composer
des règles

pour la

Congrégation.

vrait des ordres que de lui seul. Ce fut aussi ce

qu'il déclara à une autre , quoiqu'elle témoignât

une extrême répugnance à prendre ce parti. Les

sœurs de la Congrégation furent aussi étonnées

qu'affligées de s'entendre faire de pareilles me-

naces (1) ; mais enfin M. de Saint-Vallier, après

de plus mûres réflexions, abandonna son projet

et laissa supprimer cette maison.

Toutes ces fâcheuses circonstances firent assez

comprendre à la sœur Bourgeoys qu'elle ne devait

attendre que de Dieu seul la conservation de sa

communauté. Étant déjà fort avancée en âge, et

voyant que la Congrégation n'avait pu obtenir

encore de l'autorité épiscopale un corps de rè-

gles , elle craignait qu'on ne la réunit aux Ursu-

lines, ou que du moins, en lui donnant des règle-

ments après sa mort , on n'en changeât le but et

l'esprit. Mais dans les dispositions où était M. de

Saint-ValHer à l'égard de la Gongrégati(»n , elle

ne pouvait s'adresser à lui pour des règles.

Comme cependant elle désirait beaucoup de voir

mettre la dernière main à celles que les sœurs

avaient observées jusque alors par manière d'es-

sai , elle eut recours à M. de Valens , en qui elle

avait une entière confiance, et le pria de se

charger lui-même de ce travail. Par une trop

grande défiance de ses propres lumières, M. de

la
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Valeiis s'en excusa d'abord. Ce rt^l'us di^termioci

la sœur Bourgeoys à s'adresser à M. ïronson

,

bien assurée qu'il approuverait son dessein , et

qu'un mot de lui suffirait pour vaincre les résis-

tances que l'humilité de M. de Valens opposait à

sa prière. M. ïronson lui répondit en effet l'année

suivante, 1094 : « .l'ai une estime si particulière

•( de votre Congrégation, ma très-chère sœur,

'( que je ferai volontiers tout ce qui pourra dé-

« pendre de moi pour la mettre dans l'état que

« vous désirez. Vous avez très-grande raison de

<' vouloir lui donner des règles fixes; mais je ne

« sais si M. de Valens pourra se résoudre à

K les dresser, car il s'en croit très -incapable

,

(( et il me témoigne pour cela une très-grande

M répugnance. Cependant, comme je vois bien

« que c'est une bonne œuvre, je lui mande de

« faire ce que M. Dollier lui conseillera , et j'é-

« cris en m<^me temps à M. Dollier, que s'il le

(( croit propre pour ce travail , je consens volon-

« tiers qu'il s'y applique, .le serais Inen aise qu'il

H puisse y réussir , et contribuer à perfectionner

« votre oeuvre (I). » M. Tronson avait déjà écrit

dans le môme sens à M. de Valens : « La sœur

H Bourgeoys, lui disait- il . me témoigne un

« grand désir que vous travailliez à ses règles.

(( Comme sa Congrégation fait de grands biens

,

n
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(1) Lettres

deM.Tronson,
ri II 23 mars
1694.

XV.
M. de

Saint -Vallier

compose
lui -même des
règles assez

conformes à

colles

(les l'rsulines,

pour
préparer
par là

1.1 fusion cju'il

méditait.

(2', Vie de
la sœur Bar-
hier.

« et ([u'on ne peut rien faire de plus utile pour

« l'affermir que de lui donner de bons règle-

« ments
, je serais bien aise que vous puissiez y

« travailler (1). »

Mais sur ces entrefaites, M. de Saint-Vallier

,

informé sans doute des instances de la sœur Bour-

geoys auprès de M. de Valens , prit la résolution

de faire lui-môme des règles pour les sœurs , et

leur demanda une copie de celles qui avaient été

jusque alors à leur usage. M. de Valens les trans-

crivit de sa main (2), et M. de Saint-Vallier, les

ayant reçues, composa en effet de nouveaux

règlements pour la Congrégation. Comme il

tenait toujours à fondre cet institut dans celui

des Ursiilines, il fit entrer dans ces règlements

beaucoup de pratiques usitées parmi ces reli-

gieuses, afin de les rendre familières aux filles de

la sœur Hourgeoys , et par là d'unir plus aisé-

ment, dans la suite, leur institut à l'autre. Il

voulait môme déjà leur faire une obligation de

garder la clôture; et s'il se relâcha sur ce point,

ce fut par considération pour des personnes sa-

ges, qui lui représentèrent les inconvénients de

cette mesure, tout à fait incompatible avec les

emplois de la Congrégation. Néanmoins, toujours

en vue de ménager la fusion qu'il méditait, il

mit à la tôte de ses règlements la règle de saint

Al
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Aiigastin, qui se Irouvait imprimée au commen-

cement des constitutions des Ursulines ; il y in-

séra aussi leur cérémonial pour les YÔtures et les

professions; conformément à la praticpie de ces

religieuses , il voulut que les sœurs de la Congré-

gation exigeassent une dot des filles qui deman-

deraient à entrer dans leur communauté, et

qu'elles s'engageassent par des promesses solen-

nelles à garder perpétuellement la pauvreté , la

chasteté, l'obéissance, et à instruire les jeunes

filles : engagements cp'elles devaient garder sous

peine de péché mortel. Enfin il leur prescrivit un

vœu particulier d'obéissance à lui-même, en

marquant que ce serait de lui qu'elles connaî-

traient la volonté de Dieu sur elles, toutes les fois

qu'il jugerait utile de la leur manifester (i).

Ces nouveaux règlements étant achevés, M. de

Saint-Vallier se rendit à Villemarie , au mois de

mai 1094, pour les notifier aux sœurs. Kn les

parcourant, elles furent assez étonnées de voir

tju'il voulût leur imposer tant d'observances

nouvelles, dont plusieurs leur semblaient être

incompatibles avec l'esprit de leur institut , et

surtout qu'il les obligeât de lui faire à lui-même

un vœu spécial d'obéissance. Comme il les avait

déjà pressées plusieurs fois de se mettre en clô-

ture , elles craignirent qu'il ne se servit ensuite

(1) rt«?»10M-

trames des
sœurs au sujet

(les règles.

XVI.
M. de

Saint - Vallier

veut mettre
ses règlement s

à exécution.

H permet
enfin aux

sœurs de lui

soumettre
leurs

observation*.

li!
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I

de ce vr°u pour les y contraindre , (juand il le

jugerait expédient. Elles le prièrent donc de leur

permettre de conférer entre elles sur ces règle-

ments, avant qu'elles en fissent l'acceptation

solennelle. M. de Saint-Vallier
,
qui était alors

sur le point de faire un voyage en France , et

n'était venu à Villemarie que dans l'intention de

les mettre à exécution avant son départ, parut

d'abord très-choqué de cette demande. Il ré-

pondit aux sœurs qu'étant leur évèque , il n'avait

besoin ni de consentement ni d'acceptation de

leur part , et alla même jusqu'à les menacer de

leur faire signifier un ordre exprès d'observer

tmnceT"^^<ïês CCS règlements, si elles y apportaient la moindre
Kceurs au sujet t • . ,,\
des règles. résiStaUCO ( 1 )

.

Affligées de ce discours, autant qu'elles de-

vaient en être surprises , elles lui représentèrent

avec respect , que si elles le priaient de leur per-

mettre d'examiner ses règlements avant de s'o-

bliger à les observer , ce n'était pas par manque

de soumission à son autorité. Qu'elles conve-

naient bien qu'étant sous sa juridiction, c'était

de sa main qu'elles devaient recevoir leurs rè-

gles; mais qu'il leur semblait que ces règles

devaient ("-tre proportionnées à l'état qu'elles

avaient embrassé , et dans lequel plusieurs

d'entre elles avaient vécu depuis plus de qua-

ît \

hfi

aaH- '
'•^
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ranle ans; élat que M. de Laval, évèque titulaire

de Québec , et le roi lui-même avaient approuvé

par leurs lettres patentes (1). Adouci par cette

réponse, M. de Saint-Vallier leur demanda quels

étaient les articles de ses règlements qui leur

paraissaient peu compatibles avec leur genre de

vie. Les sœurs
,
qui craignaient de le blesser , se

contentèrent d'en désigner quelques-uns, sans

oser lui parler d'une multitude d'autres pour

lesquels elles éprouvaient aussi une grande répu-

gnance. M. de Saint-Vallier , prenant leur silence

à l'égard de ces derniers pour une adhésion

tacite (2) , et s'imaginant qu'elles agréaient

presque tous ses règlements, leur proposa alors

de les accepter dans leur entier, en ajoutant

qu'il les dispenserait des articles qu'elles juge-

raient moins conformes ?i leur manière de vivre.

Mais comme, de leur côté, elles lui témoignaient

beaucoup d'éloignement d'accepter des règles

dont elles seraient aussitôt dispensées (3) , il se

désista enfin , et leur permit de les examiner

entre elles, pour lui soumettre ensuite leurs

observations (4). Il leur annonça en même temps

qu'il terminerait cette affaire à son retour de

France, après qu'il en aurait conféré à Paris avec

M. Tronson.

Les sœurs de la Coi:grégation , sachant que

'I) Ibid.

{•i) Lettre de
M. Tronson à

M. Caille, dv
24 wi'/771696.

(3) Remon -

trances au su-

jet des règles.

(4) Lettres

des sii'urs à

M. Tronçon

,

de l'onné''

1695.

XV)'.
M. de

Saint - Vallier

il
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i !

vMJtque celiii-ci (levait être consulté sur leurs rèdes,
M.Tronson ~

'

''''^'Ses*^''
s'empress5rent de lui écrire , pour le prier d'être

^^
marqmr" '^'"^ médiateur et leur avocat auprès de M. de

sentiment. Saiut-Vallier ; ce que lit aussi M. de Valens. A

peine le prélat lut-il arrivé à Paris, qu'il envoAa

on effet les règles à M. Tronson , en le priant de

Jui en marcjner son sentiment. M. Tronson, alors

infirme et retiré à la maison de campagne du

séminaire de Saint-Sulpice à ïssy, était atteint

dans ce moment d'un mal d'yeux c[ui lui inter-

disait toute lecture. Il renvoya donc les règles à

M. Leschassier, directeur du séminaire de Paris,

en le chargeant de faire agréer ses excuses à l'é-

véque de Québec. Il ajoutait qu'il ne pouvait

d'ailleurs être juge dans une matière qu'il n'en-

tendait ])as assez , et que , pour agir si\rement , il

était nécessaire de consulter des personnes de

grande expérience dans la conduite des commu-

nautés de fdles , vu surtout que les sœurs de la

Congrégation jugeaient qu'il y avait dans ces

règlements des articles tout à fait contraires à

leur premier esprit. « Les observations qu'elles

« font, » disait-il dans un billet qu'il avait fait

écrire sur ce sujet, « demanderaient peut-être

« qu'on les écoutât avant de rien conclure.

« Car quel fruit pourrait-on attendre de règles

« auxquelles elles ne seraient assujetties que par
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«< contrainte ? Tous ceux qui savent ce que c'est

« qu'un assujettissement forcé et une peine dans

« l'esprit d'une fille qui la croit bien fondée,

« jugeront que cela demande un grand examen

,

« dont assurément je ne suis pas capable. Ainsi

« je vous prie de l'aire sur cela mes excuses à

« M*' de Québec (1). » M. de Saint-V'allier in-

sista néanmoins, et renvoya les règlements à

.M. Tronson, eu lui déclarant qu'il voulait abs«)-

lument avoir son avis avant de passer outre.

M. Tronson se soumit alors (2). Mais pour juger

avec plus de connaissance de cause des difficultés

([ue proposaient les filles de la Congrégation, il

écrivit en ces termes, le 27 mars 1695, à la

sceur Barbier , alors supérieure : « Ma chère sœur

« en Notre-Seigneuh , ce que vous me marquez

u des règlements que vous a donnés M«'" de Québec

Il est fort général. Vous dites qu'il y a plusieurs

u articles qui ne vous conviennent pa=; et que

« vous ne sauriez accepter, et M. de Valons m'en

« spécifie quelques-uns , dont je ne manquerai

« pas de parler au prélat. Mais comme il ajoute

« cp'il y en a encore plusieurs autres qui font

« de la peine à vos sœurs , j'aurais souhaité que

(( vous, ou lui, m'en eussiez envoyé un mé-

« moire , afin de lui parler en même temps de

(( toutes vos difficultés. Vous pourriez y joindre

[ l) Lellre à
M. Lcsclias-

.s'ier , (hi 6

inars 1695.

XMII.
M. Tronsou

ilt'sirc

qiK; Ips saiurs

lui exposent
en (li'tail

Uiiitcs Ipui's

ditlicultés

sur ces règles.

(2) Lettre

(le M. Tronson
à M. de Saint-

Va/lier, du \0

mars 1695.
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M *

« aussi vos raisons
, que je lui exposerai. Si vous

« me les faisiez savoir celte automne, il y aurait

« encore du temps pour lui proposer d'adoucir

iJlltf^lim'-
" ^^^ choses qui vous font peine (1). Je ferai en

t'mrs ifig's.

^'
" ^^^^^ qu'un ne conclue rien que l'année pro-

,.2.) ut traie " chaino , afin qu'on tâche d'éclaircir toutes les

'!!." DoUi'er", « difficultés, dc manière que porsoune n'aU sujet

lé')».
""" « de se plaindre (2). »

La sœur Barbier , avec les sœurs Bourgeoys

,

Charly, Le Moine et Gariépy, qui composaient

alors le corps des otficières de la Congrégation

,

lui écrivirent en effet une lettre commune , con-

forme à sa demande , dont nous rapporterons ici

les principales observations. « Nous vous envoyons

« avec toute la confiance possible, lui disent-

« elles , les remarques que nous avons pu faire

,

« sous le bon plaisir de Monseigneur, sur les

« constitutions que Sa Crandeur nous a laissées.

« Nous en avons retranché seulement les choses

« que nous avons reconnu qu'il ne nous serait

« pas possible d'observer, eu égard à la nature

« de notre établissement, à notre manière de

« vie , et aux fonctions de notre institut ; et nous

« avons mis celles qu'une longue expérience

« nous a fait reconnaître pouvoir être plus con-

« venables , ou nécessaires pour le bon ordre

,

« le maintien et l'avancement de notre petite

« Congrégation.

1 ^

i I
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« Pour ce qui est de la règle de saint Augustin

,

« nous ne croyons point qu'elle convienne à

« notre institut. Par les lettres patentes du roi

« et par le mandement de Monseigneur l'ancien

M évoque de Québec, nous sommes établies en

« communauté, en qualité de filles séculières de

« la "^ungrégalion de Nolre-Damc, pour 1 in-

« struction des jeunes filles , sans que nous puis-

« sions à l'avenir prétendre de passer à la vie

« religieuse. Or nous croyons qu'accepter cette

« règle de saint Augustin , c'est faire le premier

« pas pour nous y engager. Ainsi nous vous

« prions de retrancher tous les endroits des con-

(( stitutions qui font mention de saint Augustin

« et de sa règle, et supposent assujettissement de

« notre part à cette règle (t), comme sont aussi

« les termes de noire bienheureux père saint Au-

« gustin, et autres semblables (2).

« Pour ce qui regarde les engagements que

« Monseigneur veut que nous prenions , tout ce

« que nous pouvons accorder à Sa Grandeur sur

« ce point, après avoir consulté les personnes

« qui connaissent à fond notre communauté , est

« de faire des vœux simples à la profession , pour

« le temps que nous demeurerons dans la Con-

te grégation ; et nous ne croyons pas , à raison

« de notre état, pouvoir nous lier autrement.

XIX.
Obsorvalioii

des sœurs
tjucliant

la

règle lie saint

Augustin
cl les vu'ux

(ju'on

veut leur

imposer.

(1) Ibid.

(2) Reiniir-

ques (les sœurs
de la Congré-
ijatioii sur les

rèt/les.
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;

« Celte sorte de vœu n'est point rontraire à la

« iiaturtï (le notre insliliil , et on nous a ronseilU';

>i d'en user de celte nianit'ie i)Our la ronserva-

M lion de notre communauté. Nous vous prions

« au reste de régler tellement les choses que

ic nous ayons toujours la liberté d'ouvrir la porte

M de notre petite Congrégation a celles qu'on

« jugerait à propos de congédier. Nous ne vou-

M Ions point d'autres clialnes que celles du pur

« amour. Quant à la promess»! que Monseigneur

M veut (jue toutes les sœurs fassent le jour de leur

u réception de lui obéir, tout le monde sait assez

« qu'il a été jusqu'à présent maître absolu dans

<( notre communauté. i\l. Dollier et M. de Bel-

a m»»nt pourraient vous en donner des témoi-

« gnages certains. Ainsi nous ne nous croyons

w pas obligées de lui témoi';;ner autrement notre

u dépendance , qu'en disant que nous sommes

« sous son autorité et sa juridiction. On sait bien

" c[u'il n'y a pas de communauté qui puisse

« moins se soustraire à la juridiction des évéques

i< que la notre, en qualité de fdles de paroisse.

« Nous vous supplions de porter Monseigneur

« à adoucir ces articles. Nous nous croyons, par

« la grâce de Dieu , assez liées , et nous espérons

" qu'il nous fera la grâce de vivre et de mourir

« dans la même uni(m et charité qui a donné

i
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((

((

((

«

((

« (

li's (lots , les

iiiMisi(

li's austi''ntt?s

('iir|)nr('llcs

,

la clôtiiro.

ronimeiircuKMil h noiro jx'tite ('(niinnm.iulé.

« Pour ro (|ui re>,'ai'(le le vœu de stabilité dont

M. d(! Valens vous avait écrit depuis l'an-

née dernière, nous appréhendons (jue cela

ne cause quelque distinction ou partialité

parmi nous , à cause qu'il n'y aurait , d'après

les constitutions, que celles qui auraient fait (i) br///.y.t

ce vœu qui pussent occuper les premières f/"f'»'t; /'•"'"

charges (I).'
'^v .*<;//,•.• /,

« Nous prions Monseigneur de nous laisser xx.^ ^
Olis.TViitinns

lans la même liberté, où nous avons été jus- '"K-iiant

qu'à présent , de recevoir chez nous les filles '

p''w3'iio'iicr

qui se présentent , sans exiger de dot de leur

part; notre communauté n'est établie, ce

nous semble
,
que pour servir d'asile aux

pauvres fdles du pays qui veulent se retirer

du monde (2). 11 est vrai que notre petite Con-

grégation est pauvre, mais nous avons lieu

d'espérer, par l'expérience du passé, que cette

pauvreté nous attirera les bénédictions de

Dieu. Nous sommes en possession depuis plus

de quarante ans, de faire nos fonctions tant

dans Kîle de Montréal que dans les autres

lieux du pays, sans être à charge à personne,

vivant de notre industrie et de notre travail. .

.

instruisant les fdles gratuitement. Quoique

jusqu'à présent nous n'ayons reçu que fort peu

(i) Ihid.

II.
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<< 1le l'Iioso (1rs sujets ((ni sont eiilivs chez iKHis,

l'on voit par ex[K''rieii('e (|iie l)ii:i; a Wm nuire

maison. An lien ((ne si n<»ns prenons nne dut

par oltii^alion, cela ne servira (pi'à. ('ioit^ner

«le notre institut les lilles pauvres, ([uehpie

(l(''sii' (H ((nel([nc capacité (|u'elles auraient ;

(I) n)i(l,, vr-

»ifi>f/iirfi des
xii'urs (le In

sur Ifs ri';//es.

« ot ponr celles ([ui auront le niuyen de la lour-

« nir, elles entreront dans les maisons reli-

'« i^iensos où l'on ivvjM les lilles par dot ; ce ([ui

'( serait ](( vrai moyen de d('ti'nire notre ('tablis-

« sèment dans le pays (1).

« Ponr ce (jui regarde la troisi('me sorte d(!

« personnes ([ni ponrront i*^tre rec-nes dans notre

'< communauté, en qualité de sœurs associées,

« ou de pensionnaires perpétuelles, comme il

« est marqué vers la fin de la seconde constitu-

« tion, il nous a semblé qu'elles ne sauraient,

<» nous être que trî>s-incommodes. Monseigneur

« sait assez l'embarras et les dilHcultés oîi n«jus

<( avons été à l'égard de celles qui étaient déjà

« entrées cbez nous, et qui voulaient se réser-

« ver divers privilèges , connue la liberté de

'( se conduire par d'autres que ceux qui ont le

'( soin de notre communauté. Si Monseigneur

<( veut absolument que nous en recevions , il

« lui plaira de marquer dans nos règlements

,

« qu'il ne nous oblige point à leur égard, à

I
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« «r.iiifn's rli()S<'.s (jiio relies ({u'ou ol)s»'i'Vi; dans

« les aulrt's nniiiminaiilés envers ces sortes de

<( |M'iisi(iimaires.

« Au sujet des austérités eorpoiellcs, il r(ni-

« vi(!iidi'ail iiiieiix de ne prescrire sur les règles

« à des lillus séculières coniine nous, aucune

« ni.irlilicalion ni austérité d'obligafinn ou en

« <!oniniun; et de laisser à la dévotion de clia-

« cune , d'user en son [tarliculier de celles dont

'« elle conuiiUra avoir plus de besoin, le tout

« par l'avis du confesseur ou directeur, etper-

«( mission de la supérieure.

« l/article neuvième de la dixième constitu-

« tion a pour titre : De la clôture; nous n'en

<( avons pas cliez nous. Il y a aussi dans le même
>< article certains points cpii dtMuaudent un peu

« d'adoucissement, comme ((uand il est dit:

« ({u'on ne parlera point aux personnes du de-

« hors dans les rues. H peut survenir «pielque

« cas qui exigera qu'on passe par -dessus cette

M règle. Il plaira aussi à Monseigneur de l'etran-

« cher la in-omesse spéciale d'obéissance qu'il , , ,

(t exige delà supérieure nouvellement élue (1).» j'|''.''|y'V'e •

Outre la lettre comnume , dont nous venons xx.i.

11 • 1 1» 1 • » • •
Li'Urcs

de donner ces extraits, la aamv Harbier écrivit iiartiniUères

encore à M. Tronson. pour lui l'aire ])art de ses Ui sœur

réilexions oarticuiières: et enlin la sumu' Hour- „ ,,,

•'

' M. 1 l'iinsKii.

li i

m
I
4
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! ?l

^1'

'
;

geoys , de son côlé , lui raconta en détail , dans

une grande lettre, toutes les circonstances de sa

vocation. Elle lui expose avec simplicité et ef-

fusion de cœur les divers motifs qui l'avaient

portée à établir la Congrégation ; et surtout elle

lui fait remarquer que cette institution avait eu

pour fin d'honorer la vie voyagère de la très-

sainte Vierge, qu'aucune communauté jusque

alors ne s'était proposé d'imiter. Mais
,
par un

effet de sa rare humilité , elle ne dit presque rien

dans tout ce récit qui puisse donner à entendre

(jii'elle eût eu plus de part à cet établissement

que les premières compagnes qui s'étaient jointes

à elle. « La facilité de vous écrire que vous m'of-

« frites l'an passé, lui dit -elle, me donne la

« liberté de vous faire savoir les motifs qui ont

« porté à faire l'établissement de la Gongréga-

« tion à Montréal , et comme j'apprends que

« vous avez la charité de travailler aux règle-

« ments qui doivent y servir, je passe sur ma

« répugnance pour vous faire savoir les fins de

(\) Arrhiveii « cet iustitut (1).» Après avoir douc rapporté,
du se'miniiire . .• , -,

de Saint -sui' entre autres circonstances de sa vocation , le des-
jtice à Paiis, ^ •

leftre auto- sciu qu'avait eu M. Jendret de faire honorer à
ymphc de la

'sœur liour- Ti'oves la vie de Marie par une nouvelle coni-
f/roi/.l.

•'
' ^

uiunauté qui n'avait pas réussi, les paroles qu'il

lui avait dites en renvoyant en Canada. « que

il /
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«'

« ce que Dieu n'avait pas voulu à Troyes , il le

<t voudrait peut-être à Montréal, » et d'autres

])arlicularités semblables, elle conclut ainsi sa

lettre: « Je crois que pour honorer cet état de

« la vie voyagere de la sainte Vierge , il faut que

« les sœurs soient filles de paroisse
, qu'elles

« soient gouvernées par les séminaires, que les

« derniers sacrements leur soient administrés

<( par l'ordre de la paroisse
,
qu'elles y aient une

« sépulture et y soient enterrées ; comme aussi

«( une place pour y assister avec les écolières

« aux grand'messes , vôpres et saints , et y
« c(>mmunier quelquefois. Qu'elles ne chantent

« ni grand'messes ni vôpres dans leur éghse

« (particulière), mais seulement quelques mo-

« têts aux messes basses, et aux jours qui seront

u jugés à propos. Que dans la maison les sœurs

« soient égales , en sorte que la supérieure

,

«< après sa démission
,
pût être cuisinière ou oo

« cupée à tout autre emploi , auquel elle sera

c( trouvée propre ; et la cuisinière être supérieure

u ou être employée aux gros ouvrages. Le tout

M pour imiter la vie et les vertus de la sainte

K Vierge. Tout cela ne m'empêchera pas d'être

« bien contente de tout ce qui sera fait. C'est

« tout mon désir que Dieu soit servi dans cette

'< ('umiimiiauté. »

L
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Eniin la sœur Bourgeoys écrivit à M. Tronson

une nouvelle lettre, le 30 oclobre 1(395, pour

insister sur quelques articles qui lui avaient paru

n'être pas conformes à l'esprit de la Congréga-

tion, tels que l'obligalion d'exiger des dots, la

rareté des conférences spirituelles , la trop grande

attention à conserver la santé des sœurs. Elle lui

parlait aussi des récréations
,

qu'elle désirait

qu'on prît toujours dans la maison même , comme

on avait fait jusque alors, w Les récréations hors

« de la maison, lui disait -elle, ne sont guère*

(( propres aux filles qui sont au service de Dieu
,

« tant à cause des inconvénients qui en peuvent

« arriver , que pour le tort que cela peut causer

« aux missions, où d'ordinaire elles ne sont que

« deux pour garder la maison. D'ailleurs , les

« jeunes fdles
,
qui ont déjà peu d'inclination h

« demeurer chez elles , croiront bien faire en se

iL/mpfie''"(fe " répandant aussi elles-mêmes au dehors, et

f/eot/s, ibid. " c est ce que nous devons empêchei' (I), »

XXII.
Ri'ponse

do AI.

Trniisnn.

Sun estime
siiijîuliére

pour
la iinrsonnc

et les

lumières
do

lu sfinir

HnUI'^i'dVS.

Ces lettres de la sœur Bourgeoys édifièrent

beaucoup M. Tronson, et lui inspirèrent une nou-

velle estime pour cette sainte fondatrice, dont

elles lui découvraient de plus en plus les grâces

et l'esprit. Il lui répondit le 7 avril de l'année

suivante ItiOG : «Ma bonne sœur, j'ai vu, par vos

'< deux Icllvcs (le rauiiée dcrnièiv. I.i (•(indiiilc

'
>

I;
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(( de la divine Providence sur vous , et la grâce

(( que Noire-Seigneur vous a l'aile de vouloir se

« servir de vous pour établir les filles de la Con-

(( grégation à Montréal. C'est un institut que nous

(( ne saurions qu'estimer beaucoup ,
puisqu'il ne

« peut être que d'une très-grande édification et

« Irès-utile à la gloire de Dieu. Nous en connais-

(( sons les fruits , et nous savons les bénédictions

« que Dieu y donne , par les choses qu'on nous

((- en mande tous les ans. Ainsi nous serons ravis

« de profiter de toutes les occasions qui se pré-

ce senteront pour y augmenter la ferveur et y

« conserver toujours le môme esprit.

« J'ai embrassé avec joie celle que vous me

« donnez de parler à M^' de Québec sur les con-

(( stitutions qu'il vous a données. Je lui ai exposé

« vos difficultés, qui me paraissent raisonnables,

a et je crois qu'il y fera attention. Au moins, il

(( convient déjà qu'il n'a point voulu vous faire

« religieuses , ni vous obliger à faire des vœux

« solennels , car ce serait changer entièrement

« votre institut ; et il ne tiendra pas à moi que i„^li,^rBmir-

(c vous n'ayez satisfaction sur tout le reste (1). » nTniicm.

Rien ne montre mieux l'estime singulière que

M. Tronson faisait de la sœur Bourgeoys , et son

respect profond pour ses vertus éminentes et

pour les lumières qu'elle avait reçues de Dieu
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^'}

\X a

^f

(\)Lettrede

M. Tronson à

M. Caille , du
24 flti/v7 J696.

XXIII.
A la prière

dp M. Tronson
M. de

Saint -Vallier
modifie ses

règlements
pour la

Congrégation.

sur son institut, que sa répc.ise à M. Caille, su-

périeur de la Congrégation, au sujet des nou-

velles règles. « Pour la sœur Hourgeoys, lui

« disait-il confidemment , elle a beaucoup de

« grâce, et elle mérite assurément qu'on l'es-

« time et que l'on ait beaucoup d'égard à ses

« vues sur ce qui concerne son institut. Celle

« que Dieu lui donne de recevoir des filles sans

« dot, marque un très-grand et très-saint désin-

« téressement. Je l'ai exposée à M*" de Québec,

« aussi bien que toutes les autres difficultés que

« l'on fait sur ses constitutions. Je ne sais pas

« encore ce qu'il fera là- dessus; mais je puis

« bien vous dire que si j'en suis cru , il y fera

<( beaucoup de changements , et déférera plus

« qu'il n'a fait aux intentions de l'institutrice.

« Je crois qu'elle ne lui avait pas assez fait con-

<( naître ce qui la blessait. Car comme ,
pour ne

« pas faii'C de peine au prélat, on a paru se sou-

te mettre à ses règles , il s'est persuadé qu'on n'y

« ferait pas de difficultés (1 ). »

M. de Saint-Vallier comprit, on effet, que,

comme il n'appartient qu'à Dieu de créer de nou-

veaux instituts dans son Église, lui seul aussi

peut leur donner l'esprit particulier qui doit en

être la vie , et la forme qui doit les distinguer

entre eux. Voulant donc faire servir son autorité
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(l) Journal
(leM.Tronson,

h seconder les desseins de Dieu sur la Congréga-

iion, il réforma les règles qu'il avait d'abord pro-

posées, et les adapta aux vues de la fondatrice.

Il crut cependant procurer plus efficacement le

bien de l'institut en se contentant de modifier

,

ou même en laissant subsister quelques-uns des

articles que les sœurs avaient signalés dans leur

requête. Ce fut peut-être pour engager M. de

Saint-Vallier à se relâcher sur ces points
, que

les sœurs écrivirent encore à M. de Turmenie,

dont on a déjà parlé. Du moins cet ecclésiastique

eut alors plusieurs entretiens avec M. Tronson à

fssy (1), pendant que M. de Saint-Vallier , selon

toutes les apparences, y vaquait aux exercices de '^'"''

"s^'y"',^

la retraite spirituelle (2). Quelque temps après, *^^^

M. Tronson écrivait à M. de Turmenie que si les {', '^fonsonà
1 M. de Sut ni

-

sœurs de la Congrégation avaient de nouvelles /^S'^eôe!"
"

difficultés à proposer, il en conférât avec M. Les-

chassier, qui le remplaçait à Paris. « Il en parlera

« au prélat d'aussi bon cœur que je pourrais le

« faire moi-même , disait-il ; et si vous jugez

<( ensuite qu'il soit de quelque utilité que je lui

« expose nioi-même leurs peines, je vous mar-

« querai volontiers un jour, lorsque le temps ne

« sera pas si rude, pour en conférer ensemble.

« Mais je dois vous dire par avance que je n'ai

« pas assez d'expérience pour préférer mon sen-

I
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« liment à ce que juge un évéque chargé par

« son ministère de leur communauté , surtout

« pour de certaines clioses qu'il croit nécessaires

(1) Lettre à « pour le bon ordre de la maison (1). » Cette
M. (le Tunnc- ^ ^ '

'rr'rmi
^^' ^^^^ modératiou fut la ligne de conduite que tint

M. Tronson dans les conférences qu'il eut avec

M. de Saint-Vallier sur cette affaire. 11 crut devoir

insister sur les points qu'il jugeait essentiels à

l'esprit de l'institut , et respecter les sentiments

du prélat à l'égard de plusieurs autres de moindre

importance. «Je vous envoie, écrivait-il à M. Dol-

« lier , les règlements que M^' de Québec a /ait

<( faits pour les filles de la Congrégation , et que

« vous trouverez bien adoucis. Comme mes in-

« commodités ne me permettent pas de faire

« réponse aux bonnes sœurs, vous m'obligerez

« de le leur témoigner en leur faisant voir les

(( mémoires que je vous envoie, et d'assurer

« particulièrement la sœur Bourgeoys et la su-

ce périeure , que leur intérêt me sera toujours en

« grande recommandation. Il me semble que

« dans l'état oîi sont les règlements , il y a cer-

« tains articles qui ne leur doivent faire présen-

ce tement nulle peine. Quant aux autres , M*"" de

« Québec croit avoir de bonnes raisons pour les

<( laisser comme ils sont. Si les sœurs y ont en-

ce core quelque peine , elles pourront lui exposer

î
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« elles-mêmes les raisons qu'elles ont d'y sou-

« haiter quelque adoucissement (1). »

Mais le jugement de M. Tronson leur servit à

toutes de règle de conduite dans l'acceptation

pure et simple qu'elles firent de leurs constitu-

tions au mois de juin 1698. Car M. de Saint-Val-

lier étant allé à Montréal , et les ayant assemblées

plusieurs fois pour les leur expliquer, toutes

s'empressèrent à l'envi de donner des marques

'^ leur joie et de leur satisfaction parfaite. Enfin

,

le du même mois, ^ règles furent solennelle-

ment acceptées et signées de toute la communauté

en la manière suivante :

« Nous acceptons avec toute sorte de respect

« et de soumission les règlements qui nous ont

« été donnés par M*' l'illustrissime et révérendis-

« sime évéque de Québec ; et après les avoir lus

« et examinés plusieurs fois, nous les avons

« jugés très-propres pour le bien de notre com-

« munauté , et sommes dans la résolution de les

« pratiquer avec toute l'exactitude possible. En

« foi de quoi nous avons signé, à Montréal, le

« 24juinl698(2). »

Le lendemain on mit à exécution l'article des

règles qui prescrivait les vœux simples de pau-

vreté , de chasteté , d'obéissance et d'instruction

des petites tilles. M. de Saint -Vallier, s'étant

(1) [.elfreà

M. Dollier .

fin ?1 tiKiit

1697.

XXIV.
Les sœurs

de l;i

CongnVation
accp|itent

les nouvelles
règles.

(-2) Vif lin

1)1 sirur Mmie
lifirbier.

n

«HP
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(I) Vi>' lin

la s:rur Hoiir-

i/noyi, 1818, p.

157-158- 15'J.
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rendu flans In chapelle de la Congr(5gati(tn, as-

sisté de M. Dollier de Casson et de M. (llandelet

,

vicaires généraux , ainsi que de iVIM. de Valens,

(leoffroy, Mériel, Priât et de Villermola
, pr^^tres

de Saint-Sulpice , il adressa aux sœurs une exhor-

lation sur l'excellence des vœux et sur la manière

de les observer fidèlement. Ensuite il commença

le saint sjicrifice, et après qu'il eut communié,

il reçut les vœux de toutes les sœurs professes.

Elles les prononcèrent l'une après l'autre, immé-

diatement avant de recevoir la sainte commu-

nion, et en présence du très-saint Sacrement,

(|ue l'évéque tenait entre ses mains. Dès ce mo-

ment, pour se conformer aux nouvelles règles,

les sœurs ne furent plus désignées chacune que

sous le nom de cpelque saint ou de quelque

sainte, ou môme de quebjue mystère. Le nom

qui échut à la sœur Bourgeoys fut celui du Saint-

Sacrement , et la sœur Barbier , alors supérieure,

fut désignée sous le nom de l'Assomption (1).

En exécution des mêmes règles , les sœurs pro-

cédèrent peu après à l'élection d'une nouvelle

supérieure pour conduire la Congrégation pen-

dant l'espace de six ans ; elles choisirent la sœur

.Marguerite Lemoine , dite du Sahit-Esprit. Enfin,

le mardi 1" juillet , elles se réunirent de nouveau

à la chapelle , où elles prononcèrent le vœu de
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stabilité , quoique les nouvelles règles leur lais-

sassent une entière liberté pour s'imposer cet en-
(i)ibid.,p.

gagement (1). leo-iei.

La sœur Bourgeoys goûtait la plus douce con-

solation, voyant ainsi l'accomplissement de ses

désirs dans l'approbation solennelle de son in-

stitut ; et , semblable au saint vieillard Siméon

,

elle n'avait plus rien à désirer sur la terre. Après

qu'elle en eut témoigné à Dieu sa juste et vive

reconnaissance, elle se prosterna humblement

aux pieds de M. de Saint-Vallier , en présence de

toutes ses sœurs, et le pria instamment de lui

accorder une grâce : ce fut de pouvoir passer le

reste de sa vie dans l'obéissance , et d'être exclue

pour toujours de toute voix passive dans les élec-

tions , comme aussi de toute charge dans la com-

munauté. Touché de son humilité , le prélat

voulut bien accéder à sa demande , à condition

cependant qu'elle aurait toujours voix active in^sluluoui"

dans les élections (2).

Enfin, M. de Saint -Vallier , pour achever

l'œuvre qu'il avait si heureusement commencée

à Villemarie , désira de faire contracter les mê-

mes engagements aux sœurs de la Congrégation

qui exerçaient leur zèle à Québec , dans l'île

d'Orléans et au Château-Richer. Dans ce dessein

,

il désira qu'on lui remît une copie de l'acte d'ac-

geoys , 1818,

p. 16'«-1C5.

Â m
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copia lion des nouvelles règles , signées de cha-

cinie des sœurs de Villemarie ; et de retour h

(Québec , il convoqua les sœurs missionnaires

,

(|ui les acceptèrent à leur tour le 4 aoiM de la

nir-nie année. Le lendemain il reçut leurs vœux

<6i-i(;;\"-ïc'i; dans la cliapelh; du séminaire de celle ville (1).

XXV. >|. Tronson , informé de la satisfaction avec
S'itisliiftinii

., ,,,'''' laquelle les samrs avaient accepté leurs règles et

i\i.(vpSi(.ii
fîûntraclé leurs engagements, écrivit à M. de

ivg£. Valons pour lui en témoigner sa joie (2). La nou-

ifii 13

1CU9

,v')//y!!lZ^'
^^'^^' supérieure, la S(i3ur du Saint-Esprit, lui avait

'''
aussi écrit, soit pour lui faire part de son élec-

tion , soit pour le remercier des peines cpi'il avait

l)rises au sujet des règles. M. Tronson lui répon-

dait le 30 mars 1099 : « J'ai reçu votre lettre

« du mois d'octobre , qui m'apijrend (juc M*' de

« Québec vous a fait faire des vœux sinqjles , et

« vous a donné des règles que vous avez reçues

" avec plaisir , et dont vous êtes toutes bien cou-

rt lentes; et vous me mandez que je n'y ai pas

« peu contribué, .l'on suis bien aise pour l'amour

« de vous , et je loue Dieu de ce qu'il s'est bien

« voulu servir de moi pour rendre ce bon office

« à votre communauté , ciuo j'aime et que j'es-

« time.

« Si je n'écrivis pas l'année dernière à aucune

« de vous, ce n'est pas faute de bonne volonté.

f

I

-ï:. ._
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« Il fallait ([iio jo liisso incommodé dans at

« femps-là , comme je le suis toujours , et sou-

« vont à ne |iOiivoir écrire. Je manque, malgré

<( moi, à laire des réponses, ce qui me mortifie,

u aussi bien que ceux qui les atlondent. Mais il

« faut lAcher do faire un bon nsage de ces pri-

« valions par une soumission parfaite à la Pro-

« vidence. Je salue la sœur Hourgeoys, et me
i\)ipiirffit

« recommande bien à vos priî'res , aux siennes , Jj, /!!'<Z',!",'Z

u et h celles de toute la commnnauté (I). » wa''!s\m'.

IVndant le séiour que M. de Saint-Vallier fit à xwi.

Villemarie , à l'occasion que nous venons de dire ,
spii .ni.-ii.-s

^ qii'î M.

les sœurs de la Congrégation, voyant la bonne
,^.,i„tl.'vaiii,.r

volonté que ce prélat leur témoignait, lui deman- '''"',

".'.llf,."'"''

dèrent pour leur communauté diverses grAces coiignvratinn.

spirituelles, qu'il leiu' accorda très -volontiers,

par un mandement du 1" juillet, après en avoir

conféré avec M. DoUier de Gasson. Ce lut de pou-

voir l'aire célébrer tous les ans, dans leur cba-

pelle , une grand'messe le jour de la Visiialion,

lele patronale de leur institut: d'y avoir l'expo-

sition du très-saint Sacrement pendant tout ce

jour, et en outre d'y chanter le salut aux sept

principales fêtes de la très-sainte Vierge. Jusque

alors les sœurs n'avaient vu qu'avec peine
,
que

,

lorsqu'on apportait le saint viatique à quelqu'une

d'entre elles, le peuple, qui suivait Nothf.-Sei-
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'I I

' (I

I i!
'I

iii

(JNFA'u par (U''votiun, entiAt tl.iiis leur maison et

jii.s(|uo dans It.'urs cliaiubrus, ce ([ui Iroublail le

silence et le recneillenienl de la connnunanlé.

KUes «leniandèrenl donc ([u'il leui* l'Ai permis,

dans ci's circonstances, de prtsndre le saint via-

li([U(! à leur chapelle; ce ([ue M. de Saiul-Vallier

(I) irrhir,",
'*^"'' ii*'*'^ii'«^ïîi

» ^^^ l'avis de M. Dollier de Casson ,

ia/ioil^r^i''»-
^'" 'M'^iJ '''"' qu'elles pourniient y prendre aussi

yi'ûvX'/ um. 1«-S saintes Inùles pour les sœurs malades (I).

xxvn. Ce l'ut aussi dans cette circonstance (lue M. de
M. .le

^

Saint - Vaiii.M' Saiut-Vallier eut occasion de voir pour la i>re-

M'ie L.- u,r.
„ji^.i.t3 j-^jij^

^yin. j ,3 ijj,^. /2) ^^l d'admirer la vertu

Ai sii;ir nuur- e-t la vie tout anuéliquc de cette sainte recluse.
yeoyv. 1818, o 1

i>
''i'J- Deux Anglais qui se trouvaient alors à Ville-

marie, et qui coiuiaissaient la l'amille Le Ber,

témoignèrent au prélat le désir de la voir dans sa

solitude ; il voulut bien les y conduire lui-même,

espérant que la vue de cette fille de grAce ferait

sur leur cœur une salutaire impression. Ils l'urenl

(Il effet extraordinairement frappés de voir la

plus riche fille du Canada dans un si pauvre ré-

duit. L'un d'eux, qui était ministre protestant,

lui demanda pourquoi elle se condamnait à un

tel genre de vie , tandis qu'elle pouvait jouir

ilans le monde de tant de commodités et de dou-

ceurs. Elle lui répondit (pie c'était une pierre

d'aimant qui l'avait attirée là , et la tenait sé-
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parée dv loiil le rt's(<'. l/aiilre, voulant savoir

([UL'Ilf élail donc cl'IIl' pierre d'aimant, M"* l.e

Ker ouvrit alors la petite l'enôtre par oh elle rece-

vait la sainte communion , et , se prosternant du

côté du tabernacle: « Voilà, lui dit- elle, mu

« pierre d'aimant ; c'est la personne adorable de

t( NoiuK-SKinsKiii , véritablement et réellement

« présent dans la sainte Kucbaristie , qui me re-

u li(>nl dans ce lieu. » Là-dessus elle se mit à lui

parler de cet auguste mystère avec une foi si

vive , un zèle si ardent , et des paroles si embra-

sées pai la ferveur de son a nour pour Diel, que

ce ministre en parut tout étonné. Ktant ensuite

retourné dans son pays, il racontait souvent les

circonstances de celte visite , et ne parlai! le

M"" Le Der que comme d'une sorte de ptodige

(pii avait fait sur lui une grande ÎUiDression

,

n'ayant rien vu , disait-il , de si extraordinaire ,>/iie /,,. "bJ/,

(laTis tout le Canada (1). yoifier.

II.
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CHAPITRE IV.

CONDL'ITR DE DIEU SUR LA CONGRÉGATION,

D\NS LA RÉSOLUTION QU'iL INSPIRE A LA SOEUR BOl'Rf.r.OYS

DE METTRE PAR ÉCRIT

LES LUMIÈRES QU'eLLE AVAIT REÇUES SUR SON INSTITUT,

ET LES CIRCONSTANCES PRINCIPALF.S DE SA VIE.

Ir.iil

VI" )t

!

'

t

I.

Dieu envoie
à la sœur
Bourgeoys
dos peines

inténeures
qui l'obligent

à mettre
par écrit

les lumières
(qu'elle

avait reçues

sur
son institut.

La sœur Bourgeoys semblait avoir accompli les

desseins de Dieu sur elle , en fondant l'institut de

la Congrégation : la communauté était formée

,

la maison avait été construite , diverses missions

étaient établies , les règles venaient d'être solen-

nellement approuvées. Mais pour qu'il ne man-

quât rien à cet institut de ce qui pouvait le mettre

en recommandation dans l'Eglise , il fallait encore

que la sœur Bourgeoys laissât par écrit les vues

sublimes que Dieu lui avait communiquées sur

cet établissement , et les circonstances si merveil-

leuses de sa vocation ii Villemarie. Toutefois,

comment déterminer une Ame si pénétrée de sa

bassesse à découvrir tant de précieuses faveurs

,

dont la publicité ne pouvait qu'attacher à son

nom une sorte de vénération religieuse? Pour

qu'elle pût se résoudre à un tel oubli d'elle-

même . il ne fallait rien de moins qu'une sorte

d'obligation de conscience et une impérieuse né-
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cessité , et ce fut le moyen dont Dieu sembla se

servir pour contraindre l'humilité de sa servante

à ce sacrifice. Du moins, il permit que vers la

fin de sa vie elle éprouvùt des peines intérieures,

qui l'obligèrent à mettre par écrit, et les lumières

qu'elle avait reçues de Dieu sur son institut, et

les circonstances de sa vie les plus étonnantes

,

que nous avons racontées jusqu'ici dans cet ou-

vrage. Heureuses ])eines, qui ont eu de si utiles

résultats ! Heureuses pour l'Église, à cpii elles ont

procuré de si précieux écrits
;
plus heureuses pour

la sœur Bourgeoys elle-même , puisqu'elles ont

été le moyen dont Dieu s'est servi pour mettre le

dernier sceau à l'œuvre de sa sanctification ! C'est

ce c{ui paraîtra par la nature de ces peines
, que

nous allons exposer en reprenant d'abord les

choses de plus haut.

On a vu que la Congrégation , suscitée de Diel

pour aider à la formation de l'Église de Ville-

marie par l'exercice du zèle apostolique , reçut

,

dans la personne de sa sainte fondatrice, une par-
Congrégation

ticipation de l'esprit communiqué à la très-sainte

Vierge et aux apôtres dans le cénacle. Cet esprit

inspira à la sœur Bourgeoys le désir et la réso-

lution ferme et invariable de prendre la conduite

des apôtres pour modèle de la sienne. A leur

imitation, elle quitta tout pour suivre la voix de

II.

La sœur
Bourgeoys

avait

introduit

dans la

dépouillement
réel,

pour imiter

la vie

des apôtres.
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(1) Evangile
gelon saint

Matthieu, ch
X, V. 9-10.

[iiEcrilsuu-
toyiaphea de
la sœur lioui-

yeoys.

111.

Le précepte
du

dépouillement
réel l'ait

aux aptMres
n'était

que pour
un temps.

Dieu ; et comme Jésus-Christ avait fait à ses apô-

tres le commandement de n'avoir ni or, ni ar-

gent, et de se contenter d'une seule tunique (1),

la sœur Bourgeoys, uniquement appuyée sur la

Providence de Dieu et sur l'assistance de Marie

,

entra de cœur et d'effet dans ce parfait dépouille-

ment , et y fit entrer aussi , par la ferveur de ses

exemples, ses premières compagnes. « Les apô-

« très, écrivait- elle , sont allés sans bourse, ni

« doubles robes, se confiant en Dieu qui. les a

« nourris là où il n'y avait point de vivres. Les

« filles de la Congrégation vont faire l'école sans

« aucune assurance de leur vie , avec le moins

« de liardes qu'elles peuvent, laissant le soin

« de leurs besoins enii'e les mains de la sainte

« Vierge , et elles ne manquent jamais du néces-

« saire 1^2). »

Toutefois, le dépouillement extérieur prescrit

par le Sauveur à ses apôtres , lorsqu'il les envoya

en mission dans les bourgades de la Judée, ne

devait pas être perpétuel. Le détachement inté-

rieur est de tous les temps et de toutes les circon-

stances, il s'étend même à tous les chrétiens, quoi-

qu'il soit plus strictement ordonné aux prédica-

teurs de la foi ; mais le précepte fait aux apôtres

(le n'avoir ni or, ni argent , ni souliers, et de se

contenter d'un seul vêtement , n'était que pour
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un temps , selon la remaïque de saint Jean Ghry-

sostome. « Nous voyons en effet , ajoute ce saint

« docteur, que, malgré ce précepte, saint Pierre

« ne laissait pas d'avoir des souliers, puisque

« l'ange lui ordonna de s'en chausser lorsqu'il le

« tira de prison; et saint Paul avait plusieurs

« vêtements , puisqu'il recommande à Timo-

<( tliée, dans une de ses Ëpîtres , de lui apporter

« avant l'hiver le manteau qu'il avait laissé à

u Troade chez Carpus (1). Ce précepte n'aurait ,(i) semndn

« pu être perpétuel , à moins que Dieu ne se tut "tothée, chap.

« engagé à faire des miracles chaque jour, pour

« assister ses apôtres. Car s'ils n'eussent eu

« chacun qu'une seule tunique, quel parti au-

« raient-ils pris lorsqu'il eût été nécessaire de

« la laver ? Seraient-ils restés renfermés dans la

<( maison? Et si le service du prochain les eût

'( appelés au dehors, se seraient-ils montrés

« sans vêtement, contre toute décence? Quelle

« messéance que saint Paul, par exemple, lui

« qui parcourait tout l'univers pour opérer tant

f( d'œuvres éclatantes , eût été contraint , faute

« d'un vêtement , de demeurer renfermé ! De

f( plus , s'il eût été trempé par la pluie , serait -il

f resté renfermé de nouveau en attendant (ju'il

« eût fait sécher sa rohe? El. l'hiver, pendant

« les glaces et les frimas, il eût donc fallu qu'il
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« fremblât et gardât le silence? Car ne pensez

« pas que les apôtres eussent des corps de dia-

« mant. Écoutez ce que saint Paul dit à Timo-

« théc : Usez d'un peu de vin , à cause de vos

. (*).^'l^^'" « fréquentes maladies (1); et encore, écrivant

'v^n
'^^^^^' ^' " ^^^ Philippiens : J'ai jugé nécessaire de vous

(( envoyer votre apôtre, car il a, élê malade jus-

(2) Èpitve ,( qu'à la mort il). Les apôtres et les hommes
mix Philip- * \ / 1

v'as-îîa?"'
" apostoliques étaient par conséquent exposés

« comme nous à toutes sortes de maladies. Si

<( donc le précepte de ce dépouillement réel et

(' effectif eût été perpétuel , Dieu aurait été dans

« l'obligation de faire tous les jours des miracles

« pour leur venir en aide.

« Aussi Jésus-Christ donne-t-il clairement à

« entendre que ce précepte n'avait été fait que

« pour un temps , lorsqu'il adresse à ses apôtres

« cette question , rapportée par saint Luc :

" Quand Je vous ai envoyés sans bourse, sans

(( besace, sans ceinture , sans soidiers , avez-vous

« manqué de quelque chose ? De rien , lui répon-

{î)Évnngiie <( dcut-ils (3). Maintenant donc, reprend leSau-
selo» sahit

^^ii ^}l-
^'^"

' " veur, que celui qui a une bourse la prenne avec
V. 35-36. ' '

<( lui, et que celui qui a une besace en fasse de

« même. Il est donc manifeste qu'en leur parlant

« de la sorte , il leur disait éqiiivalemment : Dé-

« sormais procurez-vous toutes ces choses.



m" PARTIE. — CHAPITRE IV. 58

" Notre-Sekjneir voulut cependant leur im-

« poser ce précepte pour un temps, afin de les

(' convaincre do sa puissance à les assister , et de

« leur donner ainsi pour l'avenir une assurance

« ferme en sa Providence , qui pourrait les faire

« subsister de la môme sorte, quand tous les

u autres moyens viendraient à leur manquer à

« la fois (*). »

Telles sont les réflexions de saint Jean Glirysos-

tome sur le précepte dont nous parlons (1).

La même conduite que Dieu avait suivie en-

vers les apôtres, il voulait la garder aussi à

l'égard de la Congrégation. En appelant la sœur

Bourgeoys à jeter les fondements de cet institut,

il lui inspira ce dégagement parfait que les apô-

tres firent d'abord paraître , et dont elle-même

nous a montré les effets à son départ de Troyes

,

(1) Commen-
taife de saint
Jean Chrysos-
fome sur l'E-

pître aux Phi-
lippiens , ch.
II. Homélie IX,

P.270 27Î-273.

IV.

Le
dépouillement
lécl

, pratiqué
par

les filles de la

Congrégation,
ne pouvait

être perpétuel

dans
cet institut.

(*) « Au rcsle, ajoulc saint Jeau Chrysoslome, si Dieu n'a

pas voulu (juc leurs vèlomcnls et leurs eliaussures se eoiiser-

vassent miraculeusemcnl comme ceux des Israélites dans le

désf.'l,si, au contraire, il les a soumis à toutes les nécessités

•'onununes de la \ie, et leur a même refusé les biens exté-

rieurs qu'il a 'doiin'''S à tau! d'-'utres avec abondance , c'est

pour 1 amour de ceux k qui il les envoyait. Car il donnait

par là à ceux ci la consolation d'assister de leur superlUi

ceux qui leur apportaient les richesses de la grâce , et il ob-

servait en cela ia conduite ([u'il avait tenue k'-mênie en

descendant sur la terre, puisque, possédant tous les biens,

il s'est fait pauwe pour nous enrichir par sa pauvreté. »

*î

m
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(1

et dans toute la suite de sa vie. Cette sainte fon-

datrice et ses premières compagnes faisaient leurs

voyages ordinairement à pied, elles ne man-

geaiei^t, leur pain qu'à la sueur de leur visage, et

employaient même les nuits au travail, pour

n'être à charge à personne. Dans leur commu-

nauté et dans leurs missions , elles n'avaient que

les meubles les plus indispensables, les habits

les plus communs, la nourriture la plus gros-

sière ; elles couchaient sur la paille , et se rédui-

saient en tout à la manière de vivre des plus

pauvres habitants des campagnes. Tne vie si aus-

tère, visiblement autorisée de Dieu, par les bé-

nédictions sans nombre qu'il répandait sur les

travaux de la Congrégation , n'était pas cepen-

dant la vie commune que sa Sagesse voulait qu'on

y pratiquât : ce dépouillement effectif ne devant

pas y être perpétuel , non plus que dans le collège

apostoHque. Tant que les sœurs avaient été en

petit nombre , il avait été facile de maintenir

parmi elles ces pratiques de mortification; mais

à mesure que la communauté devint plus nom-

breuse , on comprit qu'une vie si austère ne pou-

vait convenir à tous les tempéraments , et l'on

remarqua que les santés même les plus robustes

en étaient sensiblement affaiblies. On jugea donc

qu'il était nécessaire de se fixer à un genre de
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Boiirgeoys.

(2) Ibid., p.

vie plus proportionné aux l'orccs et à la qualité

(lu plus grand nombre, et ce fui ce qui donna

lieu dans la sœur Bourgeoys aux peines dont i^l^inÙ-'nour.

nous allons parler ( 1 )

.

[fS'. ^ *" ^ '

Dès que l'on commença à proposer des adou- v.

cissements à la règle primitive, la sœur, toute afiout s cmenis
~ r apportés

charitable qu'elle était envers ses compagnes , eut ,|^i.,ouineinent

bien de la peine à goûter ce langage , craignant sontrSasion

d'ouvrir, sous ce prétexte, la porte au relâche- iiuérk-ures

ment (2). Cette môme crainte donna lieu d'abord la^'sœur

aux peines d'esprit qu'elle éprouva lorsqu'elle vit

s'élever la grande maison , qui fut incendiée dans

la suite ; et plus tard à d'autres semblables peines

qui la déterminèrent à repasser en France en

1679, comme nous l'avons raconté. Ces peines

augmentèrent encore après qu'elle eut été déli-

vrée des frayeurs que lui avaient inspirées les ré-

vélations prétendues de la sœur Tardy. « En

« 1694, rapportet-elle , j'eus une vue c{ui fit dis-

« paraître toutes mes peines; mais peu de temps

« après , revinrent celles de ma négligence et du

« peu de fermeté que j'avais eue pour faire

« avancer mes sœurs. Je voudrais bien réparer

« toutes ces fautes , mais je n'en vois aucun

« moyen. J'ai pourtant bien envie de retourner

« par le bon chemin : les remords de ma con-

« science me troublent. Je dois donc remédier à

1

11;

II
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« ces reltU'heini'nts (lui favorisent notre nature.

« La première règle ne s'observe pas, et je crois

<( que si j'eusse eu un peu de vigilance et de fer-

« met(5 , nous aurions suivi mon premier des-

« sein. Il me semble que Notbe-Skigneur me

« retire ses grandes grAces à cause de mes fautes.

(( La ferme de la Pointe-Saint-Gliarles a brûlé

« sans savoir d'où venait cet accident. Quelques

« personnes m'ont dit que c'était notre bon Dieu

« qui l'avait ainsi ordonné pour en faire une

« croix d(^ providence, et nous faire rentrer dans

K notre première façon de vie simple
, plus con-

« forme à la vie de la sainte Vierge. 11 y eut un

« temps où on ne faisait pas de pain comme

« celui qu'on vend chez les boulangers, et toute

« la communauté , aussi bien que les hommes

« de service , avait le même pain , sans dis-

« tinction de bis et de blanc. Les niidades et les

« infirmes étaient traités du mieux possible dans

« la maison , sans chercher ailleurs des soulage-

<( ments, et on se privait de ce dont on pouvait

« se passev, sans user de tant de reclierches. L'in-

« firmcrie est fort bien aujourd'hui , et mieux

« ({u'il ne nous convient : il faut que tout y soit

« propre, les linges fins; enfin il n'y paraît au-

« cune pauvreté. Quand M"*' de Laval fit sa pre-

« mière visite dans cette maison, il fut fort

L,\ "^i
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« content de ne trouver h tons nos lits que des

« paillasses et des couvertures , sans draps. Mais

« à présent cela ne contente point. Les missions

« étaient sur ce pied dans le commencement où

« l'on devait imiter les apôtres et travailler pour

« n'être à charge à personne , et cela réussissait.

« Présentement, il faut des matelas et des draps

« et beaucoup d'ustensiles; vivre d'une autre

« manière que les gens simples, et avoir toutes

« les commodités que n'ont pas les personnes de

« la campagne. On ne croit pas , dit-on ,
qu'on

« puisse faire mieux dans ce temps-ci
; que cou-

rt cher durement peut engendrer bien des infîr-

« mités. On me dit à moi-même que je dois

(( conserver ma santé , être bien couchée , bien

« nourrie, me mettre en état d'éviter les mala-

« dies et les infirmités ; et en même temps j'en-

« tends ime voix plus ancienne et plus forte,

<( tant dans la lecture des livres approuvés et

« dans les paroles et les instructions de Notre-

« Seigneir , que dans ma propre expérience, qui

« me dit : Pourquoi je me défierais de la Pro-

(( videncc de Dieu , qui m'a si heureusement eon-

« duile depuis plus de cinquante ans ? Car c'a été

(( par son inspiration que j'ai commencé , non

« une vie austère dans les déserts, mais une
. . , [Vj Écrits ou-

« petite vie simple et proportionnée a ma con- toffrnphe^ dp
lu sœur Bour-

« dition de pauvre fille (1). » ycoys.
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VI.

Dans
ret état

(le pciiH'S,

la sii'iir

B«)iirg»'(ivs

vit retin^c

^ l'.S'arf.

Ses
oc('U|iatioiis.

(I) Lcthr
rOIIIIHIlllf f/i's

Sdurs il .1/.

Tronson , itr

l'nnni'e 1693.

tiiffitiii/if (II'

lu sœur Uoiir-

f/eoys.

Lors([iM' lit sœui' Hoiii'gœys Imiibii dans les

pciiu'S dont elle décrit ici le sujet . elle jetait l'une

des conseillères qu'on avnit données à la sfpiu'

Harhier, alors supérieure (1). Comme elle avait

déjà atteint sa lit' année, e! (juc dans cet étal

d'épreuves fout ce (pi'elle voyait dans la mai.son,

qui n'était pas conforme à cette grande austérité

de vie, augmentait ses peines, on jugea conve-

nable qu'elle gardAt l'infirmerie , où la sœur

Crolo était alors obligée de rester. « Pendaut près

« de (juatre ans, dit-elle, j'ai demeuré h l'infir-

« merie, m'occupantà quelque peu de couture.

« J'y couchais et j'y mangeais pour tenir com-

« pagnie à ma sœur Crolo
,
qui ne pouvait des-

« cendre au réfectoire; et c'était fort rarement

« que j'allais à l'église, car la sainte messe se

u disait alors dans la maison. Je ne sortais pas,

« ni ne parlais à aucune de mes sœurs; tout

« cela, comme ou me disait, à cause de mon

" grand âge. Pendant ce temps, je parlai d'îdler

« en France, ce qui ne réussit pas; mais j'avais

« toujours dans la pensée que Dfku demandait

« de cette communauté plus de perfection que

« je n'y en voyais. Quand , par quelque ren-

« contre, je faisais là-dessus quelque réflexion ,

« on me disait de ne pas m'en mettre en j)eine

,

<( et ([ue je ne répondrais de rien à ce sujet (2). »
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On lie saurait méconnaître la sagesse île la con-

duite divine sur la Congrégation , dans les peines

mûmes dont elle voulut «jue la sœur IJourgeoys

l'iU éprouvée, sur la lin de sa longue carrière.

Le dépouillement extérieur dans lequel elle avait

iormé ses premières compagnes, surpassait les

lorces communes, et ne pouvait, par conse-

iluent ,
persévérer à ce degré parmi les sœurs.

Dieu voulut donc leur mettre sous les yeux cette

p(!rsévéraiice ferme et constante de la fondatrice

dans la voie étroite, et ..et état de peines conti-

nuelles causées par les justes tempéraments que

le soin de leur santé demandait, afin de leur

ap[trendre à ne s'accorder que ceux qui leur se-

raient absolument indispensables, sans préjudice

toutefois du dépouillement intérieur nécessaire

;^ tous les cbrétiens. « Mon expérience m'ap-

« prend , écrivait la sœur Bourgeoys
,

qu'on

« prend avec facilité les aises du corps ; la na-

« ture se les accorde quelquefois avec quelques

« petits scrupules, qui se passent en un mo-

« ment, spécialement quand nous sommes invi-

M tées à nous donner les commodités par condes-

« cendance à autrui , ou par quelques paroles qui

« nous flattent et cpi'on nous dit pour nous y en-

te gager. Mais après avoir été quel(jue temps dans

« cette vie molle et relàcliée, inrsiju'il s'agit de

vu.
Ci's point'»

(lo la siLUii'

sont
tri's-iitilt's

aux sunirs

ili> la

Conifn'Yatiun,
T

vy
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« it'lourncrà ki pelite vie , h la vie ëlroile , il faut

« du grands t'Hoits. Vlors iiolro eniionii iio

« mîiiK[iU! point à > un au secours de notre

« pauvre naliue , (pu .0 Jif jamais : c'est assez;

« et ensuite la nature en viei:l elle-niônie à des

toyraphes "'/,' « recliei'ciuîS souveut nuisibles , ti'c»uvant aist^-

Idsiiur Roui-
, . •in.. » i

•
i ». /i\

geoys. « uieul nécessaire ce qui la Halte et lui plaît (I).»

Il convenait cpie la sœiu' llourgeoys , suscitée

j>our doiinei' naissance à la Congrégation, put

servir à jamais de modMe de ferveur à toutes ses

filles. Aussi la sagesse de Diku voulut qu'en accep-

lanl avec une entière soumission d'esprit et de

cieur toutes les mitigations rîiis(»nnables, que la

nécessité avait obligé d'aiiporter à la règle pri-

mitive, et que M. de Saint-Vallier avait autori-

sées par ses nouveaux règlements, cette digne

fondatrice ne laissât pas de persévérer jusqu'à la

fin de ses jours dans son premier genre de vie.

Itien n'ei\t été en effet plus pernicieux h la Con-

grégation , qu'une conduite ditférente de la part

de la sœur Hourgeoys. Elle ei\t introduit comme

infailliblement le relàcbement dans l'institut, en

faisant considérer comme la mesure exacte de la

perfection des sœurs, ce qui n'était qu'une pure

condescendance à la faiblesse humaine. Enfin les

peines si vives qu'elle endura dans l'état d'é-

preuves dont nous parlons, étaient sans doute
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or(l(»nnt'('s de DiKi
,
pour (lu'i'llc olillnl, par ses

iiu'i'ik'K et par sa r('rvt3iii', à toutes les sœurs de

la C«)ngi'i''gatioii , la yiAce diî gardei- inviulal)l('-

lut'iil le dé[)()uilienient intérieur , et de ne jamais

exct'der dans les petits uduueissenients
, que leur

faiblesse et l'assujettissement à leurs pénibles

emplois, rendent nécessaires.

In autre etl'et cpie DiKi voulait en retirer, tant

pour rédification de l'Kglise (ine pour li? bien de

la Congrégation, ce l'ut d'obliger la sieur Mour-

geoys, par ces épreuves, ?i mettre par écrit toutes

les circonstances admirables de sa vocation en

Canada, et les lumières cpi'elle avait reçues de

lui sur l'excellence, la perfection et l'esprit de

son institut. « Depuis longtemps, écrit-elle, il

u me semblait que Notkk-Sekînelîk demandait

« quelque cliose de cette communauté; mais la

« nuit du 3 au 4 juillet 1()97 , je me suis sentie

« pressée par une Irès-lbrtiî pensée qui me vint

« il l'esprit , et il me semblait qu'on me faisait

u connaître qu'il fallait (]ue je lusse le Jouas de

« la Congrégation, pour avertir cette maison de

« ses manquements, au risque d'être jetée dans

« la mer. Me sentant donc extraordinairemenl

« pressée , je m'olîris de tout mon cœur pour

« faire la volonté de Dieu , et j'en fus louée. Je

c( me contentai alors de me proposer de demander

VIII.
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« avis sur ce que je devais faire ; mais la nuit du

c( 5 au 6 octobre , cette pensée me revint aussi

M violemment que la première fois. Alors je me

w déterminai à faire ce que je pourrais pour cor-

" respondre fidèlement par la suite. Je m'en ou-

« vris à M. Caille, notre supérieur, et à M. de

« Valens , et ils mo dirent de parler de ces clioses

« à notre supérieure. Je lui fis un billet de ce

« que je voyais pour lors. Enfin, quelques jours

« après, j'ai été fort pressée par la crainte d'être

« infidèle , et je me suis résolue , de l'avis de ces

« Messieurs, de marquer par écrit ce qui me

« semble nécessaire. Je me suis donc servie de

« ma plume , dans l'espérance qu'en faisant mon

« possible , la miséricorde de Dieu me délivrera

« du châtiment que mon peu de fidélité méri-

« tait , après avoir tant de fois réitéré la pro-

<( messe d'embrasser la volonté de Dieu, au

{\)Érnisnu- a moindre signe que j'en pourrais connaître (1).

lo swur itoiir-
,( Qn me dit que je suis bien heureuse de n'avoir

(( à rendre compte à Dieu que de moi ; on en

« jugera quand j'aurai dit mes raisons. »

Après ce préambule , la sœur Bourgeoys com-

mence par raconter en détail les grâces dont

à nieitri' par ^^^^^^ l'avait prévenue dès son enfance, pour

cir .nst;nu;os l'appeler à la perfection ; toutes les circonstances
ll'^ plus

, , 1/^11 •> 1

nierveiiieuscs de sa vocatiou pour le Canada ; la manière dont
(l<> sa vio.

IX.

Los peines de
la sœur

Bourgeovs
l'oliligeiU

i\ X-,
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L'O-

au

en

i

ont

elle connut M. de Maisonneuve ; son premier

voyage à Paris et de là à Montréal ; le commen-

cement, de ses écoles ; son second voyage en

France , et la bénédiction que Dieu répandit sur

toutes les démarches qu'elle fit pour s'associer

ses premières compagnes; la manière dont elle

vivait à Villemarie ; son troisième voyage en

France : en un mot , elle raconte presque tout ce

que nous avons rapporté d'elle dans cet ouvrage

,

lorsque nous avons cité ses propres écrits. Ainsi

,

im fruit précieux de ses rudes épreuves fut de

nous procurer, sans qu'elle y songeât, sa vie

écrite par elle-même à l'âge de 78 ans ; vie dont

nous aurions ignoré les merveilles , si Dieu n'eût

mis son cœur comme sous le pressoir, par les

peines dont nous parlons. Car ce furent ces peines

qui, malgré sa grande répugnance à parler

d'elle-même , la firent se résoudre enfin à être

,

comme elle le dit, le Jonas de la Congrégation

,

en révélant tout ce que Dieu avait fait jusque alors

en sa faveur pour la rendre un instrument digne

d'exécuter ses desseins, et l'élever à une perfec-

tion éminente. Lorsqu'elle était ainsi occupée à

écrire , elle fit , en 1 698 , les exercices de la retraite

spirituelle ; et ce qui montre de plus en plus la pu-

reté des motifs qui la dirigeaient dans ce travail

,

elle se proposa pour l'une des fins de cette retraite

,

II. 5

'1

m\
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66 VIE DE LA SOEUR BOURGEOYS.

« de tâcher de découvrir, dit- elle, s'il n'y a

« point d'autre intention qui me fait parler, que

« la pure gloire de Dieu. Je prie sa bonté de me

« le faire connaître par qui il lui plaira , de la

« manière et dans le temps qu'il ordonnera , à

« quoi je me soumets de tout mon cœur (1). »

Dans ses écrits , après avoir raconté les circon-

stances de sa vocation, comme autant de marques

de la perfection à laquelle Dieu appelait ses fdles

,

elle expose ses vues sur la nature et l'étendue de

cette perfection , et leur laisse ainsi les plus pures

lumières qu'elle avait reçues de Dieu , tant pour

leur sanctification personnelle, que pour celle

des âmes au salut desquelles elles sont appelées

à travailler. Nous ne pouvons entrer ici dans le

détail des vertus qu'elle leur recommande, ni

exposer ses avis et ses admirables conseils. Mais

ce ne sera pas nous éloigner de notre but, que

de rapporter quelques-unes de ses pensées sur

les deux grands objets auxquels elle revient sans

cesse , Dieu et le prochain.

« Je vois , dit-elle , que , si on veut conserver

« et augmenter les grâces de Dieu sur cette com-

« munauté , et attirer ses bénédictions sur l'édu-

« cation des enfants, qui, sans cela, demeu-

« rerait stérile , il faut se résoudre à détruire

« tout ce qui est contraire aux lois et aux com-

h [//
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« mandements de l'amour de Dieu et du pro-

u chain. Nous sommes obligés d'aimer Dieu par-

« dessus toutes choses et plus que nous-mêmes,

« et le prochain pour l'amour de Dieu. Je trouve

« qu'il y a plusieurs sortes d'amour parmi le

<( monde : l'amour des étrangers, l'amour des

« passants, l'amour des pauvres, l'amour des

« associés, celui des amis, celui des parents, et

« enfin l'amour pur. On est touché de compas-

« sion pour des étrangers, quand on apprend

« que leur pays est opprimé ou saccagé. On aime

« les passants, parce qu'ils apportent quelque

« gain; les pauvres, à qui on donne le superflu
;

« les associés , car leur perte est dommageable
;

« les amis , parce que leur conversation plait et

« est agréable; les parents, parce qu'on en re-

« çoit du bien , ou que l'on craint d'être châtié

« par eux. Mais il n'y a que l'amour pur qui

« pénètre le cœur de Dieu et à qui rien n'est

« refusé. Cet amour se trouve rarement ; et c'est

« le véritable amour : car aucune chose ne le

« touche , ni le bien , ni le mal. Il ne coimait

« point ses intérêts , ni rocme ses besoins ; la ma-

« ladie ou la santé lu^. sont indifîérentes ; la pros-

« périté ou l'adversité, la consolation ou la sé-

« cheresse , tout lui est éiu,al , et il donne sa vie

« avec plaisir pour les choses aimées, ie regarde
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« les personnes détachées de tout et seulement

« attachées à Dieu, comme ce petit poisson appelé

« rémora qui arrête , dit-on , les grands navires
;

« c'est-à-dire tout ce qui peut nuire à l'avance-

« ment d'une communauté.

« Oh ! qu'une communauté est obligée à Dieu ,

« s'il lui fait la grâce de posséder ce petit re~

« mora , qui obtient de lui tout ce qu'il demande

« peur sa gloire et pour le bien du prochain ! Les

« personnes de communauté ont tous les moyens

« de parvenir à cet amour : l'observance des

« règles , l'accomplissement des vœux , les

« maximes de l'Évangile, les grâces de Dieu qui

u Y sont très-abondantes. Pour arriver à cet

« amour d'union, il faut que nous purgions nos

« âmes par une parfaite contrition , et nos corps

« par la pénitence. La lampe de l'Eglise fait bien

« comprendre celte union. L'huile étant bien cla-

« rifiée , et le coton bien préparé , le feu tire

« l'huile jusqu'à la dernière goutte. Notre âme

« est représentée par l'huile , notre corps par le

« coton , duquel il reste ensuite un peu de cen-

« dre , marque de la résurrection qui doit arriver

« à la fin du monde , et le Saint-Esprit est figuré

« par le feu. Si l'huile est sale, elle ne peut

« éclairer; À la mèche n'était pas propre, le feu

« n'aurait pas moyen de tirer cette huile : de

« prr

! i
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même le feu du Saint-Esprit , ne trouvant pas

nos âmes bien préparées , ni nos corps purifiés

,

ne trouve point lieu de les embraser de son

divin amour, et ne fait pas cet amour d'union

avec Dieu dont je parle (1).

« Il faut abolir encore tout ce qui est contraire

à l'amour du prochain , comme sont toutes les

paroles de médisance , de raillerie ; s'abstenir

de contrefaire les personnes, même en récréa-

tion, ou de rechercher leurs actions, à moins

d'une nécessité, ce qu'il faut faire avec pru-

dence. Mais Dieu ne se contente point que l'on

conserve l'amour que l'on doit au prochain ; il

veut que l'on conserve le prochain dans l'a-

mour qu'il nous doit. Il faut donc donner le

manteau à qui veut avoir la robe , plutôt que

de plaider. Il est très-visible que tous les acci-

dents qui arrivent à la Congrégation , sont

causés par des manquements à ce précepte , ef

que les grâces sont pour l'ordinaire la récom-

pense de la fidélité à le soutenir. J'ai toujours

remarqué qu'en cédant quelque chose pour

obéir à Dieu , et ne pas altérer le prochain , on

a gagné davantage; et qu'au contraire il est

toujours arrivé quelque accident après les pro-

cès. La Pointe -Saint-C.harles a brûlé après le

procès pour un cheval et autres disputes. Lh

[l] Écrits (lu-

togrophen de
la sœur Hnur-
f/eoys.
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(1) Ibid.

XII.
La sœur
Bourgeoys

trace

le portrait

d'une
personne

de
communauté

qui n'a
que

l'apparence
du vrai amour

de Dieu.

« grange de Verdun a été brûlée, et le blé gâté

« au retour de Québec, après le procès avec le

« fermier. Dans les difficultés qui arrivent, il se

« trouve assez de personnes charitables pour les

« accorder sans aller en justice (1 ). »

Parmi les instructions que la sœur Bourgeoys

nous a laissées, elle trace le portrait d'une

personne de communauté qui n'a que l'appa-

rence de cet amour parfait de Dieu et du pro-

chain qu'elle voulait voir régner dans les cœurs

de toutes ses filles ; et nous le rapporterons ici

comme un ;(])régé remarquable de tout ce qu'elle

a écrit sur les écueils que les personnes de com-

munauté ont à éviter pour ne pas tomber dans la

lâcheté et la tiédeur. « Tandis qu'une âme qui

« aime vraiment Dieu , obéit à tout ce qui est

« commandé, et obéit de jugement et d'esprit,

« s'étudiant à ne jamais raisonner sur les com-

« mandements, tandis qu'elle fait ses mortifi-

« cations et ses autres bonnes œuvres en secret

« et à la vue de Dieu seul , et qu'elle ne manque

« pas de refuser à la nature ce qui ne lui est

« point nécessaire , l'âme qui n'est à Dieu qu'avec

« réserve , n'aspire pas plus haut qu'à éviter le

« péché. Les scrupules ne la piquent point ; elle

« obéit à la cloche et à la supérieure ; mais elle

v est bien aise de n'entendre ni l'une ni l'autre.

ïPa
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Si elle n'obéit pas, elle croit qu'elle n'y est

pas obligée, et qu'en toutes choses il faut

examiner si le commandement est bien à

propos. Elle se mortifie quand cela paraît, et

qu'on le sait; mais elle cherche ses aises en

tout. Elle aime la propreté à l'excès , et ne

croit jamais avoir d'amour-propre en cela.

Enfin, elle trouve des nécessités pour avoir

tout ce qu'elle veut. Par exemple , qu'on se

porte mieux quand on est bien nourri
;
qu'on

prie Dieu plus attentivement quand on est à

son aise
; que de souffrir le mépris fait souvent

beaucoup de tort , et donne trop de liberté de

faire bien des péchés. Elle ne croit jamais

avoir failli, s'excuse en toute rencontre, et

sait trouver des raisons aux dépens souvent de

la vérité. Si elle a quelque office à remplir,

elle ne manque à aucune des circonstances

extérieures; mais la perfection n'est pas de son

goût ; la coutume est sa règle ordinaire. Elle

aime à ôtre regardée et considérée quand elle

a réussi en quelque chose , et y prend bonne

part. Elle embrasse toutes les difficultés et les

surmonte par humeur. Elle hasarde sa santé

,

sa vie nn^me, pour s'accommoder à son amour-

propre et le satisfaire ; mais pour le service de

Dieu et le soulagement du prochain , elle craint
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« le froid , ïa boue , et toutes les petites difficultés

« qui se présentent. Elle se dit la servante des

« plus méprisées , et elle répugne de rendre à la

« maison quelque service humiliant.

« Elle va avec toutes sortes de compagnies

« sans scrupule, dans l'espérance qu'elle aura

« assez de prudence pour ne pas offenser Dieu.

« Elle ne se lasse point des entretiens, des ré-

« créations avec les personnes du siècle. Elle n'a

« jamais rien à donner aux pauvres, ni pour

« faire plaisir à personne, sinon à ses amies.

« Elle pardonne en apparence , mais réserve son

« ressentiment, qui paraît en beaucoup d'occa-

« sions. Elle se met d ^ toutes les dévotions, elle

« a toutes sortes de livres, elle veut des cba-

« pelets, des médailles, des croix et d'autres

« objets de piété ; mais elle ne veut pas être cri-

« tiquée. Elle craint plus le mépris que l'offense

« de Dieu dans ses fautes. Si elle parle du pro-

« chain , c'est d'un ton de compassion ; elle rap-

« porte aux autres ce qu'on en a dit , et le con-

« damne pour ses fautes. Elle ireut que tout le

« monde soit saint et fasse son devoir, sans se

« mettre en peme d'être du nombre. Elle pré-

« tend redresser tout le monde et n'être redressée

« par personne , et croit que nulle n'est suffisante

« pour lui apprendre son devoir. Elle se mêle de

«1

«I

«I

«
I

((

«

«

a

«

«

((

a

«

î!l
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« tout , elle veut savoir tout ce (jui se passe.

« Enfin elle remplit son esprit de tant de choses

,

« qu'elle ne se donne pas le temps de penser

« sérieusement à la grande affaire du salut, à la tofjraphes''flê

lu sœur Bniir-

« vraie et solide vertu (1). geoys.

« La sagesse divine
, qui est le chemin de la

i-i'îr" a,t

« perfection, veut qu'on quitte tout, qu'on se i\^mc animée

« détache de loiit, même de sa propre volonté ; vrai amour

qu'on travaille à mortifier ses sens, ses yeux ,

a son humeur, ses passions. Elle veut qu'on

« souffre le mépris, même la haine, la pau-

« vreté , les incommodités et tout ce qui déplall

« à la nature, spécialement dans le boire, le

« manger, le vêtir, le dormir, le parler; enfin,

« qu'on se retire de tous les entretiens et des

« familiarités , même permis à la prudence hu-

« maine. Cette divine sagesse veut aussi qu'on

« se contente de livres utiles pour la perfection

,

« et qu'on en savoure le sens. Qu'on estime

« toutes les dévotions ; mais qu'on s'attache à la

« principale , qui est d'aimer Dieu de tout son

« cœur et le prochain comme soi-même. Qu'on

« trouve moyen de rendre service au prochain

« dans les occasions qui peuvent se présenter , et

« qu'alors on le serve pour l'amour de Dieu.

« Qu'on prie pour le prochain comme pour soi-

« même. Qu'on ne se mêle point des affaires des
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<< autres , si cela uo nous regarde point ; et qu'on

« excuse les intentions ,
quand les fautes ne peu-

ci vent l'être. Qu'on ne fasse jamais de rapports;

« mais qu'on avertisse m supérieure quand cela

« est nécessaire. Elle veut encore , cette sagesse

« divine, qu'on considère la vie de la sainte

« Vierge et ses actions
, quand elle était au

« monde , afin de l'imiter autant que possible,

a Qu'on se conserve partout en la présence de

« Dieu , et qu'on se souvienne sans cesse de ses

« enseignements. Qu'on soit soumis d'avance

« aux châtiments, h h mort, pour les souffrir

« quand Dieu l'ordonnera. Qu'on souffre les

« maux sans se plaindre; qu'on suive les avis

« de ceux qui nous conduisent, et qu'on soit

fo'^grnpheJ''^(k
" t^xactc au règlement jusqu'à laisser le point

^'Z^'""" « sans tirer l'aiguille (1).).

A ces avis si remplis de l'esprit de Dieu , et si

propres à maintenir la ferveur dans une com-

XIV.
Devoirs
lie Ici

Hiix^riourn

cr.niLaiion
"^unauté, nous ajouterons quelques vues de la

sœur Bourgeoys sur les devoirs de la supérieure

,

chargé'3 par état de procurer l'avancement de

toutes ses sœurs. « La supérieure doit instruire

« les sujets par ses exemples et par des entre-

« tiens généraux el particuliers, mais surtout

« par ses prières continuelles auprès de Dieu.

« Quoiqu'elle doive avoir la vue sur toute la
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« maison , et ({u'elle puisse mettre la main ^

« tout, elle ne doit .s'appli([uer à aucun emploi

,

« poiii' vaquer exclusivement à tout l'intéritîur.

« Car sa grande oliligation est de former les su-

« jets à marcher dans les voies de la perfection.

« Qu'elle leur fasse comprendre l'importance de

« ne détourner jamais leur intérieur du dessein

« de pli' ire à Diki;. Qu'elle soit douce ; mais aussi

« qu'elle soit ferme pour user de correction et

« de pénitence uand il en sera besoin, sans

« que les repr» i s qu'on pourra lui faire sur sn

« fermeté, lui f u rien céder à la tiédeur ou

« à la lâche lé dans le service de Dieu. Qu'elle se

« fasse rendre compte de leurs oraisons , de leurs

a lectures, de leurs communions, et les fortifie

« dans leurs saintes pratiques. De temps eu

( temps , il faut que la supérieure s'informe s'il

« n'y a point de retranchements à faire relati-

« vement à la pauvreté , comme dans les ajuste-

« ments, les chambres ; à l'obéissance , à la garde

« du silence ; en un mot
,
qu'elle examine tout

« ce qui serait contraire à l'avancement spiri-

« tuel, afin de le réformer par le supérieur ou

« par d'autres , quand elle ne le pourra pas faire

« elle-même. Si elle est bien unie avec ses offi-

« cières et avec toutes les sœurs, Dieu fera par io,,lnphès'"<1n

« elle tout ce qu elle voudra (i). » fjeoy.<t.
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XV.
Prières

(le

la sœur

Telle était l'étendue de la perfection que la

sœur Bourgeoys désirait dans son institut. Les

^°!Jour"^^
écrits qu'elle composait ainsi avant d'achever sa

Congrégation, coursc , étaient comme le testament spirituel

qu'elle se hâtait de laisser à ses filles, afin de leur

léguer son esprit. Mais pour conserver parmi elles

cet esprit primitif de zèle et de ferveur , que la

bonté divine y avait répandu, elle adressait en-

core à Dieu et à Marie les prières les plus ar-

dentes. Il faut l'entendre elle-même exprimer

dans ses écrits les désirs de son cœur. Rappelant

à la très-sainte Vierge les assurances qu'elle lui

avait données de ne pas l'abandonner dans la

formation de cette œuvre , elle lui dit : « Ma

« bonne et très-honorée mère , je ne vous de-

« mande ni biens, ni richesses, ni plaisirs, ni

« honneurs pour la vie présente dans cette mai-

« son ; mais que Dieu y soit aimé , obéi et servi

.

« et qu'on y fasse sa sainte volonté , dans l'ob-

« servance de ses saints commandements. No

«( permettez pas que l'on y reçoive des filles d'un

« esprit superbe , orgueilleux et présomptueux ;

« des filles médisantes , railleuses, qui ont le

« monde dans le cœur, et qui font gloire de pi-

« coter et de médire du prochain ; ni de ces

« esprits mous et relâchés qui ne veulent point

« avancer dans le chemin de la perfection , non

\

X-.
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« pas même étudier la pratique des maximes et

« des autres enseignements que notre bon maître,

« Jésus , nous a enseignés , qui ont été enregis-

« très dans les Évangiles, scellés de son sang et

« que vous avez si constamment pratiqués.

« Très-sainte Vierge, ô ma bonne mère, ne

« permettez pas que notre ennemi puisse dire

« qu'il a fait une brèche en votre petite compa-

« gnie. Souffrez que je vous fasse la prière que

« le prophète Moïse faisait à Dieu pour la con-

« servation du peuple hébreu : Seigneur, ne le

« perdez point : car cela donnerait occasion de

« dire que vous l'avez amené en ce désert afin de

« le perdre (\). Ne pourrait-on pas dire (quoique (i; Deuiëro-
^ ' * ' \ i 1 fiome, ch. ix,

u sans raison) que vous avez manqué de me se- '^'•'^^^

« courir ? Je confesse que je n'ai pas fait en toute

« ma vie , non-seulement dix actions , mais une

« seule avec toute la perfection que je devais,

tt Mais si vous priez pour une de vos servantes et

« pour cette petite troupe à laquelle je suis liée

« pour votre service , je suis sûre que vous serez

« exaucée. Faites en faveur de vos petites filles

« ce que vous avez fait pour tant de misérables.

« Je demande pour elles que toutes soient du

« nombre des élus.

« Père éternel et tout-puissant , prosternée

« aux pieds de votre divine majesté , je confesse



78 VIE DE LA SCEUA BOUROEOYS.

,1

'•'i

î f

« ma misère , qui me contraint d'avouer que je

« suis la plus abaissée de toutes les créatures.

« J'ose cependant m'adresser à vous, malgré ma

« confusion , fondant ma confiance sur les mé-

« rites et sur le sang précieux qui a été donné

« pour nous racheter, et étant prête, avec votre

« grâce, à perdre plutôt la vie que de manquer

(( à soutenir la vérité de vos paroles (et des saints

« commandements que vous nous avez donnés

c( pour notre perfection). Le souvenir des bien-

« faits que j'ai reçus et que je reçois continuelle-

« ment de votre miséricorde , m'oblige à la re-

« connaissance jusqu'au dernier moment de ma

« vie. Si je suis assez heureuse que d'être dans

« la compagnie des bienheureux , je continuerai,

« si vous me le permettez , à vous prier pour

« cette petite communauté, non pour vous de-

« mander de la combler des biens , des honneurs

« ou des plaisirs de la vie présente ; mais pour

« que votre sainte volonté y soit faite , que l'on

« y suive le chemin que votre bonté nous a en-

« seigné , et où la sainte Vierge a si fidèlement

« marché. Comme aussi pour vous demander

« que toutes les filles qui y sont et celles qui y
« seront ci-après , et ceux qui contribueront à les

« faire avancer dans le chemin de la perfection

> et dans l'état auquel vous nous avez appelées

,
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« soient du nombre des élus. Je crois que ma
M demande est juste ; si je ne suis pas exaucée

,

« c'est que je n'ai pas les qualités que je dois

« avoir. Mais je vous les demande par l'amour

« que vous avez porté aux hommes , en donnant

« votre Fils unique pour nous racheter , et par

« la grâce de votre Saint-Esprit, que je vous

a demande avec humilité. sainte Vierge, je

« joins mes faibles prières à l'amour avec lequel

« vous obtenez si parfaitemejat vos demandes.

« Mon saint Ange , joignez-vous à moi , afin que

« nous puissions un jour louer , tous ensemble

,

« l'auteur de nos êtres, dans la bienheureuse

« éternité. Ainsi soit-il (1). »

(1) Écrits au-

tographes de
lu sœur Bour-
geoys.

CHAPITRE V.

MOliT PRÉCIEUSE DE LA SOEUR BOURGEOVS,

SES OBSÈQUES.

On comprend aisément avec quelle ardeur

cette vénérable fondatrice , arrivée à la fin de sa

longue carrière , soupirait après la bienheureuse

éternité. A l'âge d'environ 79 ans, elle éprouva

une grande maladie, qui d'abord lui donna l'es-

pérance de jouir bientôt de la possession de son

i.

La sœur
Bourgeoys

tombe malade
après

s'être offerte

à Dieu
à la

place d'une
sœur

agonisante.
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déçue de i attente, par

reflet des prières ferventes que ses filles avaient

adressées au Ciel pour obtenir de la conserver

encore quelque temps parmi elles , elle se plai-

gnait agréablement , depuis son retour à la santé

,

de ce que
,
par leurs soins et leurs prières , elles

(1) Vie de avaient prolongé la durée de son exil (1). Toule-
la sœur Bour- ru \ /

yeoys^, 1818, f^jg ^ j)j£u jje tarda pas à exaucer les vœux de sa

fidèle servante. La nuit qui précéda le 1" jan-

vier 1 700 , la sœur Catherine Charly, maîtresse

des novices , malade à l'infirmerie , et qui déjà

avait reçu les derniers sacrements , éprouva une

violente crise , qu'on regarda comme l'annonce

de sa mort prochaine. Efî'rayées du danger, les

sœurs qui la veillaient coururent de toutes parts

dans la communauté , pour annoncer aux autres

cette triste nouvelle, et les inviter à assister

aux prières qu'on allait faire pour la mourante.

Lorsque la sœur Bourgeoys apprit que la sœur

Saint-Ange était à l'extrémité, elle poussa un

grand soupir , qu'elle accompagna d'une courte

mais fervente prière. Cette prière lui fut sans

doute inspirée, non - seulement par le grand

ramou qu'elle avait pour Dieu et le désir ardent

de jouir au plus tôt de sa présence, mais encore

par son humilité profonde et par l'intérêt qu'elle

prenait au bien de la Congrégation
, pour laquelle

%
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elle aurait volontiers sacrifié mille fois sa vie :

« Ah ! mon Dieu, s'écria-t-elle , que ne me pre-

« nez-vous, moi qui suis inutile h tout dans

« cette maison, plutôt que cette pauvre sœur,

« qui peut encore y rendre de grands services I »

Dieu l'exauça à l'heure même. Car la malade

commença à se Irouver mieux dès ce moment, et

fut bientôt tout à fait hors do danger ; tandis

que , sur le soir du même jour , la sœur Bour-

geoys, auparavant pleine de santé malgré son

grand âge , se sentit atteinte d'une grosse fièvre,

accompagnée de douleurs très -aiguës qui ne {i)vie,et<!.

lui laissèrent presque aucun relâche , les douze Vjg p„,' m\

jours qu elle vécut encore (1). go.

, Au milieu de ces vives douleurs, qui arra-

chaient quelquefois à la nature accablée des

cris involontaires, on ne l'entendit jamais ni

murmurer ni se plaindre. Elle recevait sans ré-

plique tout ce qu'il plaisait au médecin de lui

ordonner, ou aux sœurs qui la servaient, de lui

présenter pour son soulagement , malgré la ré-

pugnance qu'elle éprouvait pour ces sortes de

remèdes , et l'expérience qu'elle avait qu'ils ne

servaient qu'à la faire souffrir de plus en plus.

C'était ce qu'elle désirait avec ardeur ; car , dans

sa maladie même , elle cherchait à augmenter ses

douleurs par des postures gênantes. I^'infirmière

II. 6

II.

Maladie
de la

sœur
Bourgeoys.

Sa
sainte mort.

/J
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ayant enfin remarqué celte industrie de sa mor-

tification , elle en reprit la sainte malade , el

alore la mortification céda à l'obéissance. Sem-

blable au saint homme Job, elle bénissait con-

tinuellement le Seigneur. C'était surtout dans

ses plus vives douleurs , que les transports de

son amour pour Dieu éclataient par des aspira-

tions en forme de cantiques de louange. Elle en

chantait souvent elle-même , et invitait les sœurs

qui étaient auprès d'elle à chanter ceux qu'elle

leur suggérait , comme les plus propres à entre-

tenir dans son cœur le goût de la céleste patrie

et les désirs les plus enflammés d'y arriver

bientôt. Son grand amour pour la Congrégation

la porta , dans le peu de jours qu'elle vécut en-

core, à faire à ses sœurs une recommandation

importante. Ce fut de profiter des ouvertures que

la Providence pourrait leur offrir, pour recon-

struire , sur un plan plus vaste , les salles des-

tinées aux sœurs , aux pensionnaires et aux

externes , dont le nombre s'était accru considé-

rablement depuis la construction de la nouvelle

maison, où les sœurs demeuraient alors. Enfin,

pendant les douze jours que dura sa maladie

,

elle ne cessa de faire admirer sa mortification

,

son obéissance, sa soumission aux ordres de

Dieu , et le désir ardent qu'elle éprouvait d'aller

\
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(1) Vie ih
lu sœur hoHi'

se réunir i\ lui. Ce fut dans ces sentiments qu'elle

reçut les derniers sacrements, et qu'enfin le dou-

zième jour, étant tombée le matin dans une

douce agonie qui dura trois heures, et ayant

les mains modestement croisées sur sa poi-

trine, elle rendit paisiblement son âme î\ son

Créateur, le 12 janvier 1700, la 47" année
poj^jgig

depuis son arrivée à Villemarie , et de son Age de'in'^ménw

!.. une H\ par M. Hansti-
Iilo0e(l}. ne/, p. 80-81.

Elle n'eut pas plutôt rendu le dernier soupir, in-

clue son visage , jusque alors extraordinairement ^^

altéré par l'excès des souffrances de cette der-
Bourgooys.

nière maladie , et par ses austérités habituelles

,

brilla tout à coup d'un éclat qu'on prit avec

raison pour une marque de la gloire dont son

Ame jouissait déjà dans le ciel. Ce fut à cette occa-

sion que la sœur Charly , alors parfaitement ré-

lablie, prit, par vénération pour la sœur Bour-

geoys , et par reconnaissance pour elle , le nom

de sœur du Saint- Sacrement , que la défunte

avait porté. Dès que le bruit de cette mort se

répandit dans le public , on accourut de toutes

parts à la Congrégation. Le CO' ]ts avait été exposé

dans l'église des sœurs ; on y \ it un très-grand

concours de personnes de toute condition de la

ville et de la campagne. Chacun témoignait le

plus vif empressement pour avoir des reliques
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/a sœu
p. 169

etc.

tVune défunte si justement vénérée , ou quelque

chose qui lui eût appartenu , ou au moins pour

faire toucher à son corps des médailles , des cha-

(I) Vie (le
pcl6*s , OU d'aulrcs semblables objets de dévo-

tion (1).

L'inhumation de ce saint corps donna lieu <\

ime pieuse contestation entre la Congrégation et

le séminaire. C'était à qui aurait le dépôt d'une

si précieuse dépouille. Les sœurs désiraient avec

raison que le corps de leur sainte fondatrice re-

posât au milieu d'elles dans leur église ; mais

comme les sœurs de la Congrégation sont filles de

paroisse , M. DoUier de Casson , qui , en sa qualité

de grand-vicaire du diocèse , et de supérieur du

séminaire , devait s'intéresser aussi à l'avantage

et à la gloire de la paroisse de Villemarie , par-

tagea le différend, en ordonnant que le corps

serait enterré dans l'église paroissiale , et que le

cœur serait placé dans l'église de la Congréga-

tion. En conséquence le lendemain, 13 janvier,

les obsèques furent célébrées à la paroisse. Il y

eut un concours dont on n'avait point vu jus-

que alors d'exemple à Villemarie , tant pour l'af-

fluence des fidèles , que pour les sentiments d'es-

time et de vénération qu'ils témoignaient tous à

l'égard de la défunte. M. le chevalier de Cal-

lière
,
gouverneur général du Canada , M. de
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Nau ^"euil , gouverneur particulier de Ville-

marie , et toutes les autres personnes de mérite

et de distinction , se firent un devoir d'honorer

les obsèques de leur présence. Tout le clergé et

les religieux de la ville et des environs se trou-

vèrent aussi réunis ce jour-là dans l'église parois-

siale
;
jamais on n'y avait vu un si grand nombre

de prêtres. M. Dollier de Casson, alors âgé de

80 ans, qui avait eu des rapports si intimes avec

la sœur Bourgeoys, et l'avait toujours honorée

comme l'un des plus rares présents que la bonté

divine eût faits au Canada , prononça lui-même

l'oraison funèbre de la défunte. Il s'étendit sur

les vertus qu'elle avait fait paraître dans sa vie

admirable , et exhorta les sœurs de la Congré-

gation à la faire revivre chacune eu particulier

dans sa propre personne, et toutes ensemble

dans leur communauté (1). Enfin M. René de

Breslay, prêtre du séminaire, chargé alors des

fonctions curiales (2) , fît la cérémonie de l'inhu-

mation du corps, qui fut déposé à l'entrée de la
JJgJ^gl^f'"^'

chapelle de l'enfant Jésus, dite communément

de la sainte Vierge, où les sœurs avaient leiii-

sépulture (3). La sœur Bourgeoys était née à ,/j/)/K!S

Troyes, en 1 620 , sous l'épiscopat de M. René de '^ik^S.
Breslay, et la Providence voulut que M. René de

Breslay , petit-neveu du précédent , lui rendît à

(J) Vie de
la sœur, etc.

p. 170-171.

(i) Lettre de
}]. Tronson à
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la sirur Hoiir-
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li/IIISDIIPf , p.
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(2) Inscrip-

tion ronspivép
il lu Congre-
f/'ition,

IV.
1,0 cœur

la sœur
Bourgenys
est placé

dans réglise

lie la

Congrégation.

Montréal les derniers devoirs de la sépulture

(hrétieiine. Un ecclésiastique distingué flu pays,

écrivant ce jour-li\ môme les circonstances de

cette touchante (îérémonie à l'un de ses amis , lui

disait : « Il n'y a jamais eu tant de prêtres ni tant

« de religieux dans l'église de Montréal , (pi'il

« en est venu ce matin aux obsèques de la sœur

« Bourgeoys , le concours du peuple a été ex-

u traordinaire ; et si les saints se canonisaient

u comme autrefois, on dirait demain la messe

« de sainte Marguerite du Canada (1). »

M. Dollier de Casson fit mettre sur le cercueil

l'épitaphe suivante, gravée sur une table de

cuivre :

« CY GIST vénérable sœur Marguerite

« Bourgeoys, institutrice, fondatrice et première

« supérieure des filles de la Congrégation de

« Notre-Dame , établies en l'ile de Montréal

,

« pour l'instruction des filles , tant dans la ville

« qu'à la campagne, décédée le douzième janvier

« 1 700 . Priez Dieu pour le repos de son Ame (2) . »

Le cœur de la défunte, ayant été embaumé

avec soin , fut renfermé dans une boîte de plomb

en forme de cœur, et gardé un mois entier avant

qu'on le mît dans une niche, creusée dans le

mur de l'éghse de la Congrégation , destinée à

le renfermer. Pendant tout ce temps, la nit'^me
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(h'votion i[\\i) It» juHiplo avait à aller prier sur son

lombeau , lo porta aussi à véni^rer son cœur et à

y faire tou< her toutes sortes d'objets de piété,

comme aussi à se procurer des idrcelles de linge

iinltibées de son sang. Enfm, le 11 février, qui

était le trentième jour depuis celui du décès , on

lit dans l'église de la Congrégation un service

solennel, semblable à celui des obsèques, et qui

lut célébré par M. de Belmont , grand-vicaire du

diocèse, alors directeur du séminaire de Vilie-

marie. Tout le clergé de la ville et des environs

et les personnes les plus respectables assistèrent

à ce second service. Le cœur était exposé dans la

nef , sous un voile blanc. Après la messe et les

prières ordinaires aux services des défunts , M. de

Belmont prit dans ses mains la boite qui renfer-

mait le cœur , et , précédé du clergé , il la porta

dans le lieu qui avait été disposé pour la rece-

voir. On ferma l'entrée de cette niche par une

plaque de plomb, en attendant qu'on en mil

une autre de cuivre, revêtue de l'inscription sui-

vante :

I.e (Mpur que rouvre ceUe pierre.

Ennemi de la chair, détaché de la lerre

,

N'eul point d'autre trésor qu'un essaim précieux

De vierges que son zèle assembla dans ces lieux (I).

Dans cette cérémonie , M. de Belmont pro-

nonça une seconde oraison funèbre de la sœur

(1) Vifi dp
In sœur Oour-
f/eoyf, 1818.

p. n2"l73.

V.
Oraison
funèbre
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^. f

de
la sœur

Bourgeoys
par

M. de
Belmont.

(1) Eloges de
quelques per-
sonnes mortes
en odeur de
vertu, par M.
(le Belmont,

(2) I" Épi-
tre aux Co-
rinthiens, ch.
XI, V. 1.

Bourgeoys
, qu'on conserve encore au séminaire

de Saint-Sulpice à Paris, écrite en partie de la

main de l'auteur. Rien n'est plus propre que ce

discours , à montrer la haute vénération que la

défunte avait inspirée par ses vertus éminentes;

car M. de Belmont ne craint pas de la montrer à

ses auditeurs comme triomphante déjà dans la

gloire , et veillant du haut du ciel sur l'institut

formé par ses soins. Nous ne saurions mieux ter-

miner cette Vie, qu'en rapportant ici cette oraison

funèbre, comme une confirmation authentique

de tout ce que nous avons raconté des œuvres et

des vertus de cette fille incomparable. M. de Bel-

mont s'adresse aux sœurs de la Congrégation , et

leur parle en ces termes (1) :

<» Soyez mes imitatrices , comme je l'ai été de

M Jésus-Christ (2).

« L'Église , en ordonnant des sacrifices pour

« les défunts, trente jours après leur mort, ne

« prétend point affliger de nouveau leurs pro-

« ches par le souvenir de la perte qu'ils ont faite.

« Elle ne veut point rouvrir une plaie qui saigne

« encore , ni faire verser de nouvelles larmes
;

« au contraire , elle prétend les essuyer, par l'es-

« pérance que ceux qu'ils ont pleures ne sont

« plus à plaindre. Elle veut que la nature fasse

« place à la grâce , et que tous ces tendres sen-
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« tiinents se terminent, enfin, à un souvenir

« paisible , plein d'estime et de reconnaissance

,

« qui dispose les vivants à faire revivre en eu'i

« leurs ancêtres par l'imitation de leurs vertus

,

« et à les rejoindre un jour au ciel
,
par la par-

ci ticipation à la même récompense. Mes sœurs,

« vous avez rempli tous les. devoirs de la piété

« et de la reconnaissance envers votre chère et

« illustre défunte , d'une manière digne d'elle et

« de vous , et si la tendresse pour une si bonne

« mère a arraché à vos yeux quelques larmes

,

« l'exemple de saint Augustin , qui confesse avoir

« pleuré la sienne, vous excuse.

« Mais vous voulez bien , mes sœurs , que je

« vous dise que c'en est assez pour vous, et trop

« pour elle , puisque les personnes du mérite de

« votre chère institutrice ne meurent qu'à demi

,

« et vivent toujours par la meilleure partie

« d'elles-mêmes. Ainsi , c'est avoir assez donné

« au deuil , aux larmes et à la douleur. Votre

« mère n'est morte qu'à demi, car, si vous re-

« grettez en elle l'interruption d'une vie si belle

,

« vous pouvez la lui rendre en la faisant revivre

« dans votre communauté. Si vous vous plaignez

« que la mort ait ravi sa présence à vos yeux , il

« faut que l'amour , dont le propre est de faire

« ressembler à l'objet qu'on aime , exprime son

VI.

M. de
Belmont
inontn

la

sœur
Bourgeoys
comme
veillant

du séjour
de la gloire

sur
son institut-
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« image en vous, et la rende présente en vos

« personnes. Et certes, il semble que la divine

« Providence , voulant que son corps pur ait été

« rendu à la terre , et que son cœur seul soit

« demeuré parmi vous, vous montre que telle

« a été en efTet son intention , et que son esprit

« doit vous tenir désormais la place de son corps.

« Oui, mes sœurs, n'en doutez pas, elle ne fut

« jamais plus efficacement parmi vous que main-

« tenant ; elle est en état d'être à présent plus

« véritablement votre supérieure et votre mère

« qu'elle ne le fut jamais, et cela autant par in-

« térêt que par inclination. Par intérêt : puisque

« vous êtes destinées à augmenter sa gloire, et

« qu'ayant été la source de ses mérites , vous êtes

« son trésor. Aussi son cœur est-il parmi vous

,

« selon la parole de Notre-Seigneur : Là où esl

(1) Evangile « volve tvésor , là ttussi scra votre cœur (1). Par
selon sainf

^ ^

Matthieu, ch. « inclination; car la sloire dont elle jouit ne fa il

VI , V. 21.
» O J

« qu'augmenter l'amour maternel qu'elle vous

« portait. Étant en état de vous connaître plus

« clairement, de veiller sur vous plus soigneu-

« sèment , de vous aider plus puissamment , elle

« porte sur vous ses yeux, ses afTections, ses

« soins, et a pour vous une inclination infinie.

« Je me la figure telle que cet aigle dont parl«'

« l'Écriture, qui voUige au-dessus de son nid.

\):

;,
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« étendant ses ailes, appelant ses petits et les exci-

« tant àvo/e?*(l), tout empressé de leur mon- .])Deutéro-

• tt t 1 • 1 /-i.
nome, chap.

« trer les voies élevées du ciel. G est ce que xxxn, v. n.

« fera sans doute , désormais , ce cœur que

« vous allez placer dans le lieu de vos saints

« exercices. Il sera sur vos tètes pour présider à

« vos prières, et en être le supplément. 11 sera

« devant vos yeux , pour servir d'exemple à

« votre dévotion. Heureuses si ce cœur, qui a été

« si fort selon le cœur de Dieu , devient le mo-

« dèle du vôtre ! Maintenant qu'il ne craint plus

« la vanité , il semble vous dire ces paroles de

« l'Apôtre, que son humilité ne lui aurait pas

« permis de- vous adresser durant sa vie mor-

« telle : Soyez mes imitatrices dans le soin que

« fai eu d'imiter Jésus-Christ (2). Oui , elle l'n (2) i" Épi-
'' ^ ' tre aux Co-

« imité: ce qui est commun à tous les élus, '-inthiem
,
i-h.

"
* XI, V. I.

« puisqu'îY n'ij a d'élus que ceux qui seront trou-

ai vés conformes à cet aîné des prédestinés (3). Mais

« les âmes qu'il a choisies pour ses plus grandes

« œuvres , sont celles qui ont avec lui le plus de

« traits de ressemblance, qui font plus d'hon-

« neur à ce divin original ; et cette grande ser-

« vante de Dieu a sans doute été de ce nombre.

« Le soin qu'elle a pris d'éviter l'éclat et de

« s'e£facer aux yeux du monde , nous a dérobé

« la connaissance de ses grâces. C'est pourquoi

(3) Epifrfi

fiicr Hoiiiains,

ch. VIII. V. 29.

VII.

Union
(le

la sœur
Bourgeoys

l'H
V^Ew ji^^^^^^E11

.

ffiHII
llhtw^BlBH^aSt' i

«^
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« je m'arrêterai plutôt à vous faire ressouvenir

« des exemples de vertu qu'elle vous a donnés

« et dont vous avez été les témoins , qu'à vous

« raconter le détail des actes héroïques qu'elle a

« pratiqués. Vous savez que, prenant un som-

« meil fort court, elle passait les nuits, aussi

« bien que les jours , en oraison presque conti-

« nuelle , et que , dans le moment précieux de

« la sainte communion , comme elle recevait son

« époux, les yeux ordinairement baignés de

« larmes, dans une bouche parfumée d'amoii-

« reux soupirs, il semblait que son cœur venaî*

,

« tout enflammé d'amour, à la rencontre de son

« bien-aimé. Voilà ce dont vous avez été té-

« moins ; mais pour les faveurs intérieures , ces

« paroles, ces colloques du saint amour, qui

« sont au-dessus du langage des hommes, ce

« sont des mystères qui ne nous sont pas connus.

« Le principal fruit de cette union avec Jésus-

« Christ , c'est qu'elle l'a imité dans son amour

« pour la Croix , dans son zèle pour les âmes ,

« dans son courage :' trois vertus qui sont par-

te ticulièrement le caractère de celte grande ser-

« vante de Dieu.

« Dans son amour de la Croix , je renferme

,

« sous un seul mot , son amour de lu pauvreté

,

« de la souffrance et de l'humiliation
, qui sont
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en effet les trois parties de la Croix; car si l'hu-

milité en fait le pied , la pauvrelé et la souf-

france en font les deux bras. Vous n'avez qu'à

rappeler dans votre esprit les sentiments amou-

reux qu'elle avait de la pauvreté ; sa fidélité à

se refuser les choses les plus nécessaires , et à

se contenter des plus viles ; son abstinence pro-

digieuse , qui l'obligeait à ne se nourrir que du

reste des autres. Tout le monde sait son désin-

téressement et son détachement universel.

Mais quel exemple n'en a-t-elle point donné

dans l'embrasement de sa maison ? Dieu ,
qui

voulait épurer cette âme précieuse, la traite

comme il traita autrefois le saint homme Job :

il lui ôte sa maison , ses provisions , et , ce qui

est plus sensible , deux excellentes colonnes de

sa communauté ; et on l'a vue offrir à Dieu en

holocauste ces deux victimes , dont l'une était

sa nièce , et le louer avec une héroïque rési-

gnation. La souffrance est la sœur de la pau-

vreté et sa compagne inséparable. Quels tra-

vaux ne lui a-t-il pas fallu supporter dans le

commencement et dans la suite de celte vie

pauvre et dénuée ! Les peines et les travaux de

l'esprit ont succédé à ceux du corps, et comme

elle les a endurés avec une douceur, une éga-

lité et une patience parfaite , ils ont vérital>le-
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' il

VIll.

Zèle

de
la sœur

Bourgeoys
pour le salut

des âmes.

« ment contribué à la rendre vile h ses propres

« yeux, ma'j très-grande h ceux de Dieu et des

M Anges. L'obéissance qu'elle a rendue, non-seu-

u lenient à ses supérieurs , mais même à ses pro-

« près filles , est une leçon d'humilité pratique

« plus persuasive que n'auraient pu l'être tous

« ses discours. Voilà une partie de ce qu'a pro-

ie duit son amour pour la Croix. Mes sœurs , vous

« avez eu part à sa pauvreté et à ses souffrances

,

« vous suivrez aussi les vestiges de son humilité,

u Etant à votre tète, elle vous a mis la Croix

« entre les mains , ou plutôt elle vous a mis entre

« les bras de la Croix , pour y vivre et y mourir.

« Suivez ses exemples , montez sur la Croix

,

« selon le conseil de saint François de Sales, sans

« espoir d'en descendre jamais. Mettez votre tête

« dans les épines des difficultés de la vie régu-

« lière ; exposez votre cœur à la lance de la con-

« tradiction ; laissez clouer vos mains aux clous

« de l'obéissance, comme l'a fait votre digne

M mère ; enfin, soyez ses imilalrices, comme elle

« l'a été elle-même de Jésus-Christ.

« Le second trait de ressemblance que votre

« bonne mère a emprunté du Sauveur pour le

« faire passer en vous et vous le communiquer,

« c'est le zèle du salut des âmes. Je laisse les

« coups d'essais qu'elle fit dans sa plus tendre

H
.
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« jeunesse, à l'égard des petites filles qu'elle in-

« struisail h la crainte de Dieu; je laisse là le

« soin qu'elle prit du salut de ses frères et sœurs

« dans la maison paternelle, pour passer à ce

u qu'elle a fait en cette colonie. Appelée à la vie

« parfaite et apostolique par une faveur mira-

« culeuse de la très-sainte Vierge , elle répond

« si généreusement à la grâce , que , suivant à

« travers les flots et les périls de la mer, Jésus-

« Christ qui l'appelait dans ce nouveau monde

,

K elle forme le généreux dessein de lui conquérir

« la moitié de la société , en lui gagnant toutes

« les personnes de son sexe; et qu'animée de

« l'esprit apostolique . elle entreprend avec tant

« de bénédiction l'éducation des filles et l'éta-

« blissement des écoles. C'est à ce zèle que le

« Canada doit ce qu'il a de bonnes mères de

« famille , qui toutes ont appris d'elle les prin-

« cipes de la crainte et de l'amour de Dieu. V^ous

« êtes vous-mêmes , mes sœurs , les plus beaux

« fruits de son zèle qui vous a enfantées à Jésus-

« Christ (i). C'est son zèle qui lui a fait rassem- (i) i" Épi-
tre aux Co-

« bler cette compagnie d'amazones chrétiennes, >-intfnens, ch.

« pour combattre le démon, et le combattre,

« non dans le retranchement de la clôture , mais

« au milieu du monde. C'est pour cela , mes

« sœurs
, qu'elle vous a instituées filles séculières
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^"1
(I) II'' Éut-

tre aux Co-
rinthiens, ch.

II. V. 16.

;2) Piop/té-

tic lie Ziic/i'i-

'•(>, thap. Il

,

V. 5.

(3) Livre (fp

la S'iyesKe,<'\\,

IV. V. 2.

(4) l'smnnp
XI.IV, V IS.

IX.

chrétien

de
liisœur

Bourgooys.

(5) Èpltro

nux Hébreux,
chnp. XI, V. 8.

« (le p('iroisse, })oiir tMre, comme la porl*' i la

<( plus prériouso du troupeau , la bonne odeur de

M Jésus-Christ; odeur médicinale qvi corrige l'air

« empesté du monde (1). Elle a prétendu que la

<n présence de Dieu vous servit en tout lieu d'un

« inaccessible retranchement , et , comme dit

« l'Ëcrilure, à'une clôture de feu {2); et qu'ar-

« mées de la sorte, vous allassiez, comme des

M tabernacles vivants , sous lesquels Jésus-Christ

« est caché , pour conquérir le monde , en tra-

« vaillant par l'éducation à lui gagner les cœurs

« des enfants, et en édifiant les grandes per-

« sonnes par vos exemples. Oh ! combien est

« précieuse, mes sœurs, la postérité que Dieu

"« donne (3) à votre vénérable mc»re ! Quelle con-

« solation pour elle et pour vous , de penser

« qu'on offrira dans la suite bien des Vierges au

« Roi des rois , qui auront été attirées par elle (4)

« et par vous-mêmes !

« Enfin , une autre vertu que cette grande ser-

« vante de Dieu a puisée dans son union avec

« Jésus-Christ, c'est sm courage; et quand je

« dis son courage
,
je dis sa confiance et sa foi.

« Cette véritable fille d'Abraham sort de son

« pays , sans connaître celui où elle va (5) ; elle

« se jette entre les bras de Dieu qui l'appelle;

•< elle est ferme dans sa conpance , et croit qu'il
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u pourra faire sortir de son néant une grande

« et nombreuse famille (1). De là la magnani- (i) Épttre
aux Romains,

w mité avec laquelle elle a envisagé les périls ch.iv,v.i7e<

u de la mer, ceux de la guerre, et entrepris

M avec une constance invincible les œuvres que

« vous voyez accomplies par elle avec un si

« glorieux succès. Les apôtres, sans éloquence,

M sans la prudence du monde, ont fait ce que les

u richesses , l'autorité et la puissance n'auraient

« pu exécuter , Dieu se plaisant à confondre ainsi

(( la sagesse humaine , en choisissant les instrii-

« ments les plus faibles pour renverser ce qu'il y

« a de plus fort (2). Mes sœurs , le bras de Dieu (*) ï" *)/'"
* ' ^ ' tre aux ( o~

« nest pas raccourci (3), il en fera autant par
l^'^'^'^SM/r

« vous, qu'il appelle à marcher sur les traces {•i)isaie,c.u.

^ ^^
. MX, V. 1.

« des saints apôtres, à la suite de votre admi-

« rable institutrice.

« Mais je laisse à cette bonne mère le soin de

« vous inspirer ce que je ne puis vous "lire sur

« cet amour de la croix , du zèle des âmes et de

u la confiance en Dieu. Je me déc.large moi-

« môme avec bien de l'assurance de ce soin sur

w le cœur de votre bonne mère. Toutes les fois

« qu'étant assemblées dans ce sairt lieu pour

« vaquer à vos exercices , vous porterez les yeux

« sur ce cœur, qui a servi autrefois de tabernacle iJ^^^nux^-

« au Saint-Esprit (4), iinaginez-vous entendre vi"v'ï.'
''''

u. 7
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(1) fipitre

aux Philip-
piens , uli. IV,

V. I.

'i)ll*Liv)e
lies Rois, ch.

I, V.23.

^ ^•
Eloges donnés

à.

lii sœur
Bourgeoys

après
sa mort.

V i:

(3) Vie de
la sceur Bour-
yeoys , 1818,
p. 175-176-177-

178-179.

« votre vénérable mère vous adresser res pa-

rt rôles de saint Paul : Mes filles, ma joie, ma cou-

« rotme, persévérez dans la ferveur (1), travaillez

« à votre perfection et à celle du troupeau qui

« vous est confié ; enfin, laites en sorte que comme

« nous nous sommes aimées sur la terre, nous

•( soyons aussi toutes réunies (2) au ciel. »

Nous pourrions ajouter à cet élojLje diverses

guérisons obtenues par l'intercession de la sœur

Bourgeoys ,
qu'on semble avoir tenues pour sur-

naturelles. Nous pourrions rapporter aussi les té-

moignages nombreux d'estime et de vénération

qui lui ont été donnés , comme à l'envi ,
[lar les

personnes les plus recoinmandables du Canada

,

dans leurs lettres de condoléance aiu sœurs de

la Congrégation, après la mort de cette sainte

institutrice. De ce nombre furent M. de Laval

,

premier évoque de Québec; M. de Saint-Vallier,

son successeur; M. Desmaizerets , supérieur du

séminaire de Québec; le R. P. Bouvart, supé-

rieur des jésuites de la même ville ; la mère dn

Sacré-Cœur, supérieure de l'Hôtel-Dieu ; la mère

de l'Incarnation , supérieure de l'hôpital général ;

\Ime (Je Cliampigny, femme de l'intendant du

Canada; la mère Marie -Paul de Blaigny, supé-

rieure de la Congrégation de Troyes (3). On voit

dans toutes ces lettres les sentiments de haute
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estime que la sœur Rnurgcoys avait fait naître

dans tous les cœurs par ses éminentes vertus.

Mais l'éloge le plus incontestable qu'on puisse

faire d'elle, est certainement le simple récit de

son admirable vie, que nous avons essayé d'écrire

dans cet ouvrage : et pour le rendre plus com-

plet, il nous reste à exposer les bénédictions que

Dieu a répandues sur la Congrégation depuis la

mort de cette sainte fondatrice , ce qui paraîtra

par la continuation de l'histoire de cet institut

jusqu'à ce jour.
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LA 8<f:UR MARIE BARBIER,

^etXlÈME SUHÉRlELHi: DK LA COMURÉGAIIUN .

I.

Famille

,

naissance

et première
éducation

de
Marie

Barbier.

{l) Reyisires

(le la paroisse

deVillemarie,
Baptêmes. 30

septemb. 1657.

(2) Regintre

des mariages
deVillemarie,
année 1650.

CHAPITRE PRËVIIER.

DCPUIt LA NAIItSANnC UC LA SUEUR BARBIER

JUSQU'A SON UECTION A LA CHAROE DE SUPÉRIEURE.

De toutes les filles formées par la sœur Bour-

geoys, il u'y en eut aucune qui l'imita plus par-

faitement , et qui se remplit plus abondamment

(le son esprit , que la sœur Barbier , qui lui suc-

<:éda , comme on l'a vu , dans la charge de supé-

rieure de la Congrégation. Elle eut l'avantage de

naître d'une famille des plus considérées dans le

pays pour sa probité , ses vertus exemplaires , et

surtout pour son dévouement à la religion et au

bien de la colonie. Son père, (îilberl Barbier,

surnommé Minime (1), né dans le diocèse de

iNevers (2) , s'était voué
,
par le zèle le plus pur

et le plus désintéressé , à la compagnie de Mont-

réal , afin de contribuer par ses services ^ la con-
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V(M*sinii (It^s saiivagps, t)t ménm de sucriiior sa

vie, s'il le fallait, pour un si noble dessein (*).

Il s'acquil une estime si nnivei-selle de la pari des

colons de Villemarie, tpie, lorsque ceux-ci élu-

n^nt pour la première fois des marguilliers , le ^t)««oI.w»•#

21 novembre l(iS7, il fut l'un des trois que l'on tînnadeiTpâ'
. .

,
,

rnme, 11 no-

choisit pour occuper les premiers celte charge (1 ). vembri' t«57.

(*) M. (lo Ladauversière, connaissanl lu piété, le courage ei

les autres belles qualit^^s de Gilbert Rarbier, désirait beaucoup

qu'il allAt s'établir h Villemurie. Il jugeait, avec raison, qu'il

pourrait y être d'uu grand secours tant pour défendre cette

colonie contre les Iroquois, que pour construire aux colons

les maisons où ils devaient loger; car Gilbert Barbier exerçait

avec beaucoup d'habileté l'état de charpentier, l'un des plus

nécessaires alors au pays. Il se donna en etl'et h la compagnie

(le Montréal, et partit de France k la tête de onze autres co-

lons, qui arrivèrent ii Villemaricen 1642, avecM. de Repenti-

gny. Pour le gagner plus sûrement et tout ensemble pour avoir

occasion de le gratifier, M. de Ladauversière l'avait chargé de

conduire plusieurs pièces de canon, qu'il y amena en eflet {\).

(ilberl Barbier juslilla pleinement les espérances qu'on

avait conçues de sa bravoure , de sa piété et de son zèle. Il ren-

dit il la colonie les plus grands services, par son courage a

toute épreuve, exposant généreusement sa vie en mille ren-

contres, ({uoique pourtant, par une espèce de privilège assez

singulier, il ait survécu k la plupart des premiers colons, qui

presque tous perdirent la vie pour la défense du pays. Par

/.èU; pour la religion , il accompagna en 1653 la sœur Bour-

geoys à la montagne de Montréal, et pendant trois jours, df

ciincerl avec les autres ouvriers qu'il avait conduits, il tra-

vailla k rétablir la croix élevée dans ce lieu en 1642 pur M. de

Maisonneuve, comme nous l'avons raconté (2).

(1) HMoire
(tu Montréal

,

par M. IMlicr
de CaMon, de
10'i2 à 16i|3.

(2) Vie de la

sœur Bour-
Qeoy$, u I, p. 83.
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11 avait épousé Catherine de Lavaux, qui joignait

{]) Archives à une cliarité sincère pour les pauvres (1) un sens
du sémtmire -r ^ v /

dl^l"^'sœur ^^^^* ^* ^"® solide piété. Leur mariage eut lieu

M'^MontgoT- en 1650, et fut le cinquième contracté dans l'île

de Montréal entre Français, depuis l'établisse-

(i) Registre ment de la colonie (2). Dieu se plut à le bénir
des mariages,
1650. dans les enfants qu'il en fit naître, surtout dans

En 1050, deux autres fervents chrétiens, Jean de Saint-

Père, dont on a parlé, et M. Lambert Closse, major de Ville-

marie, résolurent, conjointement avec Gilbert Barbier, de se

former chacun un établissement à part, pour procurer plus

efficacement par lli le bien des sauvages. M. do Maisouneuve,

qui applaudit à ce pieux dessein, leur fit à chacun, au nom

de la compagnie de Montréal, une concession de terre, et leur

assura encore d'autres avantages, pour les récompenser des

(1, Arciiires services qu'ils avaient rendus jusque alors à la colonie (I).

de yûieniarir, Gilbert Barbier fut aussi l'un des premiers qui donnèrent
a^e rfu 3 août

l'exemple de l'application k la culture des terres dans les

côtes, malgré les dangers auxquels on y était alors exposé

de la part des Iroquois.

Mais il se rendit surtout utile et célèbre par son zèle à con-

struire des logements à ses concitoyens, et à former des ou-

vriers qui pussent servir après lui la colonie. M. Dollier de

Casson, dans son Histoire du Montréal, parlait en ces termes

de Gilbert Barbier en 1672 : « Il est encore ici , où Dieu lui a

<t donné une famille assez nombreuse; et, quoiqu'on lui ail

« donné le nom de minime, qui, en latin, veut dire : le plus

« petit , il n'était pas toutefois le moindre dans les combats,

« non plus que dans sa profession. Nous devons rendre cet

« hommage à son courage, et anx services qu'il a rendus à

2) "'«'^irc „ celle lie, qui est presque toute bâtie de sa main, ou par

ibid.
'

« roux qu'il a lui-même formés (2) »
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(1) Hegistic
des baptêmes,

celle dont nous écrivons Igi Vie, la première fille

de Villeraarie qui devait se consacrer à son ser-

vice, en entrant dans l'institut de la Congréga-

tion. Elle naquit le l" mai \ 663 , et reçut le nom

de Marie sur les fonts du baptême (1). Ses pieux

parents ne négligèrent rien pour lui inspirer , dès *" ""** ^^^*-

l'âge le plus tendre , l'amour de la piété et de la

vertu. Il paraît qu'elle fut instruite et formée par

leurs soins dans la maison paternelle , l'éloigne-

ment où ils étaient de la ville ne leur permettant

pas apparemment de l'envoyer aux écoles des

sœurs.

L'ouverture d'esprit qu'elle fit paraître dès

l'enfance , et un certain air de sagesse et de dé-

cence qui lui était comme naturel , lui attirèrent

de bonne heure l'estime et l'amitié des personnes

qui fréquentaient sa famille. Mais jeune encore et

sans expérience , elle ne triomphait pas toujours

des premières saillies de vanité que ces marques

d'attention lui faisaient ressentir. La complai-

sance qu'elle y prit fut dans la suite le sujet do

ses regrets les plus amers, et nous verrons bientôt

ce que sa ferveur lui inspira pour s'en punir sévè-

rement le reste de sa vie. Avant qu'elle eût fait

sa première communion , s'étant vue un jour ex-

posée à un péril imminent, elle crut en avoir été

délivrée par l'assistance de la très-sainte Vierge

n.
Marie Barbior

s'attache

dès l'enfanco

au cuite

de
ia très- sainte

Vierge.
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(1) Vie de
la sœur Bar-
bier, par M.
Montgolfier.

III.

Première
communion

de
Marie

Barbier.

Elle forme
le dessein de
se consacrer

h Dieu
dans la

Congrégation.

qu'elle avait appelée à 5011 secours. Elle en conçut

une si vive reconnaissance pour sa libératrice,

que dès ce moment elle résolut de se vouer à son

service et de ne mettre plus aucune borne à sa

perfection. Dans ce dessein , elle ne se contenta

pas d'offrir aux petites filles de la côte où elle

demeurait , l'exemple des vertus propres de leur

âge , elle se mit à les réunir et à leur faire eile-

même l'école , pour avoir occasion de les porter

à la piété; préludant ainsi, sans le savoir, aux

fonctions qu'elle devait remplir dans la suite (1).

Elle s'appliquait à ce pieux exercice de zèle

,

lorsque arriva pour elle l'époque de la première

communion. Pour la disposer prochainement à

une action si importante, ses parents la placèrent

auprès de la sœur Bourgeoys, où elle passa six

semaines. Un cœur si bien disposé s'enflamma

tout aussitôt du feu de la ferveur. La jeune Marie

éprouva surtout un puissant attrait pour la prière

,

avec un grand éloignement du monde, et forma

le dessein de s'attacher pour toujours à la Congré-

gation. Mais les moments de la Providence n'é-

taient pas encore venus pour elle. Contrainte,

après sa première communion , de retourner dans

la maison de ses parents, elle se dédommagea

d'un sacrifice qui lui était si sensible , en se fai-

sant recevoir dans la Congrégation externe, dont
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elle fréquenta depuis avec zèle toutes les réu-

nions les jours de dimanches et de fêtes , et où

elle attira encore toutes les jeunes fdles sur qui

elle avait quelque ascendant. L'un des fruits

qu'elle retira du court séjour qu'elle avait fait à

la Congrégation , ce fut une grande délicatesse de

conscience sur la pureté des motifs qui la por-

taient à agir; délicatesse qui lui faisait ressentir,

surtout au moment de ses communions , les plus

vifs reproches , lorsqu'il s'était mêlé dans sa con-

duite quelque vue de vanité, ou quelque désir

secret de s'attirer Testime (1).

Pour purifier de plus en plus cette âme inno-

cente , Dieu lui fit éprouver alors une impression

de grâce très-vive , dont elle conserva le souvenir

tout le reste de sa vie, et qui l'aida beaucoup à

s'avancer sans relâche dans la voie de la perfec-

tion. Il lui sembla qu'elle était transportée au

tribunal de Dieu pour y être jugée sur ses actions

bonnes et mauvaises : que les bonnes ayant été

mises dans le bassin d'une balance , et les mau-

vaises dans l'autre, celles-ci commençaient à

taire pencher la balance de leur côté , lorsque son

Ange gardien vint à mettre dans le bassin des

bonnes œuvres, un acte d'obéissance et de cha-

rité qu'elle avait pratiqué ce jour-là ; et qu'enfin

,

par la médiation de la très- sainte Vierge, qui

(1) Vie de
In sœur Bnr-
hier.

IV.

Circonstance.

qui
détermine

Marie Barbier

à entrer

dans l'institut

de la

Congrégation.

;|l|P
'ÎfÎ P
'

111 1

•i
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V.
Dispositions

que
la sœur
Barbier
apporte
à sa

profession.

s'intéressa pour elle , elle évita sa condamnation.

Cette vue , si propre à frapper l'esprit d'une en-

fant , lui inspira la résolution de renoncer abso-

lument au monde
,
qu'elle jugeait être plein de

dangers pour elle , et de faire de nouvelles in-

stances pour entrer dans la communauté nais-

sante de la sœur Bourgeoys , afin de se dévouer

pour toujours au culte de Marie. Elle trouva

d'abord quelques obstacles à son dessein, ses

parents n'étant pas assez pourvus de biens pour

lui fournir le petit trousseau nécessaire à son

entrée ; mais un de ses frères , qui jouissait do

plus d'aisance , et qui vivait en fervent chrétien

,

y pourvut généreusement.

Elle entra donc à la communauté des sœurs ;

ce fut en l'année 1678, lorsqu'elle était âgée de

quinze ans. Elle prit l'habit le jour de l'Assomp-

tion , et enfin , à pareil jour, en 1 080 , elle fit sa

profession , donnant ainsi la première aux filles

de Montréal l'exemple de cette parfaite consécra-

tion à Marie , qui a eu depuis tant d'imitatrices

,

au grand bien de la colonie et à la gloire de la

religion. Elle s'était préparée à celte action par

une confession générale qu'elle avait accom-

pagnée des sentiments les plus vils et les plus

véhéments de contrition et de douleur. Aussi, les

dispositions si parfaites qu'elle avait apportées à

i 'Il
I

i

'
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{\) Vin de la

sceuv liarhipr.

sa profession , et les grâces abondantes qu'elle y

reçut , lui firent regarder cette action si solennelle

de sa vie , comme l'époque de sa véritable con-

version à Dieu (1). « Quand j'entrai à la commu-

« nanté , écrivait-elle dans la suite , il me sem-

« blait que mes compagnes étaient toutes des

« saintes, et moi une misérable qui était bien

« hardie d'oser m'associer à de si saintes âmes.

« J'avais une compagne qui m'aidait à me porter

« à Dieu ; quoique ancienne , elle se faisait mon

« égale ; son humilité et sa mortification me

« charmaient, elle m'avait même prise pour son

« admonitrice. Étant nouvellement convertie

,

« rien ne me coûtait , et je ne sentais point mes

« passions. Je ne faisais plus rien pour me faire

« estimer , et quoique dans mes actions je sen-

« tisse quelquefois intérieurement de la coniplai-

(( sance, cela me faisait de la peine, et je n'y

« consentais pas. J'avais de grandes touches de

« Dieu , et je faisais tout ce que je pouvais pour

« animer les autres à l'aimer.

« Je ne sais quelle ferveur j'avais , mais elle

« était plus pour les autres que pour moi. Si une fpr^''ntf' i">«''
y ^ i A ses sœurs

,

« fille s'adressait à moi pour l'encourager, elle
desaî^voiion

« ne s'en retournait jamais que bien contente, ^j^îî"*^

, s -i
• et à Marie.

« Lorsque mes sœurs , même des anciennes , me

« faisaient confidence de leurs difficultés et de

M:
Sa cliitrito

.1 ' 1

I3»i t

•l

<
I,
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{\i Lettre de
la sœur Bor-
hier à M.
G/andelet.

VII.

Assistance

que la

sœur Bcubier
éprouvfi dans

los oHices

rtont Plie est

chargée.
Guénson

extraordinaire.

« leurs peines , je leur faisais trouver doux toul

« ce qui leur paraissait insupportable. Plusieurs

« de celles qui sont venues à la communautt^

« après moi m'ont assuré, depuis, qu'elles fus-

« sent sorties si je ne les avais encouragées, et

« cela par le moyen de la dévotion au saint En-

ce faut Jésus , à qui je disais mille folies , par une

« grande simplicité et une entière confiance (1 ). »

C'était en effet dans cette dévotion et dans celle

envers la très-sainte Vierge, que la sœur Barbier

puisait le feu de sa ferveur et toutes les industries

de son zèle. Elle s'était sentie singulièrement pé-

nétrée d'amour et de confiance envers l'Enfant

Jésus deux ans après son entrée dans la Congré-

gation, à l'occasion d'un sermon qu'elle entendit

à la paroisse sur l'efficacité de cette dévotion,

pour obtenir le pardon des péchés qu'on avait

commis. Son grand esprit de componction et

l'horreur souveraine qu'elle avait du péché, la

portèrent dès lors à embrasser avec ardeur cette

dévotion , qui fut comme le caractère dominant

de sa piété et le mobile de sa vie intérieure.

Ayant été mise à la boulangerie, ainsi qu'on

l'a raconté , et se voyant chargée elle seule d'un

travail accablant , auquel deux sœurs , avant

elle , pouvaient à peine suffire , elle s'adressait à

l'Enfant Jésus et à la très-sainte Vierge dans ses

> l'i

J'
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embarras toujours renaissants, et tout réussissait

par la bénédiction qu'ils donnaient à son travail.

C'était la même assistance de leur part lorsqu'elle

eut été chargée de la cuisine. Un jour surtout

,

ayant été retenue ailleurs par obéissance, et la

sœur Bourgeoys ayant oublié d'envoyer une autre

sœur pour préparer le dîner, il arriva que la sœur

Barbier ne trouva rien de prêt lorsqu'on allait

sonner l'examen particulier, exercice qui précède

immédiatement le repas. « Je m'adressai alors à

tt mon refuge ordinaire, écrit-elle, et j'apprêtai

« le dîner comme si de rien n'eût été. Je pensais

M que ^ on ^'allait tout renvoyer à la cuisine;

« mais , du contraire , on m'assura qu'il y avait

« longtemps que le potage n'avait été si bon , et

« le reste également. »

Dans une multitude d'occasions, on eut lieu

de remarquer combien Dieu se plaisait à récom-

penser cette grande confiance de sa servante au

saint Enfant Jésus. Une sœur tombée dangereu-

sement malade étant enfin réduite à l'extrémité

,

et ayant même reçu les derniers sacrements, la

sœur Barbier alla se prosterner aux pieds de la

statue cl ' l'Enfant Jésus , dans la chapelle qui lui

était dédiée à l'église paroissiale , et comme elle

demandait la guérison de sa compagne , elle se

sentit portée à lui faire prendre un morceau de
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galette qu'elle avait à sa disposition. La sœur

Bourgeoys et le confesseur de la communauté , à

qui elle alla demander cette permission , traitè-

rent d'abord son dessein de pieuse extravagance.

Mais , vaincus par ses instances , ils lui permirent

( niin de l'aire l'essai de ce moyen. 11 eut tout le

succès qu'elle s'en était promis ; car la malade

,

qui, auparavant, n'avait pas la force de rien

prendre, n'eut pas plutôt avalé un morceau de

cette galette , qu'elle se trouva parfaitement

guérie ; en sorte que dans le jour môme elle fut

en état d'aller par toute la maison. On rapporte

d'autres traits semblables, qui eurent pour té-

{\)Vie(ieia moiu toute la communauté (1), et qui sont au-
barfner.

tant de preuves touclmnles de la simplicilé et de

la confiance de la sœur Barbier, et des témoi-

gnages sensibles de la bonté de Dieu, qui se

plaît, comme dit l'Écriture, à faire la volonté de

ceux qui le craignent (2).

Mais ce que nous ne devons pas omettre ici , et

qui peut servir à justifier la vérité de ces traits,

et de beaucoup d'autres qui semblent tenir du

miracle , c'est la basse opinion que la sœur Bar-

bier avait d'elle-même, et que lui inspiraieni

son esprit de componction et sa sincère humilité.

« Quand j'entrai à la communauté, écrit-elle,

« j'aurais soubaité que l'on m'eût connue telle

(2) Psaume
CILIV, V 19.

VIII.

Humilité
de la

sœur Barbier;

elle ost

envoyée
en mission.
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« que j'étais, afin d'être méprisét». Je sentais que

« cela m'aurait fait grand bien , et je nie recon-

« naissais indigne de demeurer avec les sei-

(( vantes de la sainte Vierge. ne désirais plus

M (jue de souffrir pour l'expiation de mes pé-

« elles , voulant même les dire en pleine com-

« munauté. Étant sanisline , je ne peux exprimer

<( quelle était ma douleur lorsque j'étais obligée

u de monter sur l'autel pour le parer, pensant à

« mes péchés et à la bonté de Dieu de me souffrir

« si près de lui, ce (jui me jetait dans une

« extrême confusion. Je priai même ma maî-

« tresse des novices de m'employer plutôt .'i

« garder les vaches et les porcs , tant je me

« reconnaissais indigne de cet office (1). » On lui

donna en effet le soin des vaches , et on a vu
, ^'f

'

J, ,
^^•

' Gltinaelel.

dans la Vie de la sœur Bowgeoys, avec quelle

ardeur infatigable et quelle humilité elle s'ac-

quitta de cet emploi, quelque vil qu'il pût être

aux yeux du monde. Elle fut employée aussi à

soigner les biens de la campagne , d'abord à la

Pointe-Saint-Charles , puis à Verdun , où elle se

livra sans ménagement aux travaux les plus pé-

nibles. Enfin, la cinquième année de sa pro-

fession, elle fut désignée, comme on l'a ra-

conté , pour aller avec la sœur Anne commencer

l'établissement de l'île d'Orléans, et quelque

ijLt'ItieUe

la sœur Bnr-

m
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temps après on l'envoya à Québec pour y établir

la maison de la Providence. Dans ce dernier em-

ploi , elle eut mille fois l'occasion d'admirer les

soins paternels de Dieu sur la communauté dont

(I) viede In elle était chartrée , et sa bonté pour elle-môme { l).
tœur Barbier, ° ^ ^ '

iNous n'entreprendrons pas d'en faire ici le détail

,

ni de raconter les épreuves diverses par lesquelles

Dieu fit ptisser cette àme généreuse , pour la puri-

fier toujours davantage et la rendre digne des

desseins qu'il avait formés sur elle; car il la des-

tinait, malgré sa grande jeunesse, à succéder

bientôt à la sœur Bourgeoys dans la supériorité

de la Congrégation.

'X. Après qu'elle ei t passé environ six ans h Qué-

sœur Barbier
ij^jg qu à l'île d'Orléaiis, elle fut rappelée à la

est rappelée ' ^"^

à Viiiemane. communauté de Villemarie. Quelque soin qu'elle

eût pris de cacher les grâces singulières qu'elle

avait reçues de Dieu dans les emplois qu'elle ve-

nait d'exercer, le bruit s'en était répandu dans

cette maison ; ce qui fut cause qu'on l'y reçut

avec une sorte de défiance : les personnes qui

font trop de fond sur les voies extraordinaires

,

étant ordinairement plus nuisibles qu'utiles aux

communautés. On jugea donc qu'il était de la

prudence de l'éprouver et de l'humilier, afin de

discerner par sa conduite quel était l'esprit dont

elle était animée. Elle fut chargée des emplois

Elle

est élue
assistante

de
la sœur

Bourgeois.
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(le la maison les plus vils ef ' plus hui iliants.

et on n'épargna rien pour nieiiit' sa Vënu h Vé-

preuve. Celait ce qu'elle ambitionnait le plus

Mais on ne larda pas ?» reconnaître
, par la mu

nière pleine de douceur , d'humilité et d'obéis-

sance avec laquelle elle s'acquitta de tous ses

devoirs, la pureté des motifs qui la faisaient agir,

et la solidité de sa vertu. Aussi l'estime et la con-

fiance faisant place , dans les esprits et dans les

cœurs de toutes ses compagnes , à la défiance et

à l'esp^ce de froideur qu'on avait d'abord affec-

tées à son égard , elle fut nommée assistante de la

sœur Rourgeoys aux premières élections qui eu-

rent lieu, c'est-à-dire en 1692, un an après son

retour h Villemarie (1).

Il serait difficile d'exprimer les sentiments

d'humiliation que lui fit éprouver son élévation

à cette charge , dont elle s'estimait très-incapable

et très-indigne. Elle en prit occasion de s'offrir à

Dieu comme victime, pour souffrir tout ce qu'il

lui plairait d'ordonner , et de s'abandonner plus

que jamais à Marie, pour ne vivre et n'agir

qu'en union avec elle. Dans une retraite qu'elle

fit au mois de mai de l'année suivante , elle expri-

mait en ces termes les sentiments de son cœur :

« Mon Dieu, pour votre pur amour et pour l'ac-

« complissement des desseins que vous avez sur

{i)Viedeia
sœur Barbier.

X.
Sentiments
d'humilité

ot

de pénitence

de ia sœur
Barbier

à l'occasion

de son
élection

à la

charge
d'assistante,

U. 8
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M votre cliélive et indigne créatnre , qui a tant

« abusé de vos grâces après toutes les niiséri-

« cordes que vous n'avez point cessé de me l'aire

M au milieu de mes misères et de mes infidélité'^,

M souffrez donc, 6 mon Sauveur, que je m'offre

« à vous en sacrifice })Our faire et souffrir tout

M ce qu'il vous plaira , pour le temps et pour

« l'éternité. Que je meure comme une misérable

« et infâme , sans secours et dans le mépris de

« toutes les créatures. Je m'abandonne à toutes

M sortes de morts pour l'expiation des pécbés qui

« se commettent en si grand nombre dans le

<( monde , ne voulant vivre que pour soulFrir

,

« dans mon corp.s et dans mon Ame , toutes les

« peines, tant intérieures qu'extérieures, qu'il

« vous plaira. Je vous consacre ma volonté, ne

« m'en réservant rien du tout, ne désirant rien

« faire que par obéissance. Je renonce à toutes

«« les consolations spirituelles, tant de la terre

« que du ciel.

M Très-sainte Vierge, ma digne supérieure,

« mon avocate et mon refuge , prosternée hum-

M blement à vos pieds , et n'osant paraître devant

« votre divin Fils , je m'adresse à vous , afin que

u vous lui présentiez l'offrande et le sacrifice que

« je vous fais de ma volonté
, pour ne vivre et

« n'agir que pour vous.
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M Fait le 28 mai IH93 , dernier jour di» l'oc-

« tave du Irès-saint Sacrement.

« tii'S-indigne de porter votre nom sacrt* et

« d'ôlre dans votre maison , oîi je d(5sire être la

« dernière et dans le mépris de toutes mes

« sœurs, trop heureuse de n être rien (l). » swinntirhier.

Mais , bien loin de se voir à la dernière place

,

elle l'ut élue , cpiatre mois après cette retraite

,

prtur succéder à la sœur Bourgeoys , en qualité de

supérieure de la Congrégation.

CHAIMTIIE II.

DEPUIS L'ÉLECTION DE LA SOEUR BiRBIER

A U CHAROE DE SUPÉRIEURE JUSQU'A SA DÉMISSION.

Nous avons raconté, dans la Vie de la sœur }•

Bourgeoys, que cette digne fondatrice désirait sœur^Ba^rbier,

depuis longtemps de se démettre de sa charge de ^"s-cSbrcr
'

supérieure, craignant d'être nuisible à sa com- tie modèfe

munauté à cause des adoucissements qu'on avait à ses sœurs,

introduits , et que la faiblesse des tempéraments
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avait en effet rendus indispensables. Comme

elle voyait dans la sœur Barbier une ferveur cou-

rageuse pour se surmonter elle-même , et un

amour insatiable pour la pauvreté , l'humilité et

la mortification , joint à toutes les qualités qu'on

peut demander dans une supérieure , elle disposa

les esprits des sœurs pour la faire élire en sa

place. Mais ce choix , qui réjouit toute la maison,

affligea, au delà de tout ce qu'on peut dire , celle

qui en était l'objet. Elle ne se consola que par la

considération de la volonté divine, dont elle

avait une marque assurée dans son élection, et

par sa confiance sans bornes à Jésus et à Marie.

Dès qu'elle se vit élevée à la tête de ses sœurs,

elle jugea qu'elle devait procurer leur perfection,

surtout en leur offrant l'exemple d'une vie qui

put leur servir en tout de modèle. « Quand je fus

« supérieure , écrit-elle , on voulut me donner

« quelques meubles de distinction
;
je les refusai

;

« et lorsqu'on en mit quelqu'un dans ma cham-

« bre , qui ne m'était pas absolument nécessaire

,

« je le laissai là, et ne voulus jamais m'en ser-

« vir. Mon ambition serait en effet d'être plus

« pauvre que les autres, pour être plus semblable

« à Notre-Seigneur , qui , étant riche de tous les

(i) Lettre « biens , a voulu être le plus pauvrc des hommes
Ue la sœur
Barbier. « pour 1 amour de nous (1). »

r.r»--
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II.

La
Mais , afin d'attirer la bénédiction du Ciel avec

plus d'abondance sur la Congrégalion , elle se ^^^^ BarWer
ï '-' ° '

se voue h Diev

voua à Dieu comme victime pour toutes ses
.comme

r '-*' "^'^ victime pour

sœurs , et sembla entrer dès lors dans une voie congrégation,

nouvelle d'abnégation et d'austérités. Dans ce

dessein , elle renouvela l'offrande qu'elle avait

faite d'elle-même à Dieu l'année précédente , et

en dressa un acte que nous rapporterons encore

ici ,
pour faire mieux connaître que par tout ce

que nous pourrions dire , sa rare humilité et le

grand esprit de pénitence de cette digne et fer-

vente supérieure. A l'exemple des âmes les plus

innocentes et les plus élevées en grâce , elle s'a-

bîme si profondément à la vue de ses imperfec-

tions , et parle d'elle-même dans des termes si

humiliants et si excessifs , que , si on ne connais-

sait d'ailleurs sa vertu , on devrait la prendre à

ce langage pour une pécheresse publique.

(( Mon Dieu , mon Sauveur et mon juge , toute

« confuse de mes abominations , souffrez que

.

« prosternée à vos pieds, je demande une goutte

« de votre précieux sang, pour laver mon âme

« infectée par tant de péchés. Que mon cœur soit

« brisé de douleur de mes offenses; je veux,

« aidée de votre grâce, en faire pénitence le

« reste de ma vie. Je renouvelle pour cet effet

« l'abandon et le sacrifice que je vous ai fait de

1

1
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« moi-même, pour endurer toutes les peines inté-

« rieures et extérieures qu'il vous plaira de m'en-

« voyer, sans me plaindre ni murmurer, vivant

« dans une mort continuelle à mes inclinations, et

« dans l'indifférence à toute sorte d'état , accep-

« tant de bon cœur les sécheresses et les ari-

« dites, les tristesses mortelles et les abandons

« les plus insupportables. Que je vive dans un

« entier oubli des créatures , pour ne m'occuper

« que de vous seul. mon Jésus, faites-moi souf-

« frir , non pas comme je le mérite, l'enfer n'est

« pas assez profond pour m'engloutir ; mais selon

« vos miséricordes. Ayez pitié de cette pauvre

« communauté dont vous m'avez chargée
; que

« je ne sois pas cause de sa destruction. Faites-

« m'en porter toute la peine , et épargnez mes

« sœurs qui sont vos humbles servantes. Très-

« sainte Vierge , à qui aurais-je recours , si ce

« n'est à vous? Vous êtes ma mère et mon unique

« refuge ; mon âme est noyée dans la tristesse ;

« je mets mon salut entre vos mains. Faites, ô

« sainte Vierge , que j'accomplisse la volonté de

« votre divin Fils jusqu'au dernier soupir de ma
(l)Viedela „ ,rl,^f*\ ..

ur Barbier. « Vie (1). »

III. Ce désir si ardent de souffrir pour sa commu-
Austérités

affreuses que nauté , ne so termina pas dans la sœur Barbier à
la

'

sœur Barbier ^e simples protestations ou à des sentiments sté-

sœur
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•iles. Il lui fit embrasser, dès qu'elle fut élue pratique
^ pour attirer

supérieure, des mortifications effrayantes, dont
deofEu^^sur

le récit devrait passer pour incroyable , s'il n'avait congrégat

été attesté par des témoins oculaires tout à fait

dignes de foi. L'une de ses pratiques ordinaires

était de prendre la discipline presque tous les

jours ,
pendant une demi-heure

,
quelquefois pen-

dant une heure entière. Elle se servait pour cela

d'un fouet de cordes , armé de crochets de fer

,

qui la mettaient tout en sang ; en sorte que sou-

vent , sentant ses forces épuisées par la violence

excessive de la douleur, elle se voyait sur le

point de tomber en faiblesse. Non contente de

ces cruelles rigueurs, elle portait continuelle-

ment quelque instrument de pénitence , pour

n'être jamais sans douleur. C'était tantôt un rude

cilice de crin, tantôt un instrument de fer, en

forme de croix , hérissé de pointes , qu'elle met-

tait sur sa poitrine. Elle usait aussi de ceintures

de fer , de bracelets de même matière, d'un cor-

set garni de pointes , et d'autres semblables in-

ventions de sa ferveur. L'hiver, elle ne prenait

presque aucune précaution contre le froid , et si

quelquefois elle se présentait devant le feu , au

lieu d'y chercher quelque soulagement, elle s'en

approchait de si près
,
que c'était pour en être

comme rôtie toute vivante, ce qu'elle faisait sur-

ion.

•il
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[i) Vie de la

sœur Barbier.

IV.
Indiscrétion

de ces

austérités

,

qui n'étaient

pas réglées

par
l'obéissance.

Pourquoi
Dieu permit

que la

sœur Barbier
s'y livrât.

tout lorsqu'elle était sans témoin. Enfin ces souf-

frances, qui duraient tout le jour, ne suffisant

pas à son grand esprit de mortification , elle pre-

nait mille précautions pour les prolonger en

quelque sorte pendant la nuit, se couchant ordi-

nairement sur le plancher , sans autre couverture

que sa robe , même en hiver ; ou ayant soin , si

elle se mettait au lit, de s'y coucher sur une

planche très- étroite, et d'autres fois sur une

croix garnie de pointes de fer (1).

En faisant ainsi le détail des pénitences que

cette sainte fille exerçait sur elle-même , afin

de s'immoler à Dieu comme une victime pour

ses sœurs, nous n'avons garde d'approuver ce

qu'il y eut d'excessif dans de telles austérités.

Plusieurs saints personnages , il est vrai , en ont

exercé sur leur corps d'aussi rigoureuses, comme

nous le lisons dans l'histoire de leur vie ; et ces

mortifications, quelque cruelles qu'elles parus-

sent, ont été très-agréables à Dieu, parce qu'elles

étaient inspirées par son esprit et réglées par

l'obéissance. Mais il faut l'avouer, la sœur Bar-

bier, quoique tr^s-innocemment de sa part , ne

se conforma pas toujours assez scrupuleusement

aux prescriptions des directeurs qui devaient la

conduire. Dans son séjour à Québec , elle avait

donné sa confiance à M. Glandelet , prêtre du

.
i

I,

V

)
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séminaire de cette ville , très-versé dans les voies

spirituelles ; et de retour à Montréal , elle désira

de correspondre par lettres avec lui , afin de

continuer à se diriger par ses conseils. Les avis

d'une personne pour qui elle a\ait une si pro-

fonde vénération, lui firent croire qu'elle pou-

vait sans inconvénient ne pas recourir toujours

au confesseur ordinaire. Mais comme ces aviîi

reçus de loin lui laissaient une certaine latitude

dans leur application à sa conduite , il arriva que

,

par un effet de son grand esprit de pénitence et

de rigueur contre elle-même aussi bien que de

charité pour ses sœurs, ils furent l'occasion des

rigueurs excessives qu'elle exerça sur son corps

la première année de sa supériorité. Dans le

désir ardent qu'elle ressentait d'attirer des grâces

abondantes sur la Congrégation , se regardant

d'ailleurs comme la plus criminelle de toutes

les créatures , elle se laissa emporter par sa fer-

veur, sans penser qu'il put y avoir d'excès dans

ses pénitences, se persuadant au contraire qu'une

aussi grande pécheresse qu'elle croyait l'être, ne

pouvait pas s'infliger de trop rudes châtiments.

Elle se trompait en cela , et d'ailleurs les in-

firmités qu'elle contracta , comme nous le dirons

bientôt , montrèrent manifestement que Dieu ne

pouvait demander d'elle des pénitences si exces-

,'',i!U i'!

i
I

h'

m
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sives. S'il permit cependant qu'elle s'y livrât,

c'est que sans doute il voulait donner à la com-

munauté naissante de la Congrégation une in-

struction puissante, sur le véritaMo usage des

pénitences corporelles ; et apprendre à toutes les

sœurs que si les austérités ne sont pas réglées

par l'obéissance chrétienne, elles se changent

en vraies cruautés et ruinent le corps pour tout

le reste de la vie. Il voulut montrer encore par

cet exemple combien il était important pour

les sœurs de cet institut de n'avoir , dans chaque

maison , qu'un seul directeur pour la conduite

des consciences. M. Tronson jugeait en effet ce

point si nécessaire , qu'il ne voulait pas qu'au-

cun autre prêtre du séminaire , que le confesseur

de la Congrégation , dirigeât quelqu'une des

sœurs de la maison de Villemarie. Ayant même

appris que M. DoUier de Casson, qui en avait eu

deux sous sa conduite, avait cessé de les diriger,

v^^lnnsnlf- ^^ ^"^ écrîvit pour l'en féliciter, comme d'un bon

Doiile,'
"

ik exemple qu'il avait donné en cela à la Congré-

avril 1685. galion et au sémmau'e (1).

Cependant ,
quelque soin que prît la sœur

Barbier de dérober à la connaissance de sa com-

munauté les austérités dont nous parlons , les

sœurs ne tardèrent pas à s'en apercevoir ; et dès

qu'elle se fut rendue à Québec , vers l'automne

V.
On (iélend

à la

sœur Barbier
cesaiislérités

ituliscrttes.

Elle

se soumet
aussitôt.



SUR LA SOEUR MARTE BARBIER. 123

de l'année Î694, pour faire sa première visite à

la mission de cette ville, elles ne manquèrent pas

d'en informer M. Glandelet, qu'on savait être sa

lumière et son conseil. Ce sage directeur lui fit

rendre compte de ses pénitences. Elle lui en

exposa le détail avec candeur et simplicité, et

lui avoua ingénument que, se voyant chargée

du soin de la Congrégation , et se reconnaissant

elle-même si misérable, elle avait cru qu'elle

ne pourrait jamais excéder dans les pénitences

qu'elle s'infligeait. 11 la reprit de sa ferveur in-

discrète , lui défendit pour l'avenir de semblables

excès , ajoutant qu'elle ne devait faire aucune

pénitence extraordinaire, sans un commande-

ment exprès des personnes qui avaient autorité

pour la conduire (1).

Si la sœur Barbier commit quelque faute en se

traitant avec tant de rigueur, il faut convenir que

cette faute même est, dans un sens, un éloge de

sa charité pour ses sœurs et de la ferveur de son

amour pour Dieu ; et que , comme on l'a dit plus

d'une fois , il est des fautes dans les saints qui

seraient souvent des vertus dans les autres. Mais

nous devons ajouter que , plus docile encore à la

voix de l'obéissance qu'elle n'avait été ardente

à suivre les mouvements de sa ferveur, elle

s'abstint dès ce moment de tout excès semblable

,

(1) Vie de la

xivur Barbier,
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[l] Vie lie la

tœur Barbier.

et se conli'nta do soulFrir les peines inlërieures

que Dieu lui fit éprouver pour la sanctifier de

plus en plus, et lui donner le moyen de pro-

curer la sanctification de ses sœurs.

Nous n'entreprendrons pas d'exposer ici la

conduite qu'il se plut à tenir sur une âme qui

lui était si chère. Nous dirons seulement qu'il

la dépouilla de toute grâce sensible, et que, dans

cet état de dénùment total, elle eut à souffrir

des peines d'autant plus accablantes qu'elle se

sentait pressée d'aimer Dieu plus ardemment.

« Oh ! qu'il faut soufTrir avant que de mourir!

« écrivait-elle
; je suis comme une personne sus-

« pendue en l'air, qui ne touche ni au ciel ni à

« la terre. Je ne trouve en moi qu'un grand dé-

H pouillement de toutes choses, non à l'extérieur

« comme dans saint Barthélemi , mais intérieu-

« rement. Plus je communie, plus je veux com-

« munier. Je vous le dis en simplicité : je meurs

« de faim et je sens mon âme se dessécher à petit

« feu. Je ne puis exprimer ce que j'ai à souffrir

« pour supporter tous les assauts que je ressens en

« mon âme , qui veut s'unir à Dieu par une voie

« que je ne connais pas. Je demeure dans un pro-

« fond silence intérieur qui m'occupe sans cesse ;

M Dieu seul m'est toutes choses , et sans lui le

« paradis et l'enfer me seraient indifférents (1). »
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VII.

Effets

la

Deux ecclésiastiques, à qui elle fit part de ses

dispositions , s'efforcèrent de lu rassurer sur son ^^^
dK^®*

état intérieur, et lui répondirent en ces ternies : ^'^son^nt'"

Vous ne devez nullement douter de la demeure jésus^-^chbist.

d'^ ^Ésus- Christ dans le fond de votre àme

,

d'une manière très-réelle et très-véritable,

quoiqu'il y soit très-caché et très-inconnu à

vos sens. Cette paix intime que vous expéri-

mentez au milieu de vos peines , vous en doit

être un témoignage certain. C'est lui qui opère

en vous ce grand vide que vous sentez , et ce

dégoût de toutes choses, que lui seul peut

remplir. Ne vous attachez jamais à rien de

sensible; attachez- vous seulement à Jésus-

Christ, qui contient tous les dons d'une ma-

nière excellente. C'est ce que l'on ne peut bien

connaître que par l'expérience ; elle vous en

apprendra plus que tous les livres, et que tout

ce que nous pourrions vous en marquer. De-

meurez donc dans vos obscurités, dans vos

ténèbres , dans votre impuissance ; ne désirez

jamais d'en sortir, ni d'avoir d'autre certitude

de la présence de Dieu dans votre âme , que

celle qu'il lui plaira de vous donne. La foi

nue, ainsi que vous le dites dans votre lettre,

est l'unique moyen qui doit vous attacher in-

séparablement à Jésus-Christ. Donnez -vous

15

„i.
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« bien de garde de descendre de la Croix : ce

« serait abandonner Notre-Seigneur
, qui veut

« être crucifié en vous ; et c'est descendre de la

« Croix, que de chercher quelque consolation

« ou quelque appui dans les créatures, contre

« l'ordre de Dieu. Abandonnez-vous donc à sa

u divine conduite, en sorte que vous puissiez

<t dire avec David :

Quoi qu'il arrive, en toute chose,

Mon àme uu Seignech se repose,

Humble et soumise à son vouloir.

« Pesez bien chacun de ces mots, et les ré-

« duisez en pratique. C'est en cela que doit con-

« sister votre fidélité. Ne cherchez point la con-

« naissance de cette divine volonté ailleurs que

« dans Notre-Seigneur Jésus-Christ, et dans ^es

« moyens ordinaires qu'il a étabhs pour nous la

« faire connaître , et que son aimable Providence

« vous présente , tels que sont ceux de la direc-

« tion. Vous devez user de ces secours, en re-

<( gardant vos directeurs comme Jésus -Christ

« même , et comme les interprètes de:» volontés

« de Dieu. Notre-Seigneur vous en a lui-même

« donné l'exemple, par la dépendance qu'il a

« voulu avoir de la très-sainte Vierge et de saint

« Joseph. »
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Au milieu de ses peines, la sœur Barbier ne .A'.'"-,' Malgni

laissait pas de s'acquitter, avec un zèle sage et iSSi^
fervent , de toutes les fonctions de sa charge de sœur 'Sarbior

supérieure , et savait user à propos de douceur et Te" 'devoir"*

de fermeté pour maintenir les maximes et l'esprit '

pèîerinie*''

de la fondatrice dans la Congrégation. On a ra- ^ ^
l'occasion

conté les démarches que fit la sœur Bourgeoys <ies règles.

auprès de M. Tronson, pour le supplier de dé-

tourner M. de Saint-Vallier du dessein de donner

i\ la Congrégation des règles peu compatibles

avec la vocation de cet institut. Cette circon-

stance , et la correspondance qu'elle occasionna

entre la Congrégation et le séminaire de Saint-

Sulpice de Paris , inspirèrent à M. Tronson une

singulière estime pour la sœur Barbier , et l'affec-

tionnèrent de plus en plus à cette communauté

naissante. Il lui répondait, le 7 avril 1696:

« Il ne tiendra pas à moi que M*"" de Québec n'a-

u doucisse vos constitutions. Je lui ai représenté

M tout ce qu'on y trouvait de trop rude , et je

« puis vous assurer que je ferai de ma part tout

« ce qui dépendra de moi, afin que vous en

« soyez satisfaite. Je sais combien votre institut

« est utile à Montréal, les fruits que vous y

M faites , et la bénédiction que Dieu y donne.

« Ainsi vous pouvez être persuadée que je ne

« manquerai pas , dans toutes les occasions qui

[m
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{\)Lellieile

J/. Tronson à
/« su'Ur Itar-

bier , (lu 7

avril Ifi'JO.

\ï)Vif><1ela

sœur Barbier,

IX,
La

sœur Biirbier

ost allointi."

d'un cancer.

Son
abandon
à Dieu

dans cet étal.

<c se pnWnieronl , do doniuM' dos ni.'in(nos do

«< l'oslimo que j'en fais, cl do vous rendre tous

« les bons oHices que vous pouvez désirer de

« moi (I). » Dans ces circonstances difTicilos, la

sœur Rariner, sur le point de descendre .\ Qué]>ec

pour y visiter la mission do son institut , au mois

de mai 1097 , fut chargée par toutes ses sœurs de

faire un pèlerinage <\ la j)aroisse de Saint-Joseph

de la Poinle-de-I.évy , pour mettre l'avenir de la

(Congrégation sous la protection de ce grand saint.

Elle s'acquitta de la commission avec tout le zMe

qu'on pouvait attendre de sa ferveur; et au mo-

ment de la communion qu'elle fit dans ce lieu do

pèlerinage, elle crut recevoir une faveur extraor-

dinaire, cfu'elle regarda comme une mar(|ue que

sa demande était exaucée. U lui sembla qu'elle

voyait intérieurement comme un rayon de lu-

mière qui se dirigeait sur elle et la pénétrait

dans le plus intime de son Ame, et qu'en même

temps elle recevait la ferme assurance que saint

.loseph prenait pour toujours la communauté sous

sa spéciale protection (2).

Cependant les épreuves intérieures par les-

quelles la sœur Barbier avait passé, ne tardèrent

pas à produire leurs fruits. Elles relevèrent à une

perfection très-sublime , et la conduisirent insen-

siblement A un état d'union habituelle avec Dieu

\ *
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pleine de force et de douceur, (jui lui était comme

iucunnue auparavant. Ces fruits parurent surtout

d;uis les dispositions d'abandon qu'elle lit admi-

rer à l'occasion d'un mal allVeux (pi'elle eut cette

même aimée , par suite des austérités qu'elle

avait exercées autrefois avec tant de cruauté sur

elle-même.

a Je suis presque dans l'impuissance d'écrire

tt aujourd'hui, disait-elle dans une de ses lel-

<( très, par une indisposition que j'ai depuis

« quatre à cinq mois ii un côté du sein : c'est

tt un cancer. On m'a fait des scrupules de ce que

« je ne l'ai pas dit plus tôt
, pensant que cela se

«( passerait. Je croyais bien faire. Les remèdes

,

u jusqu'à présent, n'ont servi qu'à me faire souf-

u frir davantage, il me semble que l'abandon

u que j'ai fait de tout moi-même à Dieu , me sert

w de beaucoup maintenant. Je tâche de souffrir

« avec Jésus souffrant, et je porte le poids de

u mes péchés et des infidéhtés de mes sœurs. Si

(i cela continue jus([u'à Pâques , je ne sais ce que

« je deviendrai. J'ai cependant ressenti les effets

« de la neuvaine que mes sœurs ont faite pour

« moi. Oh ! que les miséricordes de Dieu sont

Il infinies à mon égard ! qu'il me rend justice en

« me faisant soufTrir ! Je ne saurais me déter-

« miner à lui demander ma guérison. Je ne sais

II. 9

H
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pi (1) l'iV de
la sœur Bar-
hier,

X.
'^' Acceptation

des règles.

La

« si je ne suis pas trop téméraire de souhaiter

« que l'on ne prie pas pour cela. S'il y va de la

w gloire de Dieu que je guérisse, à la bonne

<t heure; mais si c'était sa volonté que mon

« corps devhit tout ulcéré et fût un spectacle

M d'horreur, il me semble que j'en serai con-

« tente. .le ne suis pas assez fidèle pour obtenir

« tant de grâces. Au reste , je ne veux rien ; la

« santé ou la maladie, tout m'est indilîérent.

<c Qu'on retranche la partie malade, ou qu'on

« me laisse languir , je fais de bon cœur le sacri-

« fice. Cependant mes sœurs ont encore la cha-

« rite de me supporter. On attend le printemps

« pour me mettre dans les remèdes ; c'est ce qui

«( m'occupe le moins ; car ce n'est point mon

« corps qui m'inquiète , ni la maladie dont je

« suis attaquée; la crainte même des douleurs

« des opérations ne m'effraie pas. Une humilia-

« tion qui me fait plus souffrir que mon mal

,

« c'est la crainte que les chirurgiens n'y mettent

« la main
; je succombe en quelque façon à cette

« pensée, et mon plus ardent désir est d'obtenir

« de Dieu la grâce d'éloigner de moi une telle

« épreuve (1). »

Dans cet état
,
quoique retirée à l'infirmerie

,

la sœur Barbier ne laissait pas de remplir encore

sœur Barbier les fonctions de sa charge : de parler ?i ses sœurs,
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de tenir le chapitre , d'assister exactement h

l'oraison , et de suivre la communauté partout

où elle pouvait se rendre. Dieu voulut même

modérer, durant quelque temps, les progrès de

son mal , sans doute afin de lui laisser assez de

liberté pour agir , comme supérieure , dans les

assemblées qui furent tenues au mois de juin de

cette année, à l'occasion de l'acceptation des rè-

gles, comme nous l'avons raconté dans la Vie de

la sœur Bourgeoys. Car elle présida ses sœurs

dans toutes ces circonstances , et parut partout à

la tête de la communauté, avec cet air d'humi-

lité, de dévotion et de ferveur, qui semblait

lui être naturel. Après l'acceptation des règles,

quoique les six années de la supériorité de la

sœur Barbier ne fussent pas tout à fait écoulées

,

comme on avait peu d'espoir de la conserver , et

que d'ailleurs M. de Saint-Vallier désirait qu'on

mit aussitôt ses règles à exécution, on procéda

sans délai à l'élection d'une nouvelle supérieure.

Le choix tomba sur la sœur Marguerite Lemoine

,

qui prit alors le nom de sœur du Saint-Esprit, et

la sœur Barbier celui de l'Assomption. Celle-ci

,

qui n'avait cessé de soupirer après sa déposition

depuis qu'elle s'était vue élevée à la place de

supérieure , aurait été au comble de ses vœux

,

si
, par cette nouvelle élection , elle eût été dé-

se démet ;

elle est élue

assistante.

1
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chargée de tout emploi. Mais, toute malade

qu'elle était , elle fut choisie une seconde fois

pour être assistante de la supérieure, et, malgré

sœur Barbier, ses pépugnauccs , elle se soumit aveuglément (1).

CHAPITRE III.

DEPl'IS LA DÉMISSION DE LA SOBUR BARBIER

JCSQII'A SA MORT.

I.

La
sœur Barbier

se rend
à Québec pour

y être

traitée.

Elle

retourne
à Villemarie

sans
soulagement.

(2) Histoire

de i'Hôtel-

Dieu de Qué-
bec ,

par lu

mère Juche-
reau, p. 383.

Le mal de la sœur Barbier fit bientôt des pro-

grès si rapides , qu'on résolut, de l'avis de M. de

Saint -Vallier, de l'envoyer à Québec, pour

qu'elle y suivît les prescriptions de M. Sanazin,

médecin du roi, justement célèbre li u tout le

pays, et particulièrement recommanddùie pour

sa piété. Elle fit ce voyage dans le cours d^ mois

d'octobre 1698, et passa à Québec tout l'hiver

dans la communauté des hospitalières de cette

ville (2). Ces religieuses se firent un honneur et

un plaisir de la posséder parmi elles, et lui pro-

diguèrent les soins les plus tendres et les plus

empressés , comme si elle eût été l'une de leurs

propres sœurs. Elle ne reçut cependant que très-

peu de soulagement de tous les remèdes qu'on

put lui faire , et au printemps de l'année 1 699

,
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après environ quatre mois de séjour dans cette

maison , elle fut rappelée à Villemarie , et rentra

à l'infirmerie comme auparavant. Le peu de

succès de ce traitement sembla avoir augmenté

en elle la résignation et la patience. « Le Sei-

« GNEiiR, disait-elle, n'a pas permis que j'aie eu

« aucune consolation. J'adore sa conduite, et me

« soumets à ses ordres , malgré la nature qui

« frémit à la pensée de l'acharnement que je

« dois avoir à la faire mourir. On me demande

« si je veux me promener et me divertir. Ce

« n'est pas ce que mon âme demande ; mais

« Dieu seul, sans aspirer à aucune consolation

« sur la terre. .ïe le possède dans l'intime de

« mon cœur, et quelque grandes que puissent

« être mes douleurs et mes privations, il me

« suffit, et mon âme est contente. »

Elle passa le reste de cette année à l'infirmerie.

La mort de la sœur Bourereovs , qui arriva peu sœur Barbier
a >i i. i retourne

après, sembla avoir augmenté le mal de cette '^
^^ojjjf^'

sainte malade. Car l'on remarqua que, depuis ^
*^ Daiîger^*'"

cet événement , la plaie de son cancer s'enve- opération.

nima davantage ; ce qu'on attribua autant à la

douleur qu'elle ressentit de cette perte , qu'aux

travaux et aux fatigues auxquels elle ne laissait

pas, quoique infirme, de se livrer dans l'occa-

sion. Comme il n'y avait plus d'autre ressource

II.

La
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pour elle (jiie d'en venir à une opération , on ré-

solut de la renvoyer à Québec pour qu'elle y fût

opérée par M. Sarrazin, non moins habile chi-

rurgien que savant dans la médecine. Elle y

arriva le 1 9 mai , veille de l'Ascension de cette

année i 700 , et fut reçue de nouveau avec une

joie singulière par les religieuses de l'Hôtel-Dieu.

Ce jour-là même, M. Sarrazin, qui la visita, fut

effrayé des aifreux progrès du mal. « Quelque

« parti que je prenne , disait-il , je vois la sœur

« de l'Assomption en danger d'une mort pro-

« chaine. Si on ne lui fait pas l'opération, elle

« mourra certainement et sous peu de jours, son

« mal empirant à vue d'œil ; et tenter l'opéra-

« tion , c'est lui donner presque infailliblement

« le coup de la mort , n'y ayant quasi pas d'es-

« pérance qu'elle la soutienne , et moins encore

{\) Vie fie la « qu'elle en puisse guérir (1). » Cependant, le
sœur Barbier.

courage et la résolution de la malade, ou plutôt

sa résignation parfaite et son indifférence à tout

événement , déterminèrent le docteur à prendre

jour pour l'opération, qui fut fixée au samedi

29 mai, veille de la Pentecôte.

Durant cet intervalle , il la prépara par divers

remèdes qu'il lui prescrivit. De son côté, la sœur

de l'Assomption se disposa à paraître devant DiEr

par une confession de toute sa vie. Elle s'efforc.i

III.

La
sœur Barbier

se prépare
par diverses

pratiques
rtc

piété à subir

l'opération.

\
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surtout de détester les excès qu'elle avait commis

sur elle-mùme par ses austérités iudiscrètes , spé-

cialement la liberté qu'elle s'était donnée d'ap-

pliquer fréquemment sur sa poitrine ces instru-

ments de pénitence armés de pointes de fer, qui

avaient beaucoup contribué à son mal. Ce sou-

venir, qu'elle se rappelait alors avec douleur,

lui offrait un nouveau motif, et lui inspirait même

une nouvelle force, pour souffrir en esprit de péni-

tence les douleurs et les humiliations auxciuelles

elle se voyait exposée. En vue d'attirer la bé-

nédiction de Dieu sur le succès de l'opération

,

elle avait commencé , le lendemain même de son

arrivée à Québec , une neuvaine en l'honneur de

saint Joseph
,
qui l'avait déjà assurée de sa pro-

tection pour toute sa communauté. Les religieuses

de rHôtel-Dieu de Québec s'unirent à elle dans

cette neuvaine , et le samedi 29 , où elles la ter-

minèrent, et qui devait être le jour de l'opéra-

tion , elles communièrent à cette intention , ainsi

que la sœur de l'Assomption, qui reçut la sainte

Eucharistie à la grille après toutes les religieuses.

Enfin M. Sarrazin lui-même, ne pouvant guère

compter sur les ressources de son art , eut aussi

la dévotion de communier ce jour-là pour obte-

nir de Dieu le succès d'une opération si péril-

leuse (1). l\) Ibid.

*:-.
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„ IV. Sa confiance ne fut pas vaine, en frès-peu de
Heureux ^ »

'"opSalion."' *6"^PS il fit l'opération avec tant de dextérité et

sœur ^Barbier d'intelligence , qu'il en était ensuite Ini-même

à viiîemarie. Surpris, ne pouvant comprendre qu'elle eût été

suivie d'un si heureux résult.it. Ce succès remplit

de joie toute la communauté des hospitalières

,

qui semblèrent redoubler encore d'afTection pour

la sœur de l'Assomption, et lui prodiguèrent en

effet tous les soins imaginables. Malgré son hu-

milité, qui souffrait beaucoup de leurs attentions,

elle se soumit cependant à tout avec cette ma-

nière simple et engageante qui lui était naturelle

et qu'inspire toujours la vraie vertu. Mais durant

sa convalescence et lorsque la plaie était entiè-

rement fermée, il reparut quelques symptômes

qui firent craindre à M. Sarrazin que le mal ne

revînt comme auparavant. La sœur de l'Assomp-

tion s'adressa alors à la très-sainte Vierge. Elle

fît vœu d'aller en pèlerinage à Notre-Dame

de Lorelte , mission sauvage à trois lieues de

Québec , et à l'instant les symptômes dont nous

parlons disparurent entièrement. Le lendemain

,

M. Sarrazin fut fort surpris de la trouver parfai-

tement guérie; car dès ce jour elle n'eut plus

besoin de remèdes, et ne ressentit même jamais

plus aucune atteinte de ce mal. La sœur s'em-

pressa d'accomplir son vœu en faisant le pèleri-

I-

r;l'
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nage dont nous parlons. Elle eut aussi la dévo-

tion de faire celui de Saint-Joseph de la pointe de

Lévy , pour témoigner à ce grand saint sa juste

reconnaissance ; et enfin , après avoir édifié par

ses vertus les religieuses de l'Hôtel -Dieu , et

toutes les personnes qui avaient eu occasion de

la connaître, elle partit au mois de septembre

1 700, pour se réunir à sa communauté (1). « La

« sœur Marie Barbier de l'Assomption , rapporte

(( la mère Jucheiv. a dans son Histoire de VHôlel-

« Dieu de Québec, s'en retourna l'automne à

« Montréal parfaitement guérie, très-satisfaite,

« pleine de reconnaissance, d'estime et d'amitié

« pour notre communauté, où elle a toujours été

« depuis fort chérie et considérée (2). »

Ce fut surtout à la communauté de Villemarie

que la joie n'eut point de bornes , lorsque les

sœurs virent arriver en parfaite santé leur chère

assistante qu'elles avaient cru perdre sans retour,

à son départ pour Québec. Quelque bien rétablie

qu'elle parût être , elles l'obligèrent cependant à

user de divers ménagements. Enfin , l'année sui-

vante , son état n'inspirant plus aucune crainte

,

elle fut chargée du soin des écoles , comme aussi

de la direction de la Congrégation externe, em-

plois pour lesquels elle avait toujours éprcjvé

un grand attrait. Il serait difficile d'exprimer le

i\)Vie 'era

sfvur Harbier,

(2) Histoire,

etc., p. 384.

V.
La

sœur Barbier
est chargée
du soin

de la

Congrégation
externe.

Son zèle pour
la

sanctification

des
jeunes filles.



138 NOTICE

^fi

zèle avec lequel elle s'en acquittait et les saintes

industries dont elle se servait pour attirer ces

jeunes cœurs à Dieu en les attachant au culte de

Marie. Lorsqu'elle remarquait dans quelques filles

externes des dispositions particulières pour la

piété , elle ne manquait pas de les associer à ses

propres pratiques , surtout à l'approche des fêtes

solennelles, à la célébration desquelles elle avait

coutume de les préparer par ce moyen. Elle en

usait de la même sorte à l'égard des jeunes sœurs

de la Congrégation qui lui témoignaient plus

d'ouverture. « Le désir d'instruire les personnes

« de mon sexe, écrivait - elle , a été en tout

« temps mon inclination favorite. Il me semble

« que je vois notre Seigneur marcher devant moi,

« m'appelant à sa suite
,
parcourant les villes et

« les bourgades, pour travailler au salut des âmes

« et instruire les ignorants ; que je vois aussi

« Marie recueillir les paroles <le vie qui sortent

« de la bouche de son divin fiis et les conserver

« dans son cœur, pour les distribuer elle-même

« à propos et avec une affeclion de mère à tous

«< ceux qui viennent avec confiance écouter ses

« leçons. Faire l'école, le catéchisme, présider

« aux Congrégations : ce sont là des emplois

« propres des Apôtres et la continuation de l'ou-
(l)Viedeln ,

sa-ur Bnrfjier. " vrage Qu Sauveur (1). »

I .

>!
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Ka sœur de l'Assoinpliou ne témoignait pas

moins de zèle pour procurer la sanctification de

sa communauté ; car ses exemples étaient pour

VI.
Exemples

rl'obéissance

que la

soeur Barbier
donne

, ,

.

. à sa

toutes ses compagnes une exhortation puissante communauK?.

à la régularité et à la ferveur. Quoiqu'elle fût

l'une des plus anciennes , et qu'elle eût été supé-

rieure , elle était la plus soumise de toutes ses

sœurs, et jusqu'à sa mort elle ne cessa de leur

offrir le modèle le plus parfait de la vertu d'obéis-

sance. « Je ne trouve la tranquillité de l'esprit,

« écrivait-elle, et la paix du cœur que dans Vo-

« béissance ; et j'ai peine à m'imaginer qu'on

« puisse refuser quelque chose à une supérieure

«( qui nous tient la place de Jésus-Christ et de

« sa très-sainte mère. Dans les emplois même

« les plus incompatibles avec mes goûts, ap-

« puyée sur l'obéissance
,
j'ai souvent trouvé un

« secours extraordinaire et tout à fait surpre-

« nant. Suppléer sans murmure aux emplois des

« autres , accepter de bon cœur toutes les humi-

« lialions et la pénitence qu'on pourrait nous

« imposer, ou plutôt être tovjours prête à tout,

« ce doit être la devise d'une sœur de la Congré-

« gation de Notre-Dame. »

Les heureuses influences que la sœur de l'As- VII.

La

somption exerçait ainsi sur la communauté, ^®
"st éUic

"'"^

furent cause qu'aux premières élections qui
*^^poS?**^
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la troisiAmn

fois. Ses

RPntimnnts
sur

son élection.

(1) Vie de /n

soFurliarbipr.

VIII.

Estime
qui; la soeur

Rarbicr

t'.iit

dos fonctions

en
apparence
les plus

roramunes.

eurent lieu après sa guérison , on la nomma pour

la troisième fois à la charge d'assislanle. Elle se

soumit aveuglément, quelque désir qu'elle eût

toujours de vivre cachée. « J'ai besoin, écrivait-

« elle à cetie occasion, de mettre en pratique

« l'abandon total que j'ai fait de moi-même à

« mon Dieu , et de me soumettre en toutes choses,

« malgré tout ce que la nature peut en souffrir.

« J'ai pris le parti de ne pas l'écouter, pas plus

« qu'une b(!te de charge qu'on conduit où l'on

« veut. Je vois même avec plaisir que ma vo-

« lonté est rompue, quelquefois dans les choses

« que je croyais devoir procurer un plus grand

« bien. Tant mieux. Je n'ai jamais cru avoir plus

« d'esprit qu'une autre ; au contraire ,
j'ai tou-

« jours préféré les autres à moi et suivi leur sen-

« liment plutôt que le mien. Il me semble ce-

« pendant qu'on eût mieux fait de me mettre à

« un autre emploi qu'à celui d'assistante. Mais

« au fond tout doit m'ètre indifférent : être em-

« ployée au grenier ou à la cave, aux champs

« ou à la ville (1). »

Quelque haute estime qu'elle eAt des fonctions

de l'instruction, la sœur de l'Assomption fut en

effet toujours indifférente pour tous les emplois

,

même pour ceux qui concernaient le temporel et

les soins matériels de la maison. C'est que, consi-

.
". i.»*.'.:?"-'!
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tl(?rant ces derniers flans des vues clu'étiennes

,

elle était assurée qu'en les exerçant par obéis-

sance , elle ne rendait pas moins de gloire h DiEi;

et n'acquérait pas moins de mérites pouk' elle-

même, que si elle eût été chargée des fonctions

les plus importantes de l'institut. « Dans les em-

« ploisles plus communs, les plus vils et les plus

u pénibles de la maison, quels qu'ils soient, écri-

« vait-elle, je me consacre volontiers au service

« de mes sœurs, pour leur laisser le temps et la

« facilité de mieux faire que moi dans les emplois

« plus importants ; et je suis certaine , par la foi

,

« que je participe à toutes leu^s bonnes œuvres

,

« qui me deviennent communes avec elles , par

« notre union en esprit de charité. »

Tout ce que i?ous avons rapporté jusqu'ici des

sentiments et des vertus de la sœur de l'Assomp- «œur Barbie.'

' survit 89 ans

tion, montre assez combien cette sainte fille était

remplie de l'esprit de la sœur Bourgeoys. Elle

en faisait en effet revivre les saints exemples ; et

la sœur Sainte-Ursule rendait ce témoignage à sa

ferveur , dans une lettre qu'elle écrivait à une

personne de considération de Québec , le 24 dé-

cembre 1706 : u J'estime que c'est une grande

« grâce de Notre-Seigneur sur cette maison de

u nous avoir conservé ma sœur assistante ; il me

« semble qu'elle est l'âme et le soutien de cette

IX.
La

ri

survit ay ans
à la

sœur
Bourgeoys

et maintient
dans

l'institut

l'esprit

de cette

fondatrice.
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« communauti^. (Vest un exompli' dt' forvciir ol

{\)Vieitt!t,i <i (hMoiiles les verlus (1). » Nous puu vous ajou-
ter ««/VyiV/

.

"^
' ' •'

(er qui? ce m; lut pas uiu' uioinilrtf niartjnt' ilu

grand amour de Notuk-Skkjneuh |)our la (aui-

grégation , ([u'apiès avoir retiré cette sœur des

portes du tombeau , i'annt>c même de la mort

de la sœur Hourgeoys , il Tait conservée encore

trente-neuf ans, pour qu'elle perpétuât dans cette

communauté les exemples et les v(;rtusde la fon-

datrice. «< Il faut , » disait M. (Hier, parlant des

sociétés que I'Espiut-Saint a formées dans l'K-

gliso , «( il faut qu'il y ait toujoiu's dans ces

u saintes maisons, des sujets qui soient pleins de

« l'esprit (primitif), et qui ainsi manifestent

« toujours Dieu en eux, le fassent voir, adorer,

« louer et glorifier en tout par tous ceux qui y

« habitent; afin que toutes les murailles de son

« bâtiment ne soient composées que de pierres

« vives, et que son saint nom soit écrit sur elles,

« ainsi qu'il est marqué de l'édifice de l'Apoca-

« lypse, qui est la figure de l'Église universelle et

« des sociétés particulières qui la composent. Un

<« polit bi\timent composé de la sorte sera plus

«« précieux aux yeux de Dieu , que mille cités et

« provinces, peuplées de personnes partagées

<( entre DiEi." et elles-mêmes (2). »

Dans l'éloge que la sœur Sainte-l rsule faisait

[i) Écrits nu-

toytaphes de
M. Olier.

X.
Mort «le la

yii
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î

de la sœur de l'Assomplion , elle njoutuit :

u C'est im ti'tisor raclié, et ([ui n'est guère

u connu ; mais il n'en est que plus précieux. »

Dieu semble, en effet, avoir voulu se réserver h

lui seul la connaissance de cette Ame privilégiée.

Car depuis le temps oîi elle rentra 5 sa commu-

nauté après sa guérison , jusqu'à sa mort , qui

n'arriva que le 19 mai 1739, lorsqu'elle était

dans sa 77" année (1), les mémoires du temps

ne nous donnent plus aucun détail sur elle. Ils

nous apprennent seulement qu'elle persévéra

jusqu'au dernier sodpir dans sa première fer-

veur, et laissa avec une grande réputation de

sainteté, un proi'onil senti' ent de vénéiition

pour sa mémoire, qui depuis s'^s perpétuée

d'âge en âge avec le souvenir de ses vertu (*).

Nous sommes contrainte d^ dire aussi que

les autres sœurs qui se succédèrent dans la supé-

riorité de la Congrégation sont également res-

tées pour nous dans une sorte d'oubli, depuis

l'incendie qui consuma leur maison au milieu

du dernier siècle , et réduisit en cendres tous les

documents écrits qui pourraient aujourd'hui

«œiir Bar)iif>r.

VéïK^ratiiiii

pour
sa niémoii'i'.

Didotto d'"

iiiDiiuinoiits

i\\v Ifîs autres

«upc'rieiiro»

il<> la

CunKr6((alii>n.

{\) lieyinlif)/

dp la uni'oiiKf

ileViltemilrie,

SO mai 1739.

(*^ M. Monlgoliier, dans sa Vie de la sœur Bourgeoys qu'il ,,. y^^ ^^^

composa ea 1780, (luallfie la sœur Barl)ier : Celte digne et ce- '«
*^'"'',JI^"'''

111 -1. , » /. V
(leoys , lais, [t.

lebre e'.eve de la saur Hourgeoys (\). m.



iU NOTICE SUR LA S(EUR MARIE BARBIER.

i

i s :

nous les faire connaître. Il est même à remar-

quer que, si nous avons raconté avec quelque

étendue l'histoire de la sœur Bourgeoys et les

vertus de la sœur de l'Assomption , nous avons

puisé ces détails dans quelques manuscrits con-

servés autrefois au séminaire de Québec, et qui

par là échappèrent à cet incendie. Ce que nous

aurons à raconter dans la suite de cet ouvrage

,

sera donc plutôt l'histoire de la Congrégation

,

que celle des sœurs qui en eurent la conduite ;

aussi , nous avons été contraints de prendre ail-

leurs qu'aux archives de cette maison , les docu-

ments qui ont servi à la composer.



HISTOIRE
DP. LA

CONGRÉGATION DE VILLEMARIE

DEPUIS

LA MORT DE LA SOEUR BOURGEOYS JUSQU A CE JOUR.

LA SŒUR MARGUERITE LE MOINE

,

DITE DU SAINT-ESPRIT,

TROISIÈME SUPÉRIEURE DE LA CONGRÉGATION.

1698.

I.

Famille
La sœur Le Moine, dite du Saint-Esprit, qui

succéda à la sœur Barbier en 1 698 , dans la charge et naissance
^ de

de supérieure de la Congrégation , était née à LgXfJp^

Montréal d'une famille qui s'est illustrée plus

qu'aucune autre par son dévouement au bien de

la colonie. Son père, Jacques Le Moine, né à

Dieppe en Normandie , était frère de Charles Le

Moine de Longueil, non moins célèbre par les

services qu'il rendit lui-même à la Nouvelle-

France , que par ceux que rendirent à leur tour

ses illustres enfants. Jacques Le Moine était

u. 10
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uo HISTOIRE DE LA CONGREGATION.

(i) Registres

de la paroisse

deVillemarie;
mariages, 2'»

mai 1654, 7
janvier 1658.
— Baptêmes,
1657, e/c.

(2) A rcliives

de la marine

,

dépêches de
1717, fol. 198;

lettres paten-
tes du9.0 avril
1717, sur la

noblesse de
Charles Le
Moine de Lon-
gueil.

(3) Vie de
la sœur Bour-
geoys ,t.i,p.
153. — Re-
gistres de la

paroisse de
Villemarie :

sépultures, 25
octobre 1657.

frère aussi de Jeanne Le Moine, qui épousa

iM. Le Ber, si avantageusement connu dans tout

le Canada , et qui fut père de M"* Le Ber , dont

nous avons parlé dans la Vie de la sœur Bour-

geoys (1). Ainsi Marguerite Le Moine (*), troi-

sième supérieure de la Congrégation , se trouvait

être cousine germaine de cette sainte recluse,

et parente au même degré de MM. de Longueil,

d'Iberville , de Serigny, de Bienville, de Cha-

teauguay et des six autres fds de M. Charles Le

Moine, qui moururent au service du roi (2). Sa

parenté du côté maternel n'était pas moins ho-

norable, quoique moins illustre selon le monde.

Elle eut pour mère Mathurine Godé , fille de Ni-

colas Godé , ce fervent chrétien qui , s'étant voué

en 1641 avec toute sa famille à l'œuvre sainte

de Montréal , fut cruellement assassiné , à l'âge de

74 ans, par les Iroquois, le 25 octobre 1657 (3),

comme il a été dit. Mathurine Godé avait épousé

en premières noces Jean de Saint-Père , aussi re-

marquable par la vivacité de son esprit et la soli-

dité de son jugement, que par sa piété et ses

vertus exemplaires, et qui, dans la rencontre dont

(*) Nous écrivons Le Moine, pour nous conformer à l'or-

lliograplie que !a sœur Marguerite avait adoptée en signant

dc^ia^mrolsfc
^^^ ^om; quoique son père signât : Lemoyne; et son oncle :

(te yillemarie. Le ^fot^ne (i).

'I
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nous venons de parler , fut également massacré

avec son beau-père , étant alors âgé de 39 ans.

L'un et l'autre furent regardés comme martyrs

par leurs concitoyens , et avec d'autant plus de

raison, que, comme le rapportent lasœurBour-

geoys et M. Dollier de Casson, la tel e de Saint-

Père parla lorsque les sauvages l'eurent séparée

de son corps (*). Après la perte simultanée de son

père et de son mari, Mathurine Godé épousa

Jacques Le Moine. De ce dernier mariage na-

quirent plusieurs enfants , entre autres Margue-

rite Le Moine, qui vint au monde le 3 février ,,,„,, , ,„^ (l) Registres

1664 (!)(") et fut confiée dès son enfance aux feMeZarS;

sœurs de la Congrégation. /^Z?er?664.^

(*) Pour honorer la mémoire de ces deux héros chrétiens,

nous donnons ici le fac-similé de leur signature.

«^/^««^ a^'

^c à̂^^Wi?*^
r

() Dins le recensement de 1666, elle est nommée par

erreur Marguerite de Saint-Père, et sa mère est désignée sous

les noms de Catherine Gaudé, au lieu de Mathurine Godé (1). aeiâtnarïnë.
(1) Archives

mwm

t !

i^ i
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sœu)
Barbier.

,
"• La sœur Bourffeovs reconnut bientôt dans la

I.a sœur ° •'

^sSr j^"^6 Marguerite une digne coopératrice pour son

*"ïe"ia"^° œuvre, et elle ne négligea rien de tout ce qui
ongrga ion.

p^^^jj-j ^^ former à l'esprit et aux vertus de sa

vocation. Après que la sœur Le Moine eut rempli

divers emplois importants, spécialement celui

de maîtresse des novices, elle fut élue supé-

rieure et reçut le nom de sœur du Sainl-Es-

{i) Vie (le la pril (!)(*). A SOU entrée dans cette charge, quoi-
lur Marte *^

\ ' ^ ^ ai
qu'elle eût l'avantage de l'exercer sous les yeux

de la sœur Bourgeoys
,
qui vécut encore près de

deux ans depuis cette élection, l'humilité de la

sœur du Saint-Esprit lui fit craindre que la com-

munauté ne vint à déchoir sous son administra-

tion. Elle craignait aussi que par suite des relâche-

ments qu'elle appréhendait, les ecclésiastiques

du séminaire de Saint-Sulpice n'abandonnassent

la conduite de la Congrégation, et elle en écrivit

à M. Tronson, qui s'empressa de relever son cou-

rage par la lettre suivante : « Vous voilà supé-

« rieure, à ce que vous m'écrivez. Gomme vous

r l'If

{*) Quelques mois après l'éleclion de la sœur Le Moine, la

Congr(^gation perdit l'un de ses plus fermes appuis, dans la

personne de la sœur Catherine Crolo , décédée le 28 février

1099, âgée d'environ 80 ans. Elle fut inhumée le même jour

de^la '^panZïe *^''"s l'église paroissiale, en présence de tout le clergé et d'un

''f«^l'.'t"'.""o«
grand concours de peuple (1), attirés par la bonne odeur «les

février imx vorlus de celle vénérable défunte.
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« l'êtes par une légitime élection et par obéis-

« sance, il y a tout sujet d'espérer que vous ne

« gâterez rien. Notre-Seigneur vous assistera;

« et pourvu que vous lui soyez fidèle , tout ira

« bien. Vous ne devez point craindre que nos

« MM. cessent de vous rendre les services qu'ils

« vous ont rendus jusqu'à présent , tant que vous

« servirez bien Dieu , et qu'ils vous seront utiles.

« Je suis bien aise que vous soyez toutes con-

« tentes d'eux ; ils me paraissent l'être aussi de

« vous autres. Il n'y a qu'à continuer de part et
j^^^^froZlt^-

« d'autre , à bien faire son devoir ; et Dieu ne pélSure'^Tes

« manquera pas de son côté de remplir chacun Congrégation,

« de ses bénédictions (1). »

Dieu bénit en effet la Congrégation , tant à Vil-

lemarie que dans toutes les missions oîi elle était

répandue , ainsi que nous allons le raconter dans

les chapitres suivants.

du 30 mars
1699.

m

CHAPITRE î.

PROJET d'Établir a québeg l'n noviciat de la congrégation.

£tat de la mission de cette V. .LE.

Les services que les sœurs rendaient à la co-
ai. ue

lonie, la sagesse qu'elles faisaient paraître, la saint - Vaiuer

i.

M. de
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veut
convertir

In mission

de Québec
en chef- lieu,

pour
les missions
voisines.

ffe In Congrff-

f/atioii ; lettre

(l'avisa M. l'e-

véque de Qué-
bec tournant
le projet (le

l'étithlissp-

tnrnt , pfr.

2) Méinoireu
su,- lu rie de
M. de Laval,

{par M. de La
Tour), livre

Vin, p. 147.

\^)Arrliives

de l'arclicvê-

rhe' de Québec;
actedu l\juin
1698,

bonne odeuv des vertus qu'elles répandaient par-

tout, leur conciliaient de plus en plus l'estime

et la vénération universelle. Il arriva même que

([uelques personnes très- dévouées à la ville de

Québec, et en vue d'honorer cette capitale du

Canada , songèrent à y former un établissement

de cet institut, indépendant de celui de Ville-

marie , qui lïit dirigé comme ce dernier par une

supérieure générale, et où l'on put former des

novices pour les envoyer en mission dans les pa-

roisses de ces quartiers (1). Les citoyens de Qué-

bec désiraient beaucoup l'exécution de ce projet,

et afin de déterminer les sœurs à y consentir, on

leur oiîrait d'agrandir la maison qu'elles occu-

paient dans cette ville et de leur assigner un re-

venu qui pût les aider en partie à subsister (2).

M. de Saint-Vallier, pour ménager sans doute

l'exécution de ce dessein, avait fondé, cette année

1698, une rente de 1000 livres, destinée à sub-

venir aux nécessités de la mission de Québec,

et à celles des autres missions qu'on pourrait

établir dans le voisinage (3) (*). 11 avait même

(*) Le soussigné, Jean - Baplislo de la Croix de Siunt-

« Vidlier, évoque de Quél)er , » lit-on dans l'acte de celle fon-

dalion, « a dit que les fllles de la Congrégation séculière de

« Montréal s'élanl établies en la ville de Québec, et n'ayant

'< pas de quoi soutenir et entretenir leur maison de Québec,
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chargé un ecclésiastique de composer un mé-

moire sur l'opportunité et les moyens de former

ce nouvel établissement , et enfin on avait dressé

déjà un projet d'ordonnance pour l'ériger dans

les formes , dès cjne le moment favorable à l'exé-

cution serait venu (i). La supérieure de la Con- {^) Archives
lit. Ht K^Xjtlfl I fj"

grégation de Québec aurait eu sous sa dépen-
'l"il!Zmt^*^7e

dance la mission de la Sainte-Famille , celle du Zfs^nmfit!'^'

Château -Richer et celle de Champlain , qu'on

allait rétablir cette année. Comme la sœur Bar-

bier , dite de l'Assomption , se trouvait alors à

Québec pour s'y faire traiter , ainsi c[u'il a été

dit , on se proposait de la nommer supérieure

générale ; et en outre on devait demander à la

communauté de Montréal trois bons sujets de

plus pour l'établissement de Québec, ce qui eût

fait en tout douze sœurs : six à Québec , et deux

dans chacune des trois autres missions (2). (2) ibid.

Avant d'en venir à l'exécution, on avait eu J699.

soin de pressentir les sœurs de Québec sur ce

'..f/'

(( ni fournir aux missions d'écoles qu'il faudrait dans les

« c(Mes de celle colonie , il désire de donner et fonder de

« nouveau un revenu annuel et perpétuel de -1000 livres,

« argent du pays, pour donner plus de moyen auxdilos filles

« de la Congrégation de subvenir aux nécessités de leur mai-

« son de Québec, et aux missions établies ou a établir en

'c celle colonie, ainsi que Monseigneur ou ses successeurs

" évoques jugeront a proi)os, etc. »
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projet et de les y disposer par les voies de 1^ per-

suasion. Du moins l'auteur du mémoire composé

par Tordre de M. de Saint-Vallier , disait à ce

prélat : « Pourvu qu'on ait l'agrément de la com-

« munauté de Villemarie, il sera aisé de faire

« consentir les sœurs de Québec , qui sont toutes

<( disposées h sacrifier l'inclination naturelle

« qu'elles auraient à cet égard. C'est ce qu'elles

« m'ont dit lorsque je leur ai fait entendre

« qu'on prétendait agir de concert avec leurs

« sœurs , et qu'elles ne devaient pas craindre de

« se voir dés des d'esprit et de cœur de celles

« de Villemarie. Cependant, les sœurs qui sont

« ici sentiront de la peine à quitter leur première

« communauté pour passer à celle de Québec. ^)

Une difficulté plus considérable qu'on appré-

hendait, c'était le manque de concours de la part

de la communauté de Montréal. « Quoique les

« raisons que j'avance soient plausibles , dit l'au-

« teur du mémoire , je doute que la sœur du

« Saint-Esprit, qui gouverne l'esprit de la plu-

« .ft des fdles de la Congrégation , surtout des

« jeunes, qui ^ont ses élèves, et qui font le plus

« grand nombre , y consente bien volontiers.

« Elles feront probablement difficulté de conve-

« nir que la communauté de Québec doive être

« indépendante de celle de Villemarie. » Pour

m

d'
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ménager donc leur «consentement, on eut soin

d'écrire d'abord à la sœur Bourgeoys (1), puis \

loute la communauté.

Ce projet , si on le considère en général , n'au-

rait rien eu sans doute que de conforme à ce qui

se pratique dans la plupart des communautés

cloîtrées, dont chacune a son noviciat à part, et

l'orme elle-même les sujets destinés h la perpé-

tuer; mais ce serait confondre les ouvrages de la

sagesse divine , que de vouloir assimiler sur ce

point toutes les communautés les unes aux autres.

Quoique les sœurs de la Congrégation com-

prissent très-bien que le dessein qu'on leur pro-

posait eût été sans inconvénient pour beaucoup

d'autres instituts, elles jugèrent avec raison

qu'elles ne pouvaient y donner les mains sans

s'écarter des voies de la Providence sur le leur

propre. Car en formant cette nouvelle commu-

nauté indépendante, destinée à fournir des sujets

aux paroisses voisines , on prétendait établir à

Québec un nouvei institut de la Congrégation

,

ainsi qu'on le donne à entendre dans Id mémoire

composé sur ce sujet. Mais les sœurs ne pouvaient

contribuer de leur part à ce projet, sans contra-

rier les desseins de Dieu sur la Congrégation : la

sœur Bourgeoys ayant reçu ordre de la former à

Villemarie, et non ailleurs. «Il y a des marques.

(l)ll)id.,/e^ Hit
Ire louchant «IH
le projet. m^

lUMin

Ce. projet Ci j
peu VU.'

compatible Kjn
avec le dessein il $
de Dieu dans C
l'institution ^ (

de la f
Congrégation. t t

'W H^^^^KI
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« écrit-elle, qui monfrentque lasninto Viercrea

« agréé qu'il y eiM une iroupe do filles qui s'ns-

« semblasseni à Montré:il, dans une ville qui

« serait bâtie sous le titre de Yillemarie
,
pour

« instruire les petites filles de la Nouvelle-France

« on bonnes chrétiennes, et en taire ensuite de

y\)Écrif.inu- „ bounos mèros de famille (1) (*). » Il faut se
togmphes de \ / \ /

f'enus"'
^^"" rappeler en effet que la formation de la Congre-

gation de Notre - Dame a été une dépendance

essentielle du dessein do Dieu dans l'établisse-

ment de la colonie de Montréal. Dieu voulut y

i^

.(

Ml

(*) Il csl vrai qu'en (!^l;iblissant à Québec la communault'

dont nous parlons, on se proposai! d'y faire observer les

niâmes règles qu'on suivait dans celle de Villemarie. Mais,

pour former ce nouvel inslilut , il fallait que Dieu y répandll

le intime esprit qu'il avait doiin*"' ii la so'ur Bourgeoys. Les

règles, dans chaque institut , sont un simple moyen de con-

server l'esp'.il; elles ne le donnent pas, elles le supposent;

et sans cet esprit, qui est la vie des communautés
,
quelque

belle apparence qu'elles eussent, elles ne seraient que des

corps saii> âmes, incapables d'Odilier l'Église et de la servir.

Il est vrai encore qu'on avait dessein de mel'.re a la tète du

nouvel ^'lablissemenl des sœurs déjà formées ii Villemarie.

Mais à un corps qui devait durer toujours, il fallait un prin-

cipe de vie permanent que Dieu seul pouvait donner. Il fallait

que lui-même ouvrit pour cet institut une nouvelle source

d'esprit, qui se répandît d'âge en Aj^o sur tous les membres
;

et comme on n'avait aucune uiarque que tels fussent ses

desseins, on ne devait pas espérer qu'il fit eu faveur de l'in-

stitut projeté, ce qu'il avait fait jusijue aiors pour celui de

Villemarie, qui était indubitablement son ouvrage.

1)>.
?.'>
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lairi' lionni'oi' la sainli- Famille par trois comnm-

iiaut(''s ; et par l'institut de lu sœur Bf)urgeoys en

particulier, il eut dessein de rendre visible l'es-

prit de la trts-sainte Vierge après la Pentecôte (1).

On doit donc conclure que la grAce de la Congré-

gation , qui est une participation de celle de

Marie, est attachée à ce lieu nn^me; (jue c'est là

que tous les sujets de l'institut doivent venir la

l)uiser, dans cett* ville, la seule de toute l'Amé-

rique qui ait été fondée pour faire honorer Marie,

la seule qui ait porté son nom, et qui lui ait été

donnée pour apanage et pour douaire. Car les

membres de la compagnie de Montréal , en con-

sacrant cette île à la sainte Famille, par les mains

(le M. OHeren 1642 (2), prétendirent en trans-

férer irrévocablement le domaine à la très -sainte

N'ierge, comme ils l'écrivaient peu après au sou-

verain pontife (3) (*); et c'est en effet Marie qui

en a été jusqu'ici la véritable dame et maîtresse

,

comme étant celle de tout ce que le séminaire de

Saint - Sulpice est censé posséder (4).

Pour montrer visiblement qu'il n'agréait pas

l'établissement projeté, Dieu permit sans doute

(n Vif de
lu mntr tinur-

(feoys , t. i

,

introdurtinn.

(2) Vie ffe

M. Olier

,

1841 , t. Il, p.

437.

(3) Suppli-
que des asso'

i:iés au pape
Urbain VHI:
orchives de
Versailles

,

Réiollefs.

(4) Vie de
M,0/ier,Mà.,
p. 191-192-
194-195.

111.

Dieu montre
son opposition

(*) Bealissinu' Pater... Insulatn liane quam societas pra)-

fala jure possidebat, propriam fccit immaculalee Deiparœ

,

omniumque in insiila habitantium Malrem et Dominam vo-

liiit.



ï

?ll!

1

i

^ '

!l]'

n

I

ti

i

i|!''i'

l '^

k

î (I

166 IIISTOIHE I»E LA C'ONUUÉOATION.— Cil. I.

pour
co projet,

par i'«llfi t|uc

tt^iiioi^iin

la 8(iMii'

Dourgcoy».

{\)Archii'i'.s-

ffe In Conrjré-

f/n(ion; nuin-

nement de M.
Itriand, du 20
juin 1774.

qu'on en l'il la |»v ixjsilictii aux su'urs de la Cnn-

grégaiioii du \i>Mrit inAmo de leur fondatrice, et

que celle-ci , à ([ui il avait doinié son esprit et sa

lumit're dans ce qui concernait son institut, ma-

nifestât elle-mùme par lettres et de vive voix son

éloignement pour ce projet. Les vertus éminentes

de la sœur Bourgeoys, son humilité profonde,

la bénédiction <(ue Dieu a répandue sur toutes ses

œuvres , doivent faire regarder son sentiment en

cette matière comme celui de Dieu lui-môme.

Car l'expérience a montré c<mstamment, que les

changements de bien moindre importance, qu'on

a voulu, sous l'apparence d'un plus grand bien

,

introduire dans les usages et les pratiques laissés

par la sœur Bourgeoys , ont toujours été funestes

à la Congrégation. Ce fut cette considération (|ui

porta M. Briand, évoque de Québec, à révoquer

en 1774 tous ceux qu'y avaient faits déjà ses

prédécesseurs. « Nous les annulons , dit-il , étant

« convaincu que cette sainte fondatrice n'a été

« conduite en tout que par l'esprit de Dieu
, qui

« ne change point (1). »

Du moins on ne peut pas croire que Dieu ei\t

inspiré le dessein qu'on avait alors, de tirer

quelques sœurs de la communauté de Villemarie,

pour former un nouvel institut de la Congréga-

tion à Québec. 11 est vrai que, par amour pour

ses

nr(

CCS

;t .'I

et

r.'U

Ma

ClU
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s<'S œiiVH^s, DiEi' a rtMunivt'U'! (fiiolcincruis «les

onlrcs tombés en diVadeiice, en susiilaiit dans

CCS (H'dn'S inrnu's de s.iinls pcrsoniiayics. dont il

,1 Muloi-isu la niissioii par d(»s signes nianilestes,

et (|u'il a reni[>lis de l'es^trit des l'ondalenrs , ponr

ramener res inslituts à la régularité primitive.

Mais on n'a jamais vu que lorsqu'un ordre était

encore dans la ferveur de son institution, nn;r

ait donné son esprit à (|uel([ue particulier de co

corps, pour en former un second, entièrement

semblable, et du vivant même «lu fondateur.

Aussi ne permit-il jjas «pie le «lessein dont nftus

parlons fût exécuté, quoique; déjà on eût dressé

là -dessus un projet d'ordonnance épiscopale, et

fju'on fit à la maison des sœuis à Québec de nou-

velles constrm'tions, pour la rendre plus propre

à servir de noviciat.

M. de Saint -Vallier, v«tyant en eïïai que les

sœurs de Villemarie ne se montraient pas favo- ^ . ^^'J,'^,,.

rables h son projet, ne voulut pas ériger contre «e désista

leur gré ce nouvel établissement , ni les obliger ^*^'* vf'^i*'^-

malgré elles d'envoyer de leurs sujets ponr le

former. Cette voie d'autorité , employée tout ré-

cemment par le prélat, pour contraindre les reli-
/.j^ j;,^./,,^^^

gieuses hospitalières de Québec à s'établir ii l'iiô- t^liZrrdè
•. 1 r f 1 1 1 * -Il •! 11 l'Hôtel - Dieu

pital gênerai de la m«3me vnle, avait eu d assez ,/^ çué/jec

,

. , jiii)' l/i mère
fâcheux résultats (I); et u craignit sans doute Jwhneou.

1700.

IV.

II.
10'*

!l-i

h r

'^ài
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qu'elle n'eût encore ici les mêmes suites, et ne

mît le trouble dans la Congrégation. On peut

croire aussi que la lettre du roi à M. de Saint-

Vallier, du 5 mai 1700, relative aux hospita-

lières
, ne contribua pas peu à lui faire abandon-

ner le projet dont nous parlons. Ce prince, qui

s'honorait des titres de roi très -chrétien et de

fils aîné de l'Église catholique , était considéré

comme le patron-né des établissements religieux

de ses États; et, en cette qualité, il soutenait en

partie les communautés de filles du Canada par

des gratifications annuelles. Craignant donc que

ces sortes de charges ne fussent beaucoup aug-

mentées par le zèle de M. de Saint - Vallier à

créer de nouveaux établissements, il lui fit dire

par son ministre dans la lettre du 5 mai 1 700 :

« Sa Majesté m'a commandé de vous écrire que

« vous feriez chose qui lui serait très-agréable,

« de donner vos soins ?i perfectionner les an-

fieiil maiin7: « cions établissements , sans en faire de nou-

'(léi'M'.rhe^ (lu « veaux (1). » Ce fut en effet le parti qu'on
r.inadfi. 1710.

Lettre h l'r- pi^it à l'égard de celui que les sœurs de la Con-
vrquc (le Qui'-

i o

t^r.dn^o nmi. grégation avaient à Québec (*). Comme il pre-

t

1 ^'f

(*) M. de \a Tour, flans ses Mémoires sur M. de Laval {\),
'1) l.irrr viii, * '

p. l'jocf sifiv. lappcHe ce projet, d'après ce qu'il en avait entendu dire a

Québec, durant le couri séjour qu'il fil dans cette ville. Mais

comme il y avait alors 30 ans qu'on avait abandonné ce des-

\\ '

.
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nait tous les jours plus de développement , la

sœur Marguerite Le Moine jugea qu'il était néces-

saire d'y augmenter le nombre des sœurs mis-

sionnaires. Après qu'on eut donc abandonné le

sein , il n'est pas étonnant qu'il ne se soit pas toujours ex-

primé ik-dessus d'une manière exacte. Le jugement qu'il

porto d'ailleurs sur le fond même de cette alTaire, n'est peut-

être pas celui qu'en porteront tous les esprits calmes et désin-

téressés. C'est ce qui nous détermine à ajouter ici ceile note

pour servir de correctif aux méprises ol aux appréciations de

cet écrivain.

i" 11 suppose d'abord qu'en voulant établir un noviciat h

Québec, on ne prétendait pas diviser la Congrégation en deux

corps indépendants l'un de l'autre. Il a été en cela mal in-

formé, comme le prouve nettement le mémoire composé par

l'ordre de M. de Saint- Vallier (1).

2" 11 avance que la supérieure de la Congrégation refusa

de consentir à rétablissement projeté
,
par la crainte de perdre

une partie de son autorité en la divisant (2). 11 aurait été plus

réservé sans doute dans ses conjectures , s'il avait su que le

projet dont il s'agissait fut d'abord proposé k la sœur Bour-

geoys; et que cette sainte fondatrice, qu'on ne soupçonnera

pas d'avoir été déterminée par un motif si peu cbrétien , et

de laquelle M. de La Tour fait d'ailleurs un si bel éloge, refusa

elle-même d'y donner les mains.

3» Voulant montrer que l'exécution de ce projet n'aurait

eu aucun inconvénient, il allègue l'exemple de l'institut des

filles de la Charité de Saint-Vincent-de-Paul et celui des sœurs

de Saint-Maur, (pii ont été obligées, dit-il, d'établir des no-

viciats dans divers lieux du royaume, quoique toujours sou-

mises à la supérieure générale résidant à Paris. Mais en sup-

posant, comme il le fait ici , que la dé|>endance aurait toujours

persévéré dans la Congrégation , malgré la formation de ce

noviciat h Québec, M. de La Tour n'est pas d'a( cord avec lui-

(1) Avcliives
de la Congréga-
tion.

l2)Xlimoires,
. las.

{
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projet d'une communauté indépendante , elle

envoya à la mission de cette ville quatre nou-

velles sœurs pour suffire aux besoins, et M. de

Saint-Vallier parut satisfait.

même, puisqu'il avoue immédiatement après, que tôt ou tard

la maison de Québec aurait été indépendante de celle de V ille-

(ï)Mémoircs, marie (i). Au reste, quand celte indépendance n'eût pas dû

avoir lieu, l'exemple des sœurs do la Charité ni celui dos

sœurs de Sainl-Maur, ne seraient pas un motif suffisant pour

établir des noviciats de la Congrégation. Il y a en effet,

pour cette dernière communauté, des raisons particulières

qui demandent que son noviciat demeure attaché au lieu mémo
où l'institut a pris naissance, ainsi que nous l'av »ns dit : rai-

sons qui pourraient ne pas exister pour celui des filles do la

Charité, ni pour celui des sœurs de Saint-Maur.

4" Mais en avançant (juc ces deux instituts ont été obliges

(2]Mémoires, d't^tablir des noviciats dans divers lieux du royaume (2), M. do

La Tour manque d'exactitude. Les sœurs de la Charité, depuis

leur formation jusqu'à ce jour, n'ont jamais eu, dans toute

la France, d'autre noviciat que celui de Paris, connu sous

le nom de séminaire. Si dans le dernier siècle elles avaient

une maison préparatoire h Eu en Normandie, supprimée

depuis, celle maison , destinée seulement pour l'examen des

sujets de ces quartiers , n'était point un noviciat de l'instilul.

On n'y donnait l'habit ii personne; et il fallait que toutes les

prétendantes fissent leur noviciat à Paris, sons les yeux de la

supérieure générale, comme il se praticiue encore aujour-

d'hui. C'est là en effet que toutes les sœurs des diverses pro-

vinces de France, et même celles d'Italie, de Smyrne, de

Conslantinoplo, du Levant, celles d'Afrique, ont été formées

aux vertus de leur étal. Le temps du noviciat n'est que do

sept à huit mois ; les sœurs ne faisant leurs vœux qu'au bout

t\e cinq ans: et c'est ce qui est cause qu'il n'y a ordinairement

([uo do 330 à 360 r , ioes au séminaire
,
quoique les sœurs dos

p. iao-147.

D

Conj

M. l

dev(

ii'i
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Depuis près de dix ans, les sœurs de la 1701.

V.
Congrégation habitaient la maison achetée de La mission

de Québec

i\l. Hazeur par la sœur Bourgeovs. Cette maison a çeine
' o j ^ subsister.

devenant insuffisante au pensionnat et aux écoles,

II

»:

iHablissemenls qui reçoivent leurs sujets de colle maison,

soient au nombre d'environ 6000.

Quant aux sœurs de l'instruction charitable du saint enfant

•HSus, connues sous le nom do Saint-Maur, elles eurent, il

est vrai, peu d'années avant la révolution française un novi-

ciat k Nimes; mais les inconvénients qu'on îie tarda pas à re-

marquer dans ce nouvel arrangement, le lirent supprimer;

en sorte qu'elles n'ont aujourd'hui qu'un seul noviciat, celui

(le Paris. La pratique de ces instituts, bien différente, comme

on le voit, de ce qu'a prétendu M. de La Tour, montre au

contraire que l'unité de noviciat y est considérée comme un

moyen nécessaire pour conserver l'unité d'esprit dans toutes

leurs maisons.

Nous pouvons ajouter que les sœurs de Nevers, qui sont en-

\ iron 2000, n'ont jamais eu et n'ont encore aujourd'hui qu'un

seul noviciat. Il faut en dire autant des filles de la Sagesse,

dont le nombre des sœurs de chœur s'élève k près de 1600,

et celui des converses k 900. Elles n'ont eu jusqu'k ce jour

d'autre noviciat que celui de Saint-Laurent, où il y a ordi-

nairement 130 novices. Les sœurs, de Saint-Joseph, qui sont

au nombre de 2600, n'ont pareillement qu'un seul noviciat,

celui de Lyon. Il en i. i '!° même des sœurs de Saint-Charles

de cette ville, applique .\, aus:,) h l'instruction de la jeunesse,

et qui sont au nombre de 1300 sœurs. Cet accord de tant d'in-

stituts non cloîtrés., 'mOf' k l'enseignement des jeunes filles,

instituts si réprii lus et si lioml-i'^ox , formerait seul un motif

impérieux de n«î pa^ changer l'ordre établi dans la Congréga-

tion par la sœur Bourgeoys, quand il n y aurait pas d'aulre

raison que cet accord unanime pour l'y maintenir.

.')° .Vu reste, >L de la Tour, en énumérani les a\:mtages

II. 1

1

lit'l

i^

^m
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* .

et les nouveaux bâtiments que M. de Saint-Val-

lier et d'autres personnes de Québec avaient

entrepris, pour servira un noviciat, étant enfin

terminés , les sœurs commencèrent à les occuper

durant l'hiver de 1701 à 1702. Cependant, soit

que , depuis l'abandon de son projet , M. de Saint-

Vallier n'eût pas donné aux sœurs de Québec la

rente annuelle de mille livres qu'il leur avait

assignée en 1698, ou qu'il se la fi\t réservée en

totalité ou en partie sa vie durant, comme il fit

pour d'autres fondations semblables , les sœurs

I.
!f:

&

I !

pr<^|pndus quo colle st'paralion aurait procnrt'S à la Congrô-

galion, a jiislifii', sans le vouloir, lo refus (|uo firent les

sœurs d'y consent ir. I.e plus considérable aurait été selon lui

la diminution des frais de voyage pour les missionnaires,

obligées de parcourir un trajet d'environ 60 lieues de Ville-

marie a Québec, ([ui par lîi aurait été diminué de la moitié;

avantage dont auraient joui aussi les postulantes, qui, n'étant

pas admises à la profession, sont obligées de retourner cliez

(1) .Uimoircs leurs parents (i). A cette considération , si légère et si futile,

IT.de'iMrai,'^. '^ »Jo"le deux autrcs prétendus avantages : i° l'agrément
*''®'

qu'auraient eu les sœurs de ne pas se dépayser, de se trouver

ainsi près de leurs familles , et 2° le grand nombre de pré-

tendantes que ce rapprochement
,
joint ii la diminution des

frais de voyage, auraient engagé à embrasser l'institut 'ty la

(2) ibiu., p. Congrégation et h y demeurer toute leur vie (2). Mais si la

séparation eût dû amener de tels résultats, on doit louer les

sœurs de ne pas s'y être pri^tées, puisque rien n'eût été plus

fiuieste il l'esprit de zèle aposloli(|ue dont doit être animé leur

institut; et qu'enfin, la sœur Bourgeois n'eût pu y donner

les niains sans détruire eile-njênie son propre ouvrage.

1Ù7.
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fi

de cette mission avaient Ijeaucoup de peine à se

procurer le nécessaire. Ce fut ce qui engagea

MM. Raudot, intendants du Canada, à demander

au ministre la môme rente pour ôtre employée

aux mêmes objets, que M. de Saint-Vallier avait

désignés dans son contrat de fondation. « J'ai

(( rendu compte à Sa Majesté , répondait le mi-

({ nistre à MM. Raudot, de ce que vous me mar-

ie quez au sujet des établissements des sœurs de

« la Congrégation, qu'on pourrait faire dans

« plusieurs lieux du Canada pour l'instruction

H de la jeunesse ; et de la proposition que vous

« faites d'accorder une somme de 1,000 livres,

« dont la moitié pour celui de Québec, qui sub-

« siste avec beaucoup de peine , et l'autre moitié

« pour ceux qui pourraient se former. Sa Majesté

« désire que vous m'informiez plus en détail des

i< endroits où il serait utile d'en établir , et de ce

« qui se pourrait faire pour les soutenir (1). »

Mais les troubles qui survinrent à l'occasion des

vœux, comme nous le raconterons bientôt, firent

perdre ce projet de vue. Les sœurs de Québec

acquirent néanmoins, vers ce temps, une petite

rente annuelle de 50 écus (2).

Voici auel était en 1701 l'état de cette mis-

sion, d'après le rapport fait au gouverneur gé-

néral et à l'intendant , par l;i sœur Marie-Made-

{\) A)'chives

de la marine;
leffredeM.de
Ponfdiartrain
à MM.Raudot,
duRjuhiMOS.

(%)Arcliives de
l'arclierêché

de Qitéher ; re-

marques sur
les )nissions.

VI.
État

de la mission
(If Qu.'bec

fi
1

,1 ' 1 < !:

NiM

'
I.i"
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leine Asselin, dite de Saint-Ignace, qui en était

devenue supérieure , après avoir été assistante

de la sœur du Saint-Esprit : « A Québec il y a

« ordinairement cinq ou six sœurs occupées ù

« tenir les écoles et h faire l'instruction à plus de

« cent filles, dont le nombre croît tous les jours.

« Cet emploi les occupe presque entièrement,

« et ne leur laisse pas le temp> suifisant pour ga-

ie gner une partie de leur sul)sistance. Elles font

(( cependant ce qu'elles peuvent pour n'être

« point à charge à personne, travaillant dans

« tons les intervalles qu'elles peuvent avoir hors

« le temps de leurs classes ; et comme elles sont

« obhgées d'y ptisser une partie de la nuit, cela

« intéiesse beaucoup leur santé, et plusieurs ne

« peuvent porter longtemps cette fatigue sans y

(ijArcfiives « succombcr (1). » Nous remarquerons ici en
(le fn marine,
•MtMtoij.noi. ijassant que les sœurs de la Congrégation, avant
Etat des f)ie>i\

^ ^ O O ? J

(les r..>,>mu- 4té appelées à Québec en 1686, pour y donner
iKiutes, dresse ^'- y i c

(Siiifi'eefd'è
n^^issance à l'établissement de la Providence,

sœurs%T(iué- ^^ ^^^ ^6 soutiul pas , furent d'abord nommées

dans cette ville : Sanirs de la Providence , et

connues vulgairement sous ce nom pendant

bien des années. C'est ainsi qu'on les trouvi'

désignées dans un mémoire sur le Canada, de

l'année 1705, adressé au ministre de la marine.

« Il y a à Quéltec, lit-on dans cet écrit, une
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« communauté de filles appelé(\s de la Provi-

« dence, sorties de la ville de Troyes en Cham-

« pagne, qui ne gardent point la clôture. Elles

« reçoivent des pensionnaires et s'appliquent à

« enseigner dans les petites é(;oles une mul-

« titude d'enfants , vc qu'elles font avec beau- Mémoire sur
Ins affaires du

« coup de bénédiction (1). » Canada.

CHAPITRE II.

CTAT des Al'TRES MISSIONS DE LA CONGRÉGATION.

Les sœurs missionnaires qui exerçaient lear i-
^ " Des sœurs

zèle en 1701 , étaient au nombre de vincrt, dont missionnaires
° ' et dos

six à Québec et deux dans chacune des sept (.^gf^i

autres missions que la Congrégation entretenait

alors , sans parler encore de celle de la Montagne

de Montréal, où deux ;mtres sœurs étaient em-

ployées à l'instruction des jeunes saiivagesses.

Dans ces huit missions, elles enseignaient gra-

tuitement les enfants, et vivaient toutes du tra-

vail de leurs mains (2). Il arrivait de là que dans (-2) Éiatdes
^

/liens des rom-

les lieux p.uivres oii le travail manquait . elles »yin(ntjës,ïh.
1 1 Congrdgahon.

étaient obligées de s'imposer de durs et conti-

nuels sacrifices. De ce nombre étaient celles de

4'

^

*:!'



.5 État
de la mission

de nie
d'Orléans.
Gi'-nérosité

do M. Lamy.
P'ondation

de M.
Le Franc.

{\)Arr/i)res

rie l'nrrhnvd-

chéde Québec:
remarques

sxr lex mis-
sions.
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la mission «le la Sainle-F.iniillo dans l'ile d'Or-

léans . oîi elles ne subsistaient qu'avec peine

,

malgré la sollicitude généreuse de M. Lamy,

curé de cette paroisse , leur fondateur.

Ce zélé pasteur, charmé des fruits qu'elles y

produisjiienl , avait fait construire pour leur

usage , eu 1 699 et \ 700 , une maison en pierre

,

avec ses dépendances , accompagnée d'un jar-

din (1); et pour suffire à ces dépenses, il avait été

obligé de contracter des dettes. Se voyant inca-

jiable d'y satisfaire et désirant d'ailleurs de pro-

curer aux s<eurs quelque revenu qui assurAt la

durée de lei. établissement, il songea à inté-

resser à cette bonne œuvre M. Berthelot , sei-

gneur de l'île d'Orléans. Ce dernier, en effet, ne

leur avait accordé jusque alors d'autres faveurs

que la concession d'un arpent de terre , sur

lequel leur maison venait d'être construite , et

la remise dt; quelques droits seigneuriaux qui

lui étaient dus (*). M. Lamy, pour toucher plus

sûrement ce seigneur, s adressa au ministre de

C) Cï'laienl les droils dus au stMgnour pour les quaLo ar-

|)cnts de froul, sur la profondeur de la moilié de l'Ile, que

les sœurs avaient reçus de la lib^-ralilé de M. I.amy. En leur

en accordanl la remise, M. Berlliclol les avait obligées à l'aire

T'^lébrer ii perpiMuilé deux messes tous les ans à son inten-

tion, l'une le troisième lundi après Pà(|ues, l'autre le jour de

saint François d'Assise, son patron.

1 i

1
If"
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1,1 marine , en le priant de lui rorommander

lui-ni<^me le soutien de cette mission. « l/éta-

« blissement dont vous parle le curfî de la

« Sainte-Famille d'une maison de filles de la

« Conufréuatioii dans l'île de Saint-Laurent (1), » (t) Mieiee

(5crivaient de leur côté an ministre le gouver- '''Ori^his.

ueur gf^néral et l'intendant dn Canada , « y a

« été fondé par ses soins, quant imx bâtiments.

« Ainsi , il ne s'iigit plus que de le faire sub-

« sister. Comme il s'est fort endetté pour cela

,

« il faudrait que M. Berthelot entrât pour

« quelque chose dans la déi)ense qu'il y a faite,

« et qu'il y donnât quelque revenu; cet éta-

« blissement étant très-nécessaire pour cet en-

« droit (2). » Le ministre parla en effet à

M. Berthelot, qui promit d'aider les sœurs, si

nie d'Orléans, dont la propriété lui était con- fïi'ï'""^'

testée, venait à lui demeurer par le gain du

procès qu'il avait alors (3). Nous ignorons quelles (»)
^^''•J.-f^'

furent les suites de cette promesse; mais peu
^/J^\fç'''£"a'e

après les sœurs de la Sainte-Famille reçurent f^tif^Tm-

d'un particulier de Québec , nommé Toussaint '/vJg. —S
Le In-anc, une somme de 3,000 livres, pour Rmtdot , 9^ oc-

servir a la pension dune pauvre iille
,
quelles i6i.

prendraient chaque année pour l'histruire , et

qu'elles pourraient employer au ménage de leur

maison. Le pieux donateur les obligea à faire

(2) Archives
du la marine,
volume des
IttrcsdpMM.

I
\

i
,'<-•>



I

(I) Airilirrs

ftr l'orrhovf'-

vhéiloQHéh'r;
rnimirqiiri

9111' 1rs mis-
v/o/jv, 13 iioi)t

1711.

1,11 mission
il<' la

Mfmtagiii'
PS* Iraiisltiri^fi

ail Suult
au RécollPt.

(2).l/v7//i7'.v

flr lu ninriiir ;

r'Ial i/i's hiens

tien rntiinitt-

nnntrs, M nr-

tohre, 1701.

1(J8 iii-^TorrT; de la coNoRitr.ATrnx. — cii. ii.

réléhrcr ('li;if[iu' .'iiiiu'o six niosses laisses . iwvc

ceUo rlaiisc , (fui lunioro sa leiulic \n6\é jxnii"

Marie: qu'elles (M'aient (uMëhrées dans les int(Mi-

tions niâmes de cette divine Mère (*). Il voulut

aussi ([lie, dans le cas (»îi la mission de la Sainte-

Kaniille viendiait à s'c^teindre , la londation fût

appli(|uée à la » f>ininiinaut(5 de Villeinarie (1).

Les sœurs missionnaiivs de la M<mtapie d(»

.\l()ntr(5al lurent t lanslérées , en i701 , ù la rivière

des Prairies (2) , à IVx^asion que nous allons

dire. Depuis longtemps les ecclésiîistiques du

st^minaire , allligés de la grande facilité que

leurs sauvages avaient d'aller à la ville et de s'y

procurer des liqueurs fortes, ce qui occasionnait

les plus alfreux désordres parmi eux , s'étaient

décidés à les translérer dans un lieu plus éloigné

(ie Villemarie. Mais ne voulant pas priver celte

ville du secours qu'elle pouvait recevoir de leurs

armes, en cas de guerre ou d'attaque de la part

des ennemis, ils résolurent enfin de les fixer à

l'autre côté de l'île de Montréal , sur le bord de

la rivière des Prairies , dans un lieu appelé le

SauU au liérollet (**). Pour les y attirer plus

(*) I/iino (If (Ts mossfs (le\ait (Ire célébrée Ip3 de no-

vembre, et. les autres le premier jour libre (jui suivrait cha-

cune des cirifi principaK^s fêles de la sainte Vierge.

(**) Ke Sailli au Récollel a été appelé ainsi à l'oceasion

pu

sa

1(

»v
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,'iisoiTiont , lo s(^minain' fil roiislruin» un fort de

pii'ux défendu par Irois Imsfions , avec uno

église (1) bAtio sur le modMo de la chapelle do

Notre-Dame-de-Lorette en Italie , ce qui fil

nppelor Nouvelle-Lorettc la mission du SauU nu

lUcollel (2). (ionnne l.i plus ^'raii<lo partie dc^s

sauvages s'y étaient déj?i établis (3) en 1701 ,

les sœurs de la Congrégation rpiittî'rent celte

année la M"' ij^e, et allèrent occuper, dans le

fort du Sai' au HécoUel, un bàlimenl, à la con-

struction dv A elles avaient bien voulu contri-

l)uer (4), au moyen de la gratification de 3,000

livres, que le roi leur faisait tous les ans.

M. Tronson.—
Airliiret ilu

Xi'iiiiniiii'K de
VillemarU: ;

m^iDoire. de
M.dfiHrttHout
sur la iiii.Hsion

di' In Motl-

tiii/nt;.

(«)Ibi<l.,r«.

hifnyur de/i

nirmhrrs du
Sf'oih '•re; M.
Cl»//

ii)L.-tl.'::; 'e

iW ïri}tui"i,

H) Aivhives
ilr lu ni'nine

,

\10\.EtfHdPs
lt!('iis des mm-
•nuniiutés;

Coni/rvtjdlion.

(l'un religieiiv de ccl ordre., le Père Nicolas VicI , qui y piTil

eu 1025, par la s('t''l(''ralossf dos sauvages liurons qui U' con-

tluisaii'iil. Il s'élail embarqué avec une lrou|>e de ces sauvages

qui allaient en Irailc aux Trois-Hivières, et se rendait h Qué-

Itecpoury vaquer aux exercicesde la retraite spirituelle, dans

le t'ouvenl de NoIre-Dame-des-Anges. La violence du vent

cl l'agitation des flots ayant séparé les canots de celte troupe,

cl le Père Nicolas Viel se trouvant avec trois Hurons impies,

qui alVectaienl cependant du respect jiour lui, ils le précipi-

icrent dans l'eau avec un jeune Huron son disciple , appelé

Aliautsic, qu'il avait instruit et baptisé; cl l'un et l'autre

furent submergés en un moment. On relira des mains des

ineurlriers le calice du Père Viel , ainsi que quelques lam-

beaux de ses ornements qu us avaient déjà mis en pièces, iwiaoc du pays

pour s'en faire des {ijustements de leur f.icon. On recouvra
Jjj^'j. i!''â'abrici

aussi (juelques écrits que ce religieux avait tracés sur des
f^'l^''!l '^.^l^^n.

écorces, et où était une espèce de journal des missions (I). 322-323.
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ff' Là, comme précédemment à la Montagne,

**®

du sauft**"
^^^^ sœurs étaient uniquement occupées à l'in-

au Récollet.
structJQji (jgg petites sauvagesses, et leur fournis-

saient de la laine pour leur apprendre à tra-

vailler. La sœur Marguerite Le Moine, en

rendant compte de l'état de cette mission à

M. de Caillère, gouverneur général, et à M. de

Champigny , intendant du Canada , ajoutait , au

sujet de ces sauvagesses : « On en prend six

« d'entre elles que l'on nourrit et que l'on en-

« tretient comme si elles payaient pension. Ces

« six petites sauvagesses , étant sans cesse sous

« les yeux de leurs maîtresses, sont plus tôt for-

{i) Étal des « mées , et servent ensuite à former les au-
hiens des com- , ,.>.

tnunaute'Sjïh, << tres ^ij. »

JTTlci^à'^^Wi c^m^nne^

ti) Rerfisfres

de lit thissiou

dit Sault au
Récollet; 29
juillet 17J5;
18 septembre
1719.

Celle de ces enfants qui fit le plus d'honneur

aux sœurs de la mission du Sault au RécoUet,

fut sans contredit une petite fille nommée Elisa-

beth Naim, prise sur les Anglais à Dierfile par

les sauvages de la Mission, lorsqu'elle n'était

encore âgée que de deux à trois ans (2). Elle

profita si bien des leçons de ses vertueuses maî-

tresses, qu'elle fut un exemple de grande édi-
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fication pour tous les sauvages , et que dans la

suite , étant devenue mère de famille , elle eut

la consolation de voir entrer dans la Congréga-

tion deux de ses filles; Tune desquelles, que

nous ferons connaître en son lieu , fut même élue

pour gouverner cet institut , dont elle fut la dou-

zième supérieure après la sœur Bourgeoys.

^'^•V p ' L{lf1

RUiière des Prairies,

V A wnw ii ttm iimmm

iiiiiiiiiiiiirm*

;iniiiiiiitfrMn*iiiiii1

iMfciiii«immâmMu<iiit»iii

A Eotiie de \olre-
Dame de Lo-
retle.

B Maison des mis-
sionnaires.

C Maison des
sœurs de la CoH'
grégation.

D Maison des fer-

miers.

E Bastions.

F Untriedu fort.

\\\

PLAN DE L'ANCIEN FORT DU SAULT
au Récollet.

Sous la supériorité de la sœur Le Moine , la

Congrégation ne s'appliqua pas seulement à amé-

liorer l'état des missions qu'elle entretenait

alore , elle en rétablit deux , celle de Champlain

et celle de la Chine
,
qui avaient été interrom-
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t'.i I

lif*

1702.

V.
Réiablissement

de la

mission
de

Chainplain.

{\) Registres
(le /a paroisse
de Chani'
plain. — Cn-
tuloyue des
membres du
séminaire de
Villemurie;
1083.

(2) Archives
du séminaire
deVillemarie;
lettre de M.
de Saint-Val-
lier , du 20
mai 1703.—
Lettre de M.
Geoffroy, du
26 fév. 1707.
— Lettre de
M.Lesuhnssier
h M.deS'nnt-
Vallier^dul^
mars 1706.

(H) lettre de
M. Lesrhns-
sirr , du 25
mors 1706. —
An-hiresde la

marine, let-

tres de MM.
Raudot, li no-

cemhre 1707,

p. 117.

pues au temps des guerres des Iroquois , et en

forma deux nouvelles , celle de Boucherville et

celle de la prairie de la Madeleine , comme nous

allons le raconter.

M. Louis Geoffroy
,
prêtre de Saint-Sulpice

,

que M. Tronson qualifie dans ses lettres un bon

ouvrier qui avait beaucoup travaillé pour le Ca-

nada, fut envoyé, en 1697, par M. DoUier de

Casson à Champlain , pour prendre la conduite

de cette paroisse (1). 11 en fit construire l'église

en pierre , comme aussi les églises de Sorel , de

Contrecœur et d'autres (2) ; et lîe voyant rien de

plus utile pour la paroisse de Champlain, que

d'y rétablir la mission que les sœurs de la Con-

grégation y avaient eue autrefois , il leur fit con-

struire une maison à ses frais , et obtint de la

sœur Le Moine deux sœurs pour cette missio i.

Comme le pays était pauvre et qu'elles n'au-

raient pu y subsister par le travail de leure

mains, il s'imposa toutes sortes de privations

pour les soutenir: portant le dépouillement jus-

qu'à engager pour elles tout ce qu'il possédait en

Canada, et même à vendre ses livres, ses meu-

bles et sa pendule (3). « J'ai rendu compte au

« roi, lui écrivait le ministre, des écoles que

« vous avez étal tant en Canada qu'à l'Acadie,

« pour l'instruci.un de la jeunesse de ces colo-

v:n
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« nies (*) ; et de la dépense que vous avez faite

« pour l'église de Champlain, et pour la maison

« que vous avez fait bâtir pour une congrégation

« de filles. Sa Majesté m'a paru fort satisfaite de

« votre zèle pour la religion et pour son service.

(*) Par les écoles que M. Geoffroy avait établies k l'Acadie,

il faut sans doute entendre celle des sœurs de la Congréga-

tion des filles de la Croix , commencée on 1701 par la sœur

Chauson. Cette sœur, qui partit de la Rochelle le 12 mai de

cette année, et arriva à Port-Royal après plus de cinquante

jours d'une traversée très-orageuse, fut bien surprise d'en

trouver les habitants réduits à la dernière misère : leur

ville ayant été prise, pillée et brûlée plusieurs fois par les

Anglais. " Notre église, écrivait-elle, est dans une pauvreté

« affreuse. Elle n'est couverte que de paille, les murs ne sont

« faits que de colombage, les vitres ne sont que de papier;

f il n'y a point de cloche, et on n'appelle le peuple k la sainte

« messe qu'au son du tambour. A l'autel on est obligé de se

n servir de chandelles; il n'y a ni gradin, ni chandelier, ni

(( cruciCx, ni tableau, ni encensoir; il n'y a point de bu-

< rcttes ni d'essuiemain. Il n'y a pas même une armoire pour

a serrer deux ou trois chasubles de méchant camelot et deux

« aubes presque usées. Mais ce qui est plus déplorable encore,

'( le très-saint Sacrement n'est conservé que dans une petite

« boite de bois, composée de quatre planches, attachées en-

« semble avec quelques clous : voilà tout le tabernacle où

« réside le Died du ciel et de la terre. Les Anglais enlevèrent

» un tabernacle qui était propre , les vases sacrés et tout le

'I reste. Enfin tout y manque; et assurément notre aimable

« Sauveur ne fut pas plus pauvrement logé dans l'élable de

'( Relhléhem qu'il ne l'est ici. Nous avons bien de quoi y

c exercer les vertus chrétiennes, surtout la foi, l'espérance,

'( la pauvreté et le dépouillement de toutes choses (1).» Enfin,

dans l'espérance de procurer k l'église de Port- Royal lesob-

(1) Archives
départementa •

les de la Seine-
lnférieure;foiid
des Ursulines
de Rouen: lettre

delasceurChau-
son, du 7^ oc-
tobre 1701,

''^;T/
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(l) Arc/lices

de la mariiip,

registre de.<>

dépêches de
l Amérique
septentriona-

le . 1707 et

MO»; lettre ù
M. Geoffroy,
curédeLham-
plain, du 30
juin 1707.

(1) Arcftives

de la marine;
extrait des let-

tres de l'Aca-
die , 87 février
1705.

(2) Ibid., lettre

de l'êvSque de
Québec, du 29
novembre 1703.

(S) Arcidves
de la Congréga-
tion; lettre de
M. de Saint-
FalUer à la

sœur CItarly .

du 25 arrit

1710.
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« J'écris à M. Raudot , intendant , de vous aider

« en ce qu'il pourra , et de me faire savoir la

« dépense que vous avez faite , aiin de pouvoir

« vous procurer quelque grAce de SaMajesté(l ).»

M. Geoffroy était bien digne en effet d'en re-

jets 1rs plus nécessaires au culte divin, la sa>ur Ghauson écri-

vit le 27 octobre 1701 une lettre circulaire îi toutes les reli-

gieuses Ursulines, Carmélites et Visitandines, et fil un appel

à leur charité.

On comprend assez par ces détails quel devait être ii Port-

lloyal le dénûraenl de la sœur Gliauson elle-même. Comme
elle y était cependant d'une très-grande utilité pour l'éduca-

tion des filles, le gouverneur écrivait deuv ans après au

ministre : « Je crois qu'il est nécessaire de lui accorder quel-

« que petit secours , afin de l'aider à subsister et de faire un

« établissement, sans quoi elle sera obligée de repasser en

• France(l).)) M. deSaint-Vallier écrivit aussi de son côté, ajou-

tant qu'il serait très-avantanu'x, pour rendre ce bien perma-

nent, d'établir une communauté de maîtresses d'écoles à Porl-

Royal, et d'accorder quelque secours pour sa subsistance (2).

Ce projet demeura apparemment sans exécution, puisque M. de

Saint-Vallier, quelques années plus tard, proposa aux sœurs

de la Congrégation de former elles-mêmes cette communauté.

La sœur Charly, leur supérieure, lui répondit que l'étal des

affaires publiques ne permettait pas de donner suite h ce des-

sein , car on était alors en guerre avec l'Angleterre. « Quand

« je vous ai proposé une mission de vos sœurs pour l'Acadie,

" lui répondit ce prélat, je n'ai pas prétendu que ce fût pcu-

« dant la guerre (3). » Mais ce pays ayant été cédé aux An-

glais par le traité d'Utrecht, M. de Saint -Vallier abandonna

son projet , et offrit aux sœurs de former un établissement de

leur institut Si Louisbourg, dans l'Ile Royale, ce (|irelles ac-

ceptèrent , comme ii sera dit dans la suite.

ce

be

bâ

de

«

«

K

S
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cevoir quelqu'une pour subvenir à ses propres

besoins. 11 avait dépensé plus de 8,000 livres en

bâtisses; mais il n'eut pas le temps de profiter

de la bonne volonté du roi, étant mort cette

môme année 1707, à l'Hôtel-Dieu de Québec,

où il s'était fait transporter. « Nous avons bien

« regretté M. Geoffroy, écrivait le supérieur du

« séminaire de Saint-Sulpice de Paris ; et je crois

« que ce cher défunt jouit maintenant de la ré-

« compense de ses travaux et de ses souffran-

« ces (1). » On place à l'année 1702 le rétablis-

sement de la mission de Champlain (2).

L'année suivante , M. Guibert de la Soudrays,

prêtre de Saint-Sulpice et curé de Boucherville

,

procura aussi à sa paroisse un semblable établis-

sement. Ce bon pasteur, après avoir eu la dou-

leur de voir ses brebis dispei-sées , enlevées et

cruellement égorgées par les Iroquois (3), ne

voulut jamais se séparer du petit nombre de

celles qui avaient échappé à ces horribles mas-

sacres, quoique d'ailleurs sa santé fût entière-

ment ruinée, et que ses parents lui fissent les

plus vives instancespour son retour en France (4).

Malgré l'extrême pauvreté où était réduite la pa-

roisse de Boucherville , il y établit, en 1 703, une

mission de la Congrégation , ayant obtenu de la

sœur Le Moine deux de ses filles pour en avoir

(1) Letties

de M. Leschas'

sier; lettre à
M. de Laco-
lombière Ser-
ré, du 1 viai

1707.

(2) Mémoire
particulier
des sœurs de
la Congrégti-
tio».

1703.

VI.
KUiblissement

(le la

mission
(lo

Boucherville.

[2) Lettres de
M. Tronson ;

lettre à M. de
In Soudrays,
du 8 avril

1696.

('.) Lettrede
M.Lesifiassier

au même, du
20 mai 1706.

I ' vi4' ' 1

m



, 'I

176 HISTOIRE DE LA CONGRÉGATION. — CH. II.

la conduite. Deux ans après, M. Boucher, sei-

gneur de cette paroisse, jaloux de contribuer de

sa part à un si utile établissement , donna aux

sœure, sous une modique redevance annuelle,

im emplacement de 81 pieds sur 178, situé

proche de l'église , et sur lequel était construite

une petite chapelle en l'honneur de la très-sainte

{\) Archives Vierge (1). Les commencements de la mission de
(le laicheve- ^ ^ '

ché de Québec; Bouclicrville furent iissez difficiles, tant à rause
remarques '

TioJT'J //Trt'ry
^^ '^ misère de cette paroisse

,
que du dénû-

""*
ment où M. de la Soudrayjî se trouvait lui-môme

réduit. Car il parait que ses parents, pour lui

faire sentir le déplaisir que leur causait son refus

de retourner au milieu d'eux , cessèrent de lui

envoyer les secours qu'ils avaient coutume de lui

(i) Lettre (/e fournir (2). La mission des sœurs ne tarda pas

cependant à produire ses fruits , à mesure que le

pays se rétabht, et que la population s'accrut.

Les sœui-s eurent la consolation de voir leui's écoles

fréquentées par un très-grand nombre d'enfants,

dont la docilité , la piété et l'application à tous

leurs devoirs, les dédommagèrent abondamment

de leurs peines et de leurs sacrifices. Elles ouvri-

rent môme un pensionnai à Boucherville ; et c'est

li\, aussi bien que dans les écoles externes, que

toutes les mères de famille du pays ont été for-

mées jusqu'il ce jour.

ibid.

i

,i'^
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Dans le même temps un autre prêtre de Saint-

Sulpice, curé de la Prairie de la iMadeleine, pro-

cura à cette paroisse un semblable établissement.

Les RR. PP. Jésuites, qui en étaient seigneurs,

ne pouvant y envoyer un des leurs à cause de

leur petit nombre , les ecclésiastiques de Saint-

Sulpice la desservirent pendant longtemps, pour

ne pas y laisser les fidèles sans secours (1). L'un

de ces derniers , M. de Villermaula
,
qui en devint

curé en 1 702 (2) , en fit construire l'église (3) ; et

pour procurer aux enfants le bienfait de l'instruc-

tion chrétienne , il obtint de la sœur Le Moine

deux sœurs de la Congrégation. Charmés de con-

tribuera cette bonne œuvre, les RR. PP. Jésuites

donnèrent, le 3 juillet 1 705, un arpent de terre

en superficie
,
proche de l'église paroissiale , à la

charge pour les sœurs qui résideraient à la Prai-

rie de la Madeleine , de faire chacune tous les ans

une communion dans l'octave de S. Ignace, et

une autre dfins celle de S. François Xavier (4).

Ici comme à Boucherville , les sœurs eurent beau-

coup de privations à endurer dans les commen-

cements. « Je ne néglige rien, écrivait quelque:^^

« années plus tard M. de Saint-Vallier à la su-

« périeure de la Congrégation, pour engager

« M. (Ulric), curé de la Madeleine, à faire tra-

« vailler à la maison de vos sœurs de cette mis-

11. 12

. VII.

ËtabliRsement
de la

mission
de la Prairie

de la

Madeleine.

{l) Archives
(lu séminaire
(leVillemarie,
lettre de M.
Geoffroy à M.
de lieimont

,

du 26 février
1707.

{î)Hegistres

de la paroisse

de la Prairie
de la Made~
leine.

{i)Lettrede
M. Geoffroy,
ibid.

(*) Archives
de l'archevê-

chéde Québec ;

remarques
sur les mis-
sions.
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Vallier, (lu \0

maUllk.

vm.
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mission
(le lu Chine.

(î) Lettres

de M. Leschas-
sier; lettre à
M. de Vilfer.
mania, du 25
avril 170*.

—

Lettre à M. de
Belmont, du
27 fëv. 1707.
— Lettre à M.
de Villermau-
ia , du mois
d'avriliiai.
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« sion. Ma boui>se est si épuisée que je me vois

« sur le point crabandonner tous mes ouvra-

« ges (1) ». Dieu bénit le zèle et le dévouement

des sœurs missionnaires à la Prairie, et leur

établissement, qui subsiste encore aujourd'hui,

a rendu les plus importants services à cette pa-

roisse.

M. de Villermaula n'eut pas cependant le

temps de consolider cet établissement. Un jour

qu'il traversait le fleuve Saint-Laurent , il tomba

dans l'eau au milieu des glaces ; et les suites de

cette chute l'ayant rendu sujet à de fréquents

vertiges , on le nomma curé de la paroisse de la

Chine, afin que, n'étant plus dans la nécessité de

traverser le fleuve , il ne fût point exposé à quel-

que nouvel accident (2). La paroisse de la Chine
,

autrefois si florissante par le commerce et par le

produit des terres, était restée dans un grand état

de solitude depuis l'année 1 689 ,
que les Iro-

quois en avaient brûlé les maisons et emmené la

plupart des habitants en captivité. Les terres y

étaient même restées incultes pendant plusieurs

années , et on mettait peu d'empressement à les

faire valoir, dans la crainte de voir se renouveler

les mêmes désastres. M. de Villermaula, devenu

curé de la Chine , en fit construire le presbytère

à ses frais ; et pour procurer aux petites filles des
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liobitants le bienfait de^'mstrurtion, il contiibua

(le SOS largesses à y rétablir la mission des sœurs

supprimée depuis la guerre (1).

Cependant cette paroisse ne recouvra pas son

ancienne splendeur. Deux emplacements concé-

dés , le moulin des seigneurs , le presbytère , la

maison des sœurs et l'église bâtie par les libéra-

lités de M. Remy , ce fut tout ce qui composa le

village de la Chine depuis les ravages des Iro-

quois (2) ; car le gros village que l'on voit aujour-

d'hui à 25 arpents au-dessus do l'église, s'est

formé dans les dernière temps , à l'occasion du

nouveau canal de la Chine. C'est pourquoi la

population n'étant pas devenue assez considérable

pour occuper les deux sœure de cette mission

,

elles furent transférées plus tard au village de la

Pointe-Claire, comme nous le dirons dans la suite.

Tels furent les établissements de mission fondés

ou rétablis dans les premières années de la supé-

riorité de la sœur Le Moine.

{l) Archives
de la marine,
7 novembre
1713. Mémoi-
re du S' Ca-
talougne sur
les plans des
seianeuries et

huoHations.

{i)Arc/tive.i

du séminaire
deVillemaiie.

WOOC»-

m
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CHAPITRE III.

IT*T DB lA CONHVNAIITt DR VILLEMARIR.

nuulés, 31 bv

toùre 1701

.1- La communauté de Villemuiie , comme chef-
État ...

dupcrwnnei Heu dc l'institut , envoyait dans les diverses mis-

Cûiigrégatioii.
^^^y^^ \^,^ sœurs qui devaient en avoir la conduite,

et les remplaçait par d'autres selon les besoins.

En 1701 , la Congrégation se composait de cin-

quante-quatre sœurs, dont quarante-six professes,

(I) Arr/iivex quatre novices et quatre postulantes (1 ). Ces sœurs
de ta ninnne; * * * ^ '

des ''vommui P^'ofesscs u'étaient (;ependaiit pas toutes en état de

vaquer aux emplois de leur vocation. Dans tous

leurs établissements elles étaient obligées , après

avoir instruit leurs élèves , d'employer au travail

manuel les instants libres qu'elles avaient pen-

dant le jour , et môme une partie de la nuit. Un

genre de vie si assujettissant avait bientôt épuisé

leurs forces , et les mettait dans la nécessité de se

retirer h l'infirmerie de la communauté de Ville-

marie, où il y eu avait ordinairement de dix à

douze entièrement incapables de rendre aucun

service (2) ; en sorte que sur quarante-six professes

que la Congrégation comptait en 1701 , il n'y en

avait guère que les deux tiers qui pussent soutenir

les emplois laborieux de l'instruction. Ce nombre

fut même diminué l'année 1703, par suite d'une

(2) IbUI.

^i'
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violente épidémie (1) qui , h la soûle mission du

Sault au Récollet, enleva cinqiiante sauvages dans

l'espace de trois mois (2). Kasœur Le Moine en écri-

vit au séminaire de Saint-Sulpice de Paris
,
pour

recommander aux priî'res de cotte communauté

les sœurs que la Congrégation venait de perdre.

M. Leschassier, qui avait succédé à M. Tronson.

et qui fut le digne héritier de son affection sincère

pour l'institut de la sœur Bourgeoys, lui répondit

au mois d'avril de l'année suivante : « Nous n'a-

(( vons pas manquéde prier pour vos chères sœurs,

« et nous continuerons ?i le faire pour la conserva-

« tion de celles que Dieu a garanties de cette terp

(( rible maladie , dont le pays a été afïligé. Je re-

(( commande h vos prières , ajoutait-il , trois de

« nos messieurs , morts dans le mois de février

,

« qui tous trois avaient édifié et servi très-utile-

« ment notre communauté , et dont le plus jeune

« était âgé de 70 ans (3). «

La communauté de Villemarie ne pourvoyait

pas seulement au personnel de toutes spa mis-

sions, elle s'imposait encore un grand nombre de

sacrifices pour les aider à subsister : contribuant

de sa part à bî\tir les maisons destinées aux écoles,

et fournissant mt'^me une partie du nécessaire aux

sœurs missionnaires dans les paroisses pauvres

,

oU leur travail manuel ne suffisait pas pour les

(n MtrM
(ifM . Lesihnt-
sifr. f.ettif A
M. de Hel-
mont, du 14
mars MQh.
Lfiftrr h M. de
Lacolomhièrê,
du 18 mars
1704.

de in mission
du Snull au
Ré:onel,duh
nvril nu 11
juillet 17M.

ITMw

(3) Lettres

de M. Leschas-

sier, nvril

1704.

État

(lu temporel
de la

Congrégation.

It!-|

Y/
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entretenir. On a peine à comprendre comment

cette communauté, qui ne retirait rien d'aucun

de ses établissements, pouvait suffire à toutes ses

charges , surtout après l'incendie qu'elle avait

essuyé, et après les efforts qu'elle avait été con-

trainte de faire pour reconstruire la maison. « Ces

« filles, qui entretiennent plus de quarante sœurs

« dans le pays, écrivait en 1696 M. de Champi-

« gny, intendant du Canada , ont fait de grandes

{\) Archives a dépensos pour se bâtir (1); » et cependant, en
de la marine;

i • i
état des bien- 1 791 , elles avaient déià fourni pour le soutien de
faits que S.M.

' •* ^
accorde,î^no- j^urs missious ciuq à six mille livres. Il est vrai
vembre 1696. ^

que la Congrégation possédait quelques terres

,

mais leur produit ne donnait seulement pas le

pain aux sœurs qui résidaient à Villemarie. Pour

les faire valoir , elles étaient obligées de tenir à

gages quinze domestiques, à chacun desquels

elles donnaient par année de 40 à 50 écus; et le

produit de ces terres ne s'élevant qu'à sept ou

huit cents minots de blé, elles étaient dans la né-

cessité, presque tous les ans, d'en acheter environ

cinq cents minots pour suffire à leur subsis-

(2) État des tauce (2). C'était par la bénédiction que Dieu don-
hiens des corn-

munautés , naît au travail de leurs mains, qu elles pouvaient

soutenir tant d'établissements. Car la gratifica-

tion de 3000 livres qu'elles recevaient du roi

,

était employée en partie , et quelquefois en tota-

II,"
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lité , à l'entretien des petites sauvagesses. Enfin

la rétribution qu'elles recevaient de leurs pen-

sionnaires , là où elles avaient des pensionnats

,

était si modique qu'elle suffisait à peine à l'entre-

tien des maîtresses : cette rétribution , à cause de

la misère publique , ne consistant que dans une

certaine quantité de divers comestibles qu'on leur

donnait tous les ans (1).

11 est même à remarquer que pour ces fonds

de terre que la communauté de Villemarie avait

acquis dans l'île de Montréal , elle devait depuis

longtemps au séminaire une somme assez consi-

dérable à titre d'indemnité. M. Leschassier, à

qui la sœur Le Moine en avait demandé la remise,

la lui eût accordée volontiers, si les juriscon-

sultes les plus versés dans la coutume de Paris

,

n'eussent répondu que le séminaire n'avait pas le

droit de remettre de son chef ces sortes d'indem-

nités , et que la Congrégation pouvait être con-

trainte à les payer dans la suite. Pour donner

toute sécurité aux sœurs , il résolut de faire auto-

riser cette remise par une déclaration expresse du

roi. Il agit dans ce dessein auprès de M. de Pont-

chartrain , ministre de la marine. Il le fît encore

solliciter par M. Godets Desmarets , évêque de

Chartres, très-puissant à lacour(2); et M. de Saint

Vallier, alors à Paris, prit lui-même beaucoup de

(1) Archives
delà marine;
lettres deMM.
Raudot , 8 oc-

tobre 1708, p.

168.

III.

M.LeschHSsier
remet à la

Congrégation
les droits

d'indemnité
qu'elle devait
au séminaire.

(2) Lettres

de M. Leschas-

sier ; lettre

de l'évêque de
Chartres à M.
de Pontchar-
train, du iB
janvier 1704

;

lettre de M.
Leschassier a

la sœur du
Saint-Esprit

,

du mois d'a-

vril 1704.

1
luioSIflill
m
1"
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M. Leschas-
sier, ibid.

(2) Archives
du séminaire
de Villema-
rie; lettre de
H. Leschassier
à M. de Bel-
mont, du 24
juin 1713.

(3) Lois et

r'dits concer-
nant le Cana-
da, tome i,p.
329.

IV.
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part à cette négociation, .\vant que M. Leschas-

sier en connût encore le résultat , il écrivait à la

sœur Le Moine : « Vous pourrez apprendre par

« M^"" l'évêque de Québec (qui retourne dans son

« diocèse) combien nous avons à cœur de vous

« accorder , avec toute sûreté , ce que vous nous

« avez demandé. Nous ne nous sommes pas con-

« tentés d'employer les sollicitations ordinaires
;

« nous avons tout mis en usage pour réussir dans

« cette affaire. J'espère que vos prières y attire-

« ront bénédiction , et qu'enfin on nous accordera

« ce que nous désirons pour le soulagement de

« votre maison. Elle nous est très-chère , et il s'y

« fait trop de bien pour la regarder d'un autre

« œil (1). » Sur ces entrefaites , le roi rendit en

effet un arrêt qui accorda cette grâce ; mais l'arrêt

ayant été mis sur le vaisseau appelé la Seine, qui

portait les autres dépêches de la cour , ce vais-

seau fut pris par les Anglais, alors en guerre avec

la France, et l'arrêt fut perdu. Au rétablissement

de la paix . M. Leschassier sollicita la même fa-

veur (2), qui fut accordée de nouveau, et insérée

aux lettres patentes du roi , du mois de juillet

1714, concernant la justice de l'île de Mont-

réal (3).

La prise de la Seine plongea tout le Canada

dans le deuil, car ce vaisseau portait M. deSaint-

I

j"-.
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Vallier et dix-huit ecclésiastiques qui furent tous

faits prisonniers de guerre, et détenus en Angle-

terre jusqu'à la conclusion de la paix (1). Ce bâr

timent, et plusieurs autres navires qui eurent le

même sort, se trouvant d'ailleurs chargés d'effets

de première nécessité
,
que le Canada tirait alors

de la France , surtout de toiles et d'étoffes, les

Canadiens se trouvaient réduits à la plus déso-

lante misère , et à la veille de mourir de froid

,

faute de vêtements. « Je suis sensiblement tou-

« ché, écrivait M. Leschassier à la sœur du Saint-

« Esprit , de l'état où je sais qu'est la Nouvelle-

« France, et de la part que vous avez à la désola-

« tion générale de la colonie. Il n'est pas possible

« que vous ne souffriez et peut-être beaucoup de

« la prise des vaisseaux de l'an passé, et du retar-

« dément de ceux qui sont chargés de marchan-

« dises nécessaires au pays. Nous espérons pour-

« tant de la miséricorde de Dieu qu'il n'abandon-

« nera pas cette colonie
,
qui n'a été établie que

« pour procurer sa gloire. Dans les nécessités les

« plus pressantes , c'est alors que nous devons

'< redoubler notre confiance en lui (2). >»

Pour subvenir aux besoins urgents, M. Les-

chassier écrivit aux MM. du séminaire d'user de

toute leur influence sur les citoyens
,
pour les en-

gager à fabriquer eux-mêmes du linge et des

Les sœurs
de la

Congrégation
faoriquent
de Tétamine

pour
se vêtir.

(1) Lettres

de M. Leschas'
sier, 1705,
1706.

170«.

(2) Lettres

de M. Leschas-
sier; lettre à
la sœur du
Saint-Esprit

,

du 15 mat
1706.

h 'il à

\
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(2) Archives
de la marine

;

lettre de M.
Bégon au mi-
nistre, du li
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étoffes
,
qu'on ne pouvait que difficilement se

procurer de France, et qui d'ailleurs se vendaient

en Canada à un prix excessif (1) ; et il s'empressa

de leur envoyer pour cette fabrication les outils

les plus nécessaires. Dans cette calamité publique,

les sœurs de la Congrégation, autant pour sub-

venir à leur propre nécessité que pour donner

l'exemple au peuple , et former leurs élèves à

cette sorte de travail, établirent des métiers dans

leur maison, et se mirent à fabriquer de l'étamine

noire pour leurs robes. Plusieurs particuliers imi-

tèrent en effet cet exemple ; et en peu de temps il

y eut jusqu'à vingt-cinq métiere de toiles ou d'é-

toffes dans Villemarie (2). Ces étoffes , conune il

est aisé de le penser, furent d'abord assez mal

confectiomiées, à cause de l'inexpérience des per-

sonnes qui les faisaient , et du manque de divers

instruments qui leur auraient été nécessaires. Il

faut cependant remarquer à la louange des sœurs

de la Congrégation, que, par leur industrie et leur

adresse, elles fabriquaient leur étamine avec

tant de perfection
,
qu'elle ne laissait rien à dé-

sirer. C'est le témoignage que leur rendait l'in-

tendant du Canada écrivant au ministre de la

marine : « A Montréal, lui disait-il, les sœurs de

« la Congrégation m'ont fait voir de l'étoffe

« qu'elles ont faite pour leur habillement, qui est

i
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V.
Hésignation
touchante
des sœurs

de la

ation

« aussi belle que celle qui se fait en France (1). » (i) iwd.

L'introduction de ces manufactures
,
quelque

utile qu'elle fût dans ces circonstances, ne pouvait

remédier qu'à une bien petite partie des misères

dont la colonie était affligée. Depuis longtemps cet!e calamité

elle ne s'était vue dans une si triste situation ; et

ne recevant plus aucun secours de France, épuisée

elle-même par les guerres qu'elle avait à soute-

nir en Europe , la colonie était menacée des der-

niers malheurs. Les sœurs de la Congrégation, qui

jusque alors n'avaient subsisté que du fruit de

leui travail, étaient aussi plus exposées que per-

sonne à éprouver les rigueurs de cette calamité

publique. Mais, en dignes fdlesde leur sainte fon-

datrice , elles surent trouver dans ces privations

mêmes de nouveaux moyens de sanctification

,

par la soumission d'esprit et de cœur avec laquelle

elles les acceptèrent. « C'est un grand sujet d'é-

« dification pour moi, répondait M. Leschassierà

« leur supérieure , de recevoir de vos lettres , et

« d'y voir les marf[ues de la patience que Dieu

« vous donne et à votre communauté, pour sup-

« porter les peines qui sont inséparables de vos

« emplois , dans un pays exposé depuis plusieurs

« années à quantité de disgrâces. Continuez , ma

« chère mère , à encourager vos saintes filles et à

« leur inspirer l'amour de la croix. C'est ce bois
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(1) Lettre à
la sœur du
Snint'Esprit

,

rfMS^'ujnlTOS.

VI.
Témoignages

d'estime

rendus
aux sœurs

de la

Congrégation,
pour

les services

qu'elles

rendent
à la colonie.

'2) Registres

des délihérn-
tions de la pa-
roisse de Vil-

lemarie, 17

Janvier 1700.

a salutaire qui est la source de ous nos biens, et

« rien n'attire plus de grâces sur les âmes
,
que

« la participation à la croix de Notre-1l)Eigneur et

« l'amour de ses souffrances. J'exhorterai M. de

« Belmont à vous procurer toute la consolation

« qu'il pourra dans la situation présente des affai-

M res. Je vous demande part à vos prières et à

« celles de toute votre communauté (1). »

M. de Belmont , dont parle ici M. Leschassier,

avait succédé à M. Dollierde Casson dans la supé-

riorité du séminaire de Villemarie. Ce dernier,

l'année qui précéda celle de sa mort , donna aux

sœurs de la Congrégation une dernière marque

de l'estime qu'il faisait de leurs utiles travaux

pour la jeunesse, en leur accordant, de concert

avec les marguilliers , le privilège d'avoir gratui-

tement leur sépulture à l'église paroissiale , dans

la chapelle dite de l'Enfant-Jésus : « La paroisse.

« lit-on dans l'acte de ce privilège , voulant avoir

« cette reconnaissance pour leurs bons et pieux

« exemples, et pour les services qu'elles lui ren-

« dent par l'instruction des filles (2). » Ce témoi-

gnage doit être regardé comme l'expression sin-

cère de l'estime publique que les sœurs s'étaient

acquise à Villemarie et partout où elles étaient

répandues.

Il n'y a en effet qu'une seule voix parmi les
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écrivains de ce temps pour rendre hommage aux

importants services qu'en recevait la colonie.

c( Les filles de la Congrégation , dit le Père Le

« Clercq , récollet
,
produisent de grands fruits à

« Montréal ; elles tiennent les écoles pour les ex-

« ternes, entretiennent des pensionnaires, élèvent

« les jeunes filles non-seulement à la piété , mais

« encore aux petits ouvrages de leur sexe , et for-

ce ment des maîtresses d'école pour les villages du

« Canada (1 )• » M. de Champigny , écrivant au

ministre, lui disait : « Elles ont dans leurs écoles

«un grand nombre de petites filles, elles leur

« apprennent à travailler en couture, à tricoter,

« à faire toutes sortes d'ouvrages , et les élèvent

<( bien (2). » M. deRamezay, gouverneur de Mont-

réal , lui écrivait de son côté : « Les sœurs de la

« Congrégation sont très-utiles pour l'instruction

« des filles (3). » Enfin ce n'étaient pas seulement

les magistrats , les religieux , les ecclésiastiques

,

les personnes de piété
,
qui professaient cette es-

time ; les hommes les plus engagés dans le monde

ne pouvaient s'empêcher de la partager eux-mê-

mes, dès qu'ils avaient fait quelque séjour dans le

pays. Un militaire fort connu par VHistoire de

l'Amérique septentrionale, qu'il donna au public

,

M. Bacqueville de la Potherie , leur offrait vers

l'année 1702 ou 1703 ce juste tribut d'hom-

{\) Prenne !•

établissement
de la foi, t. ii,

p. 59-60.

{î) Archives
de la marine;
état des bien-

faits que S. M.
accorde,anch
vembre 1696,

(3) Ibid. ,

lettredeM.de
Ramezay, du
12 novembre
1707.

«•«"««••••>*
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(1) Histoire
de l'Amérique
sepieniriona-
/e.l7îî,in-H,
tome I, p. 839.

VII.

MM. Raudot,
intendants

,

demandent
dei secours
au ministre
pour former
de nouvelles

missions.

(4) Archivea
de la marine:
lettresde MM.
Haudot, 8 oc-

tobre MO».

mage : « Les filles de la Congrégation établies à

« Montréal, et dans les grandes paroisses du pays,

tt rendent de grands services pour l'instruction et

a l'éducation des filles, qui n'en sortent que très-

«bien élevées (1). »

Aussi MM. Raudot, qui succédèrent à M. de

Champigny dans la charge d'intendant du Ca-

nada , ne manquaient pas , dans leurs dépêches h

la cour, de faire l'éloge de la Congrégation et de

demander des secours pour qu'on pût former de

nouvelles maisons de cet institut dans les paroisses

qui en manquaient. « Les sœurs de la Congréga-

« tion, écrivaient-ils, ne peuvent être plus utiles

« qu'elles ne le sont à cette colonie
,

par les

« établissements qu'elles ont dans les villes et

« dans les côtes ; elles apprennent à lire et à tra-

« vailler aux jeunes filles , les prennent en pen-

« sion, pour une certaine quantité de blé et de lard

« qu'on leur donne par an ; et par leurs soins

« elles tirent une partie de la jeunesse de ce pays

« de l'ignorance crasse où elle serait sans elles.

« Il y a encore plusieurs côtes oîi les » surs de

« la Congrégation ne sont point établi jS et où

« elles seraient très-nécessaires. Si vous vouliez

,

« Monseigneur, accorder quelques fonds pour ces

« établissements, cela ferait un bien considérable

« au pays (2). Il serait aussi très-nécessaire que

l!i.)
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c nous eussions pour Téducation des garçons un

« établissement pareil à celui de ces filles , et Sa

« Majesté ne pourrait faire une dépense plus utile

« h la colonie. Nous pouvons juger par le grand

« fruit que font les sœurs de la Congrégation à
fJi)^ ^J^*^^^

« l'égard des filles, de celui que produiraient des p/'Y» f ]luli

« maîtres d école par rapport aux garçons. » /»e i707.

Mais l'estime que MM. Haudot faisaient de la

Congrégation , et le désir qu'ils avaient d'en mul-

tiplier les établissements , donnèrent lieu à une

violente tempête contre cet institut , à l'occasion

que nous allons raconter dans le chapitre suivant.

Elle éclata au commencement de la supériorité

de la sœur Charly, qui, en 1708, remplaça la

sœur Le Moine.

i>' I

^^t»wM j<f Si, -.t:^
'..^,^:^'.:ir„ ummm^ftw/r >^
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IM HISTOIRE DE LA CONORÉOATION.

LA SŒUR CATHERINE CHARLY,

DITE DU SAINT-SACREMENT,

QUATRIÈME SUPÉRIEURE DE LA CONGRÉGATION,

1708.

i-. Après que la sœur du Saint-Esprit eut gouverné

c* ihe*^""^
l'institut pendant dix années consécutives , elle se

Charly, démit de sa charge , et on élut pour lui succéder

la sœur Catherine Charly
,
qui fut ainsi la qua-

trième supérieure de la Congrégation. Dieu l'avait

fait naître d'une des plus saintes familles qui se

fussent dévouées à l'œuvre du Canada. Son père,

André Charly . recommandahle par sa religion et

par sa parfaite intégrité, était venu de la paroissede

Saint-Gervais à Paris ; et cette circonstance doit

faire présumer qu'il avait été déterminé à passer

dans la Nouvelle-France par les conseils de Al. le

baron de Renty, l'un des premiers associés de

Montréal , qui exerçait son zèle apostolique princi-

palement sur cette paroisse de la capitale. Le plus

bel éloge que nous puissions faire de sa mère,

Marie Du Mesnil , c'est de dire que M . Le Royer de

La Dauversière l'avait jugée très-propre à porter

l'esprit chrétien à Villemarie. Car ce fut 1

*

qui

1 engagea à prendre ce parti , et qui , dans ce des-

sein, la remit en 1653 à M. deMaisonneuve, à La
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Flèche (!), loreqne celui-ci se disposait à reiubar-

(|uement. Marie Du Mcsnil eut l'avantage de l'aire

la traversée avec- la S(pur Bourgeoys , et de con-

naître dès lors cette sainte fille (2). L'année sui-

vante, M. de Maisonneuve ayant jugé à propos de

permettre aux colons de contracter des maria-

ges (3), elle épousa André Charly. Ces vertueux

époux eurent plusieurs enfants, entre autres deux

fdles , qui se consacrèrent à Dieu dans l'institut

naissant de la (Congrégation.

La plus jeune naquit ii Villemarie le H mai

1 66G, lorsque son père exerçidt la charge de mar-

guillier de la paroisse , et reçut le nom de Cathe-

rine, que lui imposa Catherine I^egardeur. sa

marraine, femme de M. (Charles D'Ailleboust des

Musseaux (4). Catherine fut confiée à la sœur

Boiu-geoys, à qui elle se donna dès l'Age de treize

ans pour la servir dans son institut (5). Dans le

recensement de 1681 , elle est en effet comptée au

nombre des sœursde la Congrégation, étant alors

Agée de quinze ans (6). Ses vertus et ses qualités

avantageuses la firent élever de bonne heure aux

premiers emplois de la tîommunauté , malgré sa

jeunesse , car en 1 093 elle fut nommée assistante

de la sœur Marie Barbier (7) ; et elle était la plus

jeune des quatre officiéres qui écrivirent à M. Tron-

son au sujet des règles que M. de Saint -Vallier

II. 13

(1) Régisiff
de lapni'omi'
de i'i/lema-
rie; mariages,
10» i.

(i) Vie rf/.

la sœur Bour-
geoys, t. I

, p.
«i.

(8) Histoire
du Montréal,
par M. Dot-
lier de Cas-
son, de 165:j

II.

Catherine
r»' ly entre

à la

Con(fr»^gation;
elle en est élue
suj)ôrieure.

(4) Registre
lie la naroissi:

deVillemarie,
haplémes , 3

mai 1666.

(5)Ibid.,*tf-

pultures , 26
janvier 1719.

(6) Archives
de la marine.
Recensement
de ].&%\, Mont-
réal.

(7) Vie de la

siMur Bour-
r/eoi/s, 1818,
p. 158.

1

13

t •
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(I) Suprft, p. avait d'abord voulu donner à Ja Congrc^galion ( 1 )

.

Enfin, loi-sque la sœur du Saint-Espril devint su-

périeure en 1 098 , la sœur Charly fut nommée

(\)Viedeia maltressc des novices (2). Vers la fin de Tannée
êoiur mur- ^ '

^"ïeo'
'*"* suivante, pendant qu'elle exerçait ce dernier em-

ploi avec beaucoup de fruit et de bénédictions,

elle fut atteinte d'une grave maladie qui la con-

duisit aux portes du tombeau, et qui donna litm

i\ la sœur Bourgeoys de faire j)araitre sa charité

pour cette vertueuse sœur, et l'estime qu'elle fai-

sait de son rare mérite. Comme on n'attendait

plus que la mort de la malade, la sœur Bour-

geoys , ainsi qu'on l'a raconté , considérant les

grands services que la sœur Charly pouvait rendre

à la Congrégation , s'oilVit à Dieu en sa place , et

mourut eneifet au bout de quelques jours, tandis

que la sœur Charly recouvra une santé parfaite.

Ce fut à cette occasion que
,
par reconnidssance et

par vénération pour la sœur Bourgeoys, elle quitta

le nom de religion qu'elle avait portéjusque aloi-s,

et prit celui de sœur du Saint-Sacrement. Enfin

,

après que la sœur Le Moine se fut démise en 1 708,

elle fut élue pour lui succéder, étant alors Agée

de 42 ans.
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CIIAPIIKE IV.

TROUBLE» EXCITCH DANS LA COKORLoVriON \l) BUJKt ûfft VOIUX

gVE M. I)K BAINT-VAI.MKR V AV \IT l'IUSCRITI.

lu clôturu

aux soeurs.

La sœur Charly fut h peine i)lai'»''e à la {Mo de ••
^ ' ' Sur

la Congr«^galion, qu'il s'éleva une violente tem- '"^^"ïïli"'*

pête contre cet institut . ;i l'orcasion des vœux 'eVRÎtlSo""

simples que M. de Saint- Vallif'r avait prescrits '^Sid''°

en 1698. On ])eut se rappeler ([ti'avant de leur

donner ses rè;^les, ce prélat avait fait diverses ten-

tatives pour engager les sœura , soit h embrasser

l'institut des Ui-sulines, soit ;i vivre en clôture ; et

que plusieurs fois il leur avait donné h entendre

que tùt ou tard elles seraient obligées de se cloî-

trer. Dès que M. de Vaudreuil, gouverneur géné-

ral, et MM. Raudot, intendants du Canada, en

remplacement de MM. de Callière et de Cbampi-

gny , eurent pris connaissance des procédés dont

M. de Saint-Vallier avait usé dans l'atfaire des

règles , ils jugèrent qu'il n'avait pas assez déféré

aux désirs des sœurs , et craignirent qu'il n'entre-

piit de leur imposer la clôture. Ils cherchèrent

donc l'occasicm d'obtenir du roi une déclaration

expresse qui la leur défendit pour toujours : étant

convaincus que dès l'instant où elles vivraient en

H

4>H ^r^ '
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clôture, elles cesseraient d'être utiles à la colonie.

L'occasion qu'ils cherchaient ne tarda pas h

s'offrir.

M. Charon, fondateur de l'hôpital général à

Villemarie, et instituteur d'une communauté

d'hospitaliers pour le service des pauvres , touché

de l'ignorance où vivaient les jeunes garçons dans

la plupart des villages , conçut le dessein de foi-

mer pour eux des maîtres d'école. Plusieurs prê-

tres du séminaire qui avaient déjà des sœurs de

la Congrégation dans leurs paroisses , résolurent

de s'imposer des sacrifices pour y établir aussi des

frères ; etMM . Raudot , en vue de réaliser ce projet

.

demandèrent au ministre de la marine une pen-

sion de deux mille livres , en faveur de l'hôpital

{\) Archives général, où ces maîtres devaient être formés (1).
de la marine;
lettre de M. \^q ministre, M. de Pontchartrain, qui n'avait vu
Raudot père, '

^"
;
*°

i',T',' au'avec déplaisir M. de Saint-VaUier établir ime
veniore 1707. t. ^

nouvelle communauté de religieuses hospitaliè-

res à Québec, et une autre d'IIrsulines aux Trois-

Rivières , sans dotation suffisante pour les faire

subsister, écrivit à M. de Vaudreuil et à MM. Rau-

dot pour savoir si ces frères faisaient des vœux.

Il ajoutait qu'il ne souffrirait pas qu'ils formassent

entre eux une communauté religieuse : ces com-

munautés non dotées, dans un pays nouveau, de-

N enant une nouvelle charge pour le roi , comme
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protec1eur-né de cos sortes d'(établissements. Ils

répondirent au ministreque les hospitaliers étaient

établis à l'instar des sœurs de la Congrégation, et

ne faisaient que des vœux simples ; et en m^me

temps , pour empêcher qu'on imposât la clôture

aux sœurs , ils demandèrent au ministre de leur

défendre de l'embrasser jamais (1). Le ministre

(întra pleinement dans leurs vues ; répondant h

MM. Raudot, il leur disait: « Mais surtout, Sa

<< Majesté vous défend expressément de souffrir

n que ces filles soient cloîtrées; parce qu'il est

(( certain qu'au lieu d'ôtre utiles à la colonie

,

« elles lui seraient à charge (2). »

Cependant, M. Charon, pour tâcher de détour-

ner l'orage qui menaçait sa communauté
,
prit le

parti de passer en France et d'aller trouver le mi-

nistre à Versailles. Ayant répété à M. dePontchar-

train que les hospitaliers de Villemarie étaient

établis à l'instar des sœurs de la Congrégation, les-

quelles faisaient des vœux simples sans être pro-

prement religieuses, le ministre persista dans son

dire ; il défendit de nouveau aux frères de faire

aucune espèce de vœux , et écrivit le même jour à

MM. Raudot une seconde lettre pour qu'ils défen-

dissent aussi les vœux aux sœurs de la Congréga-

tion. « Sa Majesté ne souffrira jamais, leur disait-

« il, que ces filles soient cloîtrées, ni qu'elles fas-

(I) Archives
de la marine;
lettre de MM.
de Vaudreuil
et Raudot, du
15 novembre
1707.

(2) Ibid. ;

lettre de M. de
Pontchartrain
iiMM.Rnudot,
duGjuinMQB.

II.

A l'occasion

des frères

hospitaliers,

on défend
aux sœurs
de faire

des vœux.

i'A

H

u
i-

Si
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(J)lbid Vo-
lume intitulé :

Lettres origi-

nales de M. de
Pontcfiartrain

à MM. Rau-
dot; lettre du
a juin 1708.

(2) Archives
de la Congré-
gntion;ordon-
nance de M.
Raudot.du U
décemb. 1708.

« sent des vœux ; et si elles en font, elle veut ab-

« solument que vous le défendiez (1) (*). » Des

ordres si précis devaient être exécutés sans délai ;

et MM. Uaudot, qui n'avaient pas pensé apparem-

ment qu'on défendrait aussi aux sœurs de faire

desvœux, se virent contraints de rendreimeordon-

nance pour les leur interdire (2). Néanmoins ils

espérèrent que M. de Pontchartrain
,
par suite des

observations qu'on lui ferait , se relâcherait sur

cette défense, quelque expresse qu'elle fût; et

qu'à la fin on obtiendrait des lettres patentes du

roi qui permettraient aux sœurs de faire desvœux

simples, et leur interdiraient pour toujours la

clôture. Ce dernier point était l'unique objet

qu'ils avaient eu en vue en provoquant la réponse

du ministre. Aussi, comme pour ménager de loin

cet accommodement , eurent -ils soin , dans les

nouvelles lettres qu'ils lui écrivirent , d'insister

beaucoup sur la nécessité de leur défendre d'être

'rii

f
•) M. de La Tour, dans ses Mémoires sur la Vie de M, de

Laval, B rappelé la défense faite aux sœurs; mais n'en ayant

parlé que d'après les bruits publies, sans consulter les archives

de la marine, ni celles de la Conjîrégalion, il ne s'est pas tou-

jours exprimé sur celte atTaire avec toute l'exactitude désira-

ble. Il semble môme attribuer la cause de celte défense à la

malveillance de quelque particulier hostile ii la Congrégation :

xur la Vie de „ gn 1709, dit-il, je ne sais sur quel mauvais mémoire le mi-
,1/. de Laval

,

.

livre VIII, p. iftb. « nistre d'État lit défendre aux sœurs de faire des vœux (I). »

(l) Mémoires

'r: i
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jamais cloîtrées. De plus, M. Raudot père, en en-

voyant à la supérieure de la Congrégation l'or-

donnance qu'il avait été contraint de rendre pour

interdire les vœux , lui conseilla d'adresser un

placel à M. de Pontchartrain sur ce sujet, en offrant

de le faire parvenir lui-même au ministre (1).

L'ordonnance rendue à Québec le 14 décembre

1 708 fut signifiée à la sœur Charly le 1 8 janvier

suivant. Les sœurs la recurent avec une entière

soumission aux ordres du roi, mais non sans

une mortification très-sensible ; obligées par les

règles de M.deSaint-Vallier, leurévêque, à faire

des vœux simples, et accoutumées depuis dix

ans à ces engagements, il était naturel qu'elles

éprouvassent un singulier déplaisir de la défense

qu'on leur faisait au nom du roi de se lier désor

mais de la sorte. Cette défense était d'autant

plus propre à jeter l'alarme parmi eUes, que

l'évéque de Québec , à qui il appartenait d'agir

auprès de la cour, ou de leur donner conseil sur

la conduite qu'elles auraient à tenir, était alors

absent du pays, et môme encore détenu dans

les prisons d'Angleterre. D'ailleurs, lorsque l'or-

donnance leur fut signifiée , elles se préparaient

à la cérémonie de la profession de la sœur

Ervieux , cpii devait avoir lieu le a février , et

dont tous les parents avaient été déjà prévenus

(1) Archives
(le la Congré-
gation ; lettre

de M. Raudot,
du 4 janvier
ilW— Lettre
de la sœur
Charly à M.
Raudot, du 21
janvier 1709.

1709.

III.

Embarras
(les sœurs

après
la dérense
(le fairft

des vœux.

%

" V

f (
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(1/

^il r 'I.!

mArchivps et iiivités (1). Enfin, nne antre circonstance nui
delà Congre- ^ ' •

'de^^ia ^sw'ur
^ug^ienta leui' embarras , ce fut quiî le lende-

Giatuteiet.
^'' ^^^^^ ^6 la sigTiification de l'ordonnance , elles

reçurent une lettre de M. Glandelet , par laquelle

il leur marquait que l'ordonnance n(; devait pas

les empêcher de recevoir les novices à la pro-

fession , pourvu que la cérémonie et les vœux se

fissent en secret. M. Glandelet engageait cepen-

dant les sœurs à montrer sa lettre à M. de Bel-

(«) ibid. mont (2) ,
qui exerçait à Villemarie les fonctions

de supérieur de la Congrégation et celles de

grand-vicaire (*).

I .

il

Il

(*) Les soins que M. Glandelet, grand-vicaire du dioci''so pi

doyen du cliapitrede Qu^'bec, a donnés aux sœurs de la Con-

grégation; la pari qu'il a prise aux divei-ses épreuves de cet

institut ; lu conlianic (|ue lessn-urs lui ont témoignée , et eel'

dont il a été honoré par MM. de Laval et de Saint-Vullier : tous

ees motifs nous obligent, quoiqu'il regret, de l'aire ici une ob-

servation sur un écrivain moderne , l'auteur de l'Histoire du

Canada, publiée à Québec en 181"), qui semble avoir traité

Histoire
*'^**^ '""^P P^" *'*' ">énageraeiil la mémoire d'un bonuiie si

du Canada, di- justemeul recomuiandable. Il aflirme que M. (ilandelel et M.
piiu sa décoii- "

rcrtc jusqu'à de Villcrmaula furent les prosélytes del'liérésie du jansénisme

1/. /'. -V.'finr- en Canada, et eurent le malheur de penser comme Vauteur den

p.m '"* ' Lettres provinciales [i).

Quand il s'agit d'un fait déjii ancien, on ne peut l'établir

que sur des témoignages c(mtemporains dignes de foi
,
prin-

cipalement si ce fait est de nature à blesser la réputation et

même ii flétrir le caractère d'un homme avantageusement

connu jus(ine, alors. Car c'est un principe inviolable d'éqiiilé

naturelle , que personne ne doit être présumé méchant sans

.\ *.
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Celui-ci ne jugea pas à propos d'user de ce
p^^. ,'^-^ ..

moyen, craignant avec raison qu'il n'oifensât doBeimont

les officiers du roi. 11 conseilla à la sœur Charly ciSy

d'écrire directement à M. l'intendant, pour lui m. Raudot.

preuve, surtout lorsqu'il s'agit d'un liommc qui n'est plus, et

ne peut par conséquent répondre aux inculpations dirigées

contre sa personne. Il est donc de la justice de produire la

preuve qui établirait que M. Glandelet a eu le malheur de pen-

:ier comme l'auteur des Lettres provinciales ; et nous prions

l'auteur de VHistoire du Canada de vouloir bien prendre la

peine d'indiquer la source où il a fait cette découverte.

Si c'est dans les Mémoires sur la Vie de M. de Laval, comme

le montre assez clairement lotit ce que l'iiuteur de VHistoire

du Canada dit sur l'article du jansénisme ; au lieu de mutiler

le texte de M. de ha Tour , et de le commenter avec la liberté

qu'il se donne en chargeant comme il fait M. Glandelet, il

aurai» du, ce nous semble, reproduire dans son entier le pas-

sage des Mémoires. Nous suppléerons ici à cette lacune ,
pour

offacer les impressions défavorables que la lecture de VHistoire

du Canada aurait pu laisser dans quelcjues esprits, sur l'ortho-

doxie de M. Glandelet. M. de La Tour étant venu en Canada

plusieurs années après la mort de cet ecclésiastique , et trou-

vant le clergé de Québec divisé par des brouilleries domesti-

ques, recueillit bien des particularités qu'il entendit raconter

dans son court séjour h Québec , et spécialement l'imputation

(le jansénisme faite à M. (îlandelel par quelques esprits aigris

<l trop prévenus. .\près avoir rapporté cette inculpation dans

ses Mémoires , il ajoute : « Je crois cependant qu'on soupçon-

« naitmalà propos M. Glandelet. Toutcequ'ily ade vrai, c'est

" (jue quelques démêlés personnels ,ivec les jésuites , sur la

« direction d'une reliffieuse ursuline , le rendirent inseusi-

" blement leur ennemi et le protecteur de leurs adversaires

" (sans doute au sujet des cérémonies de la Chine). Mais j'ai

« vu dans un grand nombre d'écrits de toute espèce qu'il a

t:l

^^^i
'â
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(i) Archives
cxposci* son embarras, et savoir de lui la conduite

galion ;°ieth'e qu'cllc devait tenir (1); afin que, si sa réponse
ae la sœur »i».p ii t.» • i-
Charitf à M. cfait iavorablc , on put s en servir au besoin
Glunaeletfdu . .^ •

ît féo. 1709. connue d une justification auprès de la cour. La

i k

(1) Mémoire»
sur la Vie de
W. de lAivalfXi.

50.

(2; ircMies
du séminaire
de Saint - Sut-
picc ; yte de la

saur Barbier,
lettre de .W.

Gravé.

« laissés, un sincère attachement à l'Église et au Pape, beau-

« coup d'estime et de respect pour lu société (de Jésus), une

n extrême vivacité h se défendre du soupçon de jansénis-

n me... (1). » Comment se fail-il donc que ce même M. Glan-

delet, ainsi que le prétend l'Iiislorien du Canada, ait eu le mal-

heur de penser comme l'auleur des Lettres provinciales , après

que M. de la Tour, ((ui a eu entre les mains tous ses écrits, y a

trouvé au contraire tant de marques de son sincère attache-

ment à la fui? Car, lorsqu'un individu est incriminéen matière

de croyance , la raison aussi bien que la justice veulent qu'on

en croie son propre témoignage, sans quoi il dépendrait de tout

esprit malveillant et brouillon de rendre hérétiques ou suspects

dans la foi les hommes les plus orthodoxes.

Certainement , si M. de la Tour n'eût pas rapporté dans ses

Mémoires cette accusation calomnieuse, personne, danscesder-

niers temps , ne se fût avisé de mettre M. Glandelel parmi les

disciples de Jansénius. Cette inculpation de non-valeur n'al-

téra point en effet rorlhodoxle de ce digne ecclésiastique

dans l'opinion des hommes sages de son temps , les plus dé-

voués à la cause de l'Église. M. d'Esgli , évoque de Dorylée et

ensuite de Québec, qui avait bien connu M. Glandelet , lui a

rendu les témoignages les plus honorables. M. Gravé, ecclésias-

tique de mérite, avantageusement connu dans tout le Canada,

écrivait a M. Montgolfler le 23 septembre 1779 : « M. Glandelel

« était un homme d'une grande simplicité, mais d'une grande

« vertu, dont la mémoire est en bénédiction auprès de tous ceux

« qui ont été à même de connatire son mérite (2). » Pour tout

dire en mut, l'imputation que quelques-uns lui tirent de jan-

sénisme , vint de ses démêlés personnels avec les jésuites ; et

,

dans l'opinion de quelques esprits ombrageux et exagérés , il

p«)»
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supérieure prit en effet ce parti, et écrivit à

M. Raudot père la lettre suivante, le 2i jan-

vier 1709.

« Nous avons reçu , avec tout le respect et

« toute la soumission que nous devons, Tordon-

« nance qu'il vous a plu nous envoyer de ne

(( point faire de vœux ; et nous sommes dans la

« résolution d'obéir, comme notre devoir nous

« y oblige.

« Nous ne saurions assez vous témoigner notre

« reconnaissance pour toutes les bontés que

« vous marquez en cette occasion à notre com-

« munauté, nous ottrant de présenter vous-

« même à M»"" le comte de Pontchartrain le

'( placel que vous nous conseillez de faire dres-

\^

,if'-

n'en fallait pas davantage pour être soupçonné de celte héré- O. ^i^de la

sie, comme on l'a vu déjà au sujet de M. de Quejius (1). geoys, t. i, p.

M. de Villermaula, qui avait quitté le Canada depuis treize

;ins lorsque M. de I,a Tour y arriva, eut aussi des démêlés avec

ces pères. Ayant fait bàlir l'église de la Prairie de la Madeleine,

dont il était curé , et ayant fourni une somme plus forte que

celle qu'ils donnèrent eux-mêmes pour celle construction , il

s'ensuivit que , d'après les ordonnances du roi , le patronage

(le l'église était dévolu à révê([ue de Québec , au nom duquel

l'église avait été bàlie (2). Il eut i" ore des démêlés avec les (2) uttrc de

jésuites au sujet des cérémonies chinoises. Mais il sera parlé
'",/'^'"''r?î/'J!,'."

plus en détail de M. de Villermaula dans l'histoire de la colonie mania, no6.

rie Villemarie ; et là on verra ce qu'il faut penser de l'iuculpa-

lion qu'on lui a faite aussi à lui-même d'avoir répandu le

jansénisme en Canada.

i A m

y
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(l) Archives
fie la Congré-
gation; lettre

fie In sœur
Charly h M.
Ruudot,dut\
janvier 1109.

V.
Sur la réponse

de
M. Raudot,
on reçoit

des novices

et

des professes.

« ser. Jo prends la liberté de vous dire que

« bien des gens prennent part et s'intéressent en

« cette afTaire, parce que ce changement, qui

« durera au moins deux ans (en attendant qu'on

« ait reçu une réponse de la cour) , ébranle la

« vocation de nos novices et de nos prétendantes

,

« et fait craindre aux parents que notre institut

« ne soit piis un établissement solide pour leurs

« filles, ce qui était estimé un grand soulagement

« pour les familles.

« Cependant , comme il n'est pas possible de

« surseoir 5 l'exécution de l'ordonnance , vous

" nous feriez plaisir. Monsieur, de nous faire sa-

« voir de quelle manière nous pouvons et devons

(( engager, à l'avenir, nos novices à la commu-

« nauté(l). »

La réponse de M. Raudot fut aussi favorable

qu'on pouvait le désirer dans ces circonstances.

« J'ai reçu, ma très-chère sœur, la lettre que

« vous m'avez fait l'honneur de m'écrire , répon-

« dait-il à la supérieure ; ce vous sera un mérite

« auprès de M. le comte de Pontchartrain , qui

« d'ailleurs vous honore de sa protection , lors-

« que je lui ferai savoir la soumission respec-

" tueuse avec laquelle vous avez obéi aux ordres

« de Sa Majesté ; et c'est le moyen de vous con-

« server toujours dans ses bonnes grâces
,
puis-

c:!

I
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" que par là je lui ferai cunuaîlre quel est l'esprit

M de votre communautt'.

« Je ne doute pas que , lorsqu'il aura lu votre

« mémoire , il ne vous remette dans la posses-

« sion où vous êtes de faire des vœux
;
puisque

u de là , comme vous me le dites fort bien

.

« dépend présentement , en quelque façon , la

« stabilité de votre comnmnaulé , et
,
par rap-

« port aux familles , la sûreté des personnes qui

i< s'y consacrent. Ainsi . il ne faut point que cela

« effraie celles qui voudraient bien s'y donner
;

« et vous pouvez continuer à les prendre , comme

« vous avez fait jusqu'à présent. Dans tout cela,

« il n'y aura que leur noviciat qui sera plus long

ic que celui des sœurs qui les ont précédées.

« Lorsque vous m'enverrez le mémoire que vous

« voulez présenteràM . le comte de Pontchartrain

,

<i il faut que vous y joigniez une copie de vos rè-

« gies ; afin qu'étant instruite par là de tout ce qui

« regarde votre établissement . Sa Majesté puisse

'* vous donner des lettrespatentes après lesquelles

«. on ne puisse point vous rechercher sur rienf 1 ) . » i\)A rchivesr t- ^ ' de ta Congre-

D'après cette réponse, on admit des novices
J"''5"j,g^j'J

comme par le passé. On reçut aussi des professes,
J./^„'" ^Jîî'a

quoique sans vœux et sans cérémonie publique ,

^' " '^''

en n'exigeant d'elles que la résolution de se sou-

mettre à ce qui serait réglé.
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VI. Dans cette attente , la sœur Charlv adressa son

I,cUro •'

^'chnrïy"'^
mémoire à M. de Pontchartrain , avec un extrait

aumimstiv. ^^^ vh^hs de la Congrégation, et une lettre oîi

elle lui parlait en ces termes: « I/ordre dont nous

« a honorées N'otre (îrandeur contient deux arti-

M clés : le premier nous interdit la clôture, le

« second nous détend les vœux. Nous avons pour

« l'un et pour l'autre une égale soumission.

« étant destinées, par les vues que Sa Majesté a .

« eues sur nous, à rendre service au public,

« en lui donnant les exeuiiiles de l'obéissance

« la plus parfaite. Nous ne saurions assez té-

u moigner notre reconnaissance ?i \V t''e (iran-

« deur pour la bf»nté (pi'elle a eue de nous mettre

w à couvert des desseins (pi'ou pourrait former

« pour nous engager à la clôture : desseins c{ui

M ruineraient notre institut s'ils étaient exécutés,

« et qui seraient entiî>rement contraires aux iu-

« tentions de Sa Majesté, lussi bien qu'à l'indi-

« nation qui nous porte à nous consacrer à

« jamais au service du public . par l'éducation

« des filles du pays. C'est pourquoi nous avons

« de très-grands sujets de remercier très-humble-

« ment Votre (îrandeur de nous avoir obtenu

« un ordre si avantageux. Le sentiment d'une si

iK grande marque de votre bienveillance demeu-

« rera à jamais gravé dans le fond de nos cœurs.
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« Ce sentiment , Monseigneur, nous sollicite à

« nous adresser h Votre Grandeur pour la sup-

M plier, avec- la conllance la plus respectueuse

« et les instances les plus soumises , de nous

« obtenir la perniissicm de continuer les vœux

« que nous faisons depuis plusieurs années,

« avec tout le fruit et les bénédictions dont nos

« supérieurs en ce pays pourront vous rendre

« témoignage. Les personnes auxquelles Sa Ma-

« jesté nous a soimiises poiu- nous gouverner, nos

« seigneurs les deux évéques de Québec , toutes

« les personnes les plus éclairées, tant à Paris

« qu'en ce pays , et surtout notre propre nécessité,

« nous ont engagées à recourir à ce moyen, qui a

« réussi. Les vœux ont retenu les sujets et en ont

« attiré d'autres. Nous nous sommes trouvées

« en état de nous disperser selon le besoin des

« peuples; et maintenant, grAce k Dieu, nous

« sommes une cinquantaine
,
parfaitement unies,

« pour concourir avec tout l'empressement dont

« nous sommes capaJ)les au service de la colonie.

« Quoique votre protection soit toute-puissante

« auprès du plus grand des rois , nous osons

« vous assurer, Monseigneur, que la grAce que

" vous nous ferez sera la plus grande de celles

« que nous pouvons espérer de votre bienveil-

« lance. Car nous défendre les vœux, ou rompre

'
r
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« notre iiistilut, est la inùiiie chose. Cepeiulunt,

« quelque dt'sir (|uc nous ressentions d'obtenir n;

u que nous demandons , notre première in< li-

« nation sera d'obéir avec un très-profond res-

de)yci'P'-
"

V^^^ «"-^ ordres de Sa Majesté, au service et à

fh'ln s'nir
" lit ^1'^»"*^' de laquelle nous serions heureuses de

Chili ly ù M. .,,
1 I

•
1 , ^

tie PonHiiii: « sacriher ce que nous avons de bien , de santé
train, ilu ;<0

i • / \

y«jMi7oi>. « et de vie(l). »

VII.

Autres
Ipttros

au minislr)>.

Dispusitions

peu
l'avoraljlL's

de la cciiir

il IV^anJ d»'

M. d(>

Saint -Valli.T.

(î)y|/'(7i/r«'v

de In ninrini'

,

leltvesihMM.
Haudot il W.

dp Ponlrfi/if-

trnin , ihi l 'i

l'ëvriei 1709(7
du li nnveiii-

hre 170U.

(3) Lfltre

de MM. Rait-

dol au nii-

nixtre, j» H«.

rr- Cct^Âc^in^ cÂa^^y*

MM. Raudot joignirent aussi leui-s instances à

celles de la sieur Charly. Ils exposaient tort ai»

long à M. de Pontchartrain l'utibtédcs vœux,

et Unissaient par le prier d'obtenir du roi dos

lettres patentes qui autorisassent les sœurs

de la Congrégation à faire des vœux simples

et leur interdissent la clôture pour toujours (2).

M. de Belmont et M. de la Colombière, comme

grands- vicaires , écrivirent aussi de leur côté,

en l'absence de l'évéque (3). Knfin, M. de Saiiil-

Vallier lui-même, pendiuit sa captivité eu An-

gleterre , et surtout depuis sa délivrance , se

donna bien des mouvements pour engager la cour

à révoquer la défense; mais ce fut au conlrairc

i

I
4

'\
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sa médiation même qui rontriliua le plus h la

iairi» maintenir(l).

Ce prélat, contre la prafi(pie générale des

évétpies, avait agi jusque alors sans conseil dans

son administration, quoiqu'il eftt peut-être plus

besoin que d'autres de conseillers sages et pru-

dents , à eau >.ede la promptitude de son caract^re.

«Il a du zMe, écrivait de lui M. Tronson en

« 1685, et pourvu qu'il n'?ille pas trop loin,

« il sera en état de faire de grands biens : car il

« est très-bien à la cour , et le roi l'estime. 11 n'y

« a à craindre pour lui que l'excès
,
qui pourrait

« lui faire perdre son crédit , comme il est arrivéà

« son prédécesseur. Il faut que tous ceux à qui il

« pourraitdemander avis , tâchent de le modérer
;

t( car cela est de la dernière conséquence (2). »

Mais M. de Saint-Vallier ne piit conseil de per-

sonne; et ce que M. Tronson avait craint arriva.

11 aliéna si fort tous les esprits en Canada et en

France , par l'usage qu'il fit de son autorité , qu'il

perdit insensiblement toute créance à la cour,

môme dans les choses où son bon droit semblait

être incontestable. Il en était arrivé à ce point,

lorsqu'il fut pris sur mer et conduit en Angleterre.

La cour, qui désirait vivement qu'il se démît de

son siège , l'en fit presser pendant sa captivité et

après sa délivrance. Mais M. de Saint-Vallier

II. 14

(II' lu Congre'
f/iilion: Itttrt

ilfM.de Saint'
Vallier à M.
(le Lai'olom-
hière ; letlm
de ce prélat à
la .iœur C/iar-

ly , du ii
avril 1710.

t710.

(«) Lettre de
lu, Tronson à

M. Dollier de
Caason,du 19
avril 1685

(I

'' :îi

i'

m
I il
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(1) Lettres

de M. Leschas-

sier. 1707,

1708.

(i) Archives
(le la Conyré-
galion; lettre

deM.deSaint-
Vallier à la

sœur Charly,
du 23 avril

1710.

VIll.

L'opposition

(le la cour
contre M. de
Saint - Vallier

fait échouer
la

demande des

sœurs.

(3)Ibid.,/e/-

tres de M. de
Saint-Vnllier
à M. de Laco-
lomOière; à la

sœur Charly,
1710.

(k) Archives
de la marine;
lettredeM. de
Pontchartrain
ÙM. deSaint-
Vallier,dul6
main\0;dé-
pêcliesdeM 10,

fol. 72.

persistant à le conserver, sur ce principe qu'an

évéque doit mourir les armes à la main (1), son

refus aigrit de plus en plus le roi et ses ministres

contre sa personne. « Je vous suis très-reconnais-

« sant , écrivait-il à la sœur Charly, de la part

« sincère que vous avez prise à ma délivrance
;

« continuez à faire des vœux aussi efficaces pour

« mon retour dans mon diocèse
,
qui me coûtera

« peut-être autant que ma délivrancede captivité

.

« Remerciez Notre Seigneur pour moi des croix

« qu'il m'a ménagées et priez-le qu'il les accom-

« pagne de son onction (2). »

Dans les dispositions où était alors la cour à

l'égard de ce prélat , tout ce qu'il put faire pour

le rétablissement des vœux , nuisit plus qu'il ne

servit au succès de cette affaire. On était persuadé

qu'il avait comme forcé les sœurs de la Congré-

gation à contracter ces sortes d'engagements ; et

l'extrait des règles qu'il leur avait données , et

que la sœur Charly envoya à la cour , augmenta

encore le mécontentement contre lui (3). M. de

Saint-Vallier reçut même à cette occasion une

lettre où M. de Pontchartrain se plaignait, au

nom du roi , des changements qui avaient été

faits par ces règles aux conditions sous lesquelles

le roi avait permis aux sœurs de s'étabUr (4).

Enfin les choses en étaient venues au point que

IJ\, i
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e qii un

(1), son

ministres

connais-

la part

ivrance
;

ces pour

; coûtera

aptivité.

les croix

s accom-

la cour à

lire pour

I qu'il ne

persuadé

Congré-

nents; et

mées, et

lugmenta

3). M. de

ision une

jnait, au

/aient été

lesquelles

ablir (4).

point que

ce prélat crut devoir s'abstenir de faire de nou-

velles instances. « Je n'ai rien négligé assuré-

« ment, écrivait -il à M. de Lacolombière , de

« tout ce qu'il fallait faire auprès du roi et du

« ministre, et aussi durant ma captivité d'Angle-

« terre; mais je n'ai rien pu gagner. Comme

« je suis persuadé par avance que ni les remon-

« trances des sœurs ni les miennes
,
qui n'ont

(( déjà rien produit cette année, ne produiront

« rien l'année qui vient
,
j'ai pensé que celles

« que vous pourriez faire, M. deBelmontetvous,

c( auraient peut-être un meilleur effet. C'est dans

« cet esprit queje vous conseille àl'unet à l'autre

(( d'écrire au ministre; mais il ne faut pas que /î^ï'^w/rfê

(( vous parliez du tout de moi dans la lettre (1 ). » \m°'"
"^'^'

Pour se rendre le roi favorable, M. de Saint- JX.

Nouvelles

Vallier s'était adressé à M"" de Maintenon, dont sollicitations
' qui restent

la piété et le crédit lui firent espérer qu'elle
succès.

pourrait le servir utilement dans une affaire de

cette nature. Craignant cependant qu'on ne fût

persuadé à la cour que les sœurs de la Congréga-

tion ne s'étaient soumises aux vœux que par

déférence aux ordres de leur évéque , et qu'on

ne regardât comme un acte de pure complaisance

pour lui la demande qu'elles faisaient d'y être

maintenues , M. de Saint-Vallier engagea la sœur

Charly à écrire elle-même à M""' de Maintenon

,

,1

. 1

'M

IJ

.M
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{i) Archives
de lo Congré-
gation ; lettre

deM. de Saint-
Vatlier à /a

sœur Charly,
du 14 mai
1710.

(«) Ibid., let-

tre de M. de
Saint-Va Hier
ù la sœur
Charly, du 12

Juin iliO.

{i) Archives
de la Congré-
gation; lettre

a 3/»« de
Maintenou.

X.
Tempéra-
ment qu'on
emploie
dans

l'émission des
vœux.

aunom detoute lacommunauté ( 1 ) . Dans lesmêmes

vues, il désira que M. de La Chétardie, curé de

Saint-Sulpice
,
pour qui le roi et M"" de Main-

tenon témoignaient beaucoup d'estime
,
prit en

main les intérêts des sœurs ; et il engagea leur

supérieure à lui écrire directement. M. Leschas-

sier, qui prenait aussi beaucoup de part à cette

négociation , écrivit de son côté à M. de Bel-

mont (2), afin que, comme supérieur delà Con-

grégation, il s'adressât à M. de La Chétardie, et

que de cette sorte les réclamations qu'on ferait

à la cour fussent censées venir dfes sœurs

elles-mêmes, et fissent plus d'impression sur

les esprits. La sœur Charly écrivit en effet à M"" dé

Maintenon une lettre très-respectueuse et très-

instante (3) ; et il y a lieu de croire qu'on écrivit

également à M. de La Chétardie. Mais on était si

prévenu contre M. de Saint-Vallier, qu'il suffisait

d'appuyer son avis pour inspirer de la défiance
;

et malgré tout ce qu'on put faire , la défense de

faire des vœux fut maintenu».

M. de Saint-Vallier
,
qui prévoyait le peu de

succès de tous ces moyens , avait écrit à la sœur

Charly de faire faire aux meilleures de ses novices

les vœiLx en secret, en présence seulement du

confesseur et de la supérieure. Il ajoutait néan-

moins de prendre conseil de M. de Behnont , et

il!:
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des autres ecclésiastiqi 'S chargés de la commu-

nauté
,
pour voir avec eux ce qu'il y aurait de

meilleur à faire. Ils usèrent de la latitude que

leur donnait ici le prélat ; et quoiqu'ils fussent

bien persuadés que chaque fidèle a le droit de se

lier à Dieu par des vœux simples , ils jugèrent à

propos de prendre une sorte de tempérament

pour ne pas donner ouvertement atteinte à la dé-

fense du roi. Ce fut de faire faire en secret des

vœux simples pour un an seulement {{), avec fa-

culté de les renouveler chaque année ; ce qui

laissait aux sœurs la liberté de quitter la commu-

nauté au bout de ce terme (2). Enfin, en prenant

ce parti , ils en prévinrent M. Raudot , qui s'en

montra très-satisfait. « Vous faites fort bien

« d'avoir retranché la solennité des vœux, répon-

« dit-il à la sœur Charly. Cette soumission plaira

« au ministre , et cela vous mettra en état d'obte-

« nir plus aisément de lui ce que vous demandez

.

« Mon fils et moi y contribuerons tout autant que

« nous pourrons, étant persuadés que ce cpie vous

« demandez est le soutien de votre commu-

« nauté (3). » Il lui écrivait dans une autre cir-

constance : « Comme je connais le bien qu'elle

« fait à tout ce pays, et les bons sujets qui la com-

« posent, vous pouvez compter que je lui procu-

(( rerai toujours toute la protection dont elle aura

(1) Archives
de la marine ;

mémoire de
l'état présent
du Canada

,

février 1712.

(2) Mémoires
sur la vie de
M. de Laval
{par M. de La
Tour

)
, livre

VIII, p. 14&.

{Z) Archives
de la Congré-
gation; lettre

de M. Raudot
à la sœur
Charly, du 10

octobre 1710.

« . 1

i U

Il M
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« besoin. ]v vous demande, pour toute reconnais-

« sance , vos bonnes prières et celles de toute

(I) ibid. , « votre communcauté
,
pour laquelle j'ai, aussi

lettre du i / • i i • / \

janvier 1109. « bien quepourvous, une véritable estime (1). »

.
^'•. M. Raudot se montra en effet le protecteur de

Asîîoupisse- A

""^g^g^^ la Congrégation, surtout après son retour en
troubles.

Prance , lorsque le roi étant venu à mourir et

M. de Pontchartrain ayant quitté le ministère , il

fut chargé, par le conseil de marine , de régler

presque lui seul toutes les affaires du Canada. Les

frères hospitaliers de Villemarie reprirent leur

costume uniforme qu'ils avaient été obligés de

quitter. Ils continuèrent à faire des vœux comme

auparavant ; et M. Raudot obtint même pour les

maîtres d'écoles que M. Charon se proposait de

former, une gratification annuelle de 3000 li-

vres (*). Enfin, le gouvernement ne se mêla pas

(*) Ces frères liospilaliers, dits Frères Charon, du nom de

M. Fran(;ois Charon , leur fondateur, avaient pris l'habit le 2'i

avril 1701, élaul alors au nombre de six, y compris M. Charon

lui-même. Ils avaient fait des vœux simples l'année suivante,

et celui de slabilit*^ en 1704, le 27 juillet; mais depuis l'année

1705 ils cessèrent de recevoir des novices dans leur société

,

par suite des ordres de M. de Pontchartrain. Enfin, après que

l'orage se fut dissipé, on nomma en 1720 un maître des novi-

dei'hôpUaTgé- ces, et le 2 octobre 1722, on reçut des profès comme au com-

mariefreoulr'e mencemcnt , en ajoutant aux vœux simples de pauvreté , de

rfct vfitirei
, ciiasielé, d'obéissance et d'hospitalité envers les pauvres, cehii

profession cl
' ' '

élections. de l'instruction de la jeunesse (1).

(0
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davantage de ce qui concernait les vœux des sœurs

de la Congrégation ; et , avec le temps , tous ces

troubles s'assoupirent (*). Us eurent néanmoins

un avantage réel pour les sœurs de cet institut, en

donnant lieu à la cour de se prononcer aussi forte-

ment qu'elle le fit contre la clôture, qu'on avait

voulu plusieurs fois leur imposer. Car nous ne

voyons pas que depuis on ait jamais fait à cet

égard de nouvelles tentatives.

M*i?. ï

L'année suivante, M. de Saint- Vallier donna aux liospita-

liers des constitutions fort étendues : ils devaient être velus de

noir , et porter un habit k peu près semblable a la soutanelle

des ecclésiastiques , avec un manteau noir, des manchettes et

un rabat blanc ; les profès seuls devaient avoir sur la poitrine

et par-dessus leur habit une croix de laine (1). C'était le même

costume qu'ils avaient porté avant la défense faite par M. de

Tontchartrain (2).

(*) Il est parlé de ces troubles dans un mémoire anonyme

,

sous la date de l'année 1712, conservé aux archives de la ma-

rine et dont on a faussement soupçonné M. de Saint-Vallier

d'être l'auteur, dans une note marginale ajoutée après coup à

cet écrit. Ce que l'anonyme y avance touchant la Congréga-

tion , montre qu'il était très-mal informé de ce qui regarde

cet institut: 1" il suppose que la Congrégation de Villemarie

faisait partie de l'institut des filles de la Croix , établies en

France ;
2° que les sœurs de la Congrégation étaient appliquées

au soin des écoles et h celui des malades ;
3° que d'abord elles

faisaient un vœu annuel ; A° qu'ensuite elles furent soumises

aux vœux perpétuels, k leurs très-instantes prières; 5° que

M. de Vaudreuil et M. Raudot , contre lesquels il se montre

fort irrité, firent eux-mêmes intervenir l'autorité du ministère

(l)lbid.;t'on-

stitutions pour
les frères hos-
pitaliers de la
Croix (te Saint-
Joseph. p.83-8Ei.

(2) Archives
de ta marine;
lettre de 31 if.

de Vaudreuil et

Raudot du 15
novembre 1707.

iM



N

•\ \

3

!4:

h

^

] W

v

S'A

^.H

216 HISTOIRE DE LA CONGREGATION. — CH. IV.

La sœur Charly sembla n'avoir été élevée à

la charge de supérieure que pour donner des

preuves de si» capacité et de sa sagesse dans les

difficultés qui survinrent à l'occasion des vœux.

Après les trois premières années de sa supériorité,

on élut de nouveau pour remplir cette place la

sœur Marguerite Le Moine (* ).

pour troubler la Congrégation ;
6° qu'enGn ils firent rétablir

les vœux annuels.

Ces assertions, toutes contraires à la vérité, montrent assez

avec quelle défiance on doit s'en rapporter à un écrivain si

prévenu contre M. de Vaudreuil et M. Raudot, et si mal in-

struit de ce qu'il avance. Dans tout son naTé, il n'y a d'exact

que ce qu'il dit des vœux annuels que les sœurs faisaient alors

et de l'utilité que la colonie retirait de leurs travaux pour l'é-

ducation de la jeunesse. On voit clairement par là que ce

mémoire n'a pu être composé par un ecclésiastique, ni surtout

par M. de Saint-Vallier.

(*) Au bout de si t ans, I» sœur Catherine Charly fut élue de

nouveau pour remplir la place de supérieure ; mais elle mou-

rut peu après dans l'exercice de cette charge , le 25 janvier

(i) Registre
^^^^ > ^^^^ ^^ cinquanle-trois ans, après en avoir passé qua-

? ri//"""****
^"^^^ ^*°^ '* Congrégation. Elle fut inhumée le lendemain

76janv(er 1719.' dans la chapelle de l'Enfant-Jésus , de l'église paroissiale {i).

La sœur Marguerite Le Moine lui succéda , et occupa ainsi

pour la troisième fois la place de supérieure.

u-
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CHAPITRE V.

TCNTATIVES DES ANGLAIS POUR ENVAHin LE CANADA.

EFFET DES PRIERES DE LA SOEUR LE BER.

CONSTRUCTION DE LA CHAPELLE DE NOTRE-DAME DE LA VICTOIRE.

Les bruits de guerre qui retentirent dans

tout le Canada l'année nn , et les vives alarmes

auxquelles ils donnèrent lieu, firent diversion à la

question des vœux
,
qui avait préoccupé tous le.

esprits à Villemarie , les années précédentes. On

apprit en effet que les Anglais , après avoir médité

longtemps la conquête du Canada, venaient enfin

de faire un grand anuement pour s'en emparer

cette année même ; et que, dans ce dessein, 3000

hommes étaient partis de New-York, avec de pe-

tites pièces de canon, pour surprendre Villemarie

par terre, tandis qu'une flotte allait attaquer Qué-

bec. Villemarie, environnée d'une simple palis-

sade de pieux , et incapable de résister à l'artille-

rie (1), crut être alors à la veille des derniers

malheurs. Comme chacune des deux armées en-

nemies était supérieure en forces à tout ce que le

Canada pouvait leur opposer de combattants (2)

,

et qu'il n'y avait aucune espérance humaine de

salutpourlesCanadiens , ceux-ci comprirent mieux

({ue jamais qu'ils ne devaient espérer qu'en

1711.

I.

Consternation
générale.

Piété
des

Montréalistes

(1) Archives
de la marine;
mémoire de
l'état de la

ville de Mcnt-
réal , par
Chaussegros ,

1717.— His-

toire de l'Hô-
tel - Dieu de
Québec, in-12,

p. 473-47/1.

(i)Histoirede

la Nouvelle-
France, par
le Père de
Chnrlevoix yi.

II
, p. 362.

it ,

'

i;:h t. '

'1

.1
1

m
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1)

(I) Annales
de l'Hôtel -

D'eu Saint -

Joseph de Vii-

lemarie.

[t/Histoirede

l'Hôtel - Dieu
de Québec, p.

476.

II.

Prédiction

de la sœur
Le Ber.

Sa confiance

au secours
de Marie.

l'assistance divine. A Villemarie , les prêtres de

Saint-Sulpice prêchèrent la pénitence au peuple
;

et jamais peut-être on ne vit les cœurs plus ouverts

à la grâce, que dans cette extrémité. 11 s'opéra un

renouvellement entier dans la ville : il y eut des

processions de pénitence , chacun marchant nu-

pieds et la corde au cou ; on fit dos communions

générales ; on s'imposa volontairement des jeîmes

et d'autres mortifications semblables (1). « Les

« dames, dit la mère Juchereau, enchérirent sur

« celles de Québec, car elles s'obligèrent par vœu

« à ne point porter de rubans ni de dentelles

« pendant un an. » Enfin les demoiselles de la

Congrégation externe et d'autres firent vœu de

bâtir, en l'honneur de la Mère de Dieu, une cha-

pelle sous le nom de Notre-Dame de la Victoire,

si l'on était préservé du malheur qu'on avait tant

sujet d'appréhender (2) et qui semblait être iné-

vitable.

Au milieu de cette consternation générale, la

sœur Le Ber , qui vivait recluse dans la maison

de la Congrégation, inspira de la confiance à tous,

par celle qu'elle fit paraître au secours de la très-

sainte Vierge. La personne chargée de lui porter

sa nourriture, et qui seule avait la liberté de lui

parler , vint lui dire que si les Anglais avaient un

vent favorable , leur flotte arriverait à tel jour de-

{• J'

,
i?;ï,

k'!l
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vanl Québec, et que c'en serait fait de la colonie.

A ce discoure , la sœur Le Ber garda quelque

temps le silence
; puis elle répondit d'une manière

nette et précise : Non, ma sœur; la très-sainte

Vierge aura soin de c . i-ays; elle est la gardienne

de Villemarie: nous ne devons rien craindre (\). (y)Éiognsdt;
^ ^ quelques per-

Néanmoins , comme on savait certainement que
fn'*odeur'^de

l'armée de terre s'était mise en marche , et qu'on '^SonMai: vte

s'attendait à voir la ville investie par les Anglais,

la sœur Le Ber donna à cette fille une image de

la sainte Vierge. Sur cette image elle avait écrit

de sa main une prière
,
par laquelle elle recom-

mandait à cette puissante mère de la Congréga-

tion, la garde du blé destiné à nourrir les sœurs,

renfermé alors dans une grange à la campagne.

La prière était ainsi conçue : « Reine des anges,

« notre souveraine et très-bonne mère , vos filles

« de la Congrégation confient à vous seule la

« garde de leur blé , et mettent en vous toute leur

« confiance : espérant de votre bonté que vous

« ne souffrirez pas que vos ennemis touchent

« au partage de celles qui sont sous votre pro-

« tection. » Cette image fut attachée à la porte de

la grange. A peine eut-on connaissance de cette

action, que divers particuHers portèrent des

images à la Congrégation en demandant que la

sœur Le Ber y écrivit aussi quelque prière de sa

l^ii i

fi ,

,'
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(\) Ibid.

m.
Piété

du baron
de Longueil.
Sa confiance
aux prières

•le la

sœur Le Ber.

[i, Eloges de
quelques per-
sonnes mortes
en odeur de
sainteté à
Montréal, ib.

main. Elle s'y refusa par humilité ; ce qui porta

les plus mécontents à dérober l'image de la Con-

grégation ; en sorte qu'elle fut contrainte, malgré

elle , d'écrire cette prière sur une nouvelle

image (1).

Cette confiance aux prières de la sœur Le Ber

n'était pas particulière au peuple : les personnes

du premier mérite la partageaient elles-mêmes

,

comme le trait suivant le montra. M. le baron de

Longueil (*)
,
gouverneur de la ville , surnommé

avecraisonle Machabéedu Montréal, jugeant qu'il

ne fallait pas laisser arriver les Anglais jusqu'à

Villemarie sans leur dresser quelque embuscade

,

résolut d'aller avec une poignée de monde les

attaquer proche de Chambly , où ils devaient pas-

ser. Mais ne comptant que sur la protection de

Marie, il voulut s'avancer à leur rencontre armé

d'un étendard sur lequel fût peinte l'image de la

très-sainte Vierge , et autour de laquelle la sœur

Le Ber eût écrit une prière de sa composition.

Celle-ci ne put s'y refuser cette fois (2) , et écrivit

la prière suivante : « Nos ennemis mettent toute

« leur confiance dans leurs armes ; mais nous

« mettons la nôtre au nom de la Reine des anges,

« que nous invoquons. Elle est terrible comm».;

(*) Il élail cousin germain de M"' Le Ber.



MARQUERITE LE M0INE,3*SUP. RÉÉLUE, 1711. 221

« une armée rangée en bataille ; sous sa proter-

« lion nous espérons vaincre nos ennemis. »

M. de Belmont bénit l'étendard , et le mit solen-

nellement entre les mains de M . de I^ongueil, dans

l'église paroissicde de Notre-Dame , en présence

de tout le peuple , accouru à un spectacle si édi-

fiant. Après quoi , ce brave et vaillant capitaine

partit promptement, plein de confiance, portant mustoivede

1 • A ii
• '•! Al niôtel-Dicu

lui-même cette enseigne, qu il regardait comme de Quëber.,

- _. ,
in-12, p. 477-

un gage assuré de la protection du Ciel (1). "s.

IV.

Désastre
de la flotte

anglaise
;

glaise qui allait attaquer Québec, étant entrée dans la çrotection

ue Dieu

le fleuve Saint-Laurent, et se trouvant au nord de «ur
les Canadiens.

l'île aux Œufs , le vent du sud souffla avec tant

d'impétuosité
,
pendant la nuit du 2 au 3 septem-

bre, qu'en moins d'une demi-heure sept des plus

gros vaisseaux se brisèrent sur les rochers et les

baltures avec une violence épouvantable. Les

éclairs et les tonnerres se mêlant au bruit des flots

et des vents , la foudre tomba sur l'un des vais-

seaux, et le fit sauter si loin que sa quille fut trou-

vée bien avant sur la grève (2). On trouva aussi /Sd/S -'d/cw

étendus sur le rivage près de 3000 cadavres, 481-483.

parmi lesquels on reconnut deux compagnies ta NouveUe-

Sa confiance ne fut pas vaine : le Ciel combattit

visiblement pour les Canadiens. Car la flotte an-

Franc*?
,

par
dsentières des gardesde la reine d Angleterre

,
qu on le père

. /«v 4 V CharlevoiXyV
distingua a leurs casaques rouges (3). Apres un ii,p. 357.

"
I

'
i

w

lAr
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(\)Hisloit'edi'

rilôfel - Dieu
de Québec, p.

485-486.

(l)Uisloirede

la Nouvelle'
France, t. li,

p. 862.

(3) Avchire.'i

de In marine;
lettre de M.
fie Vaudreuil
au ministre,

du 25 octobre

1711.

(4)Ibid../e/-

tre de M. de
Vaudreuil nu
même, du 6
novemf). 1712.

tel dt''sasti'e, l'uiniraJ anglais, craignant do perdre

le reste de sa li(»tte, retourna dioit à Londres,

avec le peu de vai.sseaux qui lui restaient ; et,

n'osant se présenter ;\ la reine , il lit sauter son

navire quand il fut sur la Tamise , tout près du

port, où il périt avec tout son équipage, iM'excep-

lion de deu.v hommes. Kiilin, l'année de teri-e (pii

marchait sur Villemarie rebroussa chemin dès

qu'elle eut appris la défaite de la flotte ; et le jour

que les Anglais arrivèrent h. Boston, la consterna-

tion générale fut encore augmentée dans cette

ville par un furieux incendie, ([ui consuma qua-

tre-vingts maisons (1).

Cette déroute des ennemis (pron n'avait pas

vu la peine de vaincre , fut regardée par tous les

Canadiens sans exception comme un effet mani-

feste de la Providence de Diku sur eux (2).

« Nous alkms rendre grâces à Dieu de la protec-

« tion visible qu'il a bien voulu accorder à ce

« pays, écrivait au ministre M. de Vaudreuil,

« gouverneur général de Canada. Tous ces peu-

« pies
,
quoique les mieux intentionnés pour se

« défendre , conviennent que DiF.r leur a fait de

« grandes grâces (3) , en détruisant la flotte an-

« glaise , sans qu'il en ait coûté une goutte de

« sang à cette colonie (4). » Outre le désastre de

la flotte et la mort de 3000 ennemis , on eut lieu

*
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(radiuii'cr encore (|uc le vont el les flols avaient

j)()ussi'; sur le rivait' une grande quantili^ de dé-

pouilles qui enrichirent It; pays. Aussi M. de Hel-

inonl, fiappt^ de toutes ces circonstances et surtout

de la liberté que la déroute des ennemis donnait

au Canada , n'a pas craint de comparer celte dé-

faite i\ celle lies Kgyptiens dans la mer llouge

,

disant dans sa Vie de la sœur Le Ikr , que la

Mère de Dieu obtint en laveur des Canadiens le

plus grand miracle qui fût arrivé depuis le temps

de Moïse (I).

Bien plus, cette tentative des Anglais, qui

avait fait craindre de voir la religion catholique

s'éteindre dans le Canada, seul canton de l'Amé-

rique septentrionale oîi elle était alors professée,

fut au contraire une circonstan»;e ménagée par la

divine Providence pour lui donner comme une

nouvelle vie, et en ranimer l'amour dans tous les

cœurs. C'est ce qui arriva surtout à Villemarie

,

par l'exécution du vœu qu'on avait fait d'y bâtir

une chapelle en l'honneur de Marie , sous le titre

de Notre-Dame de la Victoire. Car ce sanctuaire,

(jui augmenta la dévotion envers cette puissante

patronne du pays, fit prendre une nouvelle forme

à la Congrégation externe , établie autrefois par

la sœur Bourgeoys, et fut une source perpétuelle

de bénédictions pour toute la ville. Après qu'on

i\) Éloges t/e

(juehiites per-

xouues mortel

en odeur <le

sainteté à
Montréal.

171«.

V.
Construction

de la

chapelle dn
Notre-Dame
de la Victoire.

V

1

; i

\

N

il
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{i) Archives
de la Congré-
gation; lettre

deM.deSaint-
VaUier,du\i
Juinn\8,àlu
sœur Charly.

(2) Règle-
merd des filles

de la Congré-
gation de
Notre - Dame
de la Victoire:

liste des di-
recteurs.

{fi)Histoirede

rHôtel - Dieu
de Qué/jec , p
489.

VI.

Cette chapelle
est l'occasion

d'un
renouvelle-

eut rendu à Dieu de dignes actions de grâces,

les congréganistes commencèrent à recueillir les

fonds nécessaires à l'exécution de leur pieux des-

sein. Les sœurs de la Congrégation de Notre-

Dame, qui étaient à la tête de cette bonne œuvre,

domièrent, pour bâtir la chapelle , un emplace-

ment dans leur enclos
,
proche de leur église , et

en firent poser enfin la première pierre en Tan-

née 1718. « J'ai appris avec une grande joie,

« écrivait M. de Saint-Vallier à leur supérieure,

« de quelle manière s'est passée la cérémonie de

« la première pierre que vous avez fait poser

« pour la chapelle (1). » Lorsqu'elle eut été

achevée , les filles de la Congrégation externes y

tinrent leurs réunions accoutumées, qui furent

présidées comme auparavant par les sœurs (2).

« On voit à Montréal chez les sœurs de la Congré-

« gatîon, » dit la mère Juchereau, en rappelant

l'occasion de la construction de ce sanctuaire,

« la chapelle que les demoiselles de Villemarie

« avaient fait vœu de bâtir en l'honneur de Notre-

« Dame de la Victoire ; elles se sont fidèlement

« acquittées de leur promesse, et elles travaillent

« tous les jours à orner ce lieu de dévotion (3). »

Pour donner un nouvel élan au zèle et à la fer-

veur de ces pieuses congréganistes , le souverain

pontife Benoit XIII daigna leur accorder à cha-

i'I
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Cime l'indulgence plénière le jour de leur récep-

tion , le jour de leur fête patronale et au moment

de leur mort. Il leur accorda aussi sept ans et sept

quarantaines d'indulgence
,
quatre autres jours

de l'année; enfin, soixante jours d'indulgence

toutes les fois qu'elles assisteraient aux messes,

aux offices ou aux réunions qui auraient lieu

dans cette même chapelle. 11 accorda encore la

même grâce à toutes celles qui exerceraient quel-

que œuvre de charité ou de piété, comme de

loger des pauvres , de procurer la réconciliation

des ennemis, d'accompagner les défunts à la sé-

pulture, d'assister à quelque procession, d'ac-

compagner le saint viatique, ou si elles en étaient

empêchées, de réciter, dans ce cas, l'oraison

dominicale et la salutation angélique , après que

la cloche aurait sonné pour avertir les fidèles.

Pareillement, à celles qui réciteraient cinq fois

les mêmes prières pour quelqu'une de leurs sœurs

défuntes ; à celles enfin qui ramèneraient dans le

chemin du salut quelqu'un qui s'en serait écarté,

ou qui instruiraient les ignorants. M. de Belmont

désigna pour fête patronale le jour de la Nativité

de la très-sainte V^ierge ; et , pour les jours où l'on

pourrait gagner les sept ans et les sept quaran-

taines . les fêtes de l'Epiphanie , de l'Annon-

ciation, de saint Pierre et de la Toussaint (1).

u. 15

ment dans
la piété.

(l)Réf/lement

des filles de
la Congréga-
tion de Notre-
Onme de la

Victoire, p.

78-79-80-81.
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CHAPITRE VI.

' V 11'
CONSTRUCTION DU BATIMENT DU PENSIONNAT

GT DES ECOLES EXTERNES. LA SOEUR LE BER FONDE DES PLACES

POUR DES PENSIONNAIRES. SA SAINTE MORT.

J '

•ir.

1 ÏJ

^ ,.
ï-

. Le mauvais succès de la tentative des ennemis

''""
Sm\T^

''^ ^^^^ ranima ainsi la dévotion envere Marie et la

^'"SÊr!^"*^ ferveur, devait augmenter aussi la vénération

pour la sœur Le Ber, déjà si respectée dans la vilk;

et même dans tout le Canada, quoique cachée

depuis seize ans dans sa cellule. Car cette sainte

fille, qui semblait ne travailler qu'à sa propie

sanctification, ne laissait pas de répandre au

dehors, par la bonne odeur de ses vertus, une

grande édification dans tout le pays. Huit ou neuf

ans avant les alarmes dont nous venons de parler,

M. Bacqueville de la Potherie, frappé de tout ce

(pi'il en avait entendu dire à Villemarie, ne put

s'empêcher d'en faire mention dans son Ilisloirc,

lie VAmérique seplmlrionalc. « Je ne peux passer

« sous silence , dit-il , un Irait de vertu tout à fait

« extraordinaire, d'une demoiselle qui fait son

« séjour dans la communauté des sœurs de \[\

« Congrégation. M"'" Le Ber, fille unique du plus

« riche commerçant du (>anada... Elle a un

« apparteineni où elle est renfermée, n'ayanl
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« «ommunication que par une fenêtre qui donne

« dans la chapelle. On lui apporte à manger par

« une petite ouverture qui est à la porte de sa

(( chambre. Elle couche sur la dure; elle est

« gouvernée par M. Séguenot, ecclésiastique de

(. Saint-Sulpice , et ne voit M. Le Ber, son père

,

« qu'une ou deux fois l'année. Elle s'est fait un

« nouveau tempérament dans cette solitude ,

« où elle est depuis huit à neuf ans, de sorte

u qu'elle aurait de la peine à vivre d'une autre

« manière. Elle a cependant l'esprit fort aisé et

« fort docile; le genre de vie qu'elle mène ne

« consiste point dans des spéculations abstraites

(i de l'oraison mentale ; elle y emploie cependant

« deux heures par jour. Elle s'occupe tout le reste

l'î temps à des ouvrages dont elle fait présent

T, communautés (1). »

(lie fut surtout en faveur des sœurs de la (iOn-

i^rt ition, que cette sainie tille signala sa géné-

rosité. Non contente d'oifrir à Diku poiu' elles ce

qu'elle avait de plus précieux , c'est-à-dire ses

austérités, ses oraisons, sa vie angéliqne , elle

désira, alin d'attirer de plus (m plus les grâces de

Notre SEiGNi-XRsur celte maison, d'y voir établir

l'adoration perpétuelle du très-saint Sacrement

pour toutes les heures du jour; en sorte qu'en

tout temps, excepté certains joiu-s où l'adoration

(l) Histoire

del Amériquf
septentriona -

le puf lie Boi-
cjuerille de lo

Potherie, in-

12,1722; t.l,

p. 339.

II.

La sœur
1-e Bor fonili'

l'adoration

(lu tiTS-saiiit

Sacrement

,

la messe de
communauté,
et détermine
les sœurs à

construire le

pensionnat.
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(1) Contrat
du tO octobre
1696.

(î) Vie (le

la vénérable
Jeanne Le lier,

par M, Mont-
golfier. — Ac-
tes de Le Pail-

leur et Adfié-

mar, notaires,

du 25 ortobre

1708.— /y/f/v?

de M. Leichns-

sier ù M. de
Helrniitit , du
6Juin 1708.

devait avoir lieu à l'église paroissiale , il y eût

continuellement, depuis la prière du matin jus-

qu'à celle du soir , une sœur en adoration devant

le très-saint Sacrement au nom de toute la com-

munauté. Elle assigna pour cette fondation une

somme de 3,000 livres, et M. Dollier de Gasson.

comme grand vicaire, approuva une si religieuse

et si utile institution (1).

Enfin, après la mort de son père, la sœur

Le Ber voulut se dépouiller , en faveur des sœurs

de la Congrégation , de tout ce qui lui restait de

son patrimoine
,
pour leur donner le moyen

d'étendre le bien qu'elles faisaient par l'édu-

cation des jeunes filles , et de remplir leurs fonc-

tions avec plus de facilité. Elle avait déjà fondé

une messe quotidienne qui devait être célébrée à

perpétuité dans leur chapelle par un prêtre du

séminaire; et, pour cette fondation , elle avait

donné un fonds de 8,000 livres, dont 2,000

furent remises aux sœurs pour servir aux frais du

luminaire et des ornements (2). Mais elle méditait

un dessein plus considérable. C'était de réaliser

le désir que la sœur Bourgeoys avait exprimé à

ses filles , au sujet des bâtiments de leur commu-

nauté. Considérant que l'œuvre de la Congré-

gation avait pris en peu de temps un grand déve-

loppement, cette sage fondatrice, comme on l'a

ir,
; î

%'
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dit, leur recommanda , avant sa mort, d'ajouter

à leur maison de nouveaux bâtiments
,
pour le

pensionnat et pour les écoles externes , lorsque la

Providence leur en fournirait le moyen. Depuis

ce temps, elles n'avaient pas été en état d'exé-

cuter ce dessein , 5 cause tant des dépenses faites

pour diverses missions, que du peu de ressources

qu'elles avaient pour suffire à leur propre entre-

tien. Par un effet de sa grande affection pour leur

institut, la sœur Le Ber nourrissait dans son cœur

le désir d'effectuer elle-même la recommandation

de la sœurBourgeoys. Elle ne se proposait pas seu-

lement de construire des bâtiments convenables

pour le pensionnat et pour les écoles , elle voulait

encore fonder un certain nombre de places pour

les filles du pays dont les familles n'avaient pas

le moyen de soutenir les frais de la pension. Jus-

que alors la crainte de n'avoir pas les fonds néces-

saires à ces deux objets , lui avait fait différer

l'exécution de son dessein. Mais l'année 1713, i7i3.

comme si elle eût connu qu'elle touchait déjà à

la fin de sa vie. après avoir recommandé son

projet à la très-sainte Vierge , et aussi aux saints

Anges, pour lesquels elle avait une singulière

dévotion, elle jugea que le moment était venu (i) yie rf^

d'y contribuer autant qu'elle en serait capable , et jemmeLe ner,

décida enfin la communauté à l'exécuter (1). goifie»'.

J s.
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III. « Elle ténioigiiîi souvent beaiicoim d'empivs-

constîurtion
" semeiii pour faire coinmeiicei' ce hàlimenf, ),

Au bâtiment
^^^^ j,^ ^^^^^ Mdvgiwvîiii Ti'ottier, dépositaire, qui

poiisioiina
. .^^,.^.j j,^ («j^.iiit^;; ^\^^ pj^-ler à ly sœur Le Ber; «assit-

« rant que c'était ia volonté de Diei . et ([iie les

M saints Anges nous aideraient. Klle ajoutait

« que si nous ne le connnencious pas cette

« année, nous ne le pourrions plus, cpielipic

« besoin que nous en eussions. Sur cette décla-

« ration, qu'elle faisait avec assurance, et comme

« d'un ton inspiré , nous mîmes en (?ffet la main

« à l'œuvre, quoique' nous n'eussions alors

« ni matériaux, ni argent. » On choisit poir

asseoir ce l)àtiment la partie de la grande cour

de la Congrégation qui est au nord -est. Les

fondements ayant été creusés. M. de Belm<ml

bénit et posa la ]»reniière pierre de l'édifice le

28 mai 1 7 m . et le dédia à Marie sous le titre de

Notre-Dame des An(/e,s. l<'inscri|)tion qui lui

mise dans les fondements est un témoignage tro|i

1) Vif de touchant de la ])iété des sieurs de la Gongré-

.irinvrhfiHcr, g^tiou. pour ue pas la rapporter ici eu entier (1.

Trks-sainte Vierok. Heine des Anges, le refiu.i

ET LE SALUT DES HOMMES, \r,RÉEZ . s'u. VOUS PLAÎT.

QUE NOUS DEMANDIONS EN TOUTE CONFIANCE VOTRK

SAINTE PROTECTION POUR COMMENCER ET CONDUIRE \

SA FIN LE BATIMENT QUE VOTRE SERVANTE ET NOTRE
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BONNE Mère , Marguerite Bourgeoys , nous a

RECOMMANDÉ DE CONSTRUIRE; DÉSIRANT DE TOUT

NOTRE COEUR QU'iL SERVE A AUGMENTER VOTRE GLOIRE

ET CELLE DE VOTRE DIVIN FiLS. Ne SOUFFREZ PAS

,

ô Vierge immaculée, que le péché mortel entre

JAMAIS DANS CETTE MAISON. ORDONNEZ, s'iL VOUS

PLAÎT, AUX SAINTS AnGES DE VEILLER SI BIEN A LA

CONDUITE DE TOUTES CELLES QUI i/hABITERONT, QUE

VOUS Y SOYEZ TOII^'TRS AIMÉE ET SERVIE COMME

NOTRE Dame ^. ,oun ine. Ainsi soit-il

« Quelque grand que fût mon empressement

« pour cet ouvrage , dit encore la sœur Trottier ,
''^j^aîs^fi^""

« j'avais cependant une extrême répugnancje à '^""s^JJ'^''""

« m'en voir chargée, n'ayant pas de quoi l'en-

« treprendre. Mais je n'eus pas plutôt exposé mes

« craintes et mes embarras à M"* Le Ber, qu'ils

« se dissipèrent à l'instant. Elle était toujours

« prête à m'encourager. Elle m'assurait que tout

« réussirait; qu'elle prierait les saints Anges

« d'avoir soin de faire avancer l'ouvrage , et de

« me fournir tous les moyens nécessaires pour

« l'achever. Il me semblait ensuite que je ressen-

ti tais l'effet de ses promesses , et que je trouvais

« des facilités et des ressources auxquelles je iw

« me serais jamais attendue, .l'ajouterai même

« que ,
quoiqu'elle m'eût permis de m'adresser îi

« elle d.'uis mes besoins
,
je ne fus jamais dans

IV.
Assistance

{•eiisionnHt.
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In vénérahle
Jeanne Le Ber,

par M. Mont-
(fo/firr.
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« le cas (ruser de cette permission , sinon avec

« beaucoup de rérerve. Nous avons en effet tout

« sujet de croire que les saints Anges nous ont

« bien prott^gées. I.es ouvriers eux-mêmes
, qui

« étaient en très-petit nombre , ont souvent été

« étonnés , le matin en se remettant au travail

.

« de voir qu'ils en eussent tant fait la veille ; et

« ils publiaient partout qu'ils travaillaient le

(i) Vie de " jf^^ï" ' ^^ J^s Angcs la nuit. Plusieurs personnes

« de la ville nous disaient aussi la môme chose

« avec étonnement(l). »

Le bruit que rapporte ici la sœur Trottier

n'était pas renfermé dans l'enceinte de la com-

munauté, ou dans le voisinage de cette maison.

La mère Juchereau, qui écrivait à Québec
,
parle

aussi elle-même de l'assistance que M"* Le Ber

recevait des saints Anges , spécialement dans les

ouvrages de broderie et autres que cette sainte

recluse faisait pour les églises. Sans avoir presqno

appris à faire ces sortes d'ouvrages, elle donnait

à tout ce qui sortait de ses mains un certain éclat

qui faisait admirer son adresse et son bon goût

.

« n'étant aidée dans ses travaux . dit cette reli-

« gieuse, que par les Anges avec qui elle conver-

l'Hfitpi - Dieu « sait, et qui se plaisaient sans doute beaucoup
de Que'hec . p.

« avec cette angélique créature (2). »

l'ne circonstance bien édifiante que nous ne

5^f.

V.

1^ sœur

.1'!



MARGUERITE LE MOINE, 3' SUP. RÉÉLUE, 1714. 233

croyons pas devoir dérober h nos lecteurs , c'est Le Ber fomio
des placf»

que , malgré le ffrand désir que la sœur Le Ber »'?"'' '^/'

i ^ o o 1 pensionnaires.

avait de procurer la construction de ce bâtiment

fait en partie à ses frais, elle n'en vit jamais ni le

plan , ni môme le local
,
quoiqu'il fût à quelques

pieds de sa cellule. Elle était si fidèle en effet à

garder sa réclusion
, qu'elle ne s'approchait ja-

mais de ses croisées , pas même pour y respirer

l'air durant les chaleurs de l'été ; et que le bâti-

ment étant achevé, elle refusa de le visiter, pour

ne pas sortir de sa clôture (1 ). Ce fut alors qu'elle "' '•

(l) Vie de

exécuta enfin le dessein qu'elle avait formé de se /« vénérable
Jeanne Le Ber,

dépouiller de tout , afin de mourir pauvre. Ayant p'^'IJ^-
^°"*'

if I
'

donc réuni ce qui lui restait de bien, qui s'éleva à

la somme de 13,000 livres, elle en disposa, par

contr.'it du 9 septembre 1714, pour fonder des

places gratuites dans le pensionnat qu'on venait

de bâtir (*). « ne croyant pas, dit -elle dans l'acte

« de cette fondation
,
pouvoir faire , du peu de

(*) Il est vrai que les sommes données par la sœur Le Ber,

pour perpétuer les fontl-itions qu'elle avait faites, subirent

bientôt des réductions eoiisidérables , comme tous les capi-

taux placés sur l'État. Ainsi les 6,000 livres qu'elle compta

au séminaire tu 1708, pour la messe de communauté des

sœurs , et qui devaient jiroduire 300 livres de rente an-

nuelle, n'en donnèrent plus que 180 en 1714, et entin du \<ifminaUr

112 et 10 sols en 17:J1 (I). Mais ces réductions ne dimi-
'lettle^'^ae%'.

nuent en rien la cénérosité de la sieur Le Ber devant les .]lagncnitM.<tc
" Rctmont , du a

hommes, ni le mérite de sa religion devant Dieu. avril i'72i.

*' In
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« bien (|ui lui reste , un meilleur usage , aï qui

« contribue plus à 1;» gloire de Dieu , que d'en

« appliciuer le revenu au soulagement d'un ocr-

« tain nombre de filles dont les parents sont

« dans l'impossibilité de leur faire donner toute

« rinstruction et l'éducation lu^cessaires. Quepour

'< l'exécutittu de son dessein, elle a jeté les yeux

M sur les sœurs s6('^li^res de la Congrégation d<'

« Notre-Dame de Montréal, dont la conduite édi-

<( fiante, jointe aux gi'ands fruits qu'elles ont faits

« et qu'elles font encore jouinellement dans l'in-

« struction des jeunes filles, lui font espérer que

« ses desseins auront un heureux succès (*)(!)• »

i l

n
(* ) Le verliieux frère «le la sci'ur \x Hor, M. Pierre l.e Ber.

«joi avail fait conslriiire la cliapclle de Sainte-Anne proche

de Villemarie , moiinil en réputation de sainteté h l'hApital

fîénéral de celte ville, où il fui inluinié. Il signala aussi sa

générosité envers lu Congrégation , en laissant , pour dernier

bienfait ii eette eommunauté, la somme de 10,000 livres. Il

avait mis pour eondition que le revenu n'en sérail employé

ipi'à l'entretien de la eommunauté des sœurs ; et comme il

était fort dévot ii la Irès-sainte Vierge et à sainte Anne, il

exigea qu'il v eùl toujours, dans la Congrégation , deux

sipurs qui portassent, l'une le nom de Sainte- Marie , et

l'autre celui de Sainte- Anne. Il \oidul enfin q.:" son c<eur
.i i

'
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L'événement niontivi j^i n'en piuivoir dnnicr

(jue l'enipressenienl de la steur Le Her li faire éle-

ver l'e bâtiment et à se dépouiller de ses biens

pour les eons.u rer à sa Fondation, était de sa part

rc-lî'tM de ([nehpie pressentiment seerel dt^ sa mort

|)ro('baine. Kllc avait signé l'acte dont nous par-

ions le lendemain de la Nativité de Maiie , le î)

septembre de cette année 1 71 i . et elle ne vécut

depuis (jue vingt-quatre joui-s. Klle tut atteinte

d'une lluxion de poitrine qu'elle contracta en se

levant la nuit, comme elle le pratiquait dans cer-

tains temps de l'aimée , pour adorer le très-saint

Sacrement dans l'église de la Congrégation. Pen-

dant cette maladie, cpii ne dura que quelques

jours, elle ne m.uiqua à aucun de ses exercices

( irdinaires ; du moins . elle invitait la sœur qui

lestait auprès d'elle pour la soigner à réciter

,

selon les diverses heures du jour , les prières

({u'elle était dans l'usage de faire , et s'y unissait

d'es])ril et de ca*ur. Klle l'envoyait même tenir

sa place devant le très-saint Sacn'ment. aulenqjs

où elle avait coutume de s'y rendre pour l'adorer.

Le 2 octobre . veille de sa mort . on lui porta le

VI.

Mf.rl

lirt^iit'iiso

(li> 1.) NCDUr

Le Per.

t (!

reposai dans l'églisi' dr la Congrc^ïalion . on son pcro avîiil

il^jii ('it> intiimu' , cl qui dcviiil ôlrc tMiPoro le lonilioan de sa

sipur.

Ik
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i
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{\)Èlwjesttr
quelques fter-

snnnes mottes
en l'deur de
su in teté à
Monti't'nl,itnr

M. de liel-

ntnnl. — Vie
df la rr'iii'-

riilile Jeanne
l.e lier , /xir

M. Montyol-
fier.

VII.

Rpsprct
ri'liginux

((U'uil

ti^moignp

pour les restas

rnorU'Is

rtf la sœur

Scaint Viatique avec toute la soIeiinilt5 tfiie les

sœurs de la Congivg«Ui<in purent mettre ;\ cette

sainte action , .\ la(|uelle toutes furent pressentes.

ElU» reçut son Sauveuh avec une ferveur pro-

portionnée à Tamour si awlent qu'elle lui avait

toujoure témoigné ; et entiu . dans ses derniers

moments, pour s'unir plus parfaitement <\ lui,

elle fit tirer les rideaux de son lit et expira dou-

cement le 3 octobre , dans la cinquante-troisième

année de son Age (1).

Aussitôt après, les sœurs de la Congrégation la

revêtirent de son habit de réclusion et l'expo-

sèrent la face découverte dans leur église, où elle

avait choisi sa sépulture {'). Toute la ville ac-

courut à ce pieux si)ectacle, attirée par une sainte

curiosité de contempler une concitoyenne si

célèbre , et que le plus grand nombre n'avaient

M

f
*) l/tialtil do réclusion de la sœur F.o Bcr, comme on l'a

rapporK^ ailleurs, tHail de laine grise, avec une ceinlnre

noire. Quoique sa robe frtl loul ce qu'on pouvait s'imaginer

de plus pauvre, nt'^anmoins elle avait coutume de la porter

si longtemps avant d'en prendre une nouvelle , qu'à sa morl

il parait que les sœurs de la Congrégation furent obligées

d'en faire une neuve pour en revêtir son corps, afin de l'ex-

poser a\ec quelque décence dans leur chapelle. C'est ce que

M. de Beliuonl dit assez clairement dans l'oraison funèbre

quelques per- ^^ '^*'"«' *»i»inte recluse : « Son graïul amour pour la pauvreté

« fit qu'elle n'était velue que de haillons, qu'on n'a pas

« jugés iligues de revêtir une moite (I). »

ionnes morlen
en odeur de
Kointcti, p. 91.

,-*.<>
I i M»
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jamais vue , bien qu'elle eiM constainment vécu

au milieu d'eux (1). Les circonstances de ce cou- (*) iwd.

cours eurent tant de retentissement dans tout le

Canada, que la mère Juchereau, quoique renfer-

mée dans l'Hotel-Dicu de Québec, n'a pas laissé •

de les rapporter dans son histoire de cette maison.

M On l'exposa, tlit-elle, pendant deux jours,

Cl pour la consolation et la dévotion de tout le

« Montréal et des environs, d'où Ton vint en

M foule regarder et admirer le saint corps de cette

« vierge. On l'invoqua alors avec confiance; on

« distribua ses pauvres haillons et ju' ju'à ses

« souliers de paille. Tous ceux qui purent avoir

« quelque chose d'elle s'en estimèrent heureux

,

u et le révérèrent comme des reUques. Plusieurs

w personnes, aflligées de différentes maladies,

« s'approchèrent de son cercueil, et la touché

-

« rent avec beaucoup de respect et de foi ; et on

« assure qu'elles ont été guéries. Après ce grand

« concours, le corps de la défunte fut porté à

« l'église de la paroisse, où on lui fit de magm-

« tiques obsèques; on lui donna toutes les mar-

<i ques de la plus grande vénération; et M. de

« Behnont, supérieur du séminaire et grand

« vicaire, prononça une très-belle .vison funè-

« bre à sa louante 2). «— Le corps tut reporte vmiei - Dieu
" ^ '

, . d'! Québec , p.

ensuite dans la chapelle de la Congrégation , et 536-537-538.
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(1) Vie lie

lu vèiiémbli'

Jt'imne le lier.

VIII.

Eloge funèbre
<lo la sœur

(2) Eloges (h-

quelques per-
sonnes mortes
en odeur de
sdintelé à

Mnutréid.

''A) Livre de
Judith , cliitp.

XV, V. 10.
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inhumé à côté de celui de M. Le Ber, père de la

défunte. Les sœurs mirent au-dessus l'épitaphe

suivante :

Cl-GIST VÉNÉRABLE SOEUR JeaNNE Le BeR , BIEN-

FAITRICE DE CETTE MAISON, QUI, AYANT ÉTÉ RECLUSE

QUINZE ANS DANS LA MAISON DE SES PIEUX PARENTS.

EN A PASSÉ VINGT DANS LA RETRAITE QU'ELLE A FAITE

ICI. Elle est décédée le 3 octobre 1714, âgée dk

52 ANS (1).

On pourra juger par les Iraits que nous allons

rapporter de son éloge funèbre . quelle haute

estime de sainteté la sœur Le Ber avait laissée

dans tous les esprits. M. de Belmont , faisant allu-

sion aux services qu'elle avait vendus à sa patrie

par ses puissantes intercessions auprès de Dieu ,

ne craignit pas de la comparer à Judith , et de lui

appliquer ces paroles qui lui servirent d'exor-

de (2) : « (Vest vous (jui êtes la gloire de notre

peuple. » Tu honorificentia populi noslri (3).

« L'illustre vierge, pour qui nous piions aujour-

« d'hui, dit-il, a trop bien mérité de sa patrie ; elle

« a fait trop d'honneur à cette ville et à cette

*< église . pour ([ue nous puissions nous dispenser

« de donner à sa nuMuoire des marques éclatantes

« de notre estime. KUe a , par ses exemples de

« vertus, attiré tant de grAces célestes sur IfS

«' .unes: elle ;i . par ses ](rières. détourné tant de

,t : ,*\
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« fois de dessus nos têtes les fléaux de la guerre

« et de la peste, que nous ne pourrions sans

« ingratitude nous abstenir d'accompagner son

« départ de ce monde , ou plutôt sa triomphante

« sortie de cet exil , du témoignage de nos admi-

« rations. La vie de cette célèbre recluse va d'ail-

« leurs donner à cette viUe un avantage qui éga-

« lera ces derniers temps aux premiers âges de

« l'Église. Oui, je ne crains pas de le dire, notre

« siècle est trop déchu pour offrir de tels exem-

« pies, et à peine trouvera-t-on ailleurs, dans

« l'étendue de la chrétienté, une fille qui ait

« eu le courage de renouveler, comme elle l'a

« fait, la vie sublime des anciens anachorètes.

« Car la vie admirable de cette innocente vierge

« peut la faire passer pour le prodige de notre

« temps, pour le phénix de son siècle, à qui

« sans miracle personne ne succédera.

« Elle n'a pas été inférieure à ce que l'anti-

« quité nous offre de plus frappant dans ce genre.

« Nous y voyons, il est vrai, une multitude d'a-

M nachorètes; mais ce sont des pénitents, autre-

<( fois grands pécheurs , qui viennent immoler îi

« la justice de Dieu les restes d'ime vie crimi-

« nelle. Au lieu que notre hemeuse anachorète

« n'apporta dans sa prison qu'un cœur innocent

.

H et revt''lu do toute la blanclieur qu'il reçut dans

I
i \
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>i,i^'

m

(I) Apoca-
lypse, chap.
XIV, V. 4.

(2) Cantique
des Cantiques,
chap. IV, V. 12.

(3) Apoca-
lypse, chap.
vu. V. 14.

(4) Évangile
selon saint

Luc. chap. X,
V. 39.

n'

« les eaux du baptême. A la mite de l'Agneau (1),

« eUe entra dans ce jardin fermé (2) , sans avoir

« jamais souillé la robe blanche qu'elle avait lavée

« dans son sang (3). Elle y apporta la couronne

u des lis de la virginité, jamais fanée, jamais

« flétrie.

« L'histoire nous montre dans les soHtudes des

« Madeleine, des Marie d'Egypte : c'étaient des

« pécheresses. Ici nous rencontrons une imitatrice

« de Madeleine amante de Jésus, mais non de

« Madeleine pécheresse ; de Madeleine attachée

« aux pieds de son Sauveur (4) , mais non de Ma-

« deleine livrée au monde. Enfin ce que Tantiqui-

« té n'a vu que rarement : nous trouvons ici réu-

« nies la mortification avec l'innocence , la force

« avecladéhcatesse. Notre admirable anachorète

« s'est renfermée et comme ensevelie toute vi-

« vante dans son étroite cellule; et là, dans l'at-

« tente de contempler un jour Jésus-Christ, elle

« a fermé les yeux à tout le reste , comme il est

« dit de saint Jean-Baptiste son patron, s'inter-

« disant la vue du monde et même celle du ciel.

« Cette vie seule est un miracle, et ce miracle

« était réservé à notre Éghse.

« Comment parler dignement de son amour

cv pour la pauvreté , de son humilité , de sa sim-

« pHcité , des nombreuses austérités qu'elle exer-
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« çait sur sa chair virginale ! Elle a pris tant de

« soin de cacher ses vertus dans les ombres de sa

« solitude! Qui pourrait dire sa dévotion envers

« les saints anges , et son appHcation à leur res-

« sembler par son oraison continuelle? qui dira

c( sa fidélité à imiter la vie de Marie dans le Tem-

« pie? qui pourra surtout parler delà ferveur de

« son amour envers Jésus- Christ au très-saint

« Sacrement? Dites-nous, divin Jésus, caché dans

« ce mystère d'amour, dites-nous ce qui s'est

« passé entre vous et votre épouse , lorsque

,

u reposant tout auprès de votre personne sacrée

,

« elle semblait jouir dans son sommeil du privi-

ce lége que vous accordâtes au disciple bien-

« aimé dans votre dernière Cène. Ne lui disiez-

« vous pas , a travers cette mince cloison qui vous

« séparait d'elle , ces paroles du Cantique :

« Ouvrez-moi, ma sœu}\ mon épouse, otivrez-

« moi (1)? Combien de fois, se réveillant de son (i)Can(ique

1. , 11 ,
des cantiques,

« sommeil „ ne s est-elle pas dit a elle-même : chap. v,v. 2.

(( Le voilà qui regarde à travers les treillis , t/er-

« rière la muraille (2) ;
je dors , mais mon cœur (2) ibid.,

<;hap. II , V. 9.

« veille (3). Elle a brûlé, pendant vingt ans. ^3) ibid..

« devant votre tabernacle , comme une lampe ^ *p- ^ '

^'

« ardente et luisante (4). Lorsque tous les autres i^)ÉvangHe
selon suint

« hommes étaient ensevelis dans le sommeil, -/enwichap.v,
V. 35.

« et (pi' ils restaient muets à vos louanges, dans

II. 16
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« le silence de la nuit , votre servante , comme

« une avocate dévouée, priait pour toute l'É-

« glise ; comme une sentinelle vigilante , elle était

« debout pour sa patrie. Quels doux colloques,

« quelles ineffables communications ! Ah ! ce que

« les murs de sa cellule ne peuvent déclarer,

« sera connu au jour de la manifestation gé-

« nérale.

« Filles de Montréal , serait-il possible que cette

« vie incomparable fiU si élevée au-dessus de ia

« portée de notre siècle , pour que vous n'en re-

« tirassiez d'autre fruit qu'une stérile admira-

« tion? Filles des hommes, jusqu'à mand suivrez-

{i) Pi-auitte « DQtis le mensùiuje, et aimerez-vous In vanité [\)':

M Sera-t-il dit que votre concitoyenne, qui a

« respiré le même air cjue vous respirez, qui fut

« composée d'un corps et de sens semblables

« aux vôtres, ne soit pour vous qu'un sujet

« de condamnation? que le récit d'une vie si

« belle, si édifiante, n'ait d'autre effet que de

« vous reprocher l'inutilité et la vanité de la

« vôtre ;
que la mortification de sa vue ne serve

« qu'à condamner la liberté que vous donnez

« à vos regards ; la pauvreté de ses vêtements

,

« le luxe et l'immodestie de vos pa?ures; son

« silence profond , le peu de retenue de vos coii-

« versations; son amour pour la retraite, votrr
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« facilité à vous répandre dans les compagnies

« du monde , où la vertu est exposée à tant de

« dangers? La sœur Le Ber était une sainte

,

« dites-vous; pour moi, je suis du monde, je ne

« prétends pas à la sainteté! Mais quoi, n'étes-

« vous pas appelées à vous sanctifier chacune

« dans votre condition? et si vous ne travaillez

« pas eflicacement à être des saintes , pourrez-

« vous éviter au jour du jugement d'être con-

« damnées par votre concitoyenne? Que dis-je

,

« soyez plutôt , ô âme chérie de Dieu , soyez notre

« avocate à tous. Oui, Ame de grâce que j'invo-

« que en mon cœur, et que rien ne m'empêche

« d'appeler sainte, que la défense de l'Église,

« nous nous repentons tous de vous avoir si peu

« imitée jusqu'ici. Priez pour vos concitoyens,

« afin que nous puissions être les imitateurs de

« vos vertus et les compagnons de votre gloire. »

1,'

3iu '
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CHAPITRE VII.

MORT DE H. DE VALENS, DIRECTEUR DE LA CONGRÉGATION.

M. DE CUAUMAUX LUI SUCCÈDE.

Trois semaines avant la mort de la sœur Le Ber,
gerviîês que

la Congrégation avait fait une autre perte consi- ' rendu
^"^^

à la

dérable dans la personne de M. de Valens, celui congrégation.

i-«
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de tous les directeurs de la Congrégation qui

jusque alors avc'* rendu le plus de services à cet

institut. Outre les avis pleins de l'esprit de Dieu

qu'il donnait en particulier aux sœure pour leur

conduite spirituelle, il fut encore, par sa sagesse

et sa prudence, le conseil et la lumière de leur

communauté , dans les épreuves qu'elles eurent ù

subir, à l'occasion tant des règles tiueiM. de Sainl-

V'allier avait voulu leur imposer, que de la défense

que la Cour leur fit ensuite de se lier par des vœux

simples. M. Valen«: composa , dans ces rencontres,

les divers mémoires que les sœurs eurent à pré-

senter; et c'est sans doute ce qui , en i 708, dans

le contrat de fondation de leur messe de commu-

nauté , le fait qualifier secrétaire de la Congréya-

{D Archives Uon (1). Il cùt été difficile d'ajouter à la confiance
du Séminaire
deViiiemnrie, qnQ toutes les sœui's avaient en lui. Leur supé-
ade du 25 oc- * *

tobre 1708. rieure, la sœur Marguerite Le Moine , dans ses let-

tres à M. Lescliassier , ne tarissait pas sur le zèle

de M. de Valens, ni sur les bénédictions que Dieu

donnait à ses soins et à sa conduite. En 1 706, la

nécessité de remplir la place d'économe du sémi-

naire
,
qui se trouvait vacante , fit naître la pensée

de donner cet emploi ;i M. de Valens. Gomme

sa santé était fort délicate , et qu'il semblait diffi-

cile qu'il pût, en devenant économe , continuer à

diriger les sœurs de la Congrégation, M. Leschas-
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sier lui écrivait : « Si vous quittez la direction de

« vos fdles, nous aurons bien des lettres de plain-

« tes amères, et M. de Belmoni sera bien persé-

« cuté (I ). » On le charj^ea en effet de l'économie, (i) Lettrede
M. Leschassicr

i.a sœur Le Moino en fut alarmée pour la Con- «^ m. de va-
* lens . du 5

grégation , et écrivit à M. Leschassier, en lui ^""' *''^*'-

exposant le tort que sa communauté recevrait , si

on la privait d'un directeur qui lui était si utile.

« Je suis bien aise, lui répondit M. Leschas-

« sier, que vous soyez contente des bons offices

« que vous rend M. de Valens. C'est le bon Dieu

« qui vous l'a donné; je ne prétends pas vous

« l'ôter. Mais ménagez son temps, afin qu'il en ait

« assez pour s'acquitterde son emploi d'économe,

« qui en ces circonstances difficiles demande plus
"^fofne'^"' i,

« d'application (2). »

La parfaite obéissance de M. de Valens à ses

supérieurs, et son indifférence entière pour tous

les emplois , lui méritèrent les grandes bénédic-

tions dont Dieu se plut à couronner son minis-

tère (3). Il n'avait quitté la France, et ne s'était

donné à Villemarie , que poiu' se conformer aux ^ ^-
«if^ ^°r

* ' lens, du mois

simples désirs de son directeur, qui l'avait jugé ^''''*"'' ^''°*-

propre à y procurer le bien des âmes; et en se

chargeant ensuite de la conduite de la Congréga-

tion, il avait fait un nouvel acte d'abnégation de

sa volonté , car son attrait l'aurait porté à une

[<i)Leltrcdc

M. Leschassier
r

du
mois de mars
1707.

H.
Vertus
de

M. do Valens.

{^) Lettre de
M. Leschassier

it
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M 11

!.''

1 i.

4 r'Ii

(1' f.cffrrr/e

M.Lesrhfix\'irr

à M. (If Vn-
leus, (lu 22
nvnl 1700;
lettre lin 10

utars 1701.

(2) Ibid. ;

It^ttre (lu mois
(l'avril 1704,

(3) Mémoire
particulier

(les sœurs de
la Conqrëgn-
tion.

111.

Avis
(ie

M. (le Valons.
En quoi
consiste

la perfection

d'une sœur
de la

Congrégation.

tout antre sorte d'emploi (1). « Cette entière dé-

« pendancc de vos supérieurs , lui écrivait

« M . 1 .eschassier , est le moyen d'obtenir de Nothf.-

« Seigneuk que tout réussisse entrt; vos mains (2) . »

Ce fut en effet ce qu'on eut lieu d'admirer dans

les soins qu'il doima aux sceurs de la Congréga-

tion. Aussi, quoique depuis sa mort il se soit

écoulé près d'un siècle et demi , sa mémoire est en-

core en bénédiction parmi elles. « I '^ digne M. de

« Valens . » lisons-nous dans un mémoire sur les

directeurs de cet institut , (( connaissait parfaite-

« ment notre règle. Il prenait toutes sortes de

« moyens pour nous la faire aimer et pratiquer,

« et pour procurer notre avancement dans les

« vertus propres de notre état. Les avis qu'il nous

'( a laissés par écrit , et qui sont entre les mains

« de presque toutes les sœurs, seront àjamais une

« preuve de son zèle pour notre perfection (3). »

Ces avis, qui roulent sur les devoii-s des filles

de la Congrégation, sont en effet très-remarqua-

bles, tant par la sagesse qu'ils respirent que par

les règles de la vraie perfection qui y sont tracées.

Egalement éloignés de cette molle complaisance

qui ouvre l;i porte au relâchement, et de cette

rigueur outrée qui n'est propre qu'à décourager

les âmes, ils sont un commentaire sûr et précieux

des enseignements donnés par la sœur Bourgeoys

: V
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h >es filles , et une exposition nette et précise de

ses maximes et de son esprit. Ces avis seraient

même très- utiles ù un grand nombre d'instituts,

puisqu'ils ont pour objet , non les emplois propres

des sœurs de la Congrégation , mais les moyens

cpi'elles doivent employer pour se rendre par-

faites, et qui sont également applicables à toutes

les personnes qui vivent en communauté.

« Fia perfection d'une fdle de la Congrégation

,

« dit-il, ne consiste pas h. faire de grandes choses

« pour Dieu , mais à faire également bien toutes

« les petites : à les faire avec un esprit d'amour,

« avec un désir sincère de plaire à Dieu, et de lui

« témoigner sa tidélité dans toutes les occasions

« que sa Providence lui fournira : ne faisant rien

a par coutume . animant tout son extérieur par

(( l'intérieur, se tenant dans une parfaite dépen-

« dance de toutes les volontés de Dieu , acceptant

« avec indifférence et amour toutes ses diverses

« conduites. C'est l'amour qui donne le prix à

« toutes nos œuvres. La très-sainte Vierge a fait

« toutes ses actions ordinaires avec tant de per-

te fection et d'amour, qu'elle a mérité d'être éle-

« vée en gloire au-dessus de tous les saints et de

« tous les anges. La récompense est donnée à la

<( grandeur de l'amour et non pas à celle de la

« peine ; en sorte qu'une personne qui fera ou

,1

II;
'il
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>iV> I
'•



kl'J

I !

218 iriSTOiRK IIK LA CONfiliÉGATION. — <;il. VII.

« soulfrira dv i>»'liles rhosj'S avec plus irainom-

« qu'une aiitro ((ui en fera de plus grandes avec

M moins d'amour, sera plus agréable h Dieu et

" plus (élevée en ,i;loire. l'ne fille de la Congn^i^M-

« lion . pour correspondre à la grAce et à ee (pie

« DiEi' demande d'elle, ne doit l'aire aucune

« attention .» l'amitié, à l'estime et i\ i'approha-

« tion des créatures, et être aussi indiiVérente à

« la louange qu'au hlAme. Une seule chose lui

« est nécessaire, c est de plaire à Dieu.

« Il faut pour cela qu'elle ne néglige pas un

« point , une virgule , ni un accent de ses obser-

« vances; car rien n'est petit dans la commu-

« nauté ; tout y est grand. Estimez donc tout avec

« une égale fidélité et selon l'étendue des lumiiV

{v, Avis fie « res que Diku vous donne i\). Henoncez à vos
.V. (le Volens.

^ ^

mis sur r/iii- „ propres lumières et à vos sentiments, iiour les
milite, ^ '

" assujettir aux lumières de la foi, aux maximes

« de rEvangile, à vos règles et à vos supérieurs.

« Il faut souvent plus de foi pour nous soumettr«»

« aux lumières de nos supérieurs tfu'ii toutes les

« lumières ilivi nés; et nous faisons un acte plus

« surnaturel dans ces occasions, que nous ne

« faisons en croyant un article de foi. Car il n est

M pas difficile de croire que tout est divin , là où il

« ne paraît rien d'humain ni de naturel. Mais de

« croire qu'il y a du divin dans une conduite qui

IV.
Mriyf>iis

indi(|ii(Vs par

M. fie Valcns

Itoiir atteinrtr»'

celte

perfection.

1'

^- 1

if ^

M'
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« nous par.ill purement humaine et naf\u'elle, (,» ^^^^^ .^

« c'est en ce point que consiste la parl'aito soumis- "onformitd à

-, . . , .s In volonté dp
« sion du jugement (1). ni«;.

« Notre remise en Dieu doit ^tre sans aucune

« réserve. Il faut (pi'eile soit entière et parfaite,

« et que nous nous abandonnions si généreuse-

« ment à toute l'étendue des lumières de la

« grâce, que nous ne nons arrêtions jamais vo-

« lontairement à écouter aucun des sentiments

« delà nature: nous mettant au-des is de tout

« goût , de tout sentiment , sans avoir égard aux

« sécheresses ni aux (consolations ; aux aritipa-

« thies ni aux sympathies, ou aux répugnances ;

« aux plaisirs, ni aux contradictions. Méprisez

« tous les sentiments de In partie inférieure ,

« comme si vous ne les ressentiez pas. et tenez-

« vous au-dessus de tout . par une parfaite adhé-

« rence aux volontés divines. Cette adhérence est

« un état si parfait ,
qu'il est non-seulement l'oc-

« cupatiou des anges dans le ciel , mais (pi'il a

« fait enc(tre celle de Notuk Sek.ne( u Jésus-Chhist

« pendant qu'il était sur la terre. Il nous dit lui-

« même : Jp ne suis pas venu pour faire ma vo-

« lonlé. mais veUe de mon Père, (pu m'a en-

<( ro76'(2); et auleiu's : Ma nourriture eonsiste a sr/on smnt

« faire la volonté de eelm (pu m a envoyé, et a ae~ v. 38.

,„, ^3) Ibid.
;

« eompltr sonœuvre [à). chap.iv.v.a*.
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.|H

!.K

M

r^ U'

171*. 1715.

V.

M.
do Chaiimaiix

«iicrt'dc ti

M. ilo ValctiH,

(l.'iriH

la ilirectiiin

fif's sœurs
lin lu

Conjrri^lîation.

(1) Lfittrrrfr

à M. (h hcl-
tnoiil , du 2*
juin 1707.

(î)Lfittre(ifi

M.Lesrha.tfier

à l'th'iiqup de
C/ifi lires, du
2\jiiiii 1707.

[A) Lettre de
l'éréffue de
Cfitutres, du
11 jni/tft

nO'Jrnnfirri-
te ddHsln ror-

respondaure
de ]f. Lesrhiis-

lier.

4 Cutalor/iie

dex )iiemhres

du séminaire
de Saint-Sut-

fiice.

Pour siircMer h M. do Valens d'ms ladireolion

(le l<iCongréf?alion,on iioniiim »jit i<(i/?si;t.sliqn«'

rocommand.iljlo par la dcuu'LMir de ./a •araitt^i'e

tît t((iit à la fois par la loiro et la générosité de sa

vertu. Ce fut M. de (>itoys de Cliamnaux, d'une

famille de Poitou fort considérée selon li^ nuHâùc.

Il était entré au séminaire <le SaintSidpice, apr^s

avoir suivi ({uel((ue temps la profession des

armes ( I
) ; et pour exécuter plus sûrement la ré-

.solution rpi'il avait prise de ne pas retourner au-

près de sa famille, qui aurait voulu le pousser

aux honneui-s , il désira d'aller «onsacrer ses

forces et sa vie \ DiEi: d.uis l'œuvre de Villemarie.

Les difficultés qu'il eut à surmontfîr. pour l'exé-

cution de son dessein . donnèrent lieu d'admirer

sa vertu. L'év«'^que de Luçon, dfms le diocèse du-

((uel il était né. mit d'abord obstacle à son départ,

ne voulant pas se priver des services qu'il attendait

de son dévouement (2) ; et s'il céda enfin, ce ne fut

qu'aux instances de M. (iodets des Marets, évéque

de Cbartres. « Je comprends le besoin de votre

« église, répondait ce dernier à l'évéque de Lu-

« cftn ; mais je crois que DiF.r aura agréable la bon-

« té que vous avez de condescendre, en cette occa-

« sion . aux besoins du Canada et à ceux de Saint-

« Sulpice (3).» M. de Chaumaux partit en effet

de Paris au mois de juillet 1707 (4). et se rendit

i
^
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MAniil'EI'ITE LE MOINE , :i« «IIP. UÉÉME, t7l.*». "IM

h \n l\*)('holl(» prmr s'oiiihanjuoiwivec doux aiitros

(le SOS ('(nirrÎTos, M. (iascliioi' cl M. do F.aqoiida-

lio. On ôtait alors on ^uorro avec. rAn^lelorve :

(ûMail <lurant ro temps que M. i\v Sainf-Vallior

«'tait [uisonnior.ot les amialours anglais «Toisaiont

sans <ossolo long dos rôtos do Franco (1). Le dan-

ger (jn'il y avait dansccis circonstances à traverser

rOcéan n'arrtMa |)as M. de (ihannuuix. non pins

(|ue l'espèce de violence qne ses proches lui firent

pour roinp(^c,herdes'ond»ar([uor. « Je ne puis me

« faire sur sa vertu, écrivait M. Leschassier à

« rév«^!que do fJiartros. Étant à la Rochelle . il

« a été visité et attaqué par tous ses parents, et

« n'a pu être attendri ni éhranlé dans sa résolu-

« tion de passer la mer (2). » Dieu bénit un zMe

ot un défachonuMit si apftsloliquos. M. de Ghau-

uiaux arriva heureusement à Villeniarie avec ses

compagnons de voyage . of fut chargé du minis-

tère do la prédication, dont il s'acquitta avec

beaucoup do fruits ; ensuite de l'emploi de la pro-

( ure, et enfin de la direction des sœurs de la Con-

grégation, en remplacement de M. de Valons (3).

i\) Lettre fie

M.l.i'S'/insxier

à M. (le l'hnu-

maux , fiu9^
jiiii:.tM01.

{i) Lettre fie

M.l^xr/inssier

à l'éiéque de
Chlirtrex , du
r,juUI. 1707.

{i)Arr/tii;es

du séiiiinniir

i/rVil/eninrie;

lettre de M.
Lesc/inssier â
M.de Helmont
( &rite vers

1719).

II'.
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CHAPIÏKE VFII.

I,A COMMUNAUTÉ DE VILLEHARIE ADCMENTE EN SUJETS;

FAVECRS SPIRITUELLES QUE LUI ACCORDE M. DE 8AINT-VALLIER;

ÉTAT DE SES BIENS TEMPORELS.

Malgré les alarmes que M. de Pontohartrain

avait fait naître sur l'avenir de la Congrégation ,

en y défendant les vœux simples, cette commu-

nauté n'avait pas laissé de s'accroître d'une ma-

nière assez sensible. Car, quelques années après

ces troubles, elle se composait de quatre-vingts

sœurs (1
)
(*). On doit remarquer ici que le nombre

qu'on pouvait en recevoir dans l'institut ne fut

jamais déterminé par l'autorité civile ; et c'est la

seule communauté de filles en Canada qui ait

joui de ce privilège sous le gouvernement français,

parce qu'elle se suffisait par son travail , et qu'elle

rendait les plus importants services, sans être à

chargea personne. Il est vrai que sous la régence

(*) Les frèros liospilaliers de Villemarie, dans une rcqut^le

au régciil en 1718. disaieiil qu»' les su'urs de la Congréga-

,1) Arcliifcs lion élaienl an nombre de près de 100 (1), ec qu'on ne doit
de lu marine,

, ,
• , j i

(iniiixii\8,re- pas pren<'.i'e eependanl au pied de lu lellre. Car on voit par

"EUame!
^^^^'^ une lellie de M. de Sainl-Vallier , qu'elles éUiicnl alors 80

sœurs, e| encore dans ce nombre il f'.»ut comprendre les no-

vices aussi bien que les professes.

1716.

I.

IjC nombre
des sœurs que

la

Congrégation
pouvait

recevoir, n'a

jamais
^tédi^lerminii.

Elle est

ouverte
aux filles de

tous
ii's états.

(l) Archives
fie la Congre-
f/ation; lettre

de M.de Saint-
Vallier aux
fermiers du
domaine [vers

1716).
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du duc d'Orléans, le nombre des religieuses de

rHôpital -Général de Québec ayant été fixé à

vingt-quatre sœurs de chœur et six converses , le

gouverneur et l'intendant demandèrent au conseil

de marine qu'il fixât aussi celui des sœurs de la

Congrégation (1). Mais cette demande resta sans

réponse; et on peut penser que le silence du conseil

fut motivé sur les observations de M. Raudot père,

ancien intendant de Canada, et qui, ayant vu par

lui-même combien les sœurs étaient utiles, ne crut

pas qu'on pût trop les répandre dans la colonie.

Cette communauté était ouverte aux filles de tous

les états et de toutes les conditions. On y recevait

sans distinction les pauvres et les riches , les filles

d'artisans et celles qui appartenaient à la classe

la plus honorable de la société : toutes s'estimant

heureuses de se consacrer aux œuvres du zèle, sous

les auspices de Marie. Les familles de Hautmesnyl,

d'Ailleboust , de Langloiserie, de Lacorne et au-

tres se tinrent honorées de voir leurs filles em-

brasser cet institut . « J'ai appris avec; joie par M. de

« Lacorne lui-même , écrivait M. de Saint-Vallier

« à la supérieure , que vous avez reçu dans votre

« noviciat sa seconde fille, et la manière dont sa

« réception a eu lieu (2) . » Ce qui attirait à la Con-

grégation un si grand nombre de sujets, c'était

le désir de participer à la grâce de cette sainte

{l) Archives
de la marine

;

lettre de MM.
de Vaudreuil
et Bégon , du
26 oc/06, 1719.

(2) Archives
de lu Congre'-

gntion , let-

tre de M. de
Saini-Vallier
à la sœur
Charly, du 1

8

juin 1718.

»v il

) i
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(1) Histoire

de rmtel-
Dieu de Qué-
bec, iii-12, p.

123.

n.
Établissement

de la

réte Idu
Saint -Cœur

de
Marie.

^2) Archives
de ta Congre-
ijation : (ii:ti;

du G ferrii'r

1718.

communauté , qui se répandait au loin dans la co-

lonie , comme un parfum des plus précieuses ver-

tus, avec l'esprit de la fondatrice. Cette considé-

ration faisait dire à la mère Juchereau, qui écrivait

vers ce temps son histoire de l'Hôtel- Dieu de.

Québec : « La sœur Bourgeoys laissa pour héritag»'

« à ses filles ses vertus et son esprit , qu'elles con-

« servent plus chèrement cpi'elles ne feraient

« les plus riches successions des biens créés (1 ). »

Cette fidélité constante à iixarcher sur les traces

de leur sainte fondatrice , surtout en inspirant aux

enfants la piété envers l'auguste mère de Die[;
,

porta une pieuse paroissienne, Marie-Jeanne Du-

mouchet. veuve de Pierre Biron, marchand, à

fonder dans l'église de la Congrégation une messe

basse et un salut du très-saint Sacrement en l'hon-

neur du saint Cœur de Marie. « Son intention,

« lit-on dans l'acte de cette fondation , est de

« se conformer au zèle que les sœurs ont toujours

« eu d'inspirer la connaissance et l'amour de ce

« très-saint Cœur aux enfants qu'elles instruisent

,

« tant en leur maison dans cette ville que dans les

« missions de la campagne ; et que par là il soit

« honoré à perpétuité dans toutes leurs missions

« déjà érigées, ou à ériger à l'avenir dans tout le

« pays (2). » Cette messe et ce salut . qui furent

fixés au 3 du mois de juin, devai«-r! être célébrés
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dans les mêmes intentions. Enfin, la pieuse fon-

datrice voulut qu'après le salut les sœurs récitas-

sent le psaume De profundis, pour les âmes du

purgatoire qui avaient eu quelque dévotion en-

vers je très-saint Cœur.

On a raconté qu'en 1698, M. de Saint-Vallier

avait accordé aux sœurs de la Congrégation la fa-

culté de faire célébrer, dans leur église , le salut

du très-saint Sacrement tous les ans aux sept fêtes

principales de Marie. Étant allé à Montréal l'année

qui suivit la fondation dont on vient de parler, il

leur donna par un mandement la permission de

jouiraussi de cettefaveur le jourde lafôte du Saint-

Cœur de Marie , ajoutant que le très-saint Sacre-

ment serait exposé dans leur église pendant toutes

les messes qu'on y célébrerait ce jour-là. Enfin,

pour accréditer davantage cette fête, il voulut bien

y attacher l'une des indulgences plénières que le

saint siège l'avait autorisé d'accorder à ses diocé-

sains (*). Ce fut aussi dans cette circonstance qu'il

ptîrmit d'employer l'encens à la messe principale

qui serait célébrée dans leur église imA grandes

h

iw i

(*) F^a fôle du Sainl-C(Pur de Mario avant été ronvoyéo

depuis, pour tout le diocèse de Québec, au dimanche dans

l'oclave de l'Assoniplion, l'évéque Uansl'éra aussi a ce jour

le salul et la messe fondés pour le 3 juin.

mSmtimmm >ïl»*l '.II"»" "*"
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I) Arc/iire.j fètes , et qu'il approuva l'usage déjà établi de se
de la Congre-
galion : mon
aenient de M.
de Saint-Val-
lier , du 21

atv77l719.

Ht.
Motet

en inusiqiu'.

Lu chapelle df

l'ENFANT-JtSVS

affectée à
l'usage des
sœurs.

idri l'tuaire blant 'lasépulii

(2; Ultiedr
M. de Saint-
Vallier n la

saur Le Moi-
ne, du 9 juiii

1720.

f3) Mande-
ment de M. de
Saint-Vallier,
[mir lessaeurs

de ht Congré-
gation, de l'an

16'JS.

servir d

des sœurs (1).

En qualité de filles de paroisse , elles n'avaient

eu jusque alors d'autre office chanté dans leur cha-

pelle que celui de la Visitation , fête de l'institut

,

elles saints dont on vient de parler. Elles avaient

cru devoir s'abstenir de chanter aucun motet en

musique aux grandes fètes
,
quoique la sœur Bour-

geoys n'eût point improuvé ces chants. De l'avis

de M. de Saint-Vallier, elles commencèrent d'en

user autrement en 1 720. «Je ne vois pas d'incon-

« vénient, écrivait -il à la sœur Mavjuerite Le

« Moine , de permettre quelquefois à vos sœurs de

« chanter des motets en musique aux grandes

« fêfes. On ne saurait non plus improuver l'usage

« des plus saintes communautés . qui font quel-

« ques chants extraordinaires les jours de fêtes de

« leur supérieure, et dans d'autres semblables

« occasions (2). » Dans les grâces s})irituelles qu'il

accorda aux sœurs, sur leur demande, en 1698.

ce prélat en avail ajouté une qu'elles ne soUici-

taieiitpas : la faculté do pouvoir se faire inhumer

dans leur chapelle (3; ;
grâce en ellet dont la sœur

Bourgeoys et ses filles ne jugèrent pas à propos

d'user en quahté de filles de paroisse , sinon lors-

(ju'elles y seraient contraintes par la nécessité.

g'



CATHERINE CHARLY, 4« SUP. RÉÉLUE, 1717. 257

Aussi a-t-on vu que M. Dollier de Casson leur

accorda, deux ans après , de concert avec les mar-

guilliere, le privilège d'ôtre inhumées gratuite-

ment dans l'église paroissiale. M. de Saint-Vallier

ayant donc fait sa visite à Villeraarie en 1719,

M. de Belmont, supérieur du séminaire, et M. de

Uangeart
,
qui était alors curé d'office

,
profitèrent

de cette circonstance pour le prier de confirmer ce

|)rivilége , comme aussi l'usage où elles étaient de

se placer, avec leurs pensionnaires et leurs éco-

lières , dans la chapelle dite de l'Enfant-Jésus , la

même où était situé le caveau destiné à leur sépul-

lure. Le prélat confirma ces deux privilèges , en

considération de la donation que la sœur Bour-

geoys avait faite gratuitement de la chapelle de

lion-Secours à la paroisse, et aussi des sommes

([ue la Congrégation avait employées à la chapelle

de rEnfant-Jésus. Il ordonna môme qu'on ne mît

dans cette chapelle ni bancs, ni sièges, qui pussent

empocher les sœurs et leurs élèves d'y faire leurs

exercices de dévotion . et d'v assister aux oHices ''"."*
^^/f^iî'î'• roisse (le Vii-

de la paroisse (1).

A; très avoir fait connaître quel était l'état de la

Congrégation pour le spirituel , il est bon de dire

un mot des biens-fonds qu'elle possédait alors.

En 1714, outre l'emplacement sur lequel était

située la maison de la communauté à Villemarie,

II. 1

7

(l) Regislrn

des délibéra-

lemiirifl , 2

avril 1719.

IV.

Biens-fonds
que la

Congrégation
possi^tiait.

•^1

1'

V}

\\ ^k

*,<II»ÎW^^*^ j;,iû»'^-*«iiA».*.
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(1) Archires

de la /narine:

état des biens

des coou>ni~
itautés , pav
Cataluuyna

,

18 oc/06. 1714,
Co7ïtj'-)-gati<iii.

V.
Histoire

tlo nif
Saint-Paul.

Le
gouverneur et

rintond.iut

tlemandent
pour les sœurs
la remise des

lots et ventre.

(2) Archiies
de la marine;
Fois et lioni-

mages, tomi}\,

île Saint -

Paul.

et qui comprenait un peu plus de deux arpents el

deux tiers , les sœurs possédaient , au quartier

appelé la Pointe-Saint-Charles, une métîiirie de

la contenance de cent quatre-vingt-un arpenis

,

dont un tiei-s n'était propre qu'à sei^vir de pacage

aux bestiaux. Elles avaient aussi un arrière-fief,

appelé Verdun , de trois cent quarante arpenis

.

dont trente en culture et le reste en bois; en

outre, trente arpents en bois , aa nord- est de la

montagne de Montréal; et une antre concession

de trente-deux arpents à la côte de la Visitation.

Entin , elles avaient acquis en fiet' un tiers de

l'île Saint- Paul, près de Villemarie, contenant

trois cent trenle-r.ix arpents, dont cent trente eu

terres labourables, prairies et pâturages, et le

resie en bois (1).

Cette île. que la Congrégation possède tout en-

tière aujourd'hui , avait été concédée par M. de

Lauson eu KitH à M. Jacques Le Ber, dont on a

paii'lé, à M. Claude Robutel de Saint-André el à

Jean Dela^dgnle, pour en jouir en pleine pro-

priété , à titre d'un fief noble s'ils la possédaient

par indivis, ou de trois fiefs s'ils la divisaient

entre eux par poHious égales. Le sieur Delàvigne

ayant fait donation de son tiers à la famille

e EcM en 1669, M. Jacques Le Ber le réunit îi

«elui qu'il av:«, déjà (2), et, par ordonnance
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royale du 18 juillet 1676, ces deux tiers, ainsi

réunis, furent érigés en fief, sous le nom de fief

Saint- Paul, et le tiei-s de M. de Robutel sous le

nom de ftef'Lanoue (
*
). Ce dernier fut la première

propriété que les sœurs de la Congrégation acqui-

rent dans cette lie. Comme elles étaient tenues

à payer au roi les droits de lots et ventes, el

qu'elles n'auraient pu y satisfaire que difficile-

ment, le gou\emeur général et l'intendant de-

mandèrent pour elles l'am.ortissement de ce fief,

en considération des grands services qu'elles ren-

daient à la colonie. « I.es sœurs de la Congré-

ti gation, écrivaient -ils au ministre, ayant fait

« l'échange d'une seigneurie sise à l'île Saint-

« Paul , avec une autre terre qui leur apparte-

« nait , elles vous prient d'obtenir de Sa Majesté

« le droit d'amortissement qu'elles lui doivent

<c pour cet échange. Ce sont des filles très-utiles

t( à ce pays , et nous vous assurons qu'elles mé-

'« ritent bien que Sa Majesté leur fasse cette

(*) l.o licf Lanoiie, qui occupait W milieu de l'Ile, fut

acquis d'aiiord en partie, le 1G juillet 4706, par les sœurs

de la Congrégation , de Zacharie Robutel , sieur de Lauoue

,

inoyenna.it 2,000 livres el une lerre siluée dans l'île de Mont-

réal qu'elles lui donnèrent en échange. Entui le 25 mai 1707
.^^ ivciiirei

elles aclietèrenl le leslo de ce (ief de M. de Lignerj el d'Anne
</f^',f

<';|"^,'2":

Koliutel son épouse , pour la somme de 3,000 livres (1). Paul.

Il

] ).

m
I

!l II
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(1) Arrhivfs
lie lii marine:
volume inti-

/uMHt^ponsos
à M. de Pont-
chartrain,^»/
MM. Rinttlot,

/iùi'einli,il06,

p. 68.

(2) Ibiil. ,

lettre de MM.
de Vaudreuii
et Haudot, du
15 novemhre
1707.

VI.
M. de

Saint - Vallier

et M. de
Belmoiit

obtiennent
pour les sœurs
la remise des
lots et ventes.

l'i
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« gi'Ace (1). » Ils éri'iv.iient de nouveau l'anin^o

suivante: «Nous pouvons vous assurer, Monsei-

« gneur, que les sd'urs de la Congrégation, à

« (jui nous vous priAnies l'année deniière d'ac-

« corder l'amortissement de ce fiel', rendent de

« grands sendces à cette colonie, et qu'elles mt'i-

« ritent bien la grAce (|ue nous vous demau-

w dons (2). »

Cette faveur l'ut néanmoins encore différée jus-

qu'à ce que M. de Saint-Vallier et M. de Belmonf

,

s'étant adressés aux fermiers du domaine, ils

l'obtinrent enfin de la manière la plus obligeante

pour eux-mêmes et pour les sœu's. La lettre du

prélat est trop honorable à la Congrégation pour

ne i)as la rapporter ici : «J'ose prendre la liberté,

« Messieurs, de vous demander la remise des

« droits de lots et ventes qui vous sont dus par

« les filles de la Congrégation séculière de Moul-

w réal, qui ont fait l'achat d'une troisième partie

« de l'Ile Saint-Paul. Je n'exagérerai point , Mes-

« sieurs, en vous assurimt qu'un établissement

« aussi nécessaire pour l'instruction des filles que

« l'est celui des sœurs de la Congrégation dans

« mon diocèse , a été fait comme par miracle

« par une pauvre fille ([ui, avec une pièce de

« trente sols, commença cette maison pour les

« établir. Elles ont été longtemps sans aucun
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« revenu, vivant du travail de leurs mains, dans

« les villes et dans les missions où elles sont

« emi)loy(';es. Le revenu ([u'elles ont l'ait parleur

u industrie est si peu de tliose , pour le soutien

« de quatre-vingts sœurs, répandues dans mon

« diocèse, (ju'en \én\é vous auriez plus d'envie

« de leur donner ([ue de leur demander , si vous

« les vr>yiez de près comme je le fais. Elles n'ont

« osé jusqu'ici vous en faire la demande, parce

(( (pi'elles ont appréhendé d'écrire à des per-

« sonnes aussi puissantes que vous l'êtes. Mais

<( M. de Mcmseignat (directeur de la ferme d'Oc-

« cident à Québec ) les pressant de payer , ce

'< qu'elles ne sont pas en état de faire, je me

<» joins à elles pour obtenir de vous cette grâce.

« Je la sollicite d'autant plus volontiers que je

« dois leur rendre cette justice de vous dire,

« Messieurs, que ces filles, qui sont très-pauvres

« et très- vertueuses, sont très-nécessaires diuis

« un grand diocèse comme celui-ci, pour l'in-

« struction des personnes de leur sexe qu'elles

« donnent gratuitement. .l'ose vous assurer que,

« par ce don que vous leur ferez , vous attirerez

« des grâces abondantes sur vos personnes et sur ,,>
^j,.c/i,„p,

« vos tamilles ; et je prierai Notre Seignei'r avec falionî'ietfr'e

I» lerveur de vous en tenir bon compte (1). » vainer aux
y. 1 p 11 •Cl 1

/'ertniers du
Quoique la terme du domaine tut alors dans une domaine.

)\

ik

I »«
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très-mauvaise situalioii, des prières si vives cl

si touchantes eurent aussitôt leur eilet. L«'s fer-

miers, dans leur rt^ponse h M. de .{elniont, du

10 juin 1717, l'cissurtnenl tpi'ils avaient aecordé

cette grâce aux sœurs de la Conurégaliou priur

contribuer au bien de la colonie, et pour montrer

le cas qu'ils taisaient des reconiuiandations de

lettre tir^^fcr-
l'^véque de Québec et des siennes propres

;

'vini'neàM."/'r qu'cnfui ils ue demandaient d'autre indemnité
Iklmont , fin

, .,
,

, .

io>Mi>ii7t7. quune part aux pneres des sœui's(l).

CHAPITRE IX.

KTAT DF.S MISSIONS.

M. CHARON ÉTABLIT, POUR LES GARÇONS, DKS MISSIONS D'ECOLE

Ql'l NE PROSPÈRENT PAS.

BÉNËDICTIONS DE DIEU SUR LA CONGRÉGATION.

I.

1718.

M. de Smnt-Vallier avait sollicité avec d'autant

plus d'instances la grâce dont on vient de parler,

qu'il se voyait moins en état d'aider les sœurs

par lui-même, à cause des dépenses qu'il faisait

pour soutenir l'hôpital général qu'il avcdt fondé

à Québe*'. Il écrivait cependant à la supérieure

de la Congrégation : « Je ne néglige rien pour

« diligenter ici l'achèvement de l'augmentation

« que j'ai fait faire à la maison de vos sœurs de

« Québec. Mais je me vois sur le point d'aban-

^ -
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« donner tous mes oiivra^'es pour ne pouvoii- pus

« soutenir ia grosse (l(''p(!nse cpie je suis ol)ligé

M (le faire ])our notre hôpital. Dieu veuille bien

M nous l'aire sortir de t.int d'embarras, et vous

<( donner aussi le moyen de sortir des vùt res ( 1 ) . »

Le développement ([ue prc;nait la mission des

sœui-s à Québec rendait nécessaire l'iuigmen-

tationde leur maison, dont parle ici M. de Sainte

Vaille r.

Depuis quelques années, eiie valent établi

près de cette ville une nouveli< issiuu, celle

de Neuville, l'ondée en partie pu, .^s iibéralités

de iv!. Dupont, seigneur de cette paroisse et con-

seiller au conseil supérieurde Québec. Par contrat

du 5 octobre 1 713, il avait donné à la commu-

nauté de Villemarie un arpent et demi de terre

en superficie, sui le domaine de sa seigneurie,

pour y former un étfUjlissement. Les charges qu'il

imposa à toutes les sœurs en général
,
pour cette

donation , furent d'entendre trois messes , et de

faire trois communions lorsqu'elles apprendriuent

son décès; et à celles qui résideraient à Neuville

,

d'entendre une messe , et de faire chacune une

communion, tous les ans, aux intentions du dona-

teur et de toute sa famille . le jour de saint Fran-

çois de Sales, patron de la paroisse (2). Mais cette

terre étant une trop faible avance pour que les

(l)AfrftiVfS
(In In CiDigrr-

'/fition; l/jftre

(/>:M.(/e Saint-
Viillier , fin

W' juin 1718.

II.

Kundatioii

(lo la mission
(le Neiivillo

011 il«

la Pointe-
aux-Trembles

fie Qiti^beo.

{i)Ai'chivex

de l'ni'chevë-

i:hé de Québec;
remarques

sur les mis-
sions, Neu-
ville.
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(l) Ibid.

1720.

III.

Motifs gui
font désirer

d'éloigner

de ITo
de Montréal
la mission
du Sault-

rui-Récollet.

sœurs pussent entreprendre la fondation d'une

mission à Neuville, deux ans après, le 1 " août n\6.

M. Bosset, ancien curé de ce lieu, afin de les aider

à s'y établir, leur donna, sous une certaine rede-

vance annuelle , une terre et habitation située sur

le bord du fleuve Saint-I^aurent, de trois arpents

de front sur quarante de profondeur. Il chargea

la Congrégation de soutenir cette mission , en y

plaçant des sœurs , et voulut que celles de Neu-

ville prissent chez elles , chaque année
,
pendant

le carême, une fille du plus pauvre habitant pour

l'instruire et la préparer à sapremière communion

.

Ces conditions furent acceptées et ratifiées par

la sœur Marguerite Le Moine , alors supérieure de

la Congrégation (1).

Sous sa supériorité , la mission sauvage des

sœure , fixéo d'abord à la Montagne , et transférée

depuis environ vingt ans au Sault-au- Récollet,

changea de nouveau de place et fut établie hoi-s

de l'île de Montréal, sur les bords du lac des

Deux-Montagnes, à un quart de lieue de l'endroit

qu'elle occupe aujourd'hui. La nécessité d'éloi-

gner les sauvages des habitations françaises ^ dont

le voisinage leur était toujours si funeste par les

boissons enivrantes qu'ils s'y procuraient; et le

désir de les fixer dans un lieu plus propre à la

pèche et à la chasse, avaient fait prendre, depuis
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plusieui-s aimées , aux prêtres de Saint-Sulpice

,

la résolution de les placer ailleurs , lorsque l'oc-

carion favorable s'en présenterait. Us espéraient

d'ailleurs que l'éloignement des sauvages donne-

rait la facilité de défricher la partie de l'Ile de

IVIontréal voisine du Sault-au-RécoUet, et d'y

établir cinq ou six nouvelles paroisses ( 1 ). Pour ne

pas priver cependant l'île de Montréal, en cas de

guerre , du secours qu'elle pouvait tirer de cette

mission, composée alors de huit à neuf cents

Ames, formant cent cinquante guerriers (2), ils

proposèrent de la fixer sur le bord du lac des

Deux-Montagnes, qui était à la léte de lacolonie (3).

M. de Vaudreuil, gouverneur général, qui goû-

tait ce projet, le fît approuver par la cour, en

montrant combien il serait avantageux au pays,

(lu'U couvrirait du côté du nord
,
par où les sau-

vages ennemis étaient toujours descendus pour

l'attaquer (4).

En conséquence, vers la fin de 1 720, ou dès le

commencement de l'année suivante, (pi'eut lieu

cette translation (5), les deux sœurs mission-

naires du Sault -an -Récollet allèrent s'établir sur

les bords du lac des Deux-Montagnes, avec leurs

('lèves iroquoises, huronnes et algonquines. Ca^

la mission se composait de sauvages de ces trois

nations. Elles eurent même à instruire de jeunes

{l) Archives
(lu séminnirn
deVillemariP,
mémoires de
1712eM713.

(2) Archives

de ta marine ,

k février \1\1;

changement
de la mission

du Sat'll-au-

Rérollet.

(3) Ibid.

,

mémoire de
M.Leschassier
au roi et à son
conseil de ma-
rine, 1718.

(4) Ibid. ,

lettre de M.
de Vaudreuil,
dub novembre
1116.— Lettre
commune, Il

octobre 171»!.

1721.

IV.
La mission du

Sault-

au-Récûll(!t

est transférc'o

au lac

des Deux-
Montagnes.

(5) irchivcs

du séi innirc

de f'illema-

rie ; lettre dp
M Idagnen à
M. de Bel-

mont, du 10

u
,V» ii

. il, I
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i
ri

àk
>',

avril 1720.
— Lettre de
M. Magnen à
M. de' Chaii-
maux, du 7

juillet \ll\.

(I) Archives
lie In marine;
lettres du mi-
nistre à M, de
Breslay , etc.

il) Ibid. ;

mémoire de
M.Leschassier
au conseil du
roi. 1723.

{Vj Archivai
du séminaire
de Paris; plan
projeté pour
In mission du
lac, avec an-
notations de
M. de Bel-
IllOItt.
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sauvagesses nipissingues , lorsque
, peu de temps

après, les- prêtres de Saint-Sulpice transférèrent

aussi au lac des Deux-Montagnes la mission pour

les sauvages de celte nation, qu'ils avaient formée

dans l'île aux Tourtes (1). Au lac, comme à la

Montagne dès les commencements de cette der-

nière mission, les sœurs furent logées, pendant

plusieurs années , dans des cabanes d'écorce , en

attendant que l'expérience eût fait connaître l'en-

droit le plus convenable pour y bâtir une église

et un fort, et y établir définitivement les sau-

vages (2). Ces cabanes , dont la longueur était

différente, avaient environ dix-huit pieds de

large , avec un tambour et une porte à chaque

extrémité. On faisait le feu au milieu de la cabane

,

et la fumée s'échappait par une ouverture pra-

tiquée à la couverture, qu'on bouchait avec un

morceau d'écorce quand le temps était mau-

vais (3). Ce fut dans une cabane semblable que

les sœurs se logèrent d'abord et qu'elles firent

leurs classes. Le dessein des prêtres de Saint-

Sulpice était de leur construire une maison en

pierres, bore du fort qu'ils se proposaient de bâtir,

et qui en fût cependant assez rapprochée pour

qu'elles pussent s'y réfugier en cas d'alarme. On

voit dans un plan tracé par M. de Belmont, qu'en

attendant qu'ils fissent construire pour elles un
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bâiiment à part , ils avaient eu l'intention de leur

céder l'usage d'une des quatre tours qu'ils vou-

laient donner au fort projeté , ainsi que l'usage

de la salle qui eût été destinée pour le conseil des

sauvages (1). Mais ce plan n'eut pas de suite, et

on en exécuta un autre quelques années plus

tard, d'après lequel on construisit en effet pour

les sœurs une maison isolée , assez voisine pour-

tant de l'église et du fort , comme nous le dirons

dans la suite.

Les autres établissements de la Congrégation

continuaient à édifier la colonie par le zèle pur

et désintéressé des sœurs missionnaires. Dans quel-

ques-uns elles avaient à souffrir des privations de

plus d'une sorte. Elles les enduraient cependant

avec joie ; et une conduite si apostolique attirait

de plus en plus les bénédictions de Dieu sur leurs

travaux. Il paraît que la mission de la Chine était

de ce nombre. Du moins nous voyons que , vers

ce temps, M. de Chaumaux demanda à M. Les-

( hassier, pour les sœurs missionnaires de ce lieu,

une concession qui les mît à même de se fournir

debois de chauffage etde nourrir unevache. Celles

de la mission de la Pointe-aux -Trembles, dans

l'île de Montréal, y jouissaient d'un peu plus

d'aisance et y avaient même fait l'acquisition

d'une terre (2). Car cette paroisse ne se ressentait

(1) Ibid.

V.
Mission

de la Chine
et de

la Pointe-aux-
Trembles

,

dans rUe
de Montréal.

(2) Archives
du séminaire
de Villemn-
rie, mémoire
de 1717.

'f
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!
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( I ) Mémoire
fie 1717, ibid.

VI.
M. Charon
pst autorisé

par
le roi a former
des missions

d'écoles

pour
les garçons.

(î) Archives
de la marine:
lettre de MM.
de Vaudreuil
et Be'gon au
ministre, du
KodobreVlM.

(3) Ibid.
;

lettres pa-
tentes pour les

maîtres d'é-

cole, février
1718. Dépê-
l'hes de 1715

,

fol. 447.— £.
dits et ordon-
nances concer-
nant le Cana-
</r/,t. I, p.383.

(4) Ibid.; fol.

861 , arrêt du
3 mars 1722,
en interpré-
tation des let-

tres jatentes
de 1718.
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plus des malheurs qu'elle avait éprouvés; elle

s'était rétablie assez promptement, et était deve-

nue plus populeuse qu'elle ne l'avait été avant

sa dévastation par les Iroquois. Les frères hos-

pitaliers de Villemarie y avaientmémo établi de-

puis peu
,
par les libéralités du séminaire , une

école pour les garçons, et déjà en 1 71 7 ils y pos-

sédaient cent vingt arpents de terre, et aussi

quelques terrains dans l'enceinte du fort (1).

Les fruits que produisaient les sœurs de la Con-

grégation dans l'éducation des filles , avaient fait

espérer en effet à M. Charon qu'il pourrait rendre

les mêmes services aux garçons
,
par le moyen

de ses frères hospitaliers ; et M. Raudot père

l'ayant utilement servi auprès du conseil de ma-

rine , il obtint du roi , malgré les réclamations

de M. de Vaudreuil, gouverneur général, et de

M. Bégon, intendant (2), une sonune annuelle

de 3,000 livres. Cette somme était destinée à

l'entretien des maîtres, dont le nombre fut porté

d'abord à six (3) et ensuite à huit (4). « Étant

« informé , » est-il dit daps les lettres patentes

expédiées au nom du roi, ' que les jeunes gar-

ce çons manquent d'instruction dans notre colo-

« nie de Canada , pendant que les jeunes filles

« en reçoivent par le moyen des sœurs de la

« Congrégation qui sont établies dans la plus
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« grande partie des cures de la campagne , nous

« autorisons les directeurs de l'hôpital général à

« faire l'instruction aux jeunes garçons ; et pour

t( cet effet voulons qu'ils fassent tenir des écoles

« publiques dans ledit hôpital et qu'ils puissent

« envoyer des maîtres d'école dans toutes les

« paroisses du diocèse de Québec (1). »

Les prêtres du séminaire secondèrent les frères

hospitaliers autant qu'ils purent
,
pour leur don-

ner le moyen de se foimer et de s'établir dans

plusieurs villages des environs, spécialement à

la Pointe-aux-TrenJjles , à Boucherville , à Lon-

gueil, où ils exerçaient les fonctions curiales.

M. Leschassier, apprenant ce qu'ils faisaient pour

leur être utiles , leur écrivait : « C'est un si grand

« bien pour la colonie , de pouvoir répandre dans

« l'ile et aux environs de bons maîtres d'école

« pour les jeunes garçons
,
qu'il faut contiibuer

« pour faire réussir cette bonne œuvre , et pour

« procurer qu'il y ait de bons maîtres d'une

« vraie et solide piété , de mœurs pures et de

« saine doctrine. Pourtant , ajoutait-il, il ne faut

<t pas pour cela ruiner votre école de paroisse

,

« ni en ôter le fonds ; il ne faut pas non plus

« priver votre église d'enfants de chœur , ni aban-

« donner ceux à qui on enseigne le latin (2). »

Kn 1 721 , les hospitaliers avaient formé six écoles,

(l)Ibi(l.;|-ol.

447 , Mttei
patentes.

VII.

Commence-
ment

des missions
d'école

des îrèvc&

hospitaliers

.

1 2) Lettre de
M.Leichassier
à M. de Bel-
mont {vers

1719).
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(1) Archives
de l'hôpital

yénérnl de
Viltemavie

;

J
procuration

année le 22
septemb. 17ÎI
au frère Turc,
par la corn-

munautë den
hospitaliers.

vni.
Pourquoi
l'institut

des maîtres
d'école

s'éteignit

,

tandis que
celui de la

Congrégation
prospérait

toujours

davantage.

(2) Vie de
Afnie d'You-
ville, !'• par-
tie, chap. Il,

p. 23 et suiv.
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conformément aux lettres patentes du roi, cha-

cune dirigée par un frère ; celle de l'hôpital gé-

néral était dirigée par le frère Dumoire ; celle de

la Pointe-aiix-Trembles par le frère Jeantot ; l'é-

cole de Boucherville
,
par le frère Pillard; celle

de Longueil . par le frère Simonnet de la Croix
;

la cinquième, à Batiscan, par le frère Datte ; et

la sixième , celle des Trois-Rivières
,
par le frère

Lagirardière (1).

Mais quelque zèle qu'on eût à soutenir ces

maîtres d'école et quelque appui que l'autorité

royale leur donnât , ils ne purent se soutenir, et

ne furent presque d'aucune utilité à la jeunesse.

Leur institut
,
quoique fonné par les motifs les plus

purs du zèle et du bien public , avait manqué

de la condition seule essentielle aux œuvres de

cette nature, comme il est dit plus en détail

dans la vie de M"" d'Youville (2). M. Charon,

frappé des bénédictions que Dieu avait données

à la sœur Bourgeoys dans la formation de la Con-

grégation , crut pieusement qu'il lui suffirait à

lui -même
,
pour former une communauté , de

réunir des personnes et de faire bâtir une mai-

son. Il ne fit pas réflexion sur cette vérité d'expé-

rience
,
que les nouveaux instituts dans l'Église

doiventêtre l'ouvrage de l'Esprit de Dieu, qui seul

peut donner à chacun sa grâce propre et sa vie.
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Celui qu'il avait ébauché était un corps sans

Ame , il ne survécut pas longtemps à son auteur

et s'éteignit en peu d'années. Les sociétés formées

par l'Esprit de Dieu s'étendent au contraire et se

multiplient après la mort de leurs fondateurs , à

l'imitation de la grande société de l'Église , que

Jésus-Christ , après son ascension dans les cieux,

a répandue dans tout l'univers. C'était ce qu'on

avait lieu d'admirer dans la Congrégation depuis

la mort de la sœur Bourgeoys. Car, tandis que la

communauté des hospitaliers se voyait abandon-

née par la plupart de ses membres, la Congré-

gation, au contraire, toujours animée de l'esprit

qu'elle avait reçu de Dieu dans la personne de sa

fondatrice , attirait de jour en jour de nouveaux

sujets, et méritait de plus en plus l'estime et la

vénération publiques par les importants services

qu'elle rendait à tout le pays.

Un voyageur célèbre qui la visita au mois de
j,on,^,,ge

mars de cette année 1 721 , le Père deCharlevoix,
^.^j, ir^ère de

de la Compagnie de Jésus, fut si édifié et si frappé à î'insîîut
dp 1(1.

des fruits que produisait partout cet institut. Congrégation.

qu'il crut devoir en faire te bel éloge dans son

Journal historique et dans son Histoire de la Nou-

velle-France, qu'il donna ensuite au public: «La

« maison des filles de la Congrégation àMontréal,

« quoiqu'une des plus grandes de la ville , est

' '

!»

m
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« encore trop petite pour loger une si nombi-euso

« communauté. C'est le chef d'ordre et le noviciat

« d'un institut qui doit être d'autant plus cher i\ la

u Nouvelle-France, et î^ cette ville en particulier,

« qu'il y a pris naissance, et que toute la colonie

« se ressent des avantages que lui procure un si

JV'^siZ " ^^ établissement (1). La Nouvelle-France, dont

tome"ili7jour' " ^^ ^^t aujourd'hui un des plus beaux ornements,

« le doit à Marguerite Bourgeoys
,
qui a rendu

« son nom cher et respectable à toute la colonie,

« par ses éminentes vertus et par l'institut des

« filles de la Congrégation , dont l'utilité aug-

« mente tous les jours avec le nombre de celles

tome,, p. 312-
^^ qui l'ont euibrassé (2).

« Sans autre ressource que son courage et sa

« confiance en Dieu , elle entreprit de procurer h

M toutes les jeunes pei-sonnes
,
quelque pauvres

M et quelque abandonnées qu'elles fussent, une

« éducation que n'ont point, dans les royaumes

« les plus policés , beaucoup de filles , môme de

« condition. Elle y a réussi au point qu'on voit,

« toujours avec un nouvel étonnement , des

« femmes jusque dans le sein de l'indigence et

« de la misère ,
parfaitement instruites de leur

« religion , qui n'ignorent rien de ce qu'elles

M doivent savoir pour s'occuper utilement dans

« leui's familles, et qui , par leurs manières, leur

(2) Ibid.



aug-

MARGUERITE LE MOIiNE. 3' 81F. HÉÂLl'E, 1731. 27.'i

« {r ;on do s'exprimer et leur politesse , ne le

« cèdent point à celles qui
,
purmi nous , ont été

u élevées avec plus de soin. C'est la justice que
,niiisto,,ede

« rendent aux filles de la Congrégation tous ceux
'prance'.^iinêi

« qui ont fait quelque séjour en Canada (1). ••
p.'a'ia.'*'"*'

''

CHAPITUE X.

LA MAISON DG LA CONORtOATION EST PRtSEKVtC D'UN INCENDIK.

tCRlTS DE H. DE BELMOM SUR LA CONGREGATION.

PROJET DE COMPOSER LA VIE DE LA HWVR BOUROEOYS.

La même année que le Père de Charlevoix visita

les sœurs de la Congrégation h Villemarie , Dieu

montra manifestement les soins qu'il prenait de

la conservation de cette conmiunauté , en la pré-

servant comme miraculeusement d'un alfreux

incendie
,
qui sembljiil devoir réduire leur mai-

son en cendres. Le jour de la Fête-Dieu, qui

tomba cette année le 1 2 juin , la pluie n'ayant

pas permis de faire la procession du saint Sacre-

ment , on voulut se dédommager le 19, jour de

l'octave où elle eut lieu , en y déployant plus de

solennité que de coutume. Selon l'usage d'alors,

on fit à chaque reposoir de grandes décharges de

mousqueterie et même de canons. Mais lorsque

la procession quittait le reposoir des sœurs de

II. 18

1.

La maison
de la

Congrégation
est

sur le point

de devenir
la proie

(les tlammes.
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Saint-Joseph et avant qu'elle fût rtmdue à l'i^glise

paroissiale , un soldat , en déchargeant par uu^-

garde son fusil dans le portail de Téglise de

l'Hôtel -Dieu, mit le feu à la voûte. Comme le

temps était très- chaud et le vent assez fort, le

feu prit aussitôt à la toiture et bientôt à l'Hôtel-

Dieu ; et quelque diligence qu'on put faire pour

réteindre , il se communiqua si rapidement qu'il

y eut cent soixante maisons de consumées (1),

c'est-à-dire presque la moitié de la ville (2). Dès

que les sœure de la Congrégation , dont l'enclos

est contigu à celui del'Hôtel-Dieu, virent cette

dernière maison en feu, elles ne doutèrent pas

que la leur ne devint aussi en peu d'instants la

proie de cet affreux incendie. Car le vent poussait

les flammes sur leura bâtiments qui étaient déjà

tout couverts d'étincelles.

Dans un péril si imminent, et qui semblait même

inévitable , elles s'adressèrent au Cœur immaculé

de Marie, dont elles célébraient la fête depuis

quelques années; et comme si Dieu eût voulu

autoriser cette dévotion nouvelle par un signe

visible de sa protection , le vent changea tout à

coup et les flammes prirent une autre direction
;

ce qui fit succéder aux vives alarmes de toutes les

sœurs, les plus justes sentiments d'actions do

grâces (3). Délivrées elles-mêmes de ce danger,



maiioueuite le moine, 3* srp. uéélue, 1721. 97n

elles s'empressèrent de témoigner anx sœurs de

Suint -J(»s»'|)|i la part qu'elles prenaient i\ leur

iifflietion, et de leur ollrir tout ce qu'elles possé-

daient. Dans t'e dessein , la sœur Marguerite Le

Moine, supérieure de la Congrégation, accom-

pagnée des plus anciennes de ses sceure, alla de-

mander à M. de Belmont l'autorisation de leur

donner asile. Ce (|u'il leur accorda de grand cœur.

« Nous nous rendîmes toutes chez elles, » disent

dans leui-s annales les scrurs de Saint -Joseph;

«< et elles nous recurent d'une manière très-obli-

« géante et des plus gracieuses (I ). » Mais comme

celles-ci étaient au nombre de quarante -neuf

personnes, sans compter leurs malades, et que la

maison de la Congrégation n'étidt pas assez vaste

pour qu'elles pussent s'y loger et y exercer leurs

fonctions, le gouverneur et l'intendant les pla-

cèrent dans une partie de l'hôpital général , oîi

elles demeurèrent et servirent les malades , jus-

qu'à ce que leurs bâtiments eussent été ret.on-

struits (2).

Après avoir rendu aux sœurs de Saint-Joseph

tous les devoirs de la plus tendre charité , les

filles de la Congrégation ne songèrent qu'à témoi-

gner à Dieu et à Marie leur reconnaissance pour la

protection qu'elles venaient de recevoir. Elles

prolongèrent môme leur action de grâces pen-

(i) Anualen
de l'Hôtel -

Dieu Saint •

Joseph, ibld.

(2) Ibid.—
Archives de la

marine ; let-

tre de MM. de
Vaudreuil et

Hégon au mi-
nistre, du 4

novemh. 1721.

III.

Actions
de grâces
prolongées
pendant

un an , aprc^s
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délivrance.
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dant une année entière ; et afin de laisser à celles

qui viendraient après elles un mémorial d'une

assistance si providentielle, elles en mirent le

récit par écrit et le déposèrent dans leurs archives.

Nous avons considéré cet événement, disent-

elles dans cette relation , comme une marque

toute particulière de la bonté du Seigneur et

de la protection de la sainte Vierge sur cette

petite portion du troupeau de son divin Fils.

Afin de conserver la mémoire de cette faveur

et d'en témoigner notre reconnaissance à son

auteur, nous avons fait dire, avec la permis-

sion de nos supérieurs , une messe dans notre

église tous les premiers samedis de chaque

mois pendant un an, en l'honneur du sacré

Cœur de Marie. Toute la communauté commu-

niait à cette messe, pendant laquelle nous chan-

tions quelques hymnes uu saint Sacrement ou

l. la sainte Vierge, suivant les circonstances.

Après la sainte messe, l'olTiciant nous accordait

la bénédiction du saint ciboire (1). »

L'église paroissiale
,
qui était située auprès de

l'Hotel-Dieu , fut aussi préservée de l'incendie.

Mais le curé, M. de Rangeart, se livra à des fati-

gues si excessives pour secourir et pour assister

ses paroissiens incendiés
,
qu'il en contracta une

maladie (2) mortelle; il fut contraint de cesser

II
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l'exercice de ses fonctions (1), et mourut l'année ''J.«>
'«"'«^ <'''

^ ' M. Magnien à

suivante (2). Après cet incendie, un grand nom-
i^;,„/'^j,f^27

bre de familles devaient se trouver réduites au
'"«'"**•

\\) Registres

plus entier dénûment. M. de Belmont, qui em- 'i''/".ff";^''*i^'^ ' ^ ^ juillet MiX.

ployait sa grande fortune au bien du pays, ne {i) Liste des
prêtres du

pouvant suffire à tant de misères, chercha à inté- ca«ada, in-s-,
^ '

Québec, 1834

,

resser la charité de ses amis de France en faveur p- ^*-

des incendiés de Villemarie. Entre autres moyens

que son zèle industrieux lui fournit , il dédia à

M. Maurice LePeletier, abbé de Saint -Aubin,

prêtre du séminaire de Paris et fils du ministre

du même nom, un ouvrage manuscrit qu'il venait

de composer. Cet écrit, qui a pour titre : Eloges

de quelques personnes mortes en odeur de sainteté

à Montréal en Canada^ est très-honorable par sa

matière aux sœurs de la Congrégation, conune on

en jugera par l'épitre dédicatoire. « Souffrez

« patiemment. Monsieur, dit l'auteur, s'adres-

« sant à M. Le Peletier, qu'mi vieillard mconnu,

« qui a presque oublié sa langue naturelle en

« catéchisant les Iroquois , ose vous présenter cet

« ouvrage
,
quelque rudesse qu'il puisse avoir.

« Il est vrai que la curiosité de certains esprits

« peut être piquée , aussi bien que le goût
,
par

« les choses rares qui viennent d'un pays étran-

« ger; mais si j'ai lieu d'espérer que ce petit

H ouvrage ne vous déplaise pas , c'est à cause de

i
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V- •m

u

ce qu'il a d'intéressant pour la religion. 11

contient d'abord la vie d'une illustre vierge

de Villemarie. anachorète, recluse pendant

de très -longues années jusqu'à sa mort : c'est

M"* Le Ber ; en second lieu , les maximes spiri-

tuelles de la sœur Bourgeoys , institutrice des

filles de la Congrégation; et enfin, un petit

abrégé de la vie d'une excellente chrétienne

,

sauvagesse de la mission de Montréal.

« M"* Le Ber et la sœur Bourgeoys sont les

deux premiers et les plus précieux ornements

de la Congrégation de Notre-Dame de Ville-

marie. Dieu a voulu que, dans la même mai-

son et dans le même temps , elles aient mené

deux vies extérieurement bien différentes , quoi-

que avec la même innocence et la même sain-

teté : l'une, la vie contemplative, et l'autre la vie

active ; afin que leur postérité apprit à mêler

tellement ces deux sortes de vie l'une avec

l'autre
,
que les saintes dispositions de l'inté-

rieur fussent toujours l'esprit qui donnât le

mouvement aux fonctions extérieures. La vie

de M'" Le Ber fait voir que le Nouveau-Monde

est encore assez favorisé pour produire de nou-

veaux fruits de sainteté, et que Dieu a voulu

faire dans l'Amérique septentrionale en M'" Le

Ber, ce qu'il a fait dans l'Amérique méridio-
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nale en la personne de sainte Rose de Lima

,

mais d'une manière plus cachée et qui se mani-

festera peut-être un jour.

« Les maximes spirituelles de la sœur Bour-

geoys, que le Saint-Esprit lui a inspirées tou-

chant son institut, et qui ont été confirmées *^Son'^\nstitur

par la pratique , sont comme les fondements

sur lesquels elle a établi la Congrégation , in-

stitut dont l'utilité et les fruits sont aussi connus

que la réputation qu'il s'est acquise dans la

Nouvelle-France. C'est par un effet tout parti-

culier de sa bonté sur ce pays, que Dieu a

suscité la vénérable sœur Bourgeoys
,
pour ré-

pandre l'esprit de zèle et de ferveur
,
partout

où sa Congrégation est étabhe, en tant de

paroisses de la campagne , dont les filles pau-

vres ne peuvent être instruites dans les cou-

vents. Service important qu'elle rend encore

par ses filles ; service absolument nécessaire

à la Nouvelle-France, qui est elle-même l'uni-

que ressource de l'Église catholique dans toute

l'Amérique du Nord. Car si le Canada n'était

pas comme une digue contre l'hérésie, les sec-

taires auraient bientôt tout empoisonné de

leurs erreurs dans ces vastes contrées de l'Amé-

rique et ôté aux pauvres sauvages le moyen de

se sauver.

k
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{{) Archives
du séminaire
dp SnintSui-
pice de Paris;
Eloges de quel-

ques person-

nes, etc. Épi-
tre dédica-
toire.

M.
M. Grandet,

chargé
d'écrire la Vie
de la sœur
Bourgeoys

,

ne peut
rnircprendrc
re travail.

« Ail reste , Monsieur
,
quel que soit le sort de

« l'ouvrage que je prends la liberté de vous

« offrir, j'aurai la consolation, à la fin de ma

« vie, d'avoir servi le Montréal , à qui Dieu m'a

« donné , en vous faisant connaître ses saints et

« leur patrie, dans un temps surtout où cette

« ville a si grand besoin de protection : les deux

« tiers de ses maisons ayant été consumées par

« un incendie qui l'a laissée à la merci de ses

« ennemis. Si ce petit ouvrage, tout impoli et

« sauvage qu'il est, peut trouver auprès de vous

« un accès favorable, je Je devrai miiquement a

« votre amour pour les choses saintes ; et s'il

« attire ;i ce pays désolé l'honneur de votre pro-

« tection . on comptera cette grâce entre les

« miracles dont Dieu commence déjà d'y honorer

M l'une de ses servantes (4). »

Dans la seconde partie de cet écrit, M. de Bel-

mont se borna à classer sous divers chefs les

maximes répandues dans les écrits de la sœur

Bourgeoys. Il n'y donna aucun détail historique

sur cette sainte fondatrice, parce qu'il espérait

que sa vie entière serait bientôt écrite par une

plume plus exercée que la sienne à ce genre de

composition. Mais voyant que ceux de ses con-

frères de ViUemarie qui auraient pu l'entre-

prendre avec plus de succès, étaient accablés par

k^iSi*^^
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le ministère de la paroisse , il envoya à M. Les-

chassier, d'après le vœu des sœurs de la Congré-

gation , des iiiémoires sur la sœur Bourgeoys , en

le priant de les remettre à celui des membres de

la Compagnie de Saint-Sulpice qu'il jugerait

plus capable d'écrire cette Vie. M. Leschassier

jeta les yeux sur M. Grandet, directeur au sé-

minaire d'Angers , auteur de la Vie de M^" de

Melim, princesse d'Épinoy, religieuse de Saint-

.loseph, et lui fit remettre ces mémoires par

M. Maurice Le Peletier (1). Comme on espérait

que M. Grandet composerait cette Vie, on fit gra-

ver à Paris par Simonneau le portrait de la sœur

lîourgeoys (2) ,
pour être placé à la tète de l'ou-

\ rage qu'on se proposait de publier d'un format

in-4".MaisM. Grandet, trop occupé par les emplois

qu'il remplissait à Angers
,
garda les mémoires

pendant plusieurs aimées , sans trouver le loisir

tle mettre la main à l'ouvrage (3). Peut-être aussi

lïit-il rebuté par la difficulté de le composer : ces

mémoires étant en effet trop informes et remplis

( le trop de lacunes , pour fournir la matière d'une

liistoire suivie . à un écrivain qui ne connaissait

[)as d'ailleurs lu sœur Bourgeoys , ni son institut.

Parmi les ecclésiastiques du séminaire de Ville-

marie qui auraient pu composer cette Vie et sup-

pléer sur les lieux aux défauts des mémoires,

(1) Archives
du séminaire
deVUlemaric;
lettre de M.
Mar/nien à M.
deChaumaux,
du6juin\Ti'i.

(2) Biblio-

thèque royale
à Paris; ca-

binet des es-

tampes, œu-
vre de Si-

monneau.

(3) Lettre à

M. de Chau-
viaux, ibid.
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{l) Archives
du séminaire
deVillemarie;
lettre de M.
Lesrhnssier à
.V. de Bel-
mont,

VII.

M. Dosquet,
directeur

de la

Congrégation.
Il charge

M. Ransonet
d'écrire

la Vie de
la sœur

Bourgcoys.

(^Catalogue
des membres
de la compa-
gnie de Saint-
Sulpice.

^3) Ibid.

(4) La Viede
la sœur Mar-
guerite Bour-
yeoys, par M.
RansonetfAvi-
gnon et Liège,

1728, in-18,
p. 4.

{^]C(itnlogue

des ecclésias-

tiques du se-

ntinaire de
Villemarie.

M. de Chaumaux , directeur de la Congrégation

,

et tout dévoué à cet institut , eût été l'un des plus

capables. Mais les détails de la procure du sémi-

naire dont il était chargé se multipliaient telle-

ment de jour en jour, que, pour lui donner le

moyen de suffire à son emploi , on fut obligé de

le décharger du ministère de la prédication , et

même de la direction des sœurs (1), qu'on donna

alors à M. Dosquet.

Pierre Hermant Dosquet, né au diocèse de

Liège , dans les Pays-Bas , était entré au sémi-

naire de Saint-Sulpice , à Paris, en 1715, ayant

déjà reçu l'ordre de sous-diacre. Après sl\ ans

de séjour dans cette communauté , il eut le désir

de s'attacher à la compagnie de Saint-Sulpice (2),

et s'offrit à M. Leschassier pour aller travailler à

l'œuvre de Villemarie. Son départ, qui eut heu

au printemps de l'année 1 721 (3) , fit verser bien

des larmes à ses parents , surtout à M"* Dosquet

sa sœur, malgré sa grande vertu et sa piété peu

commune (4). Il arriva à Villemarie dans le mois

de juillet. Chargé de la direction de la Congré-

gation (5) , il sembla être l'héritier du zèle de ses

prédécesseurs, pour procurer la perfection des

sœurs , et surtout pour maintenir parmi elles les

maximes et l'esprit de leur sainte fondatrice. Mais

le climat du Canada était contraire à sa faible
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(constitution; et bientôt le dépérissement de sa

santé fit concevoir de vives alarmes. Après deux

ans depuis son arrivée , les médecins jugèrent

qu'il succomberait infailliblement s'il prolongeait

son séjour dans le pays; et ses supérieurs l'obli-

gèrent de repasser en Europe
,
pour aller respirer

l'air natal (1). Comme M. Grandet ne pouvait tra-

vailler à la Vie de la sœur Bourgeoys, M. Bos-

quet, avant son départ, promit aux sœurs de la

Congrégation de chercher quelque autre écrivain

qui pût se charger de la composition de cet ou-

vrage (2). A Paris, il en conféra avec M. Leschas-

sier , et pensant qu'un ecclésiasticjue , son parent

,

M. Ransonet, qui demeurait à Liège, et qu'il

avait déjà sondé là-dessus , serait très-propre à ce

travail, il lui envoya les mémoires sur la sœur

Bourgeoys (3). M. Ransonet composa en effet

l'ouvrage
,
qui fut donné au public sous la supé-

riorité de la sœur Trottier, comme nous le racon-

lerons bientôt.

(1) Viede la

soiur Bour-
geoys, par
M. Ransonet.
p. 5.

(î) Ibid.

p. 8 et 8.

(3) Archives
du séminaire
deVillemarie:
lettre de M.
Magnien à M.
deÇhaumaux,
duGjuiniTiS,
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1 1 Origine
1 « ' de la sœur
|J| Troltier.

RT Elle

U 1 rst formée

d 1 la »œur
làn[ Bourgeoys.

njl' {\) Mémoire
MJB' pnrUculitfr

I^Wl sur les supé-

iiiK rieures de la

Ujp Congrégation.

LA SOEUR MARGUERITE TROTTIKR,
,

DITE SAINT-JOSEPH .

CINQUIÈME SUPÉRIEURE DE I.A CONGRÉGATION.

1722.

Après que la sœur Le Moine eut achevé les six

années de sa supériorité depuis sa dernière éleo

tion , elle se démit de sa charge , et on élut pour

lui succéder la sœur Marguerite Trottier , dite

Saint-Joseph (1). La famille de la sœur Trottier,

l'une des premières qui s'étaient dévouées, par le

pur motif de la religion, à l'établissement de la

colonie de Montréal, servit le pays autant par

son courage que par ses vertus , et mérita dès

lors l'estime dont elle a joui jusqu'à ce jour (*).

(*) Gilles TroUier, fort versé dans les langues sauvages,

servit utilement la colonie de Villemarie en qualité d'inter-

prète, dans les pourparlers qu'on était obligé d'avoir fré-

quemment alors avec ces barl ares. Dieu mit sa vertu k une

grande épreuve, en permetta» l qu'il tombât entre les mains

des Iroquois, qui le conduis'.ent dans leur pays, où d'ordi-

naire ils faisaient expirer leurs prisonniers dans les plus

cruels supplices. Comme on n'attendait plus que la mort de

ee fervent chrétien, Dieu, qui lui réservait un autre sort, le

délivra d'une manière bien providentielle. Il voulut (jue,

dans le même temps , on prit a Viliemaric six capitaines iro-

quois, en grande réputation de bravoure dans leurs nations,

et que M. de Maisonneuve olTrll de les rendre si l'on mellail
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Mais le plus solide titre de gloire qu'elle s'y soit

acquis est sans doute d'avoir donné à la sœur

Bourgeoys deux zélées coopératrices , dont la

plus jeune, Marguerite Trottier, fut jugée digne

pour ses vertus et ses talents de succéder h cette

sainte fondatrice. Marguerite et Catherine sa

sœur eu^-^it l'avantage d'être formées par ses

soins aux vertus de leur état , et de recevoir ainsi

de la sœur Bourgeoys elle-même les prémices de

son esprit de zèle et de ferveur. Aussi conservè-

rent-elles jusqu'à leur dernier soupir le souvenir

de ses maximes et de ses saints exemples. « Quand

« on donnait l'habit ou la coiffe dans les récep-

« tions et les professions, » écrivait dans la suite

la sœur Marguerite Trottier, « notre vénérée

« mère Bourgeoys répétait souvent, pendant

« qu'on ôtait aux sœurs leurs habits du monde

,

« et qu'on les revêtait de ceux de la religion :

en liberlé los prisonniers français. Les froqojis y oonsenli-

rent, et ramenèrent M. TroUier, M. de Sainl-Jliohel et d'autres

h Viilemarie (1), où ils furent reclus avec de grandes démon-

strations de joie, et de reconnaissance envers la bontV' di-

vine. Ce fut apparemment pour donner à Dieu un dernier

témoignage de sa reconnaissance, que Cilles Trottier, ayant

été atteint d'une grave maladie, dont il mourut au commen-

cement du mois de février 16S8 , laissa , par testament , à

l'église paroissiale de Viilemarie (out ce qu'il possédait de

biens en Canada (2).

(1) Histoire
(lu Montréal

,

par M. Dollicr

de Casson, rie

1054 à 1055.

(2) Registre
de In paroisse
de yntemarit.
Sépultures , 8
février 1058.
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« Mm chère» sœurs, soyez tottjours humbles H

« pauvres (1). » Lorsque les sœurs Margueril»*

et Catherine Trottier prirent l'hubit , la sœur

Bourgeoys
,
qui était enrore supérieure, leur mit

à l'une et à l'autre la main sur la tète ; et afin de

leur faire comprendre l'horreur qu'elles devaient

avoir pour tout ce qui ressent l'élévation et la

vanité, elle leur dit avec sa simplicité ordinaire :

« Conservez toute votre vie les bas sentiments

« que Dieu vous donne de vous-mêmes, et soyez

« toujours petites et rabaissées comme les ci-

« trouilles et les choux (2). »

Après sa profession , la sœur Marguerite Trot-

tier
,
qui avait reçu le nom de Saint-Joseph , fut

désignée pour la mission de Château-Richer, près

de Québec. Comme elle était alors fort jeune et

très-affectionnée à la communauté de Villemarie,

où elle avait demeuré depuis son enfance , elle

se mit à verser une grande abondance de larmes

,

en disant adieu à ses sœurs. « Notre vénérée

tt mère Bourgeoys , écrit-elle . remarquant com-

« bien j'étais peinée et affligée de laisser la com-

« munauté pour aller en mission , eut la bonté

« de me parler . pour m'encourager à bien faire

M cette démarche
,
qui me coûtait beaucoup ; et

" me dit : Pensez, ma chère enfant, qu'allant en

« mwsion vous serez assez heureuse , en retirant

MAno

'« les enj

t< goutte»

« dent. (

w vive,

« rien d

« m'ont

« mes o1

« puis d

« quand

« ploi(t

La sœi

rare pou

propre ai

sous le n(

des foncti

d'une au

cause qi]

sœur Mar

Sainte-Fa:

des enfan

missions

Elles étai

respectiv(

les appel,

règles qu

comme il

geoys. La

hj!*y.u*
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'< tes enfants de Vignorance , de ramasser tes

«« gouttes du sang de Notre-Seigneur (jui se per-

« dmt. Ces paroles me firent une impression si

w vive
,
que dans le moment je ne ressentis plus

« rien de cette grande affliction. Depuis, elles

« m'ont souvent excitée à bien m'acquitter de

« mes obligations auprès des enfants; et je ne

a puis dire combien j'en reçois encore de force

« quand je me trouve abattue dans mon em-

«< ploi(i). »

La sœur Marguerite Trottier avait un talent

rare pour l'instruction, elle n'était pas moins

propre aux affaires temporelles. Sa sœur, connue

sous le nom de Saint-François, très-capable aussi

des fonctions de l'enseignement , ne jouissait pas

d'une aussi bonne santé que l'autre; ce qui fut

cause que, l'année qui suivit le départ de la

sœur Marguerite , on l'envoya à la mission de la

Sainte-Famille dans l'île d'Orléans, où le nombre

des enfants était moins considérable que dans les

missions de Québec et de Château -Richer (2).

Elles étaient l'une et l'autre dans leur mission

respective, lorsqu'en 1698 M. de Saint -Yallier

les appela à Québec
,
pour leur faire accepter les

règles qu'il venait de donner à la Congrégation (3),

comme il a été dit dans la Vie de la sœur Bour-

geoys. La sœur Marguerite Trottier fut rappelée à

(l) Archives
de la Congre'
f/filion; lettre

(le la sœur
Trottier à M.
(ilanitelet.

(2) Ibid., let-

tre d'avis à
Mgr l'évéque

de Québec sur
le projet d'une
communauté
de la Congré-
gation aana
cette ville,

{3) Vie de la

sœur Bour-
geons , 1818,

p. 163.

1

t \

I

I .

1;/
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till. XI.

la (>ommunaut(^ de Villfinarit; , et nomm»V^ d('*|)o-

silaire en 1 705. Klle remplit ret emploi avec heaii-

coup de sa^'esse et d'intelligenee pt'iidant dix-

pilucu'iîer' '*^'l*'
^^^^ (*)' *-• Pï'^si^^»^ comme on l'a dit

, à la

Heures de'tt ('onsil'uction du [)ensionnat et des écoles en 171 A
ongr yatton.

^^ {"jw, Knfm , la sœui' Marguerite Le Moine

s'étant démise de la charge de supérieure en \ 722,

la sœur Trottier fut élue pour lui succéder , et

;t) ibid. gouverna la Congrégation durant six ans (2).

CHAPITRE XI.

Pt'BUCiTION DE L* VIE DE LA StSVR BOmOKOVS , PAR M, RANSONCT.

PROJET O'I'N COUTUMIER POl'R LA CONOREOATION.

UMITC UE DIRECTEUR DANS LE8 MAISONS DE CET INSTITUT.

I.

M. D084|UGt

est nommé
8up<^rieui'

de la

communauté'
de Lisjeux.

Sa sollicitude

pour la

Congrégation.

iXi Archiven
du simiwiitfi
(le Snitit-Sul-

jiire de Pnn\
;

assemblée du
12 novembre
1725.

(*)Ibid.,n.?-

semblée du 28
nnvemh. 1723.

M. Dosquet étant à Ppris pour rétablir .sa .santé,

on le nonmia supérieur de la comnmnauté de

Lisieux (3), qui n'était point unie encore au

séminaire de Saint -Sulpice. M. I..e Peletier, qui

craignait de voir les jansénistes introduire leurs

erreurs dans cette maison , et qui savait qu'elle

avait d'ailleurs besoin de réforme , avait promis

à M. l'archevêque de Paris de la pourvoir de bons

directeurs (4) ; et ce fut pour ce double motif qu'il

proposa à M. Dosquet d'en prendre la conduite.

Tout en donnant ses soins à la communauté do
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Lisieux ol en la soutenant par ses lam^sses (i), {]) ^l'rhivff
• ^ ' «/• In tnaniii',

M. Dos(iuet n'oubliait pas les sœuro de la Congre-
lii'^'!,,J''''',,','',.

gati. .11 . Elles ne manciuaienl pas , de leur côté , de ^;/,S." 'Z

I intoniiei' de tout ce qui intéressait leur œuvre,

et niénie de lui envoyer en j)résenl ct'lles des

productions du ((<iys qu'elles jugeaient plus

propres i\ aider au rétaLlisseiliont de sa santé (').

« L'on ne peut être plus sensible que j».* le suis i7j*.

M aux obligeances que j'ai reçues de la plupart

« de vos filles, écrivait-il fi la sœur Marguerite

« Trotiier. Vous avez fait une grande perle dans

« la pereonne de la sœur Saint-Augustin; elle

« vous a laissé de beaux exemples de vertu : je

« souhaite que Ton imite son exactitude à la

« règle. J'espère qu'elle vous obtiendra bien des

« grâces auprès du Seigneur , comme aussi la

« sœur Durand et M"'" Baron, qui n'a pas été

« moins utile à votre maison par sa piété
,
que

« par les biens qu'elle lui a donnés. Car sa vie

« ne pouvait qu'édifier beaucoup. Quant à vous,

( *) « Je vous suis bicnobligt';, écrivail-il h la sœurTroUicr,

" (le lu charité que vous ave/ eue de in'envoyer un baril de

t capillaire, du ginseng, etc. En voilà pour longtemps; ainsi,

« je vous prie, ne m'envoyez plus rien. Je désire ardemment

« pouvoir reconnaître vos bontés; mais le Seicnehu m'en ^c ta c'ongr"

» Afe les moyens; qu'il en soit béni (1)! • M. Dosquet fait fe%"Jnom\'vt

ici allusion k ses grandes dépenses poui soutenir la com- ? '"*^"''.r''"';" ' '
tier, du xnitnii

numaulé de Lisieux. "îd.

II. 19



I

(i) Archives
de la Congré-
gation; lettre

fie M. bosquet
à la sœur
Trottier, ila

10 mai 1724.

II.

M. Déiit

remplace
M. Dosquet

dans
!a (lireclioii

des soeurs

de la

Cr)iignV»tion.

Ci) Al cliires

(lu séminuire
t/eVillentiiric:

lettre de M.
Magnien à M.
de Belviout

,

du 27 itini

1722.

{VjCutalogue
des pci'lésias-

titjues du se

minuire de
Villemarir

,

1722.

(4) Ibid.
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w ma très-chère sœur , vous succédez à la charge

« de votre sainte institutrice : succédez à son

« esprit; je le demande à Dieu pour vous et pour

« toutes vos filles. Demandez-lui aussi mes be-

« soins : je me flatte que vous le faites : car vous

« savez que c'est tout le retour que j'exige de

« vous(l). »

Après le départ de M. Dosquet de Villemarie

,

on lui avait donné pour successeur dans la direc-

tion des sœurs de la Congrégation M. Déat , en-

voyé l'année précédente par M. Leschassier avec

trois autres ecclésiastiques du séminaire de Saint-

Sulpice (2) , M. Normant du Faradon , M. de

Miniac et M. Navetier (3). Ce nouveau directeur,

doué d'un grand esprit de piété et de sagesse, et

qui d'ailleurs était un prédicateur pathétique et

éloquent (4), s'acquit tout aussitôt la confiance

des sœurs et s'efforça constamment de s'en rendre

digne par son zèle à procurer leur avancement

dans la perfection. « J'ai vu avec plaisir par les

« lettres que j'ai reçues de vos filles, » écrivait

M. Dosquet à la supérieure de la Congrégation,

« la grande confiance qu'elles ont en M. Déat
;

M cela soutiendra votre communauté , et y en-

« tretiendra l'union et la paix
,
qui est le plus

« grand bien que vous puissiez désirer en ce

(( monde. Vous ùtes heureuse d'avoir un confes-

w.\
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« scur qui prend tant de soins de votre avance-

« ment spirituel. Dieu veuille vous le conserver.

« Je le prie tous les jours qu'il le remplisse de

« plus en plus de son esprit , afin qu'il vous con-

« duise toutes à la perfection de votre état. C'est
(\) Archiver

« à quoi je pense que vous travaillez toutes, puis- fJhn^^îet'tr'c

, , , , . ., deM. Bosquet
« que ce n est que dans ce dessem que vous êtes à la sœur1-1 • ^ , . , X

Trottier, du
M admises dans cette sainte Congrégation (1). lo mai 1724.

M. Dosquet ne resta pas longtemps chargé de 1723.

III.

la supériorité de la communauté de Lisieux. Le m Dosquet
* entre

séminaire des Missions-Ëtransères à Paris étant a" séminair.!
o (les Missions

-

près de s'éteindre par mancjue de sujets, MM. de Etrangères.

Brizacier et Thiberge
,
qui en étaient supérieurs

,

demandèrent avec instance aux directeurs du

séminaire de Saint-Sulpice de les agréger à leur

corps , ou de leur donner des sujets capables de

soutenir celui des Missions-Étrangères (2). L'ar-

chevêque de Paris était assez porté à favoriser

cette union. Les ecclésiastiques de Saint-Sulpice "q
^'"

jugèrent cependant (|lic l'œuvre des missions

n'était pas compatible avec l'esprit de leur propre

institut. Ils se bornèrent donc à donner au sémi-

naire des Missions plusieurs sujets de mérite

,

capables de soutenir cet établissement. De ce

nombre fut M. Doscjuet (3), qui passa ainsi du

séminaire de Saint-Sulpice h celui des Missions-

Étrangères. Cette même année 1723, il fut en-

['i) Archives
du séminaire
de Saint-Sul-
pice de Paris;

mars 1725.

(3)lbiil.,r7.v-

sembUe du 12

novemfj. 1725.

.i

il: il

l/j
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Cf).
Çfl^/'« voyéàRome en qualité de procureur des vicaires

\m—vA apostoliques des Indes ; le pape Benoit XllI le

la sœur Botir-

geoys, par
M. Ransonef,
p. 6.

(2) Liste des
prêtres du Ca-
nada, p. V.

IV.
Projet

du Père
de Cliarlevoix

d'écrire

sacra lui-même évêque înpartibm de Samos (1),

et le nomma assistant au trône pontifical (2).

Avant son entrée au séminaire des Missions-

ttrangères, et lorsqu'il était encore chargé de la

communauté de Lisieux, M. Dosquet avait mis

un grand zèle pour procurer la publication de la

sœurYe Ber. Vie de la sœur Bourgeoys, et celle de la Vie de
M. Ransonet , , „ , n .« i n i . -.

compose la sœur Le Ber, sur laquelle M. de Belmont avait

de la sœur composé récemment des mémoires. Après avoir
Bourgooys. ^ *

déjà envoyé à M. Ransonet à Liège les matériaux

qui devaient sei-vir pour ces deux Vies, M. Dos-

quet vit à Paris le Père de Cliarlevoix
,
qui com-

posait alors son Journal Historique. Comme il le

jugeait plus capable que le premier d'écrire ces

Vies avec goût , il lui proposa de les composer

et de les insérer à la relation de ses voyages , ce

que le Père de Cliarlevoix accepta de grand

(i)Archv:es CŒur (3). M. Dosquct écrivit donc à Liège pour
de la Congré-
gation: lettre quc M. Rausouet lui renvovàt les mémoires qu'il
de M. Dosquet ^ -^ ^
à la swur avait entre les mains : mais comme celui-ci avait
Trottier, du '

10 mai i72'4.
^^^>J^ commciicé la Vie de la sœur Bourgeoys, il

préféra de la finir, et ne renvoya à M. Dosquet

que les mémoires sur la sœur Le Ber, qui furent

remis au Père de Charlevoix. « Vous n'nurez pas

« le plaisir, ma chère so'ur, » écrivait M. Dos-

VI ' i
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quel H la sœur Marguerite Trottier, le 10 mai

1724, « de voir cette année la Vie de votre

« sainte mère Bourgeoys. Elle est composée il y
« a du temps ; mais on n'a pas l'occasion de me

« l'envoyer ; car je ne veux pas qu'on la confie

« aux voitures ordinaires , à moins qu'il ne

« vienne de Liège une personne de connaissance

« qui s'en charge. Nous tâcherons de la faire

« imprimer pour l'année prochaine. Je crois que

« vous en serez contente. Elle est courte, parce

« que les mémoires étaient assez ingrats : ils

« rapportent beaucoup de ses paroles, et peu de

« ses actions. Le contraire aurait été plus conve-

« nable ; car le lecteur cherche plutôt dans l'iiis-

« toire des faits que des sentences et des éloges

« de la vertu. Je souhaite qu'elle soit de votre

« goût , et qu'elle vous porte de plus en plus à

« imiter votre sainte institutrice. Pour ce qui est

« de la Vie de la sœur Le Ber, elle sera composée

« par le Père Chartevoix, que vous avez vu il y a

« trois ans. 11 m'a témoigné qu'il désirait fort y

« travailler pour l'insérer à une relation qu'il

« fait de ses voyages. Comme c'est ime bonne

« plume
,
je lui ai confié aver plaisir les mé-

« moires crue i'ai fait revenir de Liège (1). » {\)Archivps
i "J '^ ^ ^ delà Congre-

Cependant, quelque désir que ce Père eût témoi- 9»tion.

gné d'abord, il paraît qu'il changea ensuite

U,

1 I

'\h
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h

II

V.
Publication

de la Vie

de la sœur
Bourgeoys.

d'avis. Du moins il publia son Journal sans y

faire aucune mention de la sœur Le Ber, dont la

Vie est restée encore inédite, et n'est guère connue

aujourd'hui que par ce que nous en rapportons

dans cet ouvrage.

Celle de la sœur Bourgeoys, que M. Ransonet

avait composée, fut enfin imprimée à Avignon

en 1728, et dédiée par l'auteur à M"" Dosquet,

sœur de l'évoque de Samos. On voit par l'épitrc

dédicatoire combien la vertu solide de cette de-

moiselle avait influé sur la détermination de

M. Dosquet, lorsqu'il s'était consacré au service

de Dieu. « Vous rompîtes il y a quelques années

« avec le monde , lui dit l'auteur, et sans sortir

« de l'état séddier vous vous élevâtes tout d'un

« coup à un degré de perfe: .ion chrétieime oîi

<( l'on parvient h peine dans les cloîtres. Votre

« illustre frère, touché de cet exemple, changea

« d'abord une vie comnume en une vie sem-

« blable à la votre. Ensuite, la voix de Dieu

« s'étant fait entendre , il se consacra au service

« des autels , et bientôt après , malgré vos larmes

« et les miennes, le zèle sacerdotal le transporta

« chez les Canadiens. 11 y serait encore, disons

« mieux , il ne serait plus , si des personnes édai-

« rées, dont il suivait les avis en tout, ne

« l'eussent en quelque sorte contraint à revenir
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y

la

« dîins son air natal
,
pour y rétablir des forces

« épuisées. Le récit des actions de la sœur Bour-

« geoys plaira sans doute à votre piété par sa

« matière. Puisse-t-il encore par son style et sa

« disposition ne pas déplaire à votre goût judi-

« cieux et délicat ( 1 ) ! »

Il s'en fallait beaucoup cependant que M. Ran-

sonet fût lui-même satisfait de son ouvrage : les

mémoires qu'on lui avait remis étant pleins de

détails étrangers à son sujet, de lacunes consi-

dérables , et la plupart des faits y étant dépouillés

de leurs circonstances, quelques - uns même

n'ayant ni issue, ni dénoûment. Ce fut appa-

remment ce qui lui fit prendre le parti de différer

l'impression de cette Vie jusqu'en \ 728
,
quoi-

qu'il l'eût terminée quatre ans auparavant (2).

Dans l'espérance de recevoir du Canada des

documents nouveaux , il écrivit aux sœurs de la

Congrégation en 1727, et leur représenta qu'il

n'était pas assez instruit de son sujet pour le

traiter d'une manière convenable. Elles lui ré-

pondirent qu'il leur serait fort difficile à elles-

mêmes de l'en instruire davantage ; et qu'au

reste elles seraient contentes du travail qu'il

pourrait composer avec les matériaux qu'il avait

entre les mains. Sur cette réponse il se détermina

à publier enfin sa Vie de la sœur Bourgeoys,

(1) Vie de
la sœur Bour-
geoys, par
M. Ransonet,
p. 3-4-6-7.

VI.
Idée de la Vie
de la sœur
Bourgeoys

,

par
M Ransonet.

{"i) Archives
de In Congré-
gation; lettre

de M.Bosquet,
du 10 mai
1724.
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(l) Vie de
In sœur Bour-
geoys

,
par M.

Rnnsonet , a-

vertissement

,

p. 8-9-10-11.

Vil.

M. Déat
entreprend
de rédiger

le Coutumier;
puis

il interrompt
cet ouvrage.

quelque imparfaite qu'elle fût ( 1 ). C'est un petit

volume in-18, de cent vingt-trois pages, dont

à peine cent sont employées à faire connaître la

sœur Bourgeoys. Avec le petit nombre de fciits

indiqués plutôt qu'exposés dans les matériaux

informes que l'auteur avait à sa disposition , il

n'est pas étonnant qu'il n'ait pas toujours été

exact, et qu'enfin l'ébauche qu'il a tracée ne

donne qu'une bien faible idée de la sœur Bour-

geoys, et des services qu'elle a rendus à la Nou-

velle-France. Gomme néanmoins cet ouvrage

était destiné pour l'édification et l'usage parti-

culier de ces filles, elles le reçurent avec joie et

reconnaissance ; et ce fut jusqu'à l'année 1 780

la seule Vie qu'elles eurent de la fondatrice de

leur institut.

Elles désiraient aussi de voir mettre par écrit

divers usages qu'elle avait laissés à la Congré-

gation, ou que la ferveur des sœurs y avait

introduits depuis , et d'en former un recueil

sous le titre de Coutumier pour celles qui vien-

draient dans la suite. M. Déat, leur directeur, se

chargea d'abord de la rédaction de cet écrit, des-

tiné à servir de commentaire et d'explication aux

règles. Mais comme nous avons vu que M. de

Valens avait d'abord refusé de composer les

règlements de la Congrégation, M. Déat, quoi-
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que très-capable de rédiger le Coutumier, et très-

zélé pour l'institut , renonça à ce travail après

l'avoir entrepris (1). Peut-être craignait-il que

M. de Saint-Vallier n'en prit occasion d'imposer

aux sœurs des pratiques qu'elles n'auraient accep-

tées que par pure obéissance ; et que la publi-

cation du Coutumier ne donnât lieu à des trou-

bles semblables à ceiLx que les règles
,
proposées

d'abord , avaient autrefois excités dans la Con-

grégation. Ce qui pourrait autoriser cette con-

jecture , c'est l'injonction que ce prélat avait

faite , depuis peu , aux sœurs d'exiger une dot de

toutes leurs novices , avant de les admettre à la

profession.

M. de Saint-Vallier, par le grand désir d'éten-

dre les communautés cloitrées qu'il avait établies

à Québec et aux Trois-Rivières
, y reçut un certain

nombre de filles sans une dot convenable. La cour

considérant que plusieurs évéques de France

,

pour en avoir usé de la sorte dans leurs diocèses,

avaient la douleur de voir des religieuses , après

leurs vœux solennels, être obligées de retourner

chez ' 'urs parents pour y subsister , leurs com-

munautés ne pouvant les nourrir , elle ordonna

à M. de Saint-Vallier de n'admettre à l'avenir

aucune religieuse à la profession , sans avoir

assuré auparavant à la communauté une dot de

(l) Archives
de lu Congré-
gation ; lettre

aeM.de Saint-

Vallier à lu

sœur Trottier,

du 17 juillet

1720.

VIII.

M. de
Saint-Vallier

ordonne
aux sœurs

de la

Congrégation
d^xiRer
une aot

de 2,000 livres

pour
chaque
novice.

I

M^AÏMftMMiAttk^-^
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4,000 livres pour chacune , et par un contrat en

bonne forme , qui serait vu et approuvé par le

gouverneur général et par l'intendant. Cet ordre

ne regardait que les communautés proprement

religieuses , où l'on faisait des vœux solemiels

,

et où l'on gardait la clôture ; et l'on ne voit pas

que la cour eût voulu l'étendre aux sœurs de la

Congrégation, auxquelles elle avait défendu,

comme nous l'avons dit , de faire môme des vœux

simples, défense qui, n'ayant pas été officielle-

ment révoquée, était censée persévérer toujours.

Aussi le gouverneur général et l'intendant ne

demandèrent jamais aux sœurs de la Congré-

gation de leur présenter aucun contrat de dot.

Néanmoins, M. de Saint -Vallier adressa à ces

sœurs un mandement particulier, par lequel,

pour mieux mirer, dit -il , dans l'esprit de la

cour, il les oblige à exiger au moins une dot de

2,000 livres pour chaque novice, et à passer

avec les parents un contrat que lui ou ses grands

vicaires signeront , selon l'exigence des cas. Il

ordonna même qu'on donnât connaissance de son

mandement aux parents de toutes les novices, et

{\) Arc/lires qu'ou le lût Gn pleine communauté (l"). Mais cet
fie lu Congre- ^ * ^ '

feweut de^M
^^^^'^5 quelque formel qu'il fût, n'eut pas beau-

1ip>^"^'du^ii coup de suite; et on comprit enfin qu'on ne pour-

''''^''
' rait en presser rigoureusement l'exécution sans

j. .
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ronlrai'ier ouvertement les desseins de la sœur

Bourgeoys.

Dans les dispositions où était donc alors M. de ix.

^ .
,

LarMactlon
Saint-Vallier , tout porte à croii. oue M. Déat dn routumier

^ ^
est différée

interrompit la composition du Coulitmier pour J»w'^ .* *^ ^ léinscojtat

éviter à la Congrégation toute occasion de non- ^'' ^- ï^"""'''

veaux troubles. C'est aussi ce cpie semble auto-

riser à croire le grand désir que ce prélat avait

de voir terminer ce travail. « N'ayant appris que

« par votre lettre, écrivait-il à la sœur Margue-

« rite Trottier, le 17 juillet 1726 , la résolution

« prise par M. Déat d'abandonner le Coutumier,

« je n'ai pu m'empécher de m'affliger de ce

« qu'il a voulu par là rendre inutile tout le

« temps qu'il a employé h le commencer et à le

« continuer. Si ce travail est un peu avancé,

« tAchez de retirer de lui ce qu'il a fait , et enga-

« gez la sœur du Saint-Esprit ( Marguerite Le

« Moine) à y travailler elle-même. Peut-être que

« M. Déat ne lui refuserait pas ses lumières en

« particulier, et que lui aidant aussi vous-même

« de votre côté sur les choses qui doivent y être

« comprises, nous ne laisserions pas d'achever

(( par reprises cet ouvrage , auquel je prends

(( beaucoup d'intérêt
,
parce qu'il vous est né-

« cessaire. J'y travaillerais bien moi-même si

<( j'avais les articles qui y doivent être arrêtés

,

I
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(1) Arehnfis
(le lu Conijfë-
ijafùm; lettre

(leM.cleSnint-
Vullier.

(•i) Archives
do 1(1 Cnugrc-
f/nfinn ; or-

donnance fie

iV. HriamJ, du
ÎOJitin 1774.

X.
Oiieiqups
sœurs

s'éloignent

t\c l'usage

(établi

de n'avoir

toutes qu'un
rn(^me

directeur.

« aidé de vos lumières et de celles de la saMir

« du Saint-Esprit (1 ). » Quoique la sœur I^e Moine

tût très-capable de poursuivre ce travail et d'y

mettre la dernière main , il demeura cependant

interrompu. Sous les premiers successeurs de

M. de Saint- Vallier, on ne se mit pas on devoir

de l'entreprendre : ces prélats , comme nous le

dirons dans la suite, étant assez porK's à intro

duire des changements dans les pratiques qui; la

sœur Bourgeoys avait laissées. Enfin, sous Tépis-

copat de M. Briand, qui révoqua toutes les inno-

vations faites par ses prédécesseurs (2), les circon-

stances paraissant plus favorables, on composa

ce Cotttumier, qui a é'é depuis en usage dans la

Congrégation , comme nous le rapporterons en

son lieu.

Nous avons vu déjà que les personnes qui

font trop d'état des voies extraordinaires, sont

souvent plus nuisibles qu'utiles dans une com-

munauté ; et elles y nuisent toujours lorsqu'elles

n'ont pas une entière soumission d'esprit aux

personnes chargées par état de les conduire.

Quelque avantageuse que fût aux sœurs de la

Congrégation la direction qu'elles recevaient

de M. Déat, et quelque confiance que leur

communauté lui témoignât , l'une d'elles, la sœur

de la Conception, qui se croyait appelée à

la
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marcher par des voies ejiivm Vmmve», v yant

(fiie M. Déat ne faisait pas tf'imle estii > des

visions qu'elle prétendait avoir, m dég» Jn «k»

ses avis, et s'adressa successivement à plusieurs

autres ecclésiastiques du séminaire, qui enln

reconnurent tous qu'elle était abusée par son

imagination (1). L'exemple de cette sœur, dont {\)Avchive.j

(le /fi marine;

nous ferons connaître bientôt le caractère, fit /'•"'•^ 'fe ^•
Dosquet nu

naître dans plusieure de ses compagnes le désir
^^l']i^l,'^!g\-i'l^

de recourir aussi pour elles-mêmes aux avis

d'autres directeurs, sous prétexte d'une plus

grande perfection. Celte pratique était contraire

;\ l'ordre établi dans la communauté. La sœur

Marguerite Trottier craignit qu'elle n'eût dans

la suite des conséquences fâcheuses , et ne

nuisit à l'uniformité de conduite qui devait

régner entre les sœurs. Mais ne jugeant pas à

propos d'interdire elle-même ces sortes de com-

munications , ni d'engager les ecclésiastiques du

séminaire à renvoyer eux-mêmes les sœurs qui

allaient leur demander conseil , elle prit le parti

d'en écrire à M. Leschassier, en le priant de

marquer dans sa réponse les inconvénients de

cette nouveauté.

M. Leschassier était alors atteint d'une grave .. ^^ ." M. Leschassier

maladie. « Les infirmités de M. Leschassier
, , ™"'^"*l

,lOS SCBlllS Or la

« écrivait M. Le Pelelier à la supérieure, l'em-
,£'';','ai,oir

1
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« pôcli.iiit lie ivpoiulre à la lotirt! (jiuî vous avo/

« plis la peine de lui écrire, je me suis chai^;»'!

« aver jcjie de le l'aire, et de vous uianpiei- les

« senlinients de ce li(»n [)hv. \un\v toule V(»li'(»

« ('(nuuiuuauté. Il sait les lions services cpi'elle

« rend au public , et eu partii^ulier les secours

« (jue nos messieurs eu retirent ; il prie vos

« sœui's de vouloir bien les coutinuer. Mais eu

« môme temps il les exhorte jl ne point nmlti-

« plier les confesseurs , ni môme les connnuui-

»« cations de leurs consciences avec d'autres

n qu'avec celui t[ue la Providence a choisi pour

« confesser la conmumauté. Hien n'est plus

w important pour le 'ion ordre de votre maison,

u et iiour la conserver dans l'union, la paix el

« la ferveur, qui l'ont jus([u'ài)rt*sent soutenue

« et rendue si utile. Il y a des temps martpuîs

« pour avoir recours à des confesseurs extraor-

« dinaires; et l'on sait qu'il peut y avoir quel-

« quefois des raisons particulières pour en user

« ainsi. Mais elles doivent être rares dans une

« aussi bonne communauté que la vôtre ; et Dieu

« bénit toujours la fidélité aux règles et aux

« usages communs. .l'espère que vos saintes filles

« ne trouveront pas mauvais ces petits avis
,
qui

M ne viennent que d'une véritable affection de

u leur bon père, de la reconnaissance qu'il a

'ii^

)
'j



MAH(HI£RITE TRUTTIËH, K' 81I'ÉU1EI'HE , 17'2ri. 303

« pour les stM'vices (inVllcs n'iuk»nt , et du diVsir

u sincère de cnnfrilMiei' î\ U'MV perfection (1). » {\]Arcfurf.i

l.a réponse de m. Lesclinssier, sans l»Iesser per- </iiiion: letir,-
'

lie M. /./ /•('/<•-

sonne , eut tout l'eflet <iu'il s'en était promis. Les '"' .
">''"^ <>'•

' Sinnt-Auftni,

sœurs (|ui avai«'nt paru s'écarter de la voie com- '';''''';'" '"""
' ' ili'M.i.i'ii fuit'

nuuie, y rentrèrent aussitôt
, pei-suadùes qu'elles *"'' *"" '"^*-

se sanctiiieraitait plus sCirement en suivant les

avis du confesseur ([ue Dieu leur avait donné de

sa main pour leur conduite spirituelle, (pu; par

t(»ut autre de leur propre choix (*). M. Lesclias-

(') M. tir La Tour sftiiibicrail iliic dans ses Mémoires qii«'

If s^-iiiiiiaire avait vuiilii s'atlribiKT à lui snil la ilin'clioii

spiriliU'Il*' (lf> la Ct>iigi'<'>Kalioii, ainsi ((in> l'clle do l'IlôU'I-

Dicii. c A MonlrC'al, rcril-il, Mi'ssinirsdi^ Sainl-Siilpicr, (|ui

(( diligent los communautés dt> filles, n'uni souIVrrl elie/.

« elles à aueun liln', ni religi»'ux, ni ecelésiastiques, i|ue de

« leur corps (1). » On pcul douter cependant si telle a ('{('.

su pensée. Car au temps de M. de La Tour, et mfinu^ pendant

tout le cours du xviii* siècle, il n'y eut h Montr('';tl d'autres

ecclésiastiques que ceux de Sainl-Sulpio'. Quant aux reli-

gieux , bien loin que le séminaire ait jamais prétendu les ex-

clure de la conduite des communautés de filles de Villemarie,

on a vu au contraire que dès que les HU. PP. Jésuites et les

Récollels s'y furent établis, M. Tronson proposa aux sœurs de

la Congrégation et k celles de Saint-Joseph de prendre leurs

directeurs parmi ces Pères ; et qu'enfin , si le séminaire con-

tinua h. les diriger comme auparavant , ce ne fut que sur les

instantes prières des unes et des autres. On leur fit de nou-

veau la même proposition sous M. Lcscliassicr. La réponse

de ces fdles fut encore la même; et de son côté, M. de

Saint-Vallier témoigna un grand désir de voir persévérer

les choses sur lo pied où elles avaient été jusque alors (2).

(I) ilMuoire»
sur ia r<« (/'

il/, lie l.((r«/,p.

ifi.

(2) Airitli'cs

(lu siniinaire

(le Saint -Sul-
plce (le l'arin;

Icllte tic .W.

LesclKisiier à
lU. (le Bclmont,
<tn mois de mul
1703.

k -é
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sier ne passa pas cette année, étant mort au sémi-

naire de Saint-Sulpice à Paris, le 19 août 1723,

Jel^ecc&7- ^o^ ^^ ^^ ^"^ (*)' ^P'^^s ^^<^i^ gouverné cette

Compagnie de maisou pendant 25 ans. La sœurTrottier ayant
pice.

^^^^^ à M. Le Peletier, son successeur, pour lui

exprimer les regrets de la Congrégation sur cette

perte, celui-ci lui répondit en ces termes l'année

y.

La vérité est que le séminaire , se trouvant chargé par le

fait de la conduite spirituelle de ces communautés, n'a ja-

mais soullerl qu'elles eussent, outre leur directeur ordinaire,

•i'autres confesseurs, soit parmi les religieux , soit parmi les

autres ecclésiastiques de son propre corps. Nous avons vu

que sur l'avis de M. Tronson, et avant qu'il y eût aucun

religieux h Villemarie, M. Dollier de Casson cessa de diriger

deux sœurs de la Congrégation , n'étant point confesseur or-

dinaire de celle communauté, et que M. Tronson l'en loua

comme d'un bon exemple qu'il avait donné à la Congréga-

tion et au séminaire. C'est qu'il était convamcu que la diversité

des confesseurs introduirait infailliblement dilTérentes ma-

nières de conduite, et autant d'esprits qu'il y aurait de direc-

teurs. Pour ce même motif les prêtres de Saint-Sulpice ont

toujours cru que, pendant qu'ils auraient la conduite de ces

communautés , il n'était pas convenable que des religieux y

dirigeassent aussi les consciences ; et au rapport de M. de La

Tour lui-même, l'expérience a montré que la diversité de

confesseurs y introduirait infailliblement la division. « A
€ Québec, dit- il, la conduite des évêques relativement k la

<' direction des communautés de filles a fort varié, selon les

' sollicitations ou les conjonctures du temps. Les ecclésias-

« tiques, les Jésuites et les Kécollets y ont été tantôt admis,

„. .... « tantôt exclus : ce qui a répandu dans ces maisons une se-

sur la Vie de « mence de division qui s'arrachera difflcileiiienl , et qui sous

p.'ft2,
' « MM. de Saint-Vallier et Dosquel a causé de l'embarras (1). »
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suivante : « Lca mort de M. Leschassier a été une

« grande perte pour nous ; mais vous y avez

« aussi perdu un père très-aft'ectionné à votre

u communauté. Je vous prie , et toutes vos chères

« filles, d'être persuadées qu'en succédant à sa

« place j'ai succédé aussi aux sentiments qu'il

« avait pour vous , et que je ménagerai toutes

« les occasions de vous en donner des preuves. ,,> . ,

.

r (1) Archives

« Je vous demande avec instance le secours de 'yll"on""%7-

« vos prières, et de celles de toute votre sainte PeiJue/'ù /'<

« communauté ( 1 ). » de 1726.

I.a supériorité de la sœur Marguerite Trottier

fut marquée par l'établissement d'une mission

importante, celle de Louisbourg dans l'ile Royale,

conunencée l'année 1727, comme nous allons le

raconter dans le chapitre suivant.

CHAPITRE XH.

COMMENCEMENT DE LA MISSION DK LOUISBOUnC,

DANS LMLE royale.

Lorsque la paix tut conclue entre 1 Angleterre i.

, „ 1 . , i,wT 1 r.
Établissement

ci la France, parle traité dUtrecht, en 1713, de^
l'ile Royale.

Louis XIV céda aux Anglais deux anciennes i-onisbourg.

colonies françaises : l'Acadie , dont ils s'étaient

emparés en 1710, et Plaisance, qu'ils désiraient

II. 20

ï
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l'^mieT-Dieu ^^P^î^ longtemps (1). Pour se dédommager, ce

503^'"^*^' ^' pi'ince résolut alors de former une nouvelle colo-

nie au cap Breton, qu'il s'était réservé par le

môme traité, avec toutes les autres iles situées

dans rembouchure et dans le golfe Saint-Lau-

rent. Le cap Breton fut alors désigné sous le nom

d'île Royale ; et l'on y fit trois établissements : le

port Toulouse , le port Dauphin ou Sainte-Anne,

et Louisbourg, qui fut choisi pour le chef-lieu de

cette nouvelle colonie. On transféra à Louisbourg

l'état-major , les troupes et les habitants de Plai-

sance ; mais presque tous les Français établis dans

l'Acadie restèrent dans ce pays, d'après la faculté

(2) Arc/lices ,
i • • i , - r t

lie la marine; que Icur eu laissait le traite de paix ; en sorte
dépêches «/<",.,

,
.

ïTio.iieRoyn- qu il ny eut guère que la garnison qui passa à

'/"
'h r-^^'

^^^ Boyaie (2). Quekjues compagnies du Canada

M T-^io"'"
' ^^ ^^ grand nombre d'habitants et d'ouvriers

(i)Hisfoirede allèrent aussi s'y fixer (3). En 1718, la cour
fHôtrf-Dicu J \ J

deQuéhec, ib. doiiua cles ordi'cs pour fortifier Louisbourg. On y

établit plusieurs batteries pour la défendre du

côté de la mer ; cette ville devint bientôt consi-

dérable , et on l'entoura d'une enceinte avec des

bastions , afin de la mettre hors d'msulte. Enfin,

pour administrer los sacrements, on y appela les

religieux Récollets, qui servirent d'aumôniers

aux troupes et de curés aux habitants ; et on y

étabht un hôpital desservi par les religieux de la

l;
y'
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II.

Projet

d'établir

une mission

Charité, pour le soulaffement des malades (1). {\) Mémoire
* '^ ^ ' du roi à M.

Pendant que la cour procurait à Louisl)ourg .^^j
//e/Zweri'

,•

ces établissements de première nécessité , M. de

Saint-Vallier songeait à y former une mission de

la Congrégation
,
pour l'instruction des jeun'^s

conffréMtion

filles , encore dépourvues de toute re.ssource. Les Louisbourg.

familles venues de Plaisance n'avaient pas eu \iV^
j ,„..., en diffèrent

plus de moyen de tan-e mstruire leurs entants rexécution,

dans cette dernière colonie , s'étant vues obligées

de les envoyer en France pour leur apprendre à

prier Dieu (2). Touchées de l'état de délaisse- {%) Archives
de la marine;

ment où étaient les jeunes fdles de Louisbourff, Plaisance.
•' °' \103, lettre de

les sœurs de la Congrégation entrèrent volontiers ^^ '^^ ^'"^^

"

dans les vues de leur évèque , et résolurent d'y

former une mission. Mais comme M. de Saint-

Vallier n'était pas alors en état de fournir aux

frais de ce nouvel établissement , et que , de leur

côté , les sœurs étaient incapables d'y suffire

,

elles prièrent ce prélat d'aviser au moyen de

procurer quelques petits fonds pour la subsistance

des sœurs qui seraient envoyées dans ce pays.

« J'ai vu avec joie le zèle de votre communauté,»

répondit-il à la sœur Trottier; « il est bien juste

« que vous ne vous engagiez pas dans une pa-

« reille entreprise sans qu'on pourvoie solide-

« ment à la subsistance de vos missionnaires. Le

« Père La Richardie m'avait dit ici qu'il se



i

(l) Arc/lires

fie la C()n(/i(i-

gation; lettre

de M.de Saint-
Voilier, du 5

mai 1725, à
la sœur Trot-

tier.

(2) A rchives

de la marine;
lettre deM de
Saint-Vallier
au ministre,
du 10 décem-
bre 1726.

(3) Ibid. ;

lettre de MM.
de Deauhnr-
iiois et Hoc-
quart au mi-
nistre . du 4

octobre 1731.

(4) Archives
de la marine

;

dépêches de
1724, lettre à
Mgr l'évéque

de Québec, p.

1116.
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« croyait assuré d'y fournir. Probablement il

« en aura conféré avec M. Le Normant (de Mésy,

« commissaire ordonnateur de la marine à Louis-

« bourg). Mais ce dernier ne m'en a pas encore

« écrit (1). »

Une autre considération fit différer l'exécution

de ce dessein pendant plusieurs années. M. de

Saint-Vallier jugeait avec raison que les Récollets

de Louisbourg, dont la conduite donnait une

assez faible édification à cette colonie (2), seraient

peu propres à diriger les sœurs de la Congré-

gation ; et de leur côté , les sœurs
,
qui avaient

peine à se mettre sous la conduite de ces reli-

gieux, alléguaient l'article de leur règle, qui

leur prescrit d'être toujours dirigées par des

prêtres séculiers (3). Voulant donc obvier à ce

double inconvénient, M. de Saint-Vallier s'adressa

au ministre. Il le pria d'assigner des fonds, tant

pour la formation et le soutien de la mission des

sœurs à I^ouisbourg, que pour l'entretien d'un

ecclésiastique
,
qu'il se proposait d'envoyer dans

cette colonie avec des pouvoir de vicaire-géné-

ral , et qu'il aurait chargé de la conduite spiri-

tuelle des sœurs delà Congrégation. Mais la cour,

déjà engagée dans d'autres dépenses considé-

rables, lui répondit en 1724 qu'il fallait différer

l'exécution de ce dessein (4). Malgré cette ré-
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ponse , le gouverneur de Louisbourg , M. de

Saint-Ovide de Brouillant et M. Le Normant de

Mésy , ne kùssèrent pas d'écrire l'année suivante

à la cour
,
pour exposer de nouveau les vues de

M. de Saint-Vallier. La chose néanmoins demeura

encore indécise (1).

Durant ces incertitudes, la sœur de la Concep-

tion , dont nous avons parlé , conçut le projet

d'aller elle-même former la mission de l'île

Royale. Douée d'un esprit vif, facile, insinuant,

d'un talent et d'une adresse rares pour l'édu-

cation des enfants , cette fille avait d'ailleurs une

certaine manière d'agir qui prévenait en sa

faveur (2); et si elle eût eu assez de docilité

d'esprit pour se laisser conduire , elle aurait pu

être très-utile à son institut. Mais une imagination

trop vive qu'elle ne réprima pas, et une grande

attache à son propre sens, joints à un amour

excessif pour le merveilleux , lui firent croire

qu'elle recevait de Dieu des lumières extraordi-

naires , et la jetèrent dans des illusions qui la

rendirent inutile , et même à charge à sa commu-

nauté (3). Dieu permit sans doute qu'elle tombât

dans ces égarements d'esprit
,
pour convaincre

toutes les sœurs, par cet exemple frappant, dp

la nécessité de l'obéissance aveugle. « C'est im

« défaut insupportable , disait M. Olier, que de

{\)mi\.,ile
Hoi/ale, lettre

d'-' MM. de
Soint-Oriileet

(/i'Mési/,(lu\&

(lëcemb. 1727.

1727.

111.

La sœur
lie la

Conception
forme

le dessein

d'aller établir

la mission
de

Louisbourg.
Caractère

de
cette sœur.

(2) Archives
(le lu marine;
Ile Roi/filn, let-

tre de MM de
Sfiint-Ovide et

d". Mésy. du
22 décembre
1732.

(3) ibid., let-

tre de M, Bos-
quet nu mi-
nistre, du 25
mnrs 1733.
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M s'éloigner, pour peu que ce puisse ôtrc, des

« maximes el de la conduite ordinaire de l'obéis-

« sance , bien plus certaine que toutes les révé-

« lations. Dieu , en nous faisant part de ses dons,

« veut nous perfectionner, et non pas ncjus rendre

« plus opiniâtres et plus attachés à notre propre

« sens. Au fond, nous ne sommes pas obligés

« de suivre les lumières que Dieu nous décou-

« vre, mais bien d'obéir à ceiLX qu'il nous a

« donnés pour nous diriger. D'ailleurs, pour

« nous perfectionner , il peut bien nous donner

« quelque lumière, afin d'éprouver ensuite notre

« fidélité à la sacrifier à l'obéissance. Regardez

« comme fausse toute inspiration qui contrarie

<T les ordres d'un supérieur : car l'esprit de Dieu

« n'est pas contraire à lui-môme; et quand ce

« que le supérieur ordonne ne serait pas selon

« le bon plaisir divin , Dieu ne vous le ferait

« point connaître ; et vous feriez une œuvre qui

« lui serait très- agréable en obéissant. 11 n'y a

« personne sur terre exempt de soumission, quel-

« que communication que Dieu lui fasse de ses

« lumières : et toujours faut-il faire approuver

« ses sentiments par celui qui tient ici-bas la

« place de Dieu. Telle était la fidélité de Jésus-

« Christ
,
que l'Évangile nous représente soumis

« dans son enfance à la très-sainte Vierge et à



(1) Vie de
M. Olier, t. Il,

... 248-249.
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« saint Joseph. Après cet exemple, qui voudrait

« donc se conduire soi-même, comme si on pou-

« vaii se promettre une assistance divine plus

« spéciale que celle qu'avait Jésus-Chhist(I)? »

La sœur de la Conception eut le malheur de

s'écarter de ces maximes si sûres et si sages , et

même de prendre de l'éloignement pour tous

ceux qui essayaient de les lui rappeler. Elle

s'imaginait être conduite par des voies extraor-

dinaires; elle était toujours dans de prétendus

enthousiasmes de l'amour de Dieu; elle faisait

paraître un grand zèle pour le salut des âmes;

elle prédisait môme l'avenir. Mais la suite montra

que toutes ces belles apparences n'avaient aucun

fondement solide
;
que ses prédictions n'étaient

que des rêves de son propre esprit; et qu'enfin,

une personne de communauté qui ne captive pas

son jugement sous le joug de l'obéissance , de-

vient infailliblement le jouet de mille illusions

,

qui la rendent inutile à tout bien. Tel fut le fruit

que la sœur de la Conception retira de ses visions

prétendues. Malgré son talent pour l'instruction

des jemies filles , et malgré la piété qu'elle faisait

paraître partout, on fut obligé de la retirer suc-

cessivement de toutes les missions où on l'avait

envoyée , et de la rappeler enfin à la commu- i)os^.n' «?]

nauté de Villemarie (2).

i) Archives
de In nir ine:

ou
inirustre, du
25 mars 1733.

MM

I
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IV.
La sœur
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Conception
s'offre

i\ M. fie

Saint -Vailier,

qui l'envoie

à Louisbourg,
contre l'avis

(le la

Congr(?gation.

m . {l)Le(l,c</f
H^B ttjM M. Dosqtief

,

ibid., lettreRhBIFs
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ymm ' (If Marguerite
Leroy . dite

^ fi
tie In Concep-
tion, au mi-

hSI }\ ,Q
Il

i
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nistre, du 23

xt\
' deremh. 1732,

fi'J
il)id.

(2) Archives

K-
de la marine;
HtreduUdé-

Ë
1

cemtjre 1732.

1

^KtjÊK

i||;BwH
Wt ''

1 iS'

'^U*

iw'

lP>
fwi
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i|

I^^fciiit donc dans cette maison, on elle ne trou-

vait p;is apparemment de (|uoi fournir un aliment

suffisant 5 un esprit aussi actif qu'élait le sien, et

sachant que M. de Saint -Vailier dt''sirait de com-

menceran plus tôt l'i^tablissement projeté de Louis-

bourg , elle s'offrit à lui pour y contrd)uer de ses

services , et m^me pour aller en jeter les fonde-

ments. Le communauté de Villemarie la jugeait

tout à fait impropre à cette œuvre; elle devait

s'opposer à son projet, comme elle le fit d'abord.

Mais la sœur s'insinua si bien dans l'esprit de

l'évêque, que celui-ci, nonobstant l'opposition

de toute la Congrégation , et quoiqu'il n'y eût à

Louisbourg ni maison pour recevoir des maî-

tresses d'écoles, ni fonds pour les y faire subsis-

ter, donna lui-même à la sœur de la Conception

toutes les permissions nécessaires pour aller com-

mencer cet établissement (1). Au rapport de

MM. de Saint-Ovide et de Mésy, il la choisit

même de préférence à toutes les autres sœurs

de la communauté , comme la plus capable de

faire réussir ce dessein (2). S'il porta d'elle un

tel jugement . il faut convenir qu'il la connaissait

bien peu. Car la sœur de la Conception, quoique

très-propre à l'instruction , n'avait aucune intelli-

gence pour la conduite des affaires temporelles :

cpialité qui était cependant tout à fait indispen-

"

i
rjT-"~iiiiri.. .ij|
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sa])le «liins la fondation d'un ufmvel étalilissc-

ment ; elle avait même ruiné par sa mauvaise

économie toutes les missions où elle avait été

employée jusque alors (1 ). Quoi qu'il en soit, elle (i) iwd. ;

lettre de M.

tut ^lésignée par re prélat pour aller commen- i>o''q"et,

cer celle de Louisbourg. Comme évoque dio-

césain , M. de Saint -Vallier avait sans doute le

pouvoir de l'y envoyer, malgré l'opposition de la

supérieure et celle de toute la communauté.

Car, bien que l'ordre naturel demande que les

sujets d'un institut reçoivent leur mission immé-

diatement de leurs supérieures particulières , on

ne peut nier que les supérieurs majeurs n'aient

le droit de s'écarter quelquefois des règles éta-

blies. Mais il semble que , d'après l'esprit de

l'Église et celui d'une sage administration, ils

ne doivent user de ce droit que lorsqu'il y aurait

de graves inconvénients à suivre les règles com-

munes ; et qu'un des plus dignes emplois de l'au-

torité épiscopale est de maintenir la subordi-

nation dans les communautés qui sont de son

ressort. En envoyant donc ainsi la sœur de la

Conception à Louisbourg, JVl. de Saint -Vallier

sembla oublier ce principe conservf teur de l'or-

dre, et donner atteinte aux liens de dépendance

qui doivent tenir unis à la supérieure de la Con-

grégation, comme au clief immédiat et naturel.
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V.
Ln sœur
de l.i

Conception
flnnne

commence-
ment

à 1.1 mission
de

Lfiuisbourg.

{\) A rcfiives

de lu miiriiti'
;

Htir de MM.
de Suint-Ovide
et de Mésy nu
tniiiistre, dit

1 5 dc'cemhrn
1727.

Ions les moml)res du corps qu'elle est chargée do

gouverner. Aussi les su'iirs de cet institut regar-

dèrent-elles, dt's ce moment, comme séparée et

désunie d'avec elles, la sœur de la Conception;

et quoi qu'elle pût faire pour emmener à l'ile

Royale des coopératrices (jui la secondassent

dans ce nouvel établissement . personne parmi

ses sœurs ne voulut se joindre à elle ; en sorte

qu'elle se vit contrainte de s'associer deux filles

étrangères au corps de la Congrégation.

Elle partit donc de Québec , munie des instruc-

tions que lui donna iM. de Sainl-Vallier. En l'en-

voyant ainsi, il écrivait à M. de Saint -Ovide,

qu'elle allait pour connaître sur les lieux l'état

des choses , et juger de l'opporlunité de l'œuvre

qu'on proposait d'établir (1). Mais il parait que

la pensée ultérieure de ce [>rélat et celle de M. de

Saint-Ovide, était de la commencer aussitôt, afin

d'obliger plus aisément ensuite la cour à la sou-

tenir ; et que les deux aides que la sœur condui-

sait, ne lui avaient été associées que pour ce des-

sein. La sœur de la Conception étant arrivée à

Louisbourg au mois de mai 1727, M. de Saint-

Ovide et M. de IVlésy écrivirent en effet au mi-

nistre, que cette fille étant venue par l'ordre de

rév«*'que. pour juger de la nécessité d'un établis-

sement de la Congrégation dans celte colonie,

W
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ils rayaient rotenno sur les vives instances des

colons, afin t[u'elle y passât Thivei' et qu'elle pftt

donner quelque instruction aux filles du pays,

dépourvues jusque-là de toute espèce de res-

source. Elle commença aussitôt h en recevoir

pour les élever , et au mois de décembre de la

même année elle avai; déjh vingt -deux pen-

sionnaires. Dès qu'on eut appris dans les ports

circonvoisins que les sœurs de la Congrégation

étaient établies à Louisbourg (car on regardait

ces trois filles comme faisant partie de rinstitui),

on écrivit de divers endroits qu'au printemps

suivant on leur adresserait de nouvelles pension-

naires : ce qui engagea M. de Saint -Ovide et

(I) Lellrede
M. de Mésy à demander au ministre quelque gra- ym.deSaint-

• n . n 1 . I, ^^• , 1 1\ Ovide ct Mésu

,

tification en laveur de cet établissement (1). ibid.

L'année précédente I72G avait été fort désas-

treuse pour les citoyens de Louisbourg. Ils s'at-

tendaient à recevoir du roi quelque indemnité ; et

dans l'espérance de fixer les sœurs de la Congré-

gation dans le pays, ils consentirent à leur aban-

donner tout ce qui pourrait leur être accordé de

secours. « La triste situaticm oîi se trouvent les

« habitants, écrivaient M. de Saint -Ovide et

« M. de Mésy au ministre, ne leur permet pas

« de faire les dépenses nécessaires pour loger la

« sœur de la Conception et pourvoir à son en-
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VI.

Lp roi assure
1,S001ivr(!S

iIp ponsion
fiiix sœurs

(le la

Congrégation
fl.-

l,oiiisbf>urg.

(2) Cnl/iii

Chvhtiiinn , t.

vil , col. 1038.

(3)lbid.,col.

1039.

1728.

(4) Archives
iIp In marine ;

f/p'fit'rhe.i (te

1729, fol. 549,
etr.

(5) Ibid.;

lettre de In

srpur de In

CiiH'eption.du

23 (lé-endire

\TH.— Lettre
d,' MM. de
Saint-Ovide et

dr Mesi/. du 22
décemb. 1732.

« h'rlien et à wliii di's deux somii-s «|ii'elle n

a uiueiu'rs avec elle; mais ils lumsoiit |»ani ilis-

« posés à eéder ce (|iril aurait |>l(i au roi leur

« accorder. Nous croyons (jue 8, ()()() francs se-

rt raient sulHsanls pour ac(|uérir en partie une

« maison, et donner à cet étal)lisseineut des l'on-

« déments solitles. Nous pouvons vous assurer,

« Mfmsei;.i-neur. qu'il est fr^s-utile et nécessaire

« pour l'éducation d'une intinité d'enfants, qui

« n'en ont aucune dans ce pays (1). >»

Mais la sceur de la Conception était à peine éta-

blie, que M. de Saint -Vallier mourut à Québec,

le 20 décembre de cette même année 1727 (2).

Depuis près de quatorze ans, le Père de Mornay,

auparavant gardien des Capucins de Meudon, ([ui

hii avait été donné ])our coadjuteur (3), avait

toujoui-s refusé de passer en Canada , malgré les

pressantes soUicitaticms de la cour. Ayant appris

en 1 728 la mort de son prédécesseur , il prit pos-

session de son siège par procureur , et fut ainsi

reconnu troisième évéque de Québec (4). La sœur

de la Conception lui écrivit aussitôt pour lui

donner connaissance de la mission ({u'ellc avait

reçue de M. de Saint - Vallier , et M. de iMornay

lui ordonna de continuer ses fonctions à l'ile

Royale (5). Vers le même temps , le roi, cbarmé

d'apprendre par M. de Saint -Ovide et M. de
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W'sy les heureux fiuits du l'étalilissenieiil nais-

sant (le lu Congrégation à LouislMtnrg, et vou-

lant en procurer raireriuisseinent, assigna |Hiur

rentrelien de trois sœins (jui y seraient em-

ployées, une pension ainnielle de 1,500 livres,

c!n ordonnant ({u'elK; stuait prise sur celle de

11,000, accordée de[Hiis plus de dix ans aux l'rîu'es

hospitaliers dt; Villeniarie, et (jui l'ut alors sui>-

priniée. « Sa Majesté n'avait accordé aux frères

« 11,000 livres cha(pie année, écrivait le niinis-

« tre, que dans la vue de procurer l'instruction

M nécessaire aux entants des habitants des pâ-

te roisses, et à condition que ces frères entretien-

« draient un nond)re de maîtres d'écoles pour

« cet effet. 11 parait qu'ils y cmt mal satisfait, ou

« ((ue , s'ils en ont envoyé dans les paroisses , ils

u les y ont rendus inutiles en les laissant man-

M ({uer des choses nécessaires à la vie. Cette con-

« duite et l'inutilité de ces maîtres d'écoles ont

« déterminé Sa Majesté à retrancher ce fonds à

« l'hôpital général. Sa Majesté est bien aise de

« vous informer en môme temps (pi'elle a des-

« tiné la moitié de ce fonds à l'entretien des

« filles de la Congrégation à l'ile Hoyale, oîi

« elles sont très-nécessaires i)our l'instruction

« des jeunes filles de la colonie (I). »

Cette fondation, qui assurait l'avenir de l'éta-

n«9.

(1).l/v/(/l'<».V

tlp lu tutirine;

1730, mémoire
du roi h MM.
de lietiuhiir-

noit et Hor-
(jutirt, du l\

avril, p. 433.

VU.
La sœur

(l(î la

Conception
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demande
en vain

dea sœurs
de la

Congrégation.

(1) Ibid. ;

lettre de In

sœur de In

Conception, du
23 décembre
1732,

(2) Ibid. ;

lettre duiîdr-
cembre 173i.

(3) Ibid. ;

lettre de lu

sœur de lu

Conception.

blissement de Louisbourg, était destinée à l'en-

tretien de trois sœurs de la Congrégation qui en

auraient la conduite. La sœur de la Gonceplion

ne pouvait donc remplir les intentions du roi

sans recevoir de Villemarie d'autres sœurs pour

l'aider
,

puisque les deux filles qu'elle avait

amenées de Canada avec elle n'appartenaient pas

h cet institut. D'ailleurs , le nombre de ses élèves

devint en peu de temps si considérable
,
qu'elle

se vit dans l'impuissance de suffire îV tout
,
quel-

que activité qu'elle déployât , et quelque soula-

gement qu'elle reçût de ses compagnes. Elle

écrivit donc pour demander ([u'on lui envoyât

quelques sœurs de la Congrégation (1); et MM. de

Saint-Ovide et de Mésy firent aussi de leur côté

et réitérèrent plusieurs fois la même demande (2).

Néanmoins , malgré toutes ces instances , la sœur

de la Conception ne reçut point le renfort qu'elle

sollicitait; ou plutôt, le coadjuteur que M. de

Momay envoya en Canada en 1 729, pour admi-

nistrer le diocèse, écrivit à la sœur de quitter

l'établissemenl de Louisbourg, et de repasser en

Canada (3), comme nous le dirons bientôt.
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CHAPITRE Xlir.

M. D08QVET, ANCIEN DIRECTECK DE LA CONGR£GATIOM

,

EST NOMME COADJUTEUR DE QCËBEC.

M. OËAT EST REMPLACÉ PAR H. PAVARD.

I.a sœur Marguerite Trottier , ayant gouverné

la Congrégation pendant six ans , fut remplacée

par la sœur Le Moine
,
qui avait occupé déjà trois

fois la place de supérieure (1). Tant d'élections à

la même charge sont ane preuve des rares qua-

lités de la sœur Le Moine , et de l'estime singu-

lière dont elle jouissait dans l'esprit de toutes les

sœurs. Nous devons même ajouter qu'après sa pre-

mière élection on l'aurait laissée jusqu'à sa mort

dans la place de supérieure , si cette continuité

eût pu se concilier avec les règles de la Congré-

gation. Un événement qui augmenta encore la

joie après cette quatrième élection , ce fut le re-

tour de M. Dosquet en Canada, non plus comme

confesseur de la communauté , mais en ipialité

d'administrateur du diocèse, en l'absence de

M. de Mornay. Ce dernier, après sa prise de pos-

session, s'étant excusé de passer en Canada à

cause de son âge et de ses intirmités , le roi
,
pour

ne pas laisser ce pays plus longtemps privé de la

présence d'un évoque, se détermina adonner à

I.

M. Dosquet
est nommé
coatljuteunlc

Québec.
M. de La Tour

passe

de la société

de
Saint -Sulpice

à celle

des Missions-

Etrangères.

[l) Mémoire
Ijnrticulier

sur les supé-

rieures de la

Congrégation,
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(4) Ibid.
;

tuëmoire du
roi. du 19
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M. de Mornay un coadjiiteur (1). Mais comme il

fallait faire choix d'un ecclésiastique qui pût

fournir lui-môme à son entretien , M. Le Peletier

proposa M. Dosquet, alors membre du séminaire

des Missions-Étrangères (2) ,
qui depuis trois ans

exerçait à Rome la charge de procureur général

des vicaires apostoliques des Indes. Dans d'autres

circonstances, la santé seule de M. Dosquet aurait

dû empêcher qu'on songeât à lui, après l'expé-

rience qu'il avait faite du climat du Canada,

puisque, comme on l'a raconté, il avait été con-

traint de repasser en France, au bout de deux

ans de séjour à Villemarie. Lui-même se défendit

d'abord d'accepter la coadjutorerie de Québec,

alléguant à M. Le Peletier qu'il n'était pas en

état de soutenir la dépense indispensalile pour

faire du fruit dans ce diocèse . Mais M . Le P<* i o i

,

craignant que le diocèse ne restât lon^" ..ps

privé de la présence d'un évéque, lui représenta

que, dans l'occasion qui lui était offerte, il de-

vait se sacrifier pour la gloire de Dieu et pour le

bien de la colonie , et qu'au res'3 la Providence

pourvoirait à ses besoins (3). Enfin M. Dosquet

consentit à être coadjuteur, et reçut de M. de

Mornay tous les pouvoirs nécessaires à l'objet de

sa mission (4).

Comme la dignité d«^ d(»yen du chapitre était
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{{) Archive)!

du séminaire
de Snint-Sul-
pice de Paris

,

nssenihlée du
\^juHV. 1726.

(2) Œuvres
de M. l'nbhé
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restée vacante depuis la mort de M. Glandelet.

M. Le Peletier proposa au ministre, pour la rem-

plir (1), M. de La Tour, supérieur de la commu-

nauté des Philosophes du séminaire de Saint-

Sulpice , à Paris (2) , et l'un des ecclésiastiques de

cette société qu'il céda à celle des Missions-Étran-

gères pour l'empêcher de s'éteindre , comme on
foiognejyiî'd,

l'a déjà rapporté. Ce zèle de M. Le Peletier à lleadJfliqueZ

maintenir le séminaire des Missions, en lui don- '' ^ '
p*

nant ainsi de ses propres sujets, fait dire à M. de

La Tour dans les Mémoires qu'il composa ensuite

sur M. de Laval
,
que le séminaire de Saint-

Sulpice entra, pendant quelques années, dans

le gouvernement de celui des Missions-Ëtran-

ffères (3). M. Dosquet avant donc formé une {%) Mémoirex

nombreuse recrue d'ecclésiastiques, parmi les- ««z. p. si.

quels étaient M. de La Tour et quelques prêtres

pour Villemarie, entre autres M. de Clerimbert, ik) Archives^
du séminaire

s'embaraua durant l'été de cette année 1729, de saint-sui-
^

,
pire de Parts;

sur le vaisseau appelé t Eléphant. C'est ce même
;;
J,';"/,^ ^^

navire qui, dans la nuit du 1" au 2 septembre, Z'l,"un !oul

fit naufrage dans le fleuve Saint-Laurent, près àTiilinS).

de Québec, sans qu'aucun des nombreux passa- le BeauAm,^
t. I,p.29-'i9-

gers périt dans ce désastre (4). so et suiv.

Dès que M. Dosquet eut pris le gouvernement
^^mJ^^tud^-

du diocèse, il s'empressa de donner des marques .leffSquet

particulières de sa sollicitude pastorale envers les congiégatioii.

11. 21
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sœure de la Congrégation. D'abord, il leur fit

adresser par M. Normant, prêtre de Saint-Sul-

pice et son vicaire général à Villemarie, d'utiles

et sages avis sur les moyens de conserver dans

toutes leurs missions le bon ordre, la régularité,

et ces habitudes édifiantes de retenue et de mo-

destie, qui ont fait, dans tous les temps, le plus bel

ornement de la Congrégation : leur marquant en

particulier la manière dont elles devaient se con-

duire au dehors
,
quand elles étaient dans la né-

(ij Archivex ccsslté de faire des visites ou des voyages (1). La
de in Congre'
yntion: mim- sœur Le Moiue , supérieure, communiqua ces
dément de M.
lecondjufeur. ayis à toutes les maisons de l'institut , par sa
1729. *

circulaire du 9 novembre de la même année

1729 (2). L'année suivante, M. Dosquet fit sa

visite pastorale à Villemarie , et combla de joie

par sa présence toute la communauté des sœurs.

Il les exhorta toutes en génénU , et chacune en

particulier, à persévérer dans leur sainte vo-

cation, et à conserver précieusement l'espiit

qu'elles avaient reçu de leur vénérable fonda-

trice. Il les visita une seconde fois, l'amiée 1731;

et, afin de leur laisser un témoignage perpétuel

de son zèle pour leur avancement dans la perfec-

tion , il leur donna cette fois par écrit , et sous la

forme d'un mandement, de salutaires avis sur

la charité mutuelle, qui doit être rame de toutes

(2) Ibid. .

mandement
du 7 »/«/'.<

173».
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les ferventes communautés. Ce mandement est

Irop honorable à la Congrégation, pour n'en

pas donner ici un extrait. i

« Quoique la divine Providence, dit -il, nous

« ait établi le père commun de tout ce diocèse

,

« nous ne pouvons néanmoins , nos très-chères

« filles , ne pas ressentir pour vous une tendresse

« particuHère. Vous êtes les prémices que cette

« Providence a confiées à nos soins ; vous êtes la

« portion choisie, qui nous a été présentée à

« cultiver dans la vigne du Seigneur. Vous vous

<( êtes acquis un droit dès le commencement

« qu'il ne nous est plus permis de vous refuser.

« C'est avec justice, nos irès-chères filles, que

« nous vous distinguerons toujours du reste du

« troupeau , et que nous travaillerons avec pré-

« férence à votre sanctification, sans craindre que

« le temps et les soins que nous emploierons

« pour vous, nous fassent soupçonner de négliger

« nos autres ouailles, ni de faire acception des

« personnes. Le public connaît de quelle utilité

« vous lui êtes ; et il sait que les avantages qu'il

« retire de vous dépendent de votre perfection

,

« et y sontproportionnés. C'est dans lavue devons

« faire avancer de plus en plus dans la vertu, et

« pour répondre au désir que vous en avez
,
que

« nous vous laissons par écrit ce que nous croyons
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(1) Archives
delà Congré-
gation; mon-
dément du 1
mars 1731.

a) Lettre de
M. Tronson
aux ecclésias-

tiques du sé-

minaire de
Villemurie

,

du 1 '' juin
1677.

(3) A rchives

de la Congré-
gation, man-
dement du 7

mars 1731.

III.

État (le la

Consçrégation
et éloge

de cet institut

par M.
de La Tour.
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« pouvoir contribuer à entretenir le bon ordre

« dans votre communauté ; et comme la charité

« est la première et la reine de toutes les ver-

« tus, nous vous la recommandons par -dessus

« tout(l). »

Pour éloigner toute occasion d'altérer cette

vertu, M. Dosquet leur recommande de ne ja-

mais relever les fautes les unes des autres , ni de

se faire entre elles la correction. Avis très-sage,

que M. Tronson donnait autrefois lui-même aux

ecclésiastiques du séminaire, dans une lettre

remarquable sur les moyens de conserver l'union

entre eux (2). M. Dosquet ajoute que, dans le

cas où elles remarqueraient quelques fautes dans

leurs sœurs, elles devraient se contenter d'en

avertir la supérieure , comme ayant seule le droit

de les reprendre , et la grâce de s'acquitter avec

fruit de ce devoir. Enfin, pour rendre plus fermes

et plus durables des avis si indispensables dans

toutes les communautés bien réglées, il voulut

qu'on les transcrivît dans le livre des assemblées

capitulaires , et qu'on en donnât connaissance à

toutes les sœurs (3).

M. de La Tour, doyen du chapitre de Québec

et grand vicaire de M. Dosquet, visita aussi à

Villemarie les sœurs de la Congrégation. 11 fut

très-édifié de l'esprit qu'il remarqua dans cette
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i

communauté , et conçut beaucoup d'estime pour

elle, comme lui-même nous l'apprend dans ses

Mémoires. Voici ce qu'il y rapporte sur l'état

de la Con,9:régation en 1730 ou 1731. « Les

« sœurs séculières de la Congrégation de Notre-

« Dame ne font que des vœux simples de chas-

« teté, pauvreté et obéissance, et pratiquent

« tous les exercices de la vie religieuse , sous la

« protection de la Reine des Apôtres, qu'elles

« regardent coi ji « leur chef et leur modèle.

« Elles doivent être dirigées par des ecclésias-

« tiques et sont filles de paroisse. Selon l'esprit

« primitif de toutes les communautés , elles y

« assistent fêtes et dimanches, avec leurs éco-

« lières, dans une chapelle qu'on leur a donnée,

« où elles ont leur sépulture. Leur habit est

« très-simple : la robe de serge noire descend

« jusqu'aux talons, et est toute fermée sur le

« devant. La ceinture est de laine noire et fait

« deiLx tours : le tabher, d'une étamine noire :

« le mouchoir de cou et la coiffure, de toile de

« Rouen : la coiffe de dessus, d'étamine à voile.

« Elles portent une croix d'argent sur la poitrine.

« l^a Congrégation possède des établissements

« en plus de vingt endroits du diocèse (*) où

(*] M. de La Tour a'esl pas exact sur le nombre d'établis-
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« elle tient école ouverte. Les sœurs doivent

M enseigner gratuitement aux jeunes filles la

« religion et la politesse, à lire et écrire, et à

« travailler aux ouvrages convenables à leur

« sexe , dans les villes et dans les campagnes, et

« jusqu'au milieu des sauvages ; ce qu'elles font

« avec mi très-grand fruit. La sœur Bourgeoys

« a établi aussi des assemblées de femmes et de

« tilles
,
qui forment comme une espèce de con-

« grégation, où l'on fait des exhortations chaque

« semaine, et de temps en temps des retraites

« pour les externes , outre celle que la conmiu-

« nauté fait régulièrement tous les ans, à la-

(

somcnls (pi'il allribuc ici ii lu Congrégalion. On voit par une

leltre de M. de Ponlbrianl , évfique de Québec , écrite au mi-

iiislreen 1747, que cet institut possédait alors douze mis-

(I) Aiciihes sions(l). Il est vrai que M. do l.a Tour publia ses Mémoires

h'fire 'ic^!}i'.'dc en 1761 ; mais, loin d'avoir alors (»!us de vingt missions,

m'inlst'r""'tii'"
<^<"ïin™e il le prétend, la Congrégainn n'en comptait pas

'lovcmij. Mui. njénie douze, puisque celles de Louisbourg, de Québec et

de Cbàteau-Richer ne subsistaient plus. Les douze missions

dont parle ici M. de Pontbriant, étaient sans doute celles de

Québec , de la Sainte-Famille dans l'île d'Orléans, de Cliàteau-

Hicber, de la Poinlc-aux-Trembles de Québec , de Cliamplain,

delà Pointe-aux-Trembles de Montréal, de la Chine, delà

Prairie de la Madeleine, du Lac des Deux-Montagnes, de

Boucherville, de Louisbourg et de Sainl-Laurenl. M. de La

Tour est encore inexact on portant le nombre dos sœurs à

plus de cent cinquante.
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|s la

ît h

lleur

i, et

Ifont

3on-

« qnelle les dames pieuses sont admises (IW*).» "^'^ M<f»ioire>i

Depuis que M. Dosquct ;iv<'iit cpiitté la conduite
nvre^'^n'i'^"''

spirituelle des sœure de 1« Congrégation , à son

départ pour la France en 1723, elles avaient

pour directeur M. Déat, dont on a parlé. La con-

fiance universelle dont ce dernier jouissait dans

la paroisse , et la gr;\ce (pi'il avait reçue d'annon-

cer la parole de Dieu avec fniit . firent craindre

à la sœur Le Moine qu'on ne le retirât de l'emploi

142-143.

IV.
M. Déal
qiiittfi

l'emploi
do dirocimir

*Je la

Congrégation.

(•) M. de La Tour ne fit pas un long séjour en Canada.

Après environ deux ans d'une vie assez peu agréable, par suile

des résislunces (ju'il éprouva de la part de certains es;)rits

qu'il avait entrepris de rt^duire (I) , il prit le parti de repasser

en France. Son humeur trop caustique, dont il ne réprimait

pas toujours les saillies (2), et pcut-ùtre aussi un certain air

de liauleur, qu'on lui reprochait dans ses manières d'agir h

l'égard des ecclésiastiques canadiens (3) , ne contribuèrent

pas peu , en éloignant de lui les esprits , k le dégoûter de sa

position il Québec. Il quitta le Canada en 1731 , élan! alors

âgé de 31 ans, et ne revint plus dans ce pays. Il emporta avec

lui quelques écrits de M. Glandelet, son prédécesseur dans

la dignité de dojen, et s'en ser>il pour composer les Mé-

moires sur la Vie de M. de Laval, qu'il |)iiblia trente ans

après son retour en France (4). M. de La Tour ne rentra point

au séminaire des Missions- Étraugères, ni ii celui de Sainl-

Sulpice; et si les jansénistes, da\\^\c\irs Nouvelles Ecclésias-

tiques, aiïectent de lui donner la qualification de mission-

naire sulpicien, de sulpicien très-zélé (S), c'est a cause de

son attachement a la foi catholique, et de sou alVection pour

Saint -Sulpice, comme ils la donnent aussi k d'autres ecclé-

siastiques qui n'ont jamais appartenu a cette dernière société.

;i) trcliii'CS

lie la vuiriiir;

(UfiCches lie.

173t, Icdrc à
MM. (le licaii-

liiinuUs et Hoc-
quart , du H
mai, fol. 51.5. —
Lettre au etuid-

jutcw , (lu 8
mai, fol. 510.—
Sur l'ôglise de
Canada ,9 jan-
vier 17.32.

(2) niotira-
Vliie nnirer-
selle , article
l.a 'l'our , par
M. Pieol.

{X) Lettre. Un
ministre ù M.
Dosquel.— Let-
tre de M. l)os-

quet au minis-
tre.

iii) Mômoire»
sur la tic de
M. de Laval, p.

50-51.

(5) yonvcltes
ecclésiastiques,
8 septembre
17.'i6,p. ia3.



I

328 HISTOIRE DE LA CONtiRÉOATION. — t:n. XIII.

(1(3 directeur de hi Congréf^'îitioii, pour lui donuer

celui de curé d'ollice, en reinplaceinent de M. Le
(1) Registres , . .

t
• i

(le fajwrnissp Pape du Lescoat , ([ui en était charge (1) , et (]ui
(le Villumn-
ric. de i7i3 lie pouvait l'exercer l()uirtpni|js , à cause (lu d(îp(5-
à 1730.

^
.

rissement de sa sauté. Elle écrivit donc à M. Le

Peletier pour lui exprimer la satisfaction (|ue

toutes les sœurs éprouvaient sous la conduite de

i\L Déat , et le prier de ne pas soull'rir (ju'on

privât la Congrégation des services ({u'elle rece-

vait d'un directeur si utile, et en (fui les sœurs

avaient toutes la plus entière contiance. « Je ne

« puis point prévoir, lui répondit M. Le Pelefier,

« les raisons qui pourraient obliger nos Mes-

« sieurs à changer v(jtre confesseur ; je n'ai rien

« mandé ni raniiée dernière, ni celle-ci, cjui

« puisse les y engager. Mais si la Providence en

« ordonnait autrement , j'ai la confiance (qu'elle

M vous en accorderait un autre , (jui serait tel

« que vous le pourriez souhaiter. Tant que la

« ferveur et l'union régneront dans v(»trecom-

« munauté. vous nous trouverez toujours dis-

« posés à contribuer de notre c()té à y entretenir

« ces saintes dispositions. Je vous ai, dans ma

« dernière lettre , exprimé mes véritables senti-

iioin^Cnnyï^- « meiits pour VOUS et pour toute votre com-

il,' M. Il' Prie- « munaute. Lontinuez-moi le secours de vos
tivr. (lu 28

. .(. f 1

mars 1730. « pi'ièi'es (2) . » L événement j usliiia néanmoins la
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(•rmnte de la sœur Le Moine. M. du Lescoat ayant

éié obligé d'abandonner la cure , on en chargea

en effet iM. Déal, au mois de féviier 1730 (1).

Mais, comme l'avait espéré M. Le Pelelier, on

donna l'emploi «le directeur de la Ccmgrégation

à un ecclésiastique tel que les sœurs pouvaient le

souhaiter.

Ce fut M. liilbert Favard. d'une honorable

famille d'Auvergne, quis'était dévoué à l'œuvrede

\ illemarie, pour fuir les honneurs que ses parents

avaient eu dessein de lui procurer en France (2).

et qui, pendant près de quarante -quatre ans,

qu'il eut la conduite spirituelle de la Congréga-

I ion, contribua puissamment à, y entretenir le zèle,

la régidarité et la ferveur. Les vertus solides que

« et ecclésiastique avait pratiquées durant onze

ans au séminîùre de Saint -Sulpice à Paris, son

zèle et ses talents, firent juger à M. Le Peletier,

en l'envoyant à V'illemarie, qu'il pourrait au be-

soin en gouverner un jour le séminaire en qua-

lité de supérieur. Car M. de Belmont était alors

cassé de vieillesse, et M. Nurmant duFaradon,

destiné à le remplacer, avait lui-même une santé

Fort chancelante. Mais si, par la suite, M. Favard

ue fut pas dans le cas de gouverner le séminaire

comme supérieur, il sut y entretenir, jusqu'à la

lin de sa longue carrière, la régularité et la îbt-

(1) Ref/istrtr

lie la paroisse
(IpVillemarie,
nao.

V.
M. Favard,
directeur

de la

Gungrégation;
SCS vertus.

(2) Vie (Ir

Mme (l'You-

ville, p. 41.
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vour par son ox.ictitnde ponrtut'llo à fous l«'s

exeirù'i's, par son zMr à s'arcpiitler de tous ses

t?mplois , et par sa tendi-e et Ifuuhante religion

envers le très-saint Sacrement , au pied duquel

il passait cliaipie jour un temps considér.able et

mAmo une partie des nuits. 11 prêchait et confes-

sait assidûment à la paroisse . visitait av(îC zèle les

malades de la ville et de la campagne , et vewait

,

avec joie dans le sein des pauvres les bicms dont

il était pourvu. 11 savait encore, par de pieuses

industries , associer à ses bonnes œuvres des per-

sonnes riches, et les faisait contribuer au soula-

gement des mtilheureux en leur procurant de

petites douceui-s dans Iciii-s maladies , du bois

pour se chautl'er durant Fhiver, et d'autres sortes

de secoure qu'il se chargeait souvent de leur

distribuer lui-même. Pour attirer plus sûrement

la bénédiction de Dieu sur les œuvres dont il était

chargé et sur les Ames cpi'il avait à conduire , il

exerçait encore sur son corps de rudes et fré-

quentes macérations. M. Montgolfier a tracé en

l^eu de mots le plus bel éloge qu'on pût faire de

M. Favard , en disant : « Que les travaux qu'il a

« entrepris, les vertus qu'il a pratiquées dans

{\)Cnfnhg>w * ^'^^^^ paroisse. et les exemples qu'il y a don-

'uqijrju'sl'- « nés. pfturraient p;isserpour incroyables (1). »

ViUemnrie. Tel fut le succcsseur de M. Déat dans la direction
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spiriluclU», fnnf «les sd'iirs de la (Congrégation

qn«» (le leui-s |R'nsionnaires , durant \mvh d(! (jua-

rant(H|uatre •ins. Aussi sa mt^nioirecst-iiHtî eneoro

on i)(5nédit;tion parmi ol'es, quoiqu'il se soit

écoulé quatre-vingts ans utpui^ si mort. Dans

des notes qu'elles conservent sur leurs anciens

directeurs, elles reutlent ce témoignage h sa

piété, à ses vertus et à son zèle : « Ce vénéré

« Père en Dieu sacrifia sa belle , longue et sainte

« vie au bonheur de notre communauté , ({u'il

« appelait à bon titre {(terme. Tous les quinze

« jours, il nous dor lait une instruction sur les

« devoirs de notre vocation , (>u sur les priuci-

« paux points de notre sainte règle. Noas con- {i)Mémoirn

« servons encore précieusement qu 'ques ana- .iur'^ies''dhvr-

« lyses de ses discours (1).» :, - !.:.:' Cnngrëtjntwn.

, 1 I
•

( n •

m
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LA SOEUR MARIE GUILLET,

DITE SOECR SAIMTE-BAKBE,

SIXIÈME SUPÉRIEURE PE LA CONGUÉGATI ON

,

1732,

Après que la sœur Le Moine (*) eut occupé

pendant trois ans la charge de supérieure de la

Congrégation, on élut en 1732 la sœur Marie

Guillet , dite Sainte-Barbe, qui occupa cette place

(1) Mémoire jusqu'ti sa mort , arrivée huit ans après (1). Cette
pitrticulier

sur tes mpé- même année 1732, la Congrégation fît une perte
ncKiTs de In ^ '^ i.

('on;iré<jntion. considérable dans la personne de M. de P^lmont,

(t) Registres son Supérieur (2). Il fut remplacé par M. Nor-
ffe lu paroisse

tieViliemorie. mant, qui fut aussi son successeur dans le gou-
lU/tures, * "^

vernement du séminaire de Villemarie. \L I^c

Peletier, supérieur de celui de Saint-Sulpice de

Paris , était mort le 7 septembre de l'année pré-

cédente, et avait eu pour successeur M. Cous-

turier. La sœur Guillet ayant écrit à ce dernier

pour lui apprendre son éle<;tion à la charge de

supérieure de la Congrégation, il lui répondit

en ces termes : « Je suis ravi, ma très-chère

se/

i:-'<

i'i f f

'W

i] ncaistres
^'^ l-,a sœur Marguerite I.e Moiiio, Iroisièiiii' supérieuiv do

dr la paroixse
];, CoiiLMto'''*^» , niouriit lo 21 ^-vrior 17iG, iiiii'v de 82 ans,

lie l'illemarie,
ï3 fih-r, 17W. ft fui mhuinéo lo 2.J , <lans la chapelle de 1 Knka^t-Jésus (1).

r

r v
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« mère , d'apprendre que la Providence vous a

« placée à la tète de votre sainte communauté

,

« pour la conduire et y conserver l'esprit de

« ferveur. C'est une grande œuvre dont vous

« êtes chargée; j'en connais toute l'importance

,

c( et combien elle est utile pour la gloire de Dieu.

« Soyez bien persuadée
,
je vous prie , que dans

« toutes les occasions où je pourrai vous être

« bon à quelque chose, je m'y porterai toujours

« avec zèle, .le me recommande de plus en plus à de lu conylé-
gation; lettru

« VOS saintes prières, et à celles de toute votre de M.Coustu-
vier. du 24

« communauté (1). M «m/ 1733.

CHAPITRE XIV.

MISSIONS DIVERSES.

I.A CONGRÉGATION PREND LA CONDUITE DE CELLE DE LOl'ISBODRfi.

La première année de la supériorité de la sœur ,
i.

Etablissement

Guillet fut marciuée par la fondation d'une non- de la mission
^ ^ de Samt-

velie mission, celle de Saint - Laurent dans l'île LaurenMans

de Montréal. L'un des motifs que les prêtres de '^'- ^''"^'''"'•

Saint-Sulpice avaient eu en vue , en transférant

les sauvages du Sault-au-Récollet hors de cette

île. était d'y élabhr de nouvelles paroisses. Déjà

avant le transport de cette mission , les habitants

i\\\\ formèrent depuis la paroisse de Saint-Lau-
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• V

i X

rent, avaient demandé au séminaire, en I7i8.

un prêtre pour les desservir : dans ce dessein

,

on avait construit une chapelle en bois , qui fut

bénite le 1" octobre 1 720 , et un presbytère , où

M. François Séré, prêtre de Saintr-Sulpice , com-

mença dès lors à faire sa résidence. Mais à mesure

que cette paroisse se peuplait , la chapelle ne se

trouvant plus à la proximité du plus grand nom-

bre des habitants, on commença, en 1732, la

construction d'une église de pierre
,
qui fut bâtie

ti trois quarts de lieue de la première , dans le

même emplacement que l'église nouvelle de

Saint -Laurent occupe aujourd'hui. Enfin, le

séminaire
,
pour procurer aux enfants de cette

paroisse le bienfait de l'instruction, fit construire,

cette même année, au côté nord de l'église, une

maison pour les sœurs , tjui , en effet , commen-

cèrent dès lofô à y recevoir les petites filles de

'ae'rmaifuiul'é <*6tte pai'oisse (1). M. Le ïessier. prêtre de Saint-

l/l Sfimt-ïm- Sulpice
,
qui en était curé (2) , déploya beaucoup

i^i Regn-ires
^^^ ^^^^ P*^^"^"

foi'iïi^i' <^6 nouvel établissement, et

dlsJittXnu- pour achever la construction de son église; il

n'eut pas cependant le temps de mettre ces deux

œuvres dans leur perfecti(»n; et sa mort, cpii

arriva peu après , fit justement regretter aux

sœurs et aux habitants la perte d'un pasteur si

dévoué aux intérêts de ses ouailles. Il était allé

(1) MémoiiY
pmiicidiei'

rpiit
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durant l'hiver de 1734 au lac des Deux-Monta-

gnes, pour y faire une quête destinée à l'achè-

vement de son église. Au retour, il fut enveloppé

par une poudrerie si épouvantable , le jeudi

21 janvier, qu'il lui fut absolument impossible à

lui et à un homme , de la côte de Notre-Dame des

Vertus, qui conduisait son traîneau, de recon-

naître dans quelle direction était l'église Sainte-

Anne du bout de l'Ile, où M. Matis, curé de ce

lieu, les attendait pour les loger. Ils errèrent jus-

qu'à la fin du jour sur les glaces , et furent con-

traints de piisser la nuit sur la neige, du côté de

l'île Bizard , sans vivres , sans couvert et même

sans hache
,
pour pouvoir couper du bois et faii*e

du feu. Quand le jour reparut, ils se remirent en

marche , et la poudrerie continuant toujours , ils

errèrent de nouveau çà et là, jusqu'à quatre

heures du soir. Ils aperçurent alors au bout de

l'île ime maison où ils se rendirent ; mais l'ayant

trouvée déserte et fermée, ils déchargèrent là

dix minots de Ijlé d'Inde qu'ils avaient quêtes.

Car leur cheval était aussi affaibli et épuisé qu'ils

l'étaient eiLx-mèmes; el ils gagnèrent l'église

Sainte-Anne, où M. Matis les reçut (1). M. Le

Tessier ne put résister aux suites de cet accident, </'' Soint-Sui-
^ pice dp Paris :

il en contracta une maladie qui le conduisit au i'^'ôTL
'''"

^ 1734 , 23 jntt-

tombeau. L'église^ Saint-Laurent fut enfin termi-
"^'"

[\) Archives
du séminaire ji;

4^

.'- r
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(1) Mémoire
particulier

,

ibid.

II.

La mission du
du lac

des Dmix-
Monta^fiios

est fiXL't;

dans le lieu

qu'elle occupe
encoi-e

aujourd'hui.

(î) Archives
de la mnrine :

brevet du roi

.

du 27 avril

1718.

(3j Ibid. ,

lettre de MM.
de beauhar-
nais et Hoi -

quart iiu mi-
nistre, du l'f

octobre 1732.

(4) Registre

de la mission
du lac des
Deux - Monta-
gnes , année
1730.

née l'année suivante, et bénite le 10 du mois

d'août , M. Matis étant alors curé de cette pa-

roisse (1).

Vers le temps de l'établissement de la mission

de Saint-Laurent , celle que les sœurs dirigeaient

au lac des Deux-Montagnes
,
pour les filles sau-

vages, fut transférée dans l'endroit qu'elle occupe

aujourd'hui. Le roi, en donnant au séminaire de

Saint-Sulpice une certaine étendue de terre, avec

la clause expresse que ce fonds appartiendrait en

propre à cette communauté, dans le cas même

où les sauvages iraient s'établir ailleurs, avait

mis pour condition que le séminaire y construi-

rait à ses frais un fort en maçonnerie
,
pour pro-

téger la mission en cas d'attaque (2). Elle fut

établie d'abord, par manière d'essai , à un quart

de lieue de l'endroit où elle a été fixée ensuite (3).

f.a mission était dans cet emplacement provi-

soire lorsqu'elle fut visitée en 1730 pcr M. Dos-

quet , qui y donna le sacrement de confirmation

à près de quatre-vingt-dix sauvages de la nation

iroquoise et à une quinzaine de celle des Algon-

quins (4). Mais ce lieu ne paraissant pas être

assez avantageux, le séminaire lit bâtir, à un

quart de lieue plus haut, une église spacieuse et

un fort , avec une maison pour les sœurs de la

Congrégation. Ces constructions étaient achevées

l;

i
I

I

I

^%
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EUe fut
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mite (3).

provi-

M. Dos-

rmation

i nation

Algon-

)as être

. à un
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l's de la

chevées
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en 1732 (*). La maison destinée pour les sœurs

fut placée hors de l'enceinte du fort , mais à une

distance assez rapprochée pour qu'elles pussent

s'y réfugier en cas d'alarme : et c'est là qu'elles

(*) M. de Boauliamois, gouverneur g<''néral, el M. Hoc-

quarl , iulendanl du Canada , écrivaient au ministre , le

1" octobre 1732 : « Vous apprendrez avec plaisir que MM. de

« Sainl-Sulpice ont fait faire tout nouvellement une belle

• église de pierre, de 96 pieds de longueur, sur 42 pieds de

« largeur, au Lac des Deux -Montagnes, avec un logement

« attenant pour leurs missionnaires, qui est également com-

>' mode et solide. Ils ont assis l'église et la maison k la

« Pointe, qui est ii un quart do lieue au-dessus du village

« sauvage, en tirant vers l'ouest; les sauvages ont commencé

« d'y transporter leurs cabanes. Cette maison est flanquée

« dans les angles de tours carrées. L'on n'aurait pu exiger

« d'eux de construire un meilleur fort suivant les clauses

n de leur concession (1). » Outre ces ouvrages en maçon-

nerie, le séminaire fil construire un fort de bois, dans lequel

était comprise la maison des sœurs. Il s'étendait dans l'espace

qui sépare aujourd'hui le village des Algonquins de celui des

Iroquois. Tant pour ces travaux que pour faire défricher le

terrain nécessaire à l'établissement des sauvages dans ce lieu,

les ecclésiastiques du séminaire dépensèrent plus de cent

mille livres (2). Aussi le roi, considérant (|ue ces dépenses

excédaient de beaucoup la valeur des terres qu'il leur avait

d'abord accordées, y ajouta, en 1735, une nouvelle conces-

sion, qui donna ainsi six lieues de profondeur à la seigneurie

du Lac des Deux-Montagnes (3). Dans la construction du

fort , on plaça îi l'un des angles le bâtiment de l'église , qui

tint lieu d'une tour, car il n'y eut jamais que trois tours au

fort du Lac; comme ii celui du Sault-au-RécolIet, où l'église

était pareillement placée dans un angle , il n'y avait non

plus que trois bastions.

',!) Arcltiips
(le ta mm-ine,
1732.

(2) Urhives
(/u si^minaire
(te tVoHirfaI ;

viémoire sur lu

mission du lai-

des Deux-Mon-
tagnes , par
M. Monlgolfter

( présenté au
ministre ) eu
Xlb^.— Réponse
de M. Montgol-
fier A M. Bigot.

(3) Arcidi'cs

de ta marine;
dépêches di'

1735 , brevet du
roi, du \ mars,
fol. 517.

II. 22

1
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ont donné jusqu'à ce jour l'instruction chré-

tienne au.\ sauvngesses iroquoises , algonquines

et nipissingues. Parmi les sœurs ({ui exercèrent

leur zèle dans <ette mission, on distingua sur-

tout la sœur Davelui, dite Sainte-Claire, d'une

famille originaire de Picardie ; la sœur Picard

,

dite Sainte-Rose ; la sœur Paré, dite des Anges,

(|ui y instruisit les sauvagesses pendant trente

ans; la sœur de Boucherville , dite Sainte-Moni-

que ; la sœur Boucher de la Bruyère , dite Saint-

Xavier (1).

FI.AN DU FOHT DU LAC DKS DEUX- MONTAGNES.

,P F

A.

Nous avons déjà parlé des commencements

de la mission des sœurs de la Congrégation à

Louisbourg, pour l'entretien desquelles le roi

avait accordé ime pension annuelle de 1,500
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B

F

livres. La sœur de la Conception, ne pouvant,

comme on l'a dit, jouir de cette pension qu'au-

tant {{u'elle aurait avec elle des sœurs de son

institut, s'empressa d'écrire à M. Dosquet, nou-

vellement arrivé en Canada, afin qu'il voulût

bien en faire partir qu<'lques-unes pour Louis-

bourg. Elle lui fit aussi écrire par M. de Saint-

Ovide et M. de Mésy, et le fit encore presser par

M. de Beauharnois, gouverneur général , et par

M. Hocquart, intendant du Canada. M. Dosquet

se contenta de répondre qu'il enverrait des

sœurs à l'île Royale. De nouvelles lettres lui

furent écrites les années 1731 et 1732; et il

donna toujours les mômes espérances , sans faire

connaître encore à ces messieurs les mesures

qu'il avait concertées déjà (1) avec les sœurs Le

Moine et Guillet , et les anciennes sœurs de Ville- ('""'<' de m.
Hocquart au

marie , pour pourvoir à l'établissement de Louis-
'^^o"l£eim

bourg (2). Comme la sœur de la Conception {2)ibid.;MJc-

moire de M.
s'était insérée d'elle-même dans cette mission Lyon Saint-

"
^

Ferréol. fé-

contre l'avis de ses supérieures, que d'ailleurs ^'rier\n&.

elle était incapable de la diriger, et qu'enfin

les sœurs de la Congrégation auraient eu une

extrême répugnance à vivre sous sa conduite :

il avait été résolu de la rappeler en Canada; et

d'envoyer à sa place la sœur Marguerite Trottier.

en lui adjoignant les sœurs Saint -Benoît et Saint-

(1) Archives
de la marine;

n

i^
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lit

Arsène. Mais avant de leur donner définitivement

cette mission, M. Dosquet désirait de renou-

veler les instances faites par M. de Saint -Val-

lier, pour placer à l'ile Royale un ecclésiastique

séculier, qui serait chargé de la conduite spiri-

tuelle des sœurs , et qui exercerait dans la colonie

les fonctions de vicaire général. Les sœurs de la

Congrégation désiraient beaucoup elles-mêmes

cet arrangement. Jl fit donc agir dans ce sens

M. de Beauharnoij et iM. Hocquart auprès du

ministre. « M. le coadjuteur, lui écrivaient- ils,

« trouve des 'Hfficultés à déterminer quelques

u filles de la Congrégation, de celles qui sont

a actuellement en Canada, de passer à l'île

« Royale. Elles n'ont aucune confiance dans les

« Pères Récollets qui y sont , et qui , en effet , ne

« se comportent pas d une manière convenable;

« et d'ailleurs, par leurs règles elles doivent

« être dirigées par des prêtres séculiers. M. le

« coadjuteur a désiré que nous eussions l'honneur

« de vous écrire à ce sujet, et de vous engager à

« ' "ocurer au grand vicaire qu'il établirait, une

« gratification <1 e 1 .000 livres pour son entretien

,

1) Archives
^^ j'j nioins ciuc VOUS uo jugcassiez à propos de

la marine; ^ •' " * *

%%muhm'- « 1^" donner la cure de Louisbourg, qui est con-

J°wr/i«^m- « sidérable, ou de pourvoir d'une autre manière

Sréi73i. « à sa subsistance (1). » M. Dosquet avait déjà

de
(1)
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fait remarquer au ministre que la cure de Louis-

bourg, rapportant un revenu de cinq h six

mille livres, sutlirait à l'entretien du grand vi-

caire, et à celui de deux ou trois autres ecclé-

siastiques ; et que les Récollets pourraient y sub-

sister par la quôte , ce qui serait plus conforme à

l'esprit de leur institut (1).

Mais la cour ayant autorisé depuis jieu ces reli-

gieux à s'établir dans l'île Royale , et ne jugeant

pas à propos d'assigner des fonds à l'entretien

d'un grand vicaire pour ce pays, IVÎ. Dosquet

écrivit enfin à la sœur de la Conception de revenir

en Canada , et aiLX trois autres sœurs de se réu-

nir à Québec pour l'embarquement. Celles-ci s'y

rendirent durant Tété de 1732. Lorsqu'elles

étaient sur le point d'entrer dans le na\dre,

M. Dosquet apprit que M. Hocquart avait payé

d'avance , sur le reçu de la sœur de la Concep-

tion, une année de la rente c'es 1,500 livres, et

qu'il n'y avait point de fonds pour les nouvelles

missionnaires. Stir cela, il mit obstacle à leur dé-

part (2). D'un autre côté, la sœui de la Con-

ception ayant fiit part à M- de Saint-Ovide et à

M. de Mésy de l'ordre qu'elle avait reçu d'aban-

donner l'établissement de Louisbourg, et de re-

passer en Canada , ils jugèrent à propos de la

retenir à l'ile Royale. Rien plus, ne connaissant

tre de M. Dos-

nuet, du 8 isep-

temhre 1731.

IV.
La sœur
de la

Conception
est retenue

à Louisbourg

,

malgré
les ordres

du
coadjuteur.

(2) Archives

de fa marine;
lettre de M.
Hocquart ait

rninistre.du 5

septembAl^i.

yA
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i!

(\)\hiti.; let-

tre de MM.de
Saint-Ovide et

t/rMpl!/,duïi
décemb. 1732.

(2)Ibid.;/p/-

tre du 23 dé-
venibre 1732.

1733.

V.
L;i sœur
de la

Conception

pas les inolit's ((iii portuient M. l)()S(piet à hi \\{\\-

peler, ils prièrent iiiroiilinent le ministre d'écrire

lui-môme à ce jnélal de la laisser ù Louisbourg,

et de lui envoyer sans délai des compagnes pour

eonsommer l'entier établissement de la Congré-

gation dans cette colonie. « Nous ne pouvons

« savoir, lui disaient -ils, les raisons qui relien-

M nent M. le coadjuteur à ce sujet ; et nous n'en

« découvrons aucune cause dans la sœur de la

" Conception, qui est ici. Elle a été choisie par

« l'eu M. l'évéque de Saint-Vallier dans sa com-

M munauté en Canada , conmie la plus capable

« de former l'établissement de Louisbourg, et

« M. l'évéque de Mornay l'y a confirmée. Nous

« pouvons assurer que la conduite de cette sœur

'« est très-édifiante, et qu'elle est aimée et res-

« pectée de toute la «.olonie ; et nous vous suj)-

« plions très- humblement , Monseigneur, de

« vouloir donner vos ordres , pour que les sœurs

« donf elle a besoin puissent la joindre, afin de

« rendre solide un établissement d'un grand

« secours et très-nécessaire à la colonie (1). » De

son cùlé, la sœur de la (Conception écrivit aussi

au ministre dans le même sens (2).

Sur ces entrefaites. .M. Dostfuet ayant fait un

voyage en France, le ministre s'empressa de

lui demander à lui-même des éclaircissements

!

4



MAHIE Ul'lUET. ((' âUPÉHIErHE , 1733. 3i3

s

( l'écrire

])()UI'^
,

R's pour

Congré-

)Ouv(»ns

retien-

iis n'en

iir (le la

)isie par

sa com-

capable

)urg, et

5e. Nous

\\ie sœur

i et rés-

ous sui>

eur . de

es sœurs

, atin de

1 grand

1).» De

vit aussi

l fait nu

•essa de

sements

sur la Sd'ur de la (îonceptinn. Le prélat lui dé- repnhse
' ' en Canaila;

peignit en ell'et le taraclère de celte fille, la "l'*^,''";

trempe de son espiit si porté aux illusions, sou ''"Troufèr,"'*

inexpérience en matière d économie, son de- et

part pour l'ile lloyale contie le sentiment de

toute sa communaulé. Il ajoutait dans sa réponse :

« Je crois. Monsieur, que pour rendre solide

« l'établissement qu'on a en vue , il faut envoyer

« celle des sœurs qui passe pour avoir le plus

« de mérite, ''avais jeté les yeux sur la sœur

« (Trottier) de Saint- Joseph, âgée d'environ

« cinquante ans
,
qui a toujours occupé les pre-

« miers emplois de sa communauté. Elle est fort

« entendue dans le temporel, et d'une vertu à

« tonte épreuve. Elle serait pailie l'été deniier

« avec; deux de ses sœurs si M. Hocquart n'eût

« payé une année d'avance , sur le reçu de la

« sœur de la Conception, les 1 ,500 livres desti-

« nées à cette œuvre. Il conviendrait que celle-
,^.^^^^ .^g^.

« ci retournAt en Canada , aussitôt que les autres niwfaumin/s-

« arnveraient a Louisbourg (1). •'
»»«!•,? 1733.

Le ministre, ayant reçu ces éclaircissements,

écrivit , le 1 4 avril suivant , à M. de Beauharnois

et à M. Ho(!quart : «Les raisons qui empêchaient

« M. le coadjuteur de donner son approbation

li au départ des sœurs de la Congrégation pour

« l'île Royale . sont fondées sur le caractère de

l

j ri

r

,i

' >i
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« la sœurde lu Conception, qui, avec un cspiil

« t^^s-séduis<'ln et un zèle eu apparence très-

« vif et ti'ès-i.i'»'nt, n'est cependant p(»int propre

« pour être à la ttle d'une maison. Sur le compte

« (jue j'ai rendu au roi de tout ce t(ue M. le

« coadjuteur m'a marcpié à ce sujet. Sa Majestc^

« a jugé que, pour le succès de cet établissement,

« il ne convient pas que cette fille reste à I^ouis-

M l)ourg ; et j'envoie en consécpience des ordres

« il MM. de Saint -Ovide et Le Normant (de

« Mésy), pour la faire repasser en Canada.

« Cependant , comme cet établissement peut

« être d'une grande utilité à l'île Royale, et que

« Sa Majesté souhaite de le rendre solide , elle a

« chargé M. le coadjuteur de choisir une sœur

« capable de le bien conduire. Il avait déjà jeté

« les yeux sur la sœur Saint-Joseph, qui était

« disposée à passer pour cet ell'et à Louisbourg;

« et sur les bons témoignages qu'il a rendus <ie

« la vertu et de l'intelligence de cette fdle , Sa

« Majesté veut que vous la fassiez passer à l'Ile

« Royale . dès qu'elle sera en état de le faire

,

« avec deux autres sœurs qui sont prêtes h la

« suivre , et que M. le coadjuteur indiquera.

« L'intention de Sa Majesté est que M. Hocquart

« ait soin de pourvoir aux frais de leur pas-

« sage ; et qu'il leur fasse payer annuellement
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« les 1,500 livres, i\w Sa Majesté leur a dcsli-

« nées des 3,000, dont jouissait ci-devant l'hôpi-

« lai général de Montréal (1). » En consé(iuence

,

pendant l'autonine de cette même année 1733,

la sœur Trottier avee les sœurs Saint-Benoit et

Saint-Arsène partirent pour l'Ile Koyale ; et à

leur arrivée, M. de Saint-Ovide et M. de Mésy,

conformément aux ordres particuliers (|u'ils

avaient reclus du roi (2) , firent repasser la sœur

de la Conception en Canada, et donnèrent aux

nouvelles maîtresses la protection et toutes les

facilités qu'elles pouvaient attendre de leur con-

cours pour le succès de ce> établissement.

Quc'mie temps avant son départ de Louisbourg,

la sœui ci^ ^a v>.oiiception avait acheté, de l'agré-

ment de M. de Saint-Ovide et de celui de M. de

iMésy, un terrain et une maison (3) où la sœur

Trottier et ses compagnes se logèrent à leur ar-

rivée. Ce terrain, de cent un pieds de face, sur

cent soixante -huit pieds de profondeur, était

borné au midi par la rue de France , et au nord

par celle d'Orléans (4). Vers le milieu, se trou-

vait une maison construite en bois , avec deux

petites ailes aux extréaiités , accompagnée d'une

cour du côté de la façade et de l'autre d'un jar-

din. Mais la sœur de la Conception, peu entendue

aux affaires, paya cet emplacement beaucoup

(I) Anhivex
lie lu miiviM

;

tlpii^i/irs de
1788, Mtreà
MM.ile lipiiu-

fiiimnis et

lloriiuni t, M.
«2i.

())lbid.:/e/-

tre à MM. de
SnintOvideel
Ip Sormnnt .

du 26 mai
1738.

VI.

Maison
(les sœurs

,

à Louisbourg,
acquise

par la sœur
(le la

Conception

(les conditions
très-

onéreuses.

(8) Archives
de la marine ;

lettre de la
sœur de la
Conception

,

du 23 déreni-

bre 1732. —
Archives de
In Conarc'ga-
tion: Mande-
ment du 29
juin 1749.

(4) Archives
de la marine;
Ile - Royale

,

MU, état des
terrains.

fi

'i-

fil'
..
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l' (

il) Ibiil. ;

mémoire de
M.LyonScn'nt-
Fcrréol.

f'é-

vn'er 1736.

A. ÊgliseparoiS'
sia te el courent
lies Hécotltls.

n. Hiipitat dei
frères de ta

CItaritè.

C. Cour et mai-
son des sKurs
de la Congre-
galion.

V>, Jardin ries

sœurs.

E. Magasin des
vitres.

K. Bastion du
lioi, caserne,

loffement du
gouverneur et

des offleiers.

G. litistion du
Dauphin.

M. Hiistivn de la

Heine.

I. Hasiion de la

Princesse,

K. Bastion de
lirouillan ( de
Suint-Ovide ,.

\,. Kiistion de
Maurepas.

M. Logement de
l'ordonnateur
(.»/. de Mèsy).

N. Place d'ar-

mes.

(). Poile de la

Heine.

V. Porte lUau-
repai.

au-dessus de sa valeur , que M. de Ueaucourl

,

qui en fut le vendeur, porta à 15,000 livres,

somme très-considérable pour un objet de cette

nature , eu égard au lieu et au temps. Elle espé-

rait de compter cette somme au moyen de la pen-

sion de 1 ,500 livres ; en en donnant mille chaque

année à M. àe Beaucourt ( 1
) ; et un arrangement

si mal concerté, réduisant pendant longtemps à

500 livres seulement le secours annuel que le

roi avait assigné pour l'entretien des trois sœurs

missionnaires , devait les mettre , et les mit en

effet, dans ime grande gêne, jusqu'à l'entier

paiement de cette maison.

PÎ.AN DE LOUISBOURG.

Pour leur procurer quelque petit secours
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M. de Saint-Ovide leur adjugea cependant la

moitié des amendes décernées contre les in-

fracteurs des règlements concernant la pêche;

n lesquelles amendes, dit -il dans son ordon-

<t nance , demeureront m profit de l'éiaijlisse-

« ment des sœurs de la Congrégation , attendu

« qu'il n'y a point encore de fabrique pour

M l'église paroissiale de Louisbourg (1). » 11 leur

assigna aussi d'autres sortes d'amendes relatives

à la vente des liqueurs fortes (2).

La sœur Trotiier et ses compagnes furent à

peine établies à Louisbourg , cpi'on leur envoya

de toute part des enfants à instruire; et bientôt

elles se virent accablées par un travail qu'elles

ne pouvaient plus soutenir. Elles écrivirent donc

en Canada à la sœur Guillet , leur supérieure , des

lettres très-pressantes. pour la prier de leur

envoyer un renfort : lui marcpiant c{ue trois sœurs

souvent infirmes . comme elles l'étaient , ne pou-

vaient absolument suffire à l'instruction des pen-

sionnaires et à celle des écolières externes, ni

aux travaux du ménage , vu surtout qu'elles ne

trouvaient pas à Louisbourg de domestiques qui

convinssent à leur maison. IVjur les soulager, ou

(if choix de doux autres sœurs, Saint-Placide et

Sainte -(iertrude. et d'une iille séculière pour

les gros ouvrages. Klles arrivèrent à Louisbourg

(l)Ibid.;//e-

lioyale. or-
(lonnonces de
MM. de Suint-
Ovide et Le
Normnnt. du
30 septembre

(2)Ibid.;ré.

glenierddepo-
Ike, 20 avril

1735.

1734.

vn.
Nouvel envoi

de sœurs
à Louisbourg.

:U1
î

l
1

1

iH
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(l) Arc/uDes

de In marine ;

mémoire de
M.LuonSaint-
Ferréol, fé-
vrier \1U.

(2) Ibid.;

déiiéches de
1735 , lettre à
M. Honquarf

,

du 19 avril.

fol. 486.

en 1734 (*) (1). Il paraît que l'une des sœurs

dont nous parlons n'était encore que novice

lorsqu'elle partit de Villemarie. C'est ce que

suppose le ministre , dans une lettre qu'il écrivit

à M. Hocquart, le 19 avril suivant. «M. de Saint-

« Ovide et M. Le Normant (de Mésy), dit-il,

« m'ont rendu compte de l'arrivée à Louisbourg

« de quatre filles de la Congrégation , qui y sont

« passées de Canada, et dont j'ai approuvé que

« vous ayez fait payer le passage , avec celui de

« la novice qu'elles ont amenée. Par ce moyen,

« la communauté de Louisbourg est à présent en

« état de donner les instructions nécessaires aux

« jeunes personnes de la colonie (2). » La novice

dont il est ici parlé fit apparemment profession

(*) Dans l'ouvrage qui a pour tilrc Conduite de la Provi-

dence dans l'établissement de la Congrégation (du Père Four-

rier) , imprimé à Tout en -1732 , on Irouve quel<iues détails

sur la Congrégation de Villemarie, mais dont plusieurs man-

quent d'exactitude. L'auteur dit en terminant : « ïoutnou-

« vellemenl le roi a donné ordre de transporter à la Marti--

• nique six religieuses de la Congrégation de Notre -Dam'.*,

afin d'y fonder un couvent pour l'instruction des filles de

{i)ConduUede « Celle colonie (1). » S'il parlait ici de la Congrégation de

f'ir.y!i}fp"m.
Montréal , il paraîtrait qu'il aurait confondu la Marliniqne

avec l'île Rojale. Du moins , il est certain (|ue la Congréga-

tion (le Villemarie n'ii jamais eu d'élabiissement à la Marti-

nique; el niius n'avons rien découvert qui |»ùl faire soup-

çonner qu'on ait jamais demandé des sœurs de cet institut

pour ce pays.
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à Louisbourg. Car M. Dosquet, par une résolution

contraire à l'usage suivi jusque éilors, avait auto-

risé les sœurs de cette mission à former des no-

vices dans le pays, à cause de la difficulté des

voyages; et avait même laissé aux sœurs la li-

berté de retourner à leur communauté, lors-

qu'elles jugeraient que le nouvei cici>...o. 'nt

pourrait se passer de leur secours (1). Le roi vou-

lut bien confirmer cette double autorisation (2).

Mais les sœurs de Louisbourg ne furent jamais

dans le cas d'user de la liberté de repasser à Vil-

lemarie, et dirigèrent par elles-mêmes cette mis-

sion jusqu'à la seconde prise de l'île Royale,

comme la suite le montrera.

Durant le séjour de M. Dosquet en France, la

cour désirait vivement que M. de Mornay se

démît du siège de Québec. Elle chargea M. Cous-

turier de négocier cette aflaire, qui eut à la fin

tout le succès cju'on souhaitait (3). M. Dosquet

retourna donc en Canada comme évêque titu-

laire ; mais il ne put y demeurer longtemps , à

cause du dépérisN^.aent de sa santé, occasionné

par le climat di pays. Depuis son retour, il

vivait presque toujours en sohtude, dans une

maison de ; L^nipagne qu il avait près de Québec,

où il espérait de se rétablir par la tranquillité et

le repos. Sa santé se détériorant toujours davan-

(1) Archives
de In marine;
lettre de M,
Dosquet ou
ministre, du
20 mors 1733.

(2) Ibid. ;

dépêches de
ind,lettredu
ministre ù
MsM. de Beau-
hurnois et

Hocquart , du
14 avril.

1735.

VIII.

M. Dosquet
quitte une
seconde fois

le Canada.

{d) Archives
de la marine;
dépêches de
1733, lettres

du ministre à
M.VabbéCou-
sturier, rfwl4
avril, fol. 30;
du 12»2«J,fol.

39;rfu 16sep-
tembreSoX.l'i.

V}
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N
i!

(1) Ibid. ;

lettre du MM.
de Beatihar-
nois et llor-

quart, du 17

octobre 1735.

(î)Catnlogue
des ecclésias-

tiques du sé-

minaire dp
Villemarie

.

1721.

tage , il se résolut enfin à repasser en France

l'année 1 ''SS. M. de Beauharnois et M. Hocquart,

en annonçant sou départ au minisire, écrivaient

que ce prélat, quoique animé d'intentions pures

et droites, partait néanmoins peu regretté des

communautés religieuses . à cause de sa manière

de gouverner, qu'elles regardaient (îomme trop

absolue (1). S'il était vrai que les communautés

de filles eussent porté de lui ce jugement, il

semble qu'il ne faudrait pas mettre de ce nombre

celle de la Congrégation , quoique pourtant

M. Dosquet y eût changé quelques usages établis

par la sœur Bourgeoys , comme nous le dirons

dans la suite. Du moins, ce prélat ne cessa de

donner des marques sincères de sf>n dévouement

pour les sœurs de cette communauté ; et avant son

départ de Québec , il leur fit don d'un tableau

de prix pour leur église, déjà enrichie par lui

d'autres peintures remarquables (2). Il écrivit la

lettre suivante à leur supérieure, la sœur (luillet :

« J'ai reçu, ma très -chère fille en Notre -Sei-

*< GNEUH , votre lettre du 29 seplembre dernier.

« Je vous donne de tout mon cœur, à vous et à

« toute votre communauté , la bénédiction que

« vous désirez recevoir de moi avant mon dé-

« part. Je vous ai destiné un tidjleau d'un peintre

" fameux, que je ferai remettre à vos sœurs de
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« Québec
,
pour vous l'envoyer. J'espère que

« t'ette petite marque de mon souvenir vous don-

« nera lieu de penser à moi devant Notre-Sei-

« gneur(I). »

L'année qui suivit le départ de ce prélat pour

la France, M. Lyon Saint - Ferréol visita l'île

Royale en qualité do vicaire général. Il fut tou-

ché de l'état de gène où étaient les sœurs de cette

mission . et adressa à M. de Maurepas, ministre

de la marine, un mémoire pour leur obtenir

quelques secours. « Elles représentent à Votre

u Grandeur, par mon canal, disait-il, comme

« ayant été témoin oculaire de leur mission,

« qu'au lieu de trois sœurs , elles sont six ; et que

<( 1 ,500 livres ne suffisent pas. Elles sont logées

t( assez mal dans une maison de bois, achetée

<' par une première sœur 15,000 livres et bien

« au-dessus de sa valeur. Le vendeur veut les

« obliger de lui payer chaque année 1 ,000 li\Tes,

«( à prendre sur les 1,500. Elles lui ont déjà

« payé 4,000 livres. Il faudrait que le roi l'ache-

« tât . et aussi qu'il leur accordât des lettres

« paternes. Par la suite, elles établiront des mis-

« sions dans les paroisses comme en Ganoda ( 2) . »

L'obtention de lettres patentes que M. Lyon de-

mandait, et que M. de Saint- Ovide et M. de

Mésy sollicitèrent aussi de leur côté , avait pour

{\)Archive.f

de la Congri'-

gntion ; lettre

deM.Donquet,
du 13 octobre

1735.

173C.

IX.
M. Lyon

Al int- Ferréol
visite

les sœurs
de

Louisbourg.
Secours

pour les aider

à subsister.

(2) A rchivei

de la marine;
mémoire de
M.LyonSainl-
Ferrêol , fé-
vrier 1736.

il

I '

i \.f

-«..
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i i

motif de rendre la mission des sœurs à Louis-

bourg capable de recevoir les legs qu'on aurait

pu faire en sa faveur, pour l'aider à subsister.

Mais comme cet établissement ne faisait que de

naître , le ministre répondit au gouverneur et à

l'ordonnateur, le 24 décembre de cette même

année
,
que le roi pourrait accorder ces lettres

dans la suite. 11 ajoutait : « Sa Majesté vous re-

« commande cependant de donner aux sœurs

« de Louisbourg les secours qui dépendront de

« vous, et dont elles auront besoin pour remplir

(i) Archives <( les vues de leur institut dans la colonie (t). »
delà marine:
dépêches de Une recijnunandation si bienveillante était fondée
1736, fol. *7C.

sur les témoignages avantageux que l'on ren-

dait universellement au zèle des sœurs de la Con-

grégation, et aux .services qu'elles procuraient

1737. an pays par la bonne éducation des filles. Ce

même motif porta M. Hocquart, intendant de

Canada . à appuyer de son suffrage , l'année sui-

vante 1 737, une requête que les sœurs de Québec

avaient adressée au ministre. « Les filles de la

« Congrégation établies h Québec, lui écrivait-il,

« ont eu l'honneur de vous prier de leur accor-

M der quelque secours pour mettre leur maison

« à l'abri du feu. La couverture qui est en vieux

« bardeaux est si mauvaise, qu'il est absolument

'• nécessaire qu'elles la rétablissent , pour éviter

Wmi
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« l'accident qu'elles craignent et qui pourrait

« embraser toute la basse ville. Elles sont hors

« d'état de le faire , et la sûreté publique le de-

« mande. Le devis qu'elles ont fait faire monte

« à 3,401 livres. Je vous supplie , Monseigneur,

« d'avoir égard à la prière qui vous est faite par

« ces filles. Vous connaissez l'utilité de leur tiedeM'.Hoc-
tjuarl, (lu 28

« établissement (1). » octobre mm.

Celles de Louisbourg devaient encore 10,000 '"'^s.

livres pour achever le paiement de leur mauon.

Se voyant dans l'impossibilité de satisfaire à cette

dette, elles s'adressèrent en 1738 au ministre,

pour le suppUer d'engager le roi à la payer lui-

même , ou à leur faire construire une autre mai-

son , dans l'emplacement qu'on jugerait à propos

de leur donner pour cet usage (2). Le ministre, , (f)^''''"^'?*r o \ / ' de la mon lie ;

touché des bons services que ces iilles rendaient ^/^^aSfpârN-

à la colonie, et de la difficulté qu'elles avaient
'«''^'•«*'"38'

d'y subsister, écrivit l'année suivante 1739 à

i\L de Forant et à M. Bigot, qui avaient succédé

à MM. de Saint-Ovide et de Mésy : « Selon les

« témoignages qui sont venus jusqu'à présent, de

« la manière dont les sœurs de la Congrégation

« de l'île Royale se conduisent dans la colonie

,

M on a lieu d'en être satisfait , et elles y servent

u utilement. Elles ont acheté depuis peu la mai-

« son qu'elles occupent à Louisbourg; et sur la

II. 23

1739.

I,i
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« représentation que MM . de Brouillant (de Saint-

« Ovide) et Le Nonnant (de Mésy) ont faite en

u leur faveur
,
je leur ai procuré une somme de

« 3,000 livres, pour les aider à payer le prix de

pJÙl^^!%1r'c « cette maison. Elles toucheront cette somme en

noi'èt'higot'. « deux auuécs : 1,500 livres en 1739, et autres

fvV**
*'"'"

« 1,500 en 1740(1).»

^.i

iii

LES SŒUBS MARGUERITE AMIOT,

DITE DE LA PRÉSENTATION ;

MARIE-ANNE THIBIERGE,

DITE SAINTE-PÉLAGIE;

MARGULHITE PIOT DE LANGLOISERIE

,

DITE SAINT-HIPPOL\TE ;

SEPTIÈME, IIIIITIÈME ET NEUVIÈME SUPÉRIEURES

DE LA CONGRÉGATION.

L'année 1 739, la sœur Marie-Ëlisabeth Guillet,

supérieure de la Congrégation , mourut à Ville-

marie , le 23 du mois d'octobre , âgée de cin-

quante-cinq ans , et fut inhumée dans l'église

[<t) Registres pai'oissiale le 26 du même mois (2). Pour lui suc-
de ta paroisse ,, m . i «r • a • t i

deViiiemnrie, Céder, OU élut la SŒur Martruentc Amiot, dite de
octobre \n^.

la Présentation
,
qui avait donné des preuves de

son zèle et de sa capacité dans diverses missions,

spécialement dans celle de Québec, Tune des

plus importantes de l'institut. Après qu'elle eut

«• ' '
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gouverné la Congrégation pendant six ans, on

élut en sa place la sœur Anne -Marie Thibierge,

dite Sainte-Pélagie ; et i\ celle-ci succéda au bout

de six ans la sœur Marguerite Piot de Langloi-

serie , dite de Sfiint-Hippolyte (1 ). La sœur de Lan-

gloiserie , fdle du major de Québec de ce nom et

de Marie-Thérèse Dugué , était née à Varennes

,

près de Villemarie, le 1 du mois de février 1 702,

et avait eu pour parrain M. Christophe Dufrost

de Lajemmerais (2) , père de M"" d'Youville , qui

fut dans la suite fondatrice et première supérieure

des sœurs de la Charité de Villemarie. Elle entra

en 1720 à la communauté des sœurs de la Con-

grégation , où son mérite et ses vertus la firent

élever aux premiers emplois de la communauté,

et enfin à la charge de supérieure qu'elle occupa

deux fois (3). Après sa première élection, elle

écrivit à M. Cousturier pour lui en faire part et

pour se recommander à ses prières. « On ne peut

« être plus édifié que je le suis , lui répondit

« M. Cousturier, des sentiments de ferveur dont

« votre communauté me paraît être remplie. Je

« ne puis que vous exhorter à vous maintenir

« dans les saintes dispositions où vous êtes ; et je

V suis persuadé que vous trouverez pour cela,

« de la part de nos Messieurs, tous les secours

« dont vous aurez besoin (4). » Les événements

(1) Mémoire
particulier

sur les supé-
rieures de II'

Confjrégalion.

(î) Registres

(le In paroiss/'

dp Vnrennei.
11 févr. 1702.

:,3) Mémoire
purliculier

sur les supé-
rieures de lu

Congrégation,

(4) Archives
de la Congré-
gation; lettre

du 30 ?nars

1753.

n
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les plus i'einjm[iiables pour l'histoire de la Cou-

f<rt'gation, arrivés sous la suporiorifé dos sumu-s

Amiot, Tliihierp'Ot do Lan^loiserio , luronl rola-

lilsà la niissiou do Louisbourg; ot pour no pas

on iutorronijuo lo récit, nous réunirons ici sous

un inùnio tilir le gouvornomenl do ces trois supé-

rieures.

CIIAIMTUE XV.

h>i

M'

i

I.

Fonda tic M

(le

M. de Foranî.
(Ml fiiv(nu'

de In mission
de

Louisbourg.

PREMIÈRE RÉVOLUTION DE LOUISBOIRU,

LES soeuns sont transportées en FH/VNCE.

I^orsque la sœur Aniiot fui éluo supérieure do

la Congrégation , M. Isaac-Louis de Forant , capi-

taine de vaisseau , non moins distingué par ses

belles (pialités que par la droiture et l'intégrité

de sa conduite , était alors chargé du gouverne-

ment de l'île Royale. Personne n'appréciait mieux

que lui les services que le pays retirait des tra-

vaux des sœurs de la Congrégation , et ne dési-

rait plus vivement de rendre ferme et solide

leur établissement dans cette colonie. Ayant été

atteint, au mois d'avril 1740, d'une fluxion de

poitrine qui, le treizième jour, ne laissa plus

d'espoir de le conserver, ce jour-là, cjui était lo

10 mai, il lit appeler le sieur Labordo, notaire

./ il
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riiisfoiro de la Coii-

iipc^'iioi'itë (les sœiii's

;l<»iserie, furent lel.i-

uix; et pour ne [xis

us rtHuiii'ons m sous

leni (le ces trois sup«5-

XV.

i LOUIHUOLIIU,

TÈEB EN KIIAMCE.

t (51 ue supérieure de

ouis de Koranl , capi-

ns dih'tingué par ses

roiture et rint(5grit(5

chargé du gouverne-

tie n'appréciait mieux

pays retirait des tra-

régation , et ne dési-

dre ferme et solide

;e colonie. Ayant été

10, d'une fluxion de

jour, ne laissa plus

s jour-là, (jui était le

av Lahorde, iKttairc

MAIir.I'ERITF AMIOT, 7" Sl'l'ÉRIKI RE , 17i(). Xtl

du lieu, et par ses dispositions testam(^ntaires(1).

il fonda, en faveur de l'élahlissenient de la Con-

gr('gation i\ Louisbourg, huit places de p(Mision.

nair(;s, jiourdes filles d'otficiers de l'île Royale.

'1) .in /lirri

ilr In loiinni';

h'ttrr tin Ht.

Hif/fif nu mi'
iiisirr . il II 29
"*'/( 17 'lO. —
Ih'ni'rlivi ilo

)74î, Irtlirs

il voulut ([ue le gouverneur nommât lui-mï^me a "/», iin m
iiiiùl

, fniitr II'

s

v(j'«/'.v lie

l.ouishoii rif

,

ces places, et que dans le cas où le nombre de

huit pensionnaires ne serait pas rempli, le sur-

plus des fonds qu'il cissignait pour saf(mdation,

retournât à la communauté des sœurs. Cejour-I?»

même, M. dt i tirant mourut fort chrélienn(>-

ment; on li di funérailles proportionnées à

la place (ju'i' pait, et on l'inhuma dans la

chapelle des casernes, par ordre de M. Higot, com-

missaire de la m.arine , son exécuteur testamen-

taire (2). Le 28 du même mois, M. de Bour-

ville écrivait au ministre : « J'ai l'honneur de

« vous informer de la perte considérable qu'a

« faite la colonie, par le décès de M. de Forant.

« 11 était fort aimé et a été regretté généralement

« de tout le monde. On peut dire (jue c'est à

« juste titre , car il était très-porté pour les habi-

« tants ; et il est aisé d'en juger par la fondation

M qu'il a faite à sa mort, d'une rente annuelle

« aux sœurs de la Congrégation de l^cmisbourg,

« pour huit places de fdles d'officiers de l'île

« Royale (3). »

Ce digne gouverneur avait ordonné que ces

(2) Lettre du
M.Biijot.'ûnA.

(i) A rrhivfis

fie la marine:
lettre de M. de
Bourrille on
ministre, du
28 mai 1740.

II.

Exécution
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de
la fondation

de
M. de Forant.

(1) Ibid.;

lettre de M.
Bigot nu mi-
nistrc, du 20
mars 1741.

1742.

{t)\\ÀA.; let-

tres patentes
du roi . du 22
août MM.

(3) Ibid.
;

dépêches de
1742,f/e/?oy«-

le, lettre du
ministre à
MM. du Ques-
nel et Bigot,
du \" juin.

(4) Lettres

patentes, ibid.

pensions seraient prises à perpétuité sur la suc-

cession qu'il laissait ; et ,
pour plus grande sClreté,

il les avait hypothéquées sur tous ses biens. Sa

seule héritière, M"* Marguerite de Forant, sa

sœur, consentit avec joie à l'exécution de dispo-

sitions si religieuses; seulement, elle demanda

qu'en donnant un fonds suffisant pour le paie-

ment des huit pensions, le restant des biens de

M. de Forant fût affranchi de l'hypothèque per-

pétuelle dont ils étaient tous chargés par cette

fondation, et elle offrit 32,000 livres, dont les

sœurs se contentèrent (1). En conséquence, le

1 7 octobre de l'année suivante 1 741 , M. Lartigue

fils, au nom de M"' de Forant, d'une part, et

les sœurs de la Congrégation de l'autre, firent

une transaction par laquelle celles-ci, en accep-

tant les 32,000 livi-es, déchargèrent de toute

hypothèque les autres biens du fondateur (2).

Comme on ne trouvait pas à Louisbourg le moyen

de placer ces fonds avec toutes les sûretés con-

venables, on prit le parti de les mettre sur le

clergé de France, qui, par contrat du 1" juin

1742, assura 1,600 livres de rente annuelle à

l'établissement de Louisbourg (3). Enfin, pour

donner à ces divers arrangements toute la fer-

meté désirable , le roi voulut bien les confirmer

par des lettres patentes , le 22 août de la même

année (4).
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Les choses ayant été ainsi terminées à la sa-

tisfaction commune de M"* de Forant et des

sœurs, M. Du Quesnel, gouverneur de Louis-

bourg , nomma aux places nouvellement fondées.

Il fit jouir de cette faveur deux filles d'oificiers,

qui étaient déjà pensionnaires chez les sœurs :

les demoiselles de Covagne et de Lespérance ; et

il leur en adjoignit quatre autres : les demoiselles

Benoit, Thierry, Lopinot et La Fresillier, les

seules filles d'officiers de la colonie qui fussent

en âge d'être placées à la Congrégation. Gomme

il restait encore deux places à remplir, il crut

d'abord qu'au défaut de filles d'officiers , il

pouvait en disposer en faveur de filles d'officiers

de plume (*). Il consulta cependant le ministre

sur cette interprétation ; mais ayant lu avec plus

d'attention le testament , il y vit que , dans le

cas où il ne se trouverait pas assez de filles d'of-

ficiers pour rempUr la fondation, les places

qui seraient vacantes tourneraient au profit des

sœurs, pour les aider à faire les réparations

utiles à la communauté : ce qui lui fit croire que

l'intention du testateur avait été de favoriser

1748.

(*) On entendait par les officiers de plume, le contrôleur
(,) Archives

de la marine; les écrivains principaux, ordinaires et autres;
{^^1^, ^^a-

le trésorier ; le garde des magasins (1). tion.

I

^''V,
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r-

^1

m

I r

M!
;

17U.

(1) Archives
de In mnrine;
lettres de M.
du Quesnel
nu ministre,
du 27 octobre
et du 15 no-
vembre 1743.

(2) Ibid.
;

lettre du mi-
nistre à M, du
Quesnel j du
17 avril 1744.

1745.

III.

Première
prise de

Louisbourg ;

les sœurs
sont

transférées

un France.

(3) Archives
de lu mari-
ne; supplique
des sœurs de
louisbourg à
M. de Maure-
pus, 1748.

{K) Archives
du séminnirc
de Sniht-Sul-

pice de Paris
;

registre inti-

tulé: Ck)ngré-

ffation à Louis-

Bourg.

360 HISTOIRE PE LA CONGRÉGATION. —CH. XV.

seulement les officiers d'épée, tous assez mnl

pourvus dans la colonie (1). Le ministre lui ré-

pondit en effet : « 11 ne peut pas être question

« de filles d'officiers de plume, au défaut de

« filles d'officiers d'épée ; et lorsqu'il n'y aura

« pas un nombre suffisant de filles de cette der-

« nière espèce pour remplir les huit places , il

« faudra s'en tenir à la clause du testament (2) . »

Mais l'établissement de la Congrégation de

Louisbourg ne jouit pas longtemps des bien-

faits de M. de Forant. Les sœurs avaient à

peine touché la première année de cette rente,

et venaient d'en employer le prix en pro-

visions pour elles et pour leurs pensionnaires,

lorsque la guerre ayant éclaté entre la France et

l'Angleterre , la ville fut assiégée par les colonies

anglaises et capitula au mois de juin 1745. Les

nouveaux maîtres de Louisbourg, qui avaient

ruiné la maison des sœurs pendant le siège , firent

un corps de garde de ce qui en restait ; et après

avoir pillé toutes les provisions et tous les effets

qu'ils y trouvèrent , sans en excepter le linge et

les habits à l'usage des sœurs (3) , ils mirent ces

filles avec leurs pensionnaires sur des navires,

aussi bien que le reste des habitants de Louis-

bour t les transportèrent en France (4). Elles

arrivèrent à Rochefort le 24 du mois d'août ; de

Vi .

t
i!' i

L.
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là elles se rendirent à La Rochelle , où elles se

logèrent dans l'hôpital des Orphelines, appelé de

Saint-Étienne. Les émotions et les frayeurs dont

elles n'avaient pu se défendre durant le siège

,

jointes aux privations et aux fatigues qu'elles

eurent à endurer dans leur traversée , altérèrent

considérablement leur santé, et l'une d'elles (1),

la sœur Saint-Placide (2), mourut peu après leur supplique, ib.

^ '
' ^ ^ Autre suppli-

arrivée en France. Comme l'hôpital desOrphe- ^^JemsJu
Unes avait à peine de quoi suffire à ses propres îf Autre!mm
besoins, elles furent dans la nécessité d'y payer

{\) Archives

de la marine ;

leur pension, et de se fournir encore le bois, sirtTsœZ-s

(2) Mémoire
jarticulier

r les sœurs

l'éclairage , le blanchissage , enfin de se pourvoir * "'* ''"'^'

de linge, de couvertures et d'habits (3). Elles (s) ibid.

comptaient payer toutes ces dépenses au moyen

de la pension de 1 ,500 livres que le roi leur fai-

sait auparavant à i^ouisbourg ; et en efTet , après

leur arrivée en France , le ministre, M. de Mau-

repas, avait écrit à l'intendant de la marine, à dJ'ililiarinZ

Rochefort , de fournir à .leurs besoins , à compte iept7mb.\vtl

de leur pension de l'année présente (4).

Mais ces ordres restèrent sans exécution ; et

,

quoique M. Rigot eût assuré les sœurs qu'il s'était

adressé pour elles au ministre , elles ne reçurent

néanmoins aucune sorte de secours. Le 18 mars

de l'année suivante 1746, elles écrivirent direc-

tement au ministre pour lui faire connaître leur

tounrt.

1746.

IV.
Détresse
des sœurs

dans
leur séjour à

La Rochelle,

malgré
les ordres

donnés pour
les assister.
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situation ; et enfin elles réitérèrent plusieurs fois

leurs instances, sans obtenir plus de satisfaction,

à cause du peu de concours qu'elles trouvaient de

la part des employés subalternes. Dans leur re-

quête à M. de Maurepas, la sœur Arnaud, dite

Saint-Arsène, qui était alors leur supérieure,

s'exprimait ainsi : « Les filles de la Congrégation

,

« établies à l'Ile Royale
,
par ordre du roi, pour

« l'instruction des jeunes filles de cette colonie,

« ont déjà représenté plusieurs fois à Votre Gran-

« deur les pressants secours dont elles ont besoin

« pour subsister, sans avoir rien pu obtenir.

« Votre Grandeur sait , Monseigneur, qu'elles ont

« subi, par l'événement de la prise de Louis-

« bourg, le sort de tous les habitants de cette

« ville; et qu'après y avoir perdu la petite habi-

« tation qu'elles y avaient , et tous leurs effets

,

« elles ont été obligées de repasser en France,

« dénuées de tout. Elles ne vous feront point ici

« le détail de ce qu'elles ont eu à souffrir pen-

« dant le siège et dans la traversée de Louisbourg

« à Rochefort. Vous pouvez , Monseigneur, vous

« le représenter. Les misères qu'elles ont eu à

« souffrir les ont réduites dans l'état le plus dé-

« plorable, à deux doigts de la mort, par les

« maladies qui en ont été les suites. N'est-il pas

« bien triste pour de pauvres religieuses , éloi-

ni
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gnées de plus de douze cents lieues de leur corn-

munauié , de se trouver dans un pays étranger

sans recevoir aucun secours î De six qu'elles

étaient, la mort en a enlevé la moitié {*). Ainsi,

elles ne sont plus que trois
,
qui se sont retirées

àLa Rochelle, chez les sœurs de l'hôpital Saint-

Etienne, où l'on a bien voulu leur donner chari-

tablement l'hospitalité. Elles se sont engagées

d'ypayerleur pension, espérant de la charité et

de la bonté de Sa Majesté qu'elle voudrait bien

la faire payer et avoir égard à leur situation.

Ces pauvres filles ne demandent simplement

que l'équivalent des rations accordées aux

autres habitants de Louisbourg, qui ont été

(*) La sœur Marguerite Trottier, dite Saint -Joseph, qui

était devenue fort infirme, avait pris le parti de repasser en

Canada avec la sœur Saint-Benott , qui devait la soigner

dans le voyage. Elle n'eut pas la consolation de mettre le

pied sur le sol canadien, étant morte dans le navire , vis-à-

vis de rile d'Orléans , et sans qu'il fût possible de la trans-

porter à terre, pour qu'elle pût y recevoir les derniers sacre-

ments. Elle fut inhumée à la cathédrale de Québec , dans la

chapelle de Notre-Dame de Pi lié, le 6 octobre 1746, elle

était âgée de 70 h 71 ans . dont 54 avaient été consacrés au

service de l'institut (1).

La supérieure de la Congrégation , la sœur Marguerite

Amiot, dont on a parlé, mourut l'année suivante h Ville-

marie, le i" du mois d'août , âgée de 73 ans. Elle fut inhu-

mée le lendemain, dans la chapelle de l'Enfant-Jésus (2).

(i) Mémoire
sur les supé-
rieures de la
Congrégation.

(2) Registre
de la paroisse
de ytlletnarie,

2 août 1747.
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« obligés de repasser en France. Elles se sont

« déjà adressées plusieurs fois à Voire Grandeur,

« sans en avoir obtenu ni réponse , ni secours :

« hélas! peut-ôtre parce que vos ordres sur

« cela n'ont pas été exécutés. S'il en était ainsi

,

« elles vous supplieraient d'adresser vos ordres

« à M. l'abbé de l'Ile- Dieu, vicaire général du

« Canada , résidant à Paris , qui les leur enver-

« rait, afin qu'elles pussent en demander ici

« elles-mêmes l'exécution aux personnes qui

« sont chargées de ces détails. Votre intention

,

« Monseigneur, n'est pas de laisser périr de faim

« et de besoin de pauvres filles qui ont consacré

« leur temps , leurs veilles et leurs soins h rem-

it plir les intentions du rpi. Les habitants de la

« colonie de Louisbourg oîït ressenti les effets de

« la charité de Sa Majesté. Elles sont aussi ses

« sujets ^ et elles osent espérer qu'elle aura les

« mêmes bontés pour elles (1 ). »

M. Pierre de Lame, abbé de l'Ue-Dieu, dont

il est ici parlé , portait en effet un intérêt très-

sincère aux sœurs de la Congrégation. Il joignit

ses représentations à leur supplique ; et par ce

moyen le ministre fut informé de la négligence

qu'on avait mise à les assister. De nouveaux

ordres furent expédiés à Rochefort; mais ces

ordres n'eurent pas plus d'effet que les précé-

1!

l'i
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dénis. Après avoir adressé pendant six mois une

multitude de lettres sans obtenir plus de succès

,

M. de rUe-Dieu écrivait au ministre , le 21 avril

1 747 : M J'ai bien de la peine à m'imaginer pour-

M quoi on a laissé jusqu'à présent ces bonnes

« religieuses sans ressources, après les ordres

M que vous avez donnés à ce sujet ; mais je m'en

« tiens sur cela à ma surprise , et ne porte pas

« plus loin mes réflexions (1). »

S'il était permis d'en faire quelqu'une , on

pourrait conjecturer peut-être que les employés

du gouvernement dilféraient d'exécuter les ordres

du ministre , dans l'espérance de retenir pour

eux-mêmes les sommes destinées pour les sœurs,

lorsque celles-ci seraient repassées dans la Nou-

velle-France. Car, dès leur arrivée , M. de Mau-

repas avait écrit à l'intendant de la marine à

Rochefort : « De faire fournir aux sœurs les se-

« cours dont elles auraient besoin, jusqu'à ce

« qu'on pût les renvoyer à leur communauté en

« Canada (2); » et l'année 1747, on les pressa

beaucoup d'y retourner par les vaiss lux du gou-

vernement, sur lesquels on leur offrit la passage.

Mais comme la guerre persévérait toujours , et

que depuis les horreurs que les sœurs avaient eues

sous les yeux dans la prise de Louisbourg , elles

regardaient connue le dernier des malheurs de

{\) Archives
(le la niariw ;

lettrede l'ubbt!

de l'Ile -Dieu.

V.
Les sœurs

,

retirées à

La Kiicliclle,

refusent

de retouniei
en Canada

avant
la cnticluHion

de la paix.

(2) Ibid. ;

dépêches de
1745 , lettre à
M. (le Hicou-

nrt. du 28 sep-

teinùre.

'f>!I)

i
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tomber entre les mains des ennemis, elles refu-

sèrent absolument de s'embarquer. « A mon

« arrivée à La Rochelle , » écrivait M. Le Loutre

,

missionnaire de l'Acadie , à M. l'abbé de l'Ile-

Dieu, ma première visite fut chez les sœurs

« de Louisbourg. J'ai fait ce que j'ai pu pour les

M engager à passer la mer ;
je n'y ai pas réussi

;

M et elles m'ont résisté fortement. Elles ne vou-

M draient pas courir le risque de se faire prendre

M par les Anglais. Voilà ce qui les empêche d'en-

« treprendre ce voyage. A la paix qu'elles sou-

« haitent de tout leur cœur, elles passeront. Si

a elles restent en France, elles ne sont nulle-

« ment attachées à ce pays
,
qu'elles regardent

« comme un lieu d'exil. Elles soupirent toujours

« après le Canada , et elles ne mourront pas con-

« tentes qu'elles ne revoient leurs sœurs (1). »

M. Le Loutre ajoutait : « Le piiiement de la

« gratification que la cour leur a accordée, n'est

« pas fait encore. » Les sœurs n'avaient en effet

rien reçu. Une violation si affectée et si persévé-

rante des ordres du ministre peut justement faire

soupçonner la probité de ceux qui avaient été

chargés de leur faire parvenir ces secours. « J'ap-

M prends, écrivait M. de Maurepas à M. Bigot,

« que les sœurs de la Congrégation de File

tt Royale , n'ont point été payées de leur grati-
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« fication
,
quoique le fonds en ait été remis à

« Rochefort, et que j'aie envoyé les ordres né-

« cessaires dans ce port
,
pour les leur faire tou-

« cher. Je vous prie de me rendre compte de ce

« qui s'est passé sur cet article (1). » Enfin, on

se résolut à donner aux sœurs la modique somme

de 1,040 livres, sur celle de plus de 5,000 qui

leur était due, de la rente annuelle de 1 ,500 li-

vres que le roi leur avait assignée pour leur sub-

sistance , et qu'elles n'avaient pas reçue depuis

près de quatre ans. Heureusement, elles touchè-

rent deux années de la rente de M. de Forant, qui

leur produisirent 3,200 livres ; et au moyen de ce

secours, elles purent suffire à leurs besoins (2).

y Le 18 octobre 1 748 , la paix fut conclue entre

la France et l'Angleterre
,
par le traité d'Aix-la-

Chapelle; et l'île Royale devant passer de nou-

veau en la possession des Français, les sœurs se

virent alors au terme de leur exil. Mais la per-

spective du dénûment où elles allaient se trou-

ver réduites à Louisbourg , si le gouvernement

les renvoyait dans cette colonie, diminua de

beaucoup leur joie. L'évêque de Québec, M. de

Pontbriant , désirait beaucoup qu'elles y retour-

nassent. « Les raisons qui vous ont porté à

« établir à Louisbourg les sœurs de la Congré-

« gation, écrivait- il au ministre, me persua-

de la marine ;

dépêches de
MkT,lettredu
8 mai. Toi. Si.

(2) Ibid.
;

supplique des
sœurs; état de
leurs dépen-
ses depuis If

24 août MM.

174g.

VU.
Paix entre la

France et

l'Angleterre;

les sœurs
retournent

à Louisbourg.

ï
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u dent que vous y renverrez celles qui sont à I^a

M Hoclielle; et comme elles ont tout perdu, je

« crois qu'elles auraient besoin en France de

«* quelque secours pour porter le nécessaire à

(I) Archives « Louisbourfl; (1). » Ce secours leur était en effet
de la mnrtne; " ^ '

II!-''"Pou n, h',
indispensable, ainsi qu'elles-mêmes l'écrivaient

vemhfexm'.'
'^ ^'- ^^ Maurcpos. « Les religieuses de la Con-

w grégation de Notre-Dame, ci-devant établies j\

« Louisbourg, lui disaient -elles, prennent la

w liberté de vous représenter qu'il ne leur reste

« actuellement que 155 livres, ce qui les met

« hors d'état de faire aucun préparatif pour leur

« retour dans cette ville, si vous jugez à propos

! M de les y renvoyer. Dans cette supposition,

« Monseigneur, elles vous supplient de consi-

« dérer : 1° qu'elles sont dépourvues de tout ;

« 2° que leur maison a été détruite pendant le

« siège
,
qu'il convient par conséquent de la ré-

« tablir
;
que d'ailleure elle est trop petite pour

« contenir les pensionnaires et les externes
;

« 3° qu'elles auraient besoin de rations pour six

« sœui-s religieuses, et pour deux filles domes-

« tiques dont elles ne peuvent se passer; 4° elles

« prennent encore la liberté de vous représenter

« que sur la gratification annuelle de 1,500 li-

« vres, que le roi leur donne, il leur est dû

« 0,400 livres, qu'elles vous supplient de h'iir

M

ni
If
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« faire payer, pour les aider à acheter les meu-

u hles et les ustensiles nécessaires afin de pou-

« voir se rétablir dans leur maison .
5° KnHn , dans

« le cas oîi vous jugerez j\ propos de les renvoyer

« h Louisbourg, elles osent espérer que vous

« voudrez bien leur accorder leur passage sur un

M vaisseau du roi (!).»

Le passage leur fut accordé en effet ; mais on

répondit que la gratification annuelle dont elles

jouissaient autrefois ne serait rétablie que

quand elles auraient repris leurs fonctions à l'Ile

Royale (2). En attendant, on leur fit donner une

somme de 600 livres destinée à leurs préparatifs

de voyage (3); et il fut réglé qu'à Louisbourg

on leur payerait comme autrefois leur traitement

,

et qu'on rétablirait aussi celui des Récollets et

celui des religieux de la Charité qu'on y ren-

voyait pareillement pour y reprendre leurs fonc-

tions (4). M. Des Herbiers, gouverneur de l'île

Royale, et M. Prévost, ordonnateur de la marine,

recurent ordre de se mettre en mer, avec une

partie des habitants de Louisbourg transportés en

France ; et enfin, les sœurs s'embarquèrent aussi

au mois d'août de cette même année 1749 (5).

C'étaient la sœur Amault, dite Saint - Arsène

,

supérieure , et les sœurs Saint -Louis et Sainte-

Gertrude.

H. 24

(1) Arrtiivi'i

de lu itiiiiinf:

mëmnitejitini
à lu lettre itf

M. l'uhM (te

l'IU'-Uii'u, du
6 dëcemhie
17*8.

17*».

(i) Ibid. ;

défjtfi'fies de
174», lettre fi

M. de l'ilr-

Dieu, du i\

avril.

[%)Archive!i

du séminuire
de SiiintSul'
pire de Paris;
ref/istre : Cou-
grëgatiuii de
Louisbourg

,

lettre de la su-

périeure, du
24 septemltre

1750,

[h)ArcUives
de In marine ;

dépêches de
1749, fol. 8.

{1>) Archives
du séminaire,
ibid.

A
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CHAPITRE XVI.

RÉTABLISSEMENT DE LA MISSION DE LOVISBOCRO;

SA RUINE TOTALE, PAR LA SECONDE CATASTROPHE DE CETTE VILLE.

LES SOEURS SONT DE NOUVEAU TRANSPORTÉES EN FRANCE.

I
'

n,'•*

-/a

I.

Les sœurs
ne peuvent
d'abord

reprendre
leurs fonctions

à Louisbourg.
Les sœurs

Sainte -Thècle
et

Saint-Vincent
remplacent
les sœurs
Sainte-

Gertrude et

Saint -Louis.

1750.

{l)Arcfnves
fie la mari-
ne, lettre des
sœurs au mi-
nistre, du 10
octobre 1753.
—Archivesdu
séminaire de
Saint-Sulpice
de Paris; re-

gistre : Con-
grégation de
Louisbourg.

Dieu, qui voulait sanctifier par la croix les sœurs

missionnaires de Louisbourg, permit que leur vie

ne fût plus dans ce lieu qu'une suite d'épreuves,

de privations et de souffrances. En arrivant, elles

trouvèrent leur maison si délabrée, qu'il leur fut

impossible d'y prendre leur logement; et elles

se virent dans la nécessité d'en louer une à leurs

frais, dont le loyer leur coûtait chaque année de

cinq à six cents livres. Cette maison était d'ail-

leurs si incommode et si peu appropriée aux

besoins de leur établissement, qu'elles ne pou-

vaient y recevoir des pensionnaires , ni même y

faire l'école aux jeunes filles du pays (1). M. Des

Herbiers et M. Prévost en écrivirent incontinent

au ministre, et lui représentèrent la nécessité

urgente de reconstruire l'ancienne maison des

sœurs. La communauté de Villemarie, ne doutant

pas que cette recommandation n'eût aussitôt son

effet, s'empressa de faire partir, cette môme

année 1730, deux nouvelles sœurs pom* l'île

Royale : les sœurs Sainte-Thècle et Saint-Vincent-



{l) Mémoire
particulier

(2) Archives
de la mâtine ;

m.
ers

et Prévost, du
19 mai 1750,
fol. SO.
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de-Paul (1). Mais le ministre ayant ouï dire, quoi-

que sans fondement, que la rente de M. de Forant
wrfl/',o?f'"''

n'avait point encore été payée aux sœurs depuis

sa création , et concluant de là qu'elles avaient

droit à une somme de 12,000 livres, refusa de

faire rétablir leur maison (2) ; en sorte que les

sœurs, incapables de leur côté de la rebâtir, ne o*erHer&

purent encore rouvrir leurs écoles.

Sur ces entrefaites , l'une des trois sœurs reve-

nues de France à Louisbourg, la sœur Sainte-

Gertrude , atteinte de paralysie , se trouvait

hors d'état de rendre aucun service à la mis-

sion. La sœur Saint -Arsène, sa supérieure, la

renvoya à Villemarie , dans la compagnie d'une

fille séculière pour la soigner dans le voyage
;

et enfin, lorsque les sœurs Sainte -Thècle et

Saint-Vincent furent arrivées à Louisbourg , elle

prit le parti de renvoyer encore à Villemarie la

sœur Saint-Louis (3) , dont la présence ne pouvait

lui être nécessaire , la mission de Louisbourg de-

venant comme inutile , faute d'une maison pour

y réunir les enfants.

Il est vrai que M. de l'Ile-Dieu venait d'ob- „ "•,.^ Fondation

tenir une petite rente pour cette mission. Sachant
d'OriSs.

l'état de dénûment des communautés de filles en l'espérance

Canada et particulièrement de celle de Louis- "s^ecCs^

bourg , il avait intéressé en leur faveur la charité les sœurs*

(3) Mémoire
particulier

sur la Con-
grégation.

---!
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entreprennent
de rebâtir

leur maison.

1752.

(I ) Archives
du lémin'tite
de Saiid-Sul-
pire de Paris;
registre : Con-
grégation de
Louisbourg;

lettres paten-
tes du roi . du
^juin 1736.

du prince Louis duc d'Orléans, oncle du roi. Par

acte du 28 décembre 1 749 , le duc avait laissé

une rente annuelle de 1,000 livres, pour leur

être distribuée par l'évèque de Québec; et sur

cette somme, 100 livres de rente étaient assi-

gnées aux sœurs de la Congrégation qui seraient

établies au Détroit, ou, au défaut de cet établisse-

ment, qui n'eut pas lieu (*), à celles de Louis-

bourg (1). Mais un secoui-s si léger ne pouvait

guère améliorer l'étal de cette dernière mission.

M. Le Loutre, missionnaire de l'Acadie, dont on

a parlé, eut occasion de visiter les sœurs de

Louisbourg dans un voyage qu'il faisait en France.

U fut touclié de leur dénûment, et leur promit

de s'intéresser pour elles auprès du ministre.

(1) Arctiires de
la marine ; let-

tre de 3f. de
l'ontbiiant.

(2) Ibid., Di'-

vC'Ches ; lettres

A W. de Pont-
brianl , du ."51

7nars 1747 et du
1 mars imH.

(*} M. de Ponlbriant, évêque de Québec, avait fait déjà

quelques lenlalives pour établir une mission au Détroit. U
écrivait au ministre le 10 novembre 1746 : « On propose un

« établissement au Détroit pour les sceurs de la Congréga-

« tion; il serait utile à l'instruction de la jeunesse, et pour-

" rait engager les habitants h. s'y établir. Mais, outre que le

« temps n'est pas favorable (car on était en guerre), je n'ai

« rien voulu arrêter sans savoir si vous l'approuveriez (1). »

l.e minisire n'ayant point donné suite à ce projet, pour ne

pas engager la cour dans de nouvel!» s dépenses (2) , M. de

Ponlbriant, en 17i9, le proposa de nouveau à M. Rouillé,

alors cliargé du ministère des colonies. Pour lever les ob-

stacles qui en avaient empêché l'exécution, il lui écrivait:

« Plusieurs habitants du Détroit me sollieileni de leurdon-

î; m
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Arrivé à Versailles , il s'empressa en effet de lui

exposer les besoins de Louisbourg , et lui remit

un mémoire détaillé de tout ce qu'il y avait de

plus urgent à faire dans cette colonie , spécifiant

en particulier le rétablissement de la maison des

sœurs de la Congrégation (1). Comme il avait A\) Archives
" " ^ ' de la marine;

trouvé le ministre assez disposé à entrer dans ses f'orde'^eaudes
t^ articles lais-

vues, M. Le Loutre, à son retour à Louisbourg,
i^u^ré-^eti^e

fit part aux sœurs des intentions favorables de niJ-èieu. du
, ,1 1 j • , 10 avril 1753.
la cour, et les assura que des ordres seraient

donnés , dès cette année
,
pour le rétablissement

de leur maison. Sur cette assurance plusieurs fois

réitérée, les sœurs, qui désiraient ardemment

de reprendre l'exercice de leurs fonctions, em-

pruntèrent d'un négociant de Louisbourg les

fonds nécessaires pour commencer aussitôt leur

i'i

« ner trois sœurs de la Congrégation pour l'instruction de

« leurs filles en offrant de leur fournir tout ce qui sera né-

<f cessaire. Ainsi elles ne seraient point ii charge k Sa Majesté.

« Je l'avais proposé , il y a quatre ans , à M. de Maurepas ;

a mais il ne parut pas dans la disposition d'entrer dans ce

e projet. Je vous le propose avec un parfait désintéressement :

« je ne pouvais refuser k ces peuples de vous faire connaître

« leurs désirs (1). » Le ministre répondit que l'exécution de ce

projet n'avait rien de pressé, et que d'ailleurs on ne pourrait

y donner suite qu'après qu'il aurait été concerté avec M. de

Lajonquière et M. Bigot, alors chargés de l'adrainistralion

du Canada (2). Enfin , les troubles politiques qui survinrent

ensuite firent perdre de vue ce dessein.

(1) Ibid. , let-

tre de M, de
Pontbriant, du
U novemb. 1749.

(2) Ibid.,(/(<-

j)Mu's ; lettre

A M. de Pont-
briant , du 14
juin 1750 , fol.

62.

f>:
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III.

Les travaux
faits

à ]a maison
des sœurs
sont ruinés

par un violent
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bâtiment, espérant d'acquitter cette dette avec

le secours que le ministre devait assigner pour le

même objet. Elles firent donc assembler et pré-

parer le bois et les autres matériaux ; et le bâti-

ment fut poussé avec tant de diligence, par le

grand nombre d'ouvriers qu'elles y employèrent,

qu'au commencement du mois d'octobre de la

même année 1 733 , on avait déjà élevé la plus

grande partie de la charpente (1).

Mais la mission de Louisbourg était destinée à

éprouver toutes sortes de disgrâces. Le 7 d'oc-

tobre , un coup de vent des plus violents qu'on

eût ressenti de mémoire d'homme, fit dans toute

la colonie des dégâts inouïs
,
jusque-là qu'il ren-

versa de fond en comble tout ce qu'on avait déjà

élevé du bâtiment des sœurs , brisa tous les bois

,

les poutres, les planches, et mit enfin tous ces

matériaux dans un état de dégradation tel, qu'ils

étaient tout à fait hors d'état de pouvoir servir.

Par suite de ce désastre , non-seulement les sœurs

furent contraintes d'abandonner leurs travaux ,

mais elles se virent encore dans l'impuissance de

payer au négociant, dont on a parlé, les avances

qu'il leur avait faites , et aux ouvriers les sommes

qui leur étaient dues. « Des circonstances si fâ-

« cheuses, écrivaient-elles au ministre, nous

« dispensent malgré nous de continuer à recevoir
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« des pensionnaires et à tenir école, ayant d'ail-

« leurs les plus grandes peines à subsister doins

« une colonie où toutes sortes de denrées sont à

« un prix excessif. Nous osons nous flatter, Mon-

« seigneur, que vous serez touché de notre état

« actuel, que nous ne pouvons vous peindre

« aussi cruel qu'il est ; et que
,
pour y remédier,

« vous voudrez bien obtenir de Sa Majesté

« qu'elle daigne assigner chaque année ijne

« somme
,
jusqu'à ce que notre maison soit en-

« tièrement rétablie, afin que nous puissions

« satisfaire aux devoirs de notre institut, recevoir

« des pensionnaires , contribuer à leur éducation

« et à celle des enfants de la colonie
,
qui n'en

« ont que trop besoin. Le bien que vous ferez en

« cela. Monseigneur, sera très-grand et très-

« digne de vous (1). »

Malgré les promesses données à M. Le Loutre,

et qui avaient fait espérer à M. de Pontbriant

que des ordres allaient être donnés cette même

année pour rétablir la maison des sœurs (2) , les

choses persévérèrent néanmoins dans le même

état. « Je ne vous donne point de mémoire sur la

« nécessité urgente de rebâtir la maison des

« sœurs de la Congrégation de Louisbourg , »

écrivait l'année suivante M. l'abbé de l'Ile-Dieu

au ministre. «M. Prévost me mande qu'ilal'hon-

{\)Lettredes
sœurs au mi-
nistre, ibid.

1754.

IV.
La cour

négligeant
de les aider,

les sœurs
reconstruisent
leur maison

à
leurs propres

frais.

(2) Archives
du séminaire
deVillemarie;
lettredeM.de
l'Ile-Dieu à
M. de Pont-
bria7it.dul"
avril 1763.

<h.
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« neur de vous en écrire. M. le comte de Ray-

« mond (gouverneur de l'Ile Royale) est en

« France , et peut vous certifier l'utilité dont ces

« religieuses sont dans la colonie , et l'impossi-

« bilité où elles se trouvent d'y rester, si on ne

« rebâtit pas leur maison. 11 peut vous dire

« même les mesures qu'elles avaient prises pour

« la rétablir, sur la simple promesse de secours

« qu'on leur avait annoncé de la part de la

« cour (1). » Malgré toutes ces instances et tant

de motifs si pressants d'aider les sœurs, le mi-

nistre sembla les avoir entièrement oubliées ; en

sorte que par le désir qu'elles avaient de reprendre

enfin leurs fonctions , elles rebâtirent leur maison

à leurs propres frais (2). Elles rouvrirent en effet

leurs classes, à la grande satisfaction de toute la

colonie
,
qui leur rendit toujours la justice qu'elles

méritaient, tant pour leur conduite édifiante que

pour leur zèle à instruire toutes les jeunes filles

du pays, pensionnaires et externes.

Mais elles ne parvinrent à se rétablir qu'en

s'imposant les plus dures privations, et en con-

tractant de nouvelles dettes ; car, à leur retour à

Louisbourg, eDes devaient encore 5,000 livres à

M. de Reaucourt, pour le complément du prix

de leur maison (3). Le gouverneur de l'île Royale

et l'ordonnateur de la marine , touchés du dénû-
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ment où elles s'étaient réduites par ces construc-
jJJ-.^^'j^ Jj'jJ'

tions , écrivirent au ministre le 20 novembre •'""* "*'•

1754 pour qu'il les aidât par quelque secours.

Cette demande étant restée sans effet , ils écrivi-

rent de nouveau l'année suivante, sans obtenir

plus de succès. Enfin , comme les sœurs deman-

daient qu'il leur fût permis de retourner en Ca-

nada , attendu qu'elles ne pouvaient plus subsis-

ter à Louisbourg, le gouverneur et l'ordonnateur

de la marine
,
qui désiraient beaucoup de les y

retenir, écrivirent au ministre le 28 décembre de

l'année 1757 : « La pauvreté des sœurs de la

« Congrégation de Notre-Dame, les a forcées plu-

« sieurs fois à demander leur retour en Canada

,

« parce qu'elles sont hors d'état de subsister et

« de payer les dettes qu'elles ont contractées an-

ce ciennement, et depuis la reprise de possession,

« pour se bâtir et pour vivre. Nous avons détaillé

« leur position dans nos lettres du 20 novembre

« 1754 et du 4 décembre 1755. Ces filles sont

« dignes de compassion , Monseigneur, pour leur

« position , et elles méritent vos charités et vos

« bontés par leur zèle , leur bonne conduite , et

« par l'utilité dont elles sont pour l'instruction de

« la jeunesse. Nous vous prions de les secourir
;

« le bien que vous ferez rejaillira sur la colonie

« en les y retenant , et en les mettant à portée de

i *

'\
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(I) Archives
fie In marine;
lettredu%%dé-
cemhre 1757.

1768.

(2)Ibid.,f/e
Bui/file , 28
avril 1768.

VI.
Louisbourg

est repris par
les Anglais.
Les sœurs

sont
de nouveau
transportées

en France.

(3) Archives
de la marine;
ile Royaie, let-
tre de M. de
Drucour . du
23 septembre
1758.
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« s'y soutenir dans leur mission (t) (*). » Des

sollicitations si pressantes émurent enfin le mi-

nistre. Il répondit le 28 avril 1758 que, dans la

triste situation où étaient les sœurs, il proposerait

au roi de leur accorder une gratification, et qu'en

attendant , il approuvait qu'on leur donnât quel-

que secours pour les aider à subsister (2).

Mais elles ne purent profiter de la gratification

qu'on semblait leur promettre. La guerre entre

la France et l'Angleterre étant alors allumée

de nouveau, Louisbourg se vit attaqué cette

même année par vingt-trois vaisseaux de guerre

,

dix-huit frégates et seize mille hommes de débai*-

quement, avec une artillerie proportionnée; et

cette ville fut bientôt en proie aux horreurs du

siège le plus désastreux (3). « Les boulets et les

« bombes pleuvent sur la ville, écrivait M. Pré-

« vost au ministre , le 7 du mois de juillet ; nous

« y avons de blessés jusqu'à dix-huit officiers,

« quatre-vingts soldats et douze habitants, avec

« quelques morts. Une bombe a caus^ un affreux

« accident la nuit dernière à l'hôpitp;. Deux reli-

ai

n
L.V

\

fi

H-

(*) Le 21 mars de celle année 1757 , mourut la sœur Ma-

rie-Anne Tliibierge, huitième supérieure de la Congrégation.

Elle fut inhumée le lendemain dans la chapelle de I'Enfant-

Jésus.
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« gieux en sont mortellement blessés , et le chi-

« rurgien du bataillon des volontaires y a perdu

« la vie (1). » Enfin, le 19 du môme mois, les

chefs de la marine, qui avaient le commandement

de Louisbourg , jugeant qu' une plus longue résis-

tance serait inutile, et entraînerait la ruine entière

de tous ses habitants, prirent le parti de capituler;

résolution qui excita l'indignation des chefs du

génie et de tous les officiei-s des troupes de terre :

jusque-là que ceux du bataillon de Cambis déchi-

rèrent leurs drapeaux , et que les soldats à leur

exemple brisèrent leurs fusils (2). Par la capi-

tulation il fut stipulé que la garnison serait

transportée en Angleterre, et les habitants en

France (3). Les sœure, après avoir donc éprouvé

durant le siège des alarmes et des eflrois qu'on

aurait peine à imaginer , se virent de nouveau

arrachées de leur maison, avec leurs pension-

nairec , et jetées sur des vaisseaux , comme à la

première prise de Louisbourg.

Elles étaient au nombre de cinq : la sœur kc-

nault, dite Saint-Arsène , supérieure ; la sœur

Robicheaux , dite Saint-Vincent-de-Paul ; la sœur

Sainte-Thècle, et deux converses, la sœur Gene-

viève Henry, et la sœur Labauve. La sœur Sainte-

Thècle avait été atteinte d'une grosse fièvre quatre

jours avant l'embarquement. Comme elle n'était

(I) n)ld.;

Inttre de M.
Prévost , du 7

juillet 1758.

(2) Ibid.
;

Ipttic écrite

de Rochefort.
le \9 septemh.
1758, sur la

capitulation

detouisbourg.

(3) Ibid.
;

articles de la

capitulation

deiMuishourg.

î6j«j7/. 1758.

Vil.
Voyage

en France.
Mort

de la sœur
Sainte-Thècle.
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pas en état de se mettre en mer, ses compagnes

supplièrent les Anglais de leur permettre d'at-

tendre quelque autre occasion pour leur départ.

Tout fut inutile ; il fallut céder à la force et partir

sans délai. Les sœurs eurent à endurer sur le

vaisseau tout ce qu'on peut imaginer de gène

,

de privations et de souffrances : étant pressées

jusqu'à n'avoir pas de place pour se coucher; et,

ce qui les navrait de douleur, manquant de tout

pour procurer quelque soulagement à leur chère

malade. Aussi la sœur Sainte-Thècle ne put résis-

ter longtemps contre la violence du mal et les

fatigues accablantes d'une telle traversée. Elle

mourut entre les bras de ses compagnes, dix

jours après le départ. Sa mort fut plus déchirante

encore pour ses sœurs que ne l'avaient été toutes

les horreurs du siège ; mais surtout elles furent

comme inconsolables , lorsqu'elles virent le corps

de la défunte jeté à la mer par les Anglais (1).

Arrivées en France, elles allèrent reprendre, à

l'hôpital de La Rochelle, l'asile qu'elles y avaient

trouvé précédemment ; et là elles reçurent fort

à propos une lettre de consolation que leur écri-

vait leur supérieure de Villemarie.

« Je ne puis vous exprimer, lui répondait la

« sœur Arnault, le 11 février 1759, combien je

« suis reconnaissante de la lettre que vous

Èvkl^
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« m'avez fait l'honneur de m'écrire dans un ««"ur craim»*

puiir

« temps où je ne devais pas espérer cette conso- ,)," cimSl.

« lation. Il m'est impossible de pouvoir vous

« faire le détail des peines et des croix qu'il m'a

« fallu essuyer depuis dix-huit mois. Je ne com-

« prends pas moi-même d'oh vient que notre

« aimable Sauveur ne met pas fin à ma chétive

« vie , après tant de frayeurs et de misères que

« cette guerre cruelle nous fait expérimenter.

« Rien de tout cela, ma chère mère, ne m'a été

« aussi sensible que la douleur que j'ai eue en

« perdant une de mes chères compagnes, ma

« sœur Sainte-Thècle , dix jours après notre em-

« barquement. J'ai eu la douleur de la voirjetée

« à la mer. Celte mort m'a plongée dans un

« état de peine dont je ne puis sortir. Je recom-

« mande cette chère sœur à vos saintes prières.

« Noussommes à l'hôpital Saint-Étienne de La

« Rochelle, où j'avais demeuré pendant la guerre

« ci-devant. Ces demoiselles nous ont reçues avec

« bien des marques de leur grande charité. Nous

« y sommes très-bien , elles n'épargnent rien

« pour adoucir nos peines. Mais, ma chère mère,

« nous ressentons bien c{ue nous ne sommes pas

« dans notre centre. Je me confie dans la divine

« Providence, qui ne nous a jamais manqué,

« quoique nous ayons tout perdu dans notre

^s
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«( mùision de l^juisbourg. Les Anglais ont eu

« l'avantage de trouver notre maison toute gar-

« nie , car nous n'avons emporté avec nous que

« quelques colTres. Dieu soit béni de tout ! volon-

« tiei'S je lui en ai fait le sacrifice. Jamais il ne

« s'est vu un siège si cruel que celui d'où nous

« sommes sorties : je ne puis y penser sans être

« encore dans la frayeur; et ce qui augmente

« notre peine, c'est de i^enser combien notre

M cher Canada est en danger de subir un tel sorf

.

« Tout ce que nous entendons dire à ce sujet

M nous afflige. Mais Dieu donnera
,
je l'espère

,

« du secoure; la sainte Vierge ne souffrira pas

tt que nos ennemis détruisent ses temples et abo-

« lissent la dévotion qu'on a pour cette sainte

(})Arc/,ivps « mère (1). » A l'hôpital Saint-Etienne, les
(le la Coiigri'- \ / r

galion. sŒurs eurent pendant quelque temps plusicure

de leurs pensionnaires de Louisbourg, qu'elles

continuaient à instruire autant que les circon-

du séminaire stauces pouvaient le permettre. Car la rente de

pke; registre: \ ,600 Uvres provenant de la fondation de M. de
Congrégation

ry , , . , n.
deLouisbourg Forant leur était toujoure exactement payée (2).

il

1



ANÛÉUOUE AN(iEH, 10* 8l'PÉRI£lHE, 1758. 383

r.A S<i:Ull ANGÉLIQUE AN(.ER,

lUTE SAINT- HIMON,

Dixi^Mi': supÊRicuHf: of. u concrKoation.

17«8.

Les mallieure de Louislmurg, qu'on vient de

raconter, coïncidèrent avec lï'iection de ia su*ur

Angélique Anger, en remplacement tle la sœur

Marguerite de Langloiserie. Klie était entrée à la

communauté en 1730, oîi elle reçut le nom de

Saint-Simon ; et après avoir exercé divers emplois

importants, elle fut élue supérieure en 1 758 (I). {\)Me'>io!rif
^ ' ^ ' ptirttrulii'i

Klle écrivit aloi-s à M. Dosquei, ancien évèque
^.|^„/j*

,}"''/"

de Québec
,
pour lui demander le secours de ses

^'«"y^?"''»"-

prières , et lui renouveler tous les sentiments de

respect et de reconnaissance dont la commu-

nauté des sœurs était pénétrée pour lui. Ce prélat,

alors retiré <\ Paris
,
jouissait de la confiance de

M. de Beaumont, archevêque de cette ville. Il

l'ut même l'un des grands vicaires que cet arche-

vêque nomma la même année 1 758 ,
pour admi-

nistrer son diocèse pendant l'exil auquel il se vit

condamné pour son attachement à la foi (2) . Quoi- («) Noui'eUeii

PwlMasti-

que fixé pour toujours en France, M. Dosquet ne 7"^'' ** «<"î'

1 758 t P* 1 w3t

Udssait pas de porter un sincère et vif intérêt aux

sœurs de la Congrégation ot de correspondre de

<«

M

\
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temps en temps avec elles. Il répondit à la sœur

Angélique Anger, le 30 janvier de l'année sui-

vante 1759 : « Je suis extrêmement sensible aux

« sentiments que vous me témoignez, et bien

« reconnaissant des prières que vous avez eu la

« bonté de faire pour moi. Je vous prie de vou-

« loir bien les continuer ; elles me sont plus que

« jamais nécessaires , dans les circonstances où

« je me trouve. Je ne demanderai pas avec moins

« d'ardeur à Dieu, qu'il daigne répandre sur

« vous, et sur toute votre communauté, l'abon-

« dance de ses grâces. Je recevrai toujours avec

« plaisir des nouvelles d'une maison qui m'est

« si chère; et je serai charmé de vous réitérer

(( les assurances de toute mon estime et de toute

« ma considération (1). »

CHAPITUE XVII.

CONQUÊTE DU CANADA PAR LES ANGLAIS.

ETAT DE DIVERSES MISSIONS PENDANT ET APRÈS LA GUERRE.

I.

Les sœurs
de Québec

,

de rile-

d'Orléans
et de la

Pointe-aux-
Trembles

sont obligées

de fuir.

La sœur Saint -Arsène, dans la lettre qu'elle

écrivait cette année à la supérieure de la Congré-

gation, craignait pour le Canada les désastres

que venait d'éprouver Louisbourg. Ses craintes

ne furent que trop justifiées par l'événement.
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Dans le courant de la même année , les Anglais

firent en effet le siège de Québec , et ruinèrent

presque entièrement cette ville par le feu d'une

artillerie la plus formidable qu'on eût encore vue

en Canada. Les sœurs de la Congrégation avaient

une mission à Québec, une autre dans l'Ile d'Or-

léans, une troisième à Château -Richer, et enfin

une quatrième à la paroisse de Saint-François-de-

Sales de la Pointe-aux-Trembles, établie l'an-

née 1713. Comme les sœurs des trois premières

missions étaient plus exposées aux horreurs de

cette guerre, M. de Pontbriant
,
pendant le siège

de Québec
,
jugea qu'elles devaient se retirer à

Villemarie ; et la suite fit voir combien cette pré-

caution était sage : car la maison des sœurs à

Québec fut incendiée par le feu des ennemis,

ainsi que celle de Château-Richer. Dans sa fuite,

l'une des sœurs de l'Ile d'Orléans passa par la

Pointe-aux-Trembles , oii elle fut reçue dans la

maison de la Congrégation par les deux sœurs

qui dirigeaient alors la mission de cette paroisse,

et dont l'une était la sœur Elisabeth Parent, dite

Sainte-Agnès. Un certain nombre de filles et de

femmes s'étaient aussi réfugiées dans cette mai-

son pour se mettre à l'abri des insultes des soldats,

et y avaient apporté leurs effets les plus pré-

cieux. Mais la ville de Québec s'étant rendue aux

II. 25
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sur la Con-
grégation.

II.

La mission
de la Pointe-

aux-Trembles
est pillée.

La sœur
Sainte -Agnès

et ses

pensionnaires
sont prises

par
les ennemis
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Anglais, et les troupes françaises et les sauvages

s'étant retirés à la Pointe-aux-Trembles , dès ce

moment il n'y eut plus de sécurité pour les sœurs

à demeurer dans cette paroisse, à cause des ten-

tatives continuelles que l'ennemi faisait pour s'en

emparer (1).

Les Anglais réussirent enfin à y faire une des-

cente; ils envahirent la maison de la Congré-

gation, et pillèrent tous les effets qu'ils y trouvè-

rent , tant ceux des sœurs que les autres qu'on y

avait mis en dépôt. Il serait difficile d'exprimer

les sentiments d'effroi dont les sœurs furent saisies

à l'arrivée des ennemis. La compagne de la sœur

Sainte-Agnès s'enfuit aussitôt dans les bois, se

dirigea vers Québec et se rendit à Sainte-Foi ; et

celle qui était venue de la mission de l'ile d'Or-

léans, prit pareillement la fuite dans les bois,

sans songer au danger auquel elle s'exposait. Il

ne resta à la mission que la sœur Sainte-Agnès

,

qui ne put se résoudre à abandonner les pension-

naires au nombre de huit, cfui lui restaient

encore. Elle fut prise avec ses élèves, ainsi que

les femmes et les filles qui s'étaient réfugiées

dans la maison , et toutes furent conduites sur

le vaisseau amiral. Ces jeunes pensionnaires,

effrayées autant qu'on pouvait l'être dans une

telle extrémité, se pressaient, les larmes aux
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yeux, autour de la sœur Sainte-Agnès : ce qui fit

croire d'abord aux officiers anglais que cette sœur

était la mère de ces enfants. Mais ayant bientôt

appris que c'était une sœur de la Congrégation, et

que ces jeunes demoiselles, qui lui témoignaient

tant d'affection , lui avaient été confiées par leurs

parents pour les élever, ils eurent pour elle

toutes sortes d'attentions et de respect. Un soldat

se permit néanmoins de couper le cordon de la

croix d'argent qu'elle portait sur sa poitrine

,

selon l'usage de l'institut, et de la lui enlever.

Parmi les prisonniers qu'on conduisait avec elles,

se trouvait im jésuite , le Père Labrosse ; il s'ef-

força de les rassurer toutes; et enfin le lendemain

on les débarqua à Jacques-Cartier, par l'ordre du

général Wolf(l).

La sœur missionnaire de l'île d'Orléans, qui

avait pris la fuite dans les bois à l'approche des

Anglais , continua sa course jusqu'à la fin du

jour, sans savoir où elle allait. Lorsque la nuit

fut venue, elle entra dans de vives inquiétudes

,

se voyant seule , et exposée à tomber entre les

mains des soldats , répandus de tous côtés
,
qui

faisaient sans cesse la ronde. Comme elle se re-

commandait instamment à Dieu dans une si triste

situation, elle aperçut, près de la rivière, une

guérite, et vit un soldat qui, s'approchant d'elle,

(1) Mémoire
particulier

sur la Con-
grégation.

m.
L'une

des sœurs
de nie

d'Orléans
protégée

dans sa mite.
Interruption

de la mission
de la Pointe-
aux-Trembles.
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lui dit avec bonté : « Ma sœur , vous êles en grand

« danger d'être prise par les ennemis : entrez

« dans ma guérite. Ne craignez rien, je veillerai

« dehors et vous garderai. » Sans délibérer sur

le parti qu'elle avait à prendre , elle se mit dans

la guérite , et y passa toute la nuit en prière.

Dès que le jour commençait à poindre , l'inconnu

qui l'avait si bien accueillie lui dit avec assu-

rance : « Ma sœur, vous pouvez maintenant aller

« à votre couvent; prenez cette route qui vous y
« conduira. » Elle se mit aussitôt en marche

pourlaPointe-aux-Trembles, en remerciant Dieu

de la protection qu'il venait de lui accorder ; et

sa reconnaissance était d'autant plus vive
,
que

cette bonne sœur demeura toujours convaincue

que cet inconnu n'était autre que son ange gar-

dien. Elle arriva ainsi heureusement à la me .son

de la Congrégation, où l'autre sœur qui avait

pris la fuite se rendit aussi de son côté. Enfin, la

sœur Sainte-Agnès y revint elle-même avec ses

pensionnaires, et eut la consolation d'y retrouver

ses deux compagnes.

La sœur missionnaire de l'Ile d'Orléans, consi-

dérant alors que, sur l'ordre de M. de Pontbriant,

elle était partie précipitamment de cette mission,

sans songer à mettre en lieu sûr ce qu'elle y lais-

sait de plus précieux, prit la résolution d'y retour-

) I

'

il
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ner. Elle quitta donc ses doux compagnes de la

Pointe-aux-Trembles, dans l'espérance de venir

les rejoindre bientôt. Mais, pendant son absence,

celles-ci reçurent ordre de leur évéque d'aban-

donner leur mission aux soins de la divine Pro-

vidence et de se retirer à Villemarie. A son

retour , l'autre , ne les trouvant plus à la Pointe-

aux-Trembles , s'arrêta chez les sœurs de Cham-

plain ; elle y demeura depuis le mois d'octo-

bre de cette année 1759
,
jusqu'au mois de

janvier de l'année suivante , et alla rejoindre
(1) Mémoire

alors ses compagnes à la communauté de Ville- particulier
sur la Con-

marie (1).
grégatim.

M. de Pontbriant s'était retiré lui-même dans

cette ville, où se trouvaient réunies un grand

nombre de personnes qui avaient fui à l'appro-

che des Anglais. Ce prélat ne put survivre à tant

de désastres : il mourut au séminaire de Saint-

Sulpice, le 8 du mois de juin 1760 , et sa mort,

jointe à la perspective de la domination bri-

tannique dans tout le Canada
,
qu'on regardait

comme inévitable
,
plongea tous les vrais enfants

de l'Église dans la plus amère douleur. M. Jol-

livet, curé d'office, dans l'oraison funèbre de

M. de Pontbriant, qu'il prononça le 25 du même

mois , ne dissimula pas la crainte où chacun était

de voir la religion catholique s'éteindre dans le

IV.
Mort de M. de
Pontbriant.

Villemarie
se rend

aux Anglais.

1f
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pays. « Pleurez, infortunée colonie , s'écriait-il
;

« pleurez, parce que, le pasteur frappé, vous

« avez tout lieu de craindre de voir bientôt le

« troupeau dispersé, et d'être comme des brebis

« errantes , sans pasteur et sans guide , exposées

« à la fureur des loups. Pleurez , terres fécondes

« en fruits de grâce et de salut
;
pleurez dans la

« crainte de voir bientôt le froment des élus ra-

« vagé par les incursions des méchants, ou étoufTé

« par l'ivraie que l'homme ennemi y fera croître

« en abondance ; » et s'adressant aux sœurs de

la Congrégation présentes à ce discours : a Pleu-

« rez , vierges sages , consacrées à Dieu
,
pleurez

« la perte de la vigne qui donnait à vos âmes ce

« vin délicieux, qui entretenait la ferveur parmi

« vous , et y faisait germer la grâce et la pureté

« virginale (1).» Enfin, comme on l'avait craint,

la ville de Montréal fut investie par les troupes

anglaises , et se vit contrainte de se rendre aux

vainqueurs le 8 du mois de septembre de la

même année 1760 (2).

Cette révolution, qui fit passer le Canada sous

la domination de l'Angleterre , n'eut pas cepen-

dant pour la religion les suites qu'on avait appré-

hendées. Il est vrai que M. Murray, qui comman-

dait pour le roi à Québec , reçut ordre d'amener

par degré les Canadiens à professer la religion pro-
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testante, et, dans cette vue, d'établir des écoles,

afin d'y faire élever les enfants dans les prin-

cipes de cette religion. Mais la conquête sembla

n'avoir servi au contraire qu'à rendre les Cana-

diens plus attachés à la foi catholique ; et d'ail-

leurs la conduite des officiers du gouvernement

fut plus modérée qu'on n'avait osé l'espérer

d'abord. Les sœurs de Villemarie, et toutes celles

des autres missions de la Congrégation , demeu-

rèrent dans leurs résidences, continuant à exercer

comme auparavant leurs fonctions. Bien plus,

quoique la maison de la Congrégation de la

Pointe-aux-Trembles de Québec fût occupée de-

puis deux ans parles troupes anglaises, M. Murray,

sur la demande des habitants de cette paroisse

,

ordonna en 1761 de la rendre aux sœurs, pour

qu'elles y donnassent comme précédemment l'in-

struction aux jeunes filles du pays. Il permit aussi

qu'on rétablît la mission de l'île d'Orléans , in-

terrompue depuis le siège. Les sœurs Saint-

Élienne et Saint-Ignace furent envoyées à cette

dernière mission ; et on chargea de celle de la

Pointe-aux-Trembles les sœurs Sainte-Hélène et

Sainte-Rose. La mi^ ion de Château-Richer, dont

le bâtiment avait été incendié pendant la guerre,

ne fut plus rétablie depuis (1). Mais la Congre- p^SS"'
gation se dédommagea avantageusement de cette ^grégaion.^^'

i !t
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perte par l'établissement qu'elle fit en 1703,

avec l'agrément de M. Murray , d'mie nouvelle

mission à la paroisse de Saint -François de la

Rivière du Sud.

M. Pierre-Laurent Bédard
,
qui en était curé,

Commence- avait offert pour les sœurs une petite maison
ment ^ ^

.

de la mission assez éloignée de l'église , et qui avait servi de

do^Kvière Presbytère . Quoiqu'il ne pût assurer encore aucun

du Sud. revenu pour les y faire subsister , la sœur de Lan-

gloiserie, qui venait d'être réélue supérieure (*),

nomma les sœurs Sainte-Hélène et Sainte-Scho-

lastique pour aller fonder cette nouvelle mission;

et en les envoyant le 30 août de cette année, elle

leur remit la lettre suivante, adressée à M. Bé-

dard. « Voilà enfin vos pieux désirs accomplis.

« Nos dea\ chères sœurs qui vous présenteront

« cette lettre , vous assureront avec combien de

« satisfaction nous nous prêtons à la bonne

« œuvre que vous avez si fort à cœur. Nous vous

« sommes très- obligées, Monsieur, des peines

« que vous vous êtes données pour nous pro-

« curer un établissement dans cette paroisse , où

« nous pouvons facilement exercer les fonctions

«

«

«

M

«

X'\

(*) La sœur Angélique Anger, 10* supérieure de la Con-

de la paroisse grégation , mourut le 28 avril 1766 , âgée d'environ 56 ans

,

29 «mfTm ' et fut inhumée le 29 dans la chapelle de ^ENFANT-JÉs^s (1 ).

ik^f<at:tmiité'à*Ê^
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« de notre état. Quelle joie intérieure ne doivent

« pas ressentir celles que Dieu a choisies pour

« commencer cette mission, où je crois qu'il y a

« de grands biens à faire I Sous votre conduite,

« Monsieur
,
que ne dois-je pas espérer de leur

« ferveur? J'ose me flatter que votre bonté ne

« leur refusera pas les avis qui leur sont néces-

« saires. Munies de ce charitable secours
,

j'ai

« lieu de croire que dans cette nouvelle mission,

« Dieu sera connu , aimé et servi avec fidélité.

« Quoique nous devions nous abandonner à

« la divine Providence, je vous avoue cepen-

« dant que je suis un peu inquiète de leur petit

« temporel
,
pour cette première année. Nous

« leur avons fourni ce qui leur était absolument

« nécessaire , selon notre petit pouvoir. Dans les

« malheureuses années où nous sommes, nous

« avons nous-mêmes bien de la peine à vivre
;

« mais nous aimons mieux nous endetter
,
que

« de laisser nos chères sœurs dans une trop

« grande indigence. J'espère que le Seigneur,

« touché de notre situation , ne nous abandon-

« nera pas(l).))

Dieu fut en effet le soutien invisible de ce nou-

vel établissement. Il inspira au curé du lieu, aux

sœurs de la Congrégation et à tous les habitants

une si parfaite confiance en sa Providence, que.

(1) Archives
de la Congré-
gation.

1764.

VII.
Construction
de la maison
des sœurs
de Saint-

François-

de la Rivière

du Sud.

I',
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11

malgré le malheur des temps , ils résolurent, dès

l'année suivante , de construire une maison spa-

cieuse, plus appropriée que ne l'était la première

aux besoins de la mission. Dans ce dessein, les

sœurs acquirent , le 3 mai 1 764, du sieur Joseph-

Maurice et de Marie-Josèphe Boutin, son épouse,

un terrain proche du nouveau presbytère, en

s'obligeant, envers les vendeurs, à faire célébrer

annuellement une messe basse à leur intention

,

le jour de Saint-Joseph ; comme aussi h les re-

mettre en possession du terrain, si la mission

{\) Archives Venait à être abandonnée par elles (1). On creusa
fie V(irchcvé"

chéde Québec; saus délai les fondements du nouvel édifice, dont
remarques

sur les mis- M. Bédard posa la première pierre le 28 du

même mois. Comme cette maison devait avoir

quatre-vingts pieds de façade sur trente de pro-

fondeur, et qu'on était presque dépourvu de

matériaux pour la comr;\encer, on y employa

d'abord ceiLX de lancien presbytère, que les

sœurs évacuèrent, pour aller occuper avec leurs

pensionnaires une partie du nouveau, afin de

donner de là leurs soins à la bâtisse. On y tra-

vailla avec tant de diligence , et les matériaux

arrivèrent si à propos à mesure qu'on en avait

besoin, que la maison fut achevée au mois d'août

de la même année ; et que M. Favard , confes-

seur de la Congrégation, et vice-supérieur du

sions.
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séminaire en l'absence de M. Montgolfier, ,il

en France, en fit la bénédiction , le 31 du même

mois, à la grande satisfaction de toute la paroisse.

11 est vrai que les sœurs Sainte-Hélène et Sainte-

Scholastique , comme dignes filles de la sœur

Bourgeoys, mirent elles-mêmes la main à l'œuvre.

Elles travaillèrent à latter et à calfater l'intérieur

et l'extérieur de la maison , comme auraient pu

le faire deux bons ouvriers
,
prenant même sur

leur sommeil une partie du temps qu'elles em-

ployaient à cet ouvrage. Bien plus, elles entre-

prirent d'aplanir le chemin , arrachant de leurs

mains les souches et les troncs d'arbres , minant

encore d'énormes rochers qui masquaient la

façade de la maison ; et un tel dévouement de

leur part excita l'émulation de plusieurs habi-

tants, qui voulurent contribuer par le travail

de leurs mains à l'avancement d'un ouvrage si

utile à tout le pays (1). La maison étant ainsi
^aSiiel-^

achevée, M. Bédard la donna aux sœurs de la
gl!^gJ"ion^'^'^'

Congrégation, avec une certaine étendue de

terre
,
pour tout le temps que la mission subsis-

terait à la paroisse de Saint-François ; et il ajouta

dans le contrat de cette donation, du 20 octo-

bre 1766, qu'en cas que la mission vint à être

abolie, le tout retournerait de plein droit à l'église

et à la fabrique du lieu. Enfin, le 10 janvier de

I'
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l'année suivante, les sœurs acquirent lui morceau

de terre du sieur Jean-Baptiste Danduran , et un

autre en 17«9(1).

La conciu^te du Canada par les Anglais devait

apporter (luehjue changement dans la mission ([uc

les sœurs dirigeaient au lac des Deux- Montagnes,

et (jni , depuis son origine, avait éti» soutenue au

moyen de la gratification de 3,000 livres que le

roi de France faisait chaque annt^epour cet objet.

Cette gratification fut en effet supprimc^e sans re-

tour, ainsi que celle que le séminaire recevait

auparavant. La mission des prêtres de Saint-

Sulpice persévéra néanmoins .'iprès la conquête

,

quoique la seigneurie du Lac ne prod^iisit rien

aloi-s , et que les terres fussent presque aussi in-

cultes et désertes qu'elles l'étaient lorsqu'on les

donna au séminaire. La Providence pourvut aux

besoins de cette œuvre par les libéralités de quel-

ques-uns des missionnaires, spécialement par

celles de M. Margon de Terlay, qui fournit géné-

reusement à la subsistance des sœurs, jusqu'à ce

que le séminaire leur eût assuré un revenu

fixe (2), comme nous le dirons dans la suite. Les

sœurs de cette mission continuaient à inspirer aux

filles sauvages l'amour de la vertu et l'attache-

ment sincère à la religion catholique. Un trait

qui leur fait trop d'honneur pour le passer ici
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soussilonce, ce fut la mort «''(lifiantti (rime dit

leurs ancuînues élèves, appelée Marie tJagouiracs,

de la nation des Tétcs- Plates. Klle était pour tout

le villagi' un modèle de piété , et surtout de cha-

rité envers les malheureux , sa maison étant le

refuge r>rdinaire des infirmes, des malades et

des oiplielins. Pendant sa dernière maladie

elle en avait six auprès d'elle, à qui elle céda

toutes ses nattes, jusqu'à n'avoir pour elle-même

que la plate terre p(3ur lit. Environ une heure

avant sa mort , voyant qu'un jeune lionmie goyo-

goin. Agé d'environ dix-huit ans, qu'elle avait

reçu par charité, était à l'extrémité, elle se fit

traîner auprès de lui ; et là , assise par terre , et

appuyée sur la natte du mourant, elle se mit à

l'exhorter à la mort, avec un zèle et une ferveur

admirables. M. Mathevet, l'un des missionnaires,

entra dans ce moment. Touché de compassion

pour cette pauvre sauvagesse, qui avait déjà

elle-même la mort sur les lèvres, il la fit remettre

à sa place ; et , après qu'on eut fermé les yeux à

ce jeune homme, baptisé seulement depuis quel-

ques jours, il fit les prières de la recommandation

de l'âme à la sauvagesse
,
qui bientôt après ren-

dit son âme à Dieu. Elle laissa sa maison pour les

sauvages nouvellement convertis qui pourraient

en avoir besoin , et chargea les missionnaires de

11

>• ,'.';
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(1) Registre

de In mission
du lac des
Deux - Monta-
gnes, 19 mars
1761.

(2) Ibid . 16

noi'it 1761.

1765.

Etat des sœurs
de

Louisbourg

,

retirées

à La Rochelle.

Mort
de la sœur
Arnault.

[Z) Archives
de la Congré-
gation; lettre

de M. de l'Ile-

Dieu, du 2.3

avril 1765.

[k) Archives
du séminaire
de Saint-Sul-
pice de Paris

,

registre : Con-
grégation de
Louisbourg.

la destiner à cet usage {\). Ces nouveaux con-

vertis étaient des sauvages païens, qui venaient

se faire instruire au lac des Deux-Montagnes

,

comme aussi ceux qui abjuraient les erreurs de

la secte anglicane , dans laquelle ils avaient été

élevés. Quelques mois après la mort de Marie

Gagouiracs, M. de Lagarde, l'un des mission-

naires , reçut l'abjuration d'un Agnié , élevé dans

cette secte, et qui fut nommé Laurent (2).

Nous avons raconté que les sœurs de Louis-

bourg, transférées en France après la prise de

cette ville , s'étaient retirées à l'hôpital Saint-

Étienne de La Rochelle. C'étaient la sœur Arnault,

dite Saint-Arsène , la sœur Saint-Vincent, et deux

sœurs converses, la sœur Sainte-Geneviève et une

autre qui mourut peu après leur arrivée. Par le

crédit de M. l'abbé de l'Ue-Dieu, la cour leur fai-

sait à chacune une pension annuelle de 250 livres.

Elles n'auraient pu subsister avec ce faible se-

cours, si elles n'avaient pas eu pour y suppléer

la rente de M. de Forant, qui leur fut toujours

exactement payée chaque année par le clergé de

France (3). Car, à l'hôpital de La Rochelle, elles

donnaient 300 livres chacune pour leur logement

et leur nourriture, sans compter encore les frais

de chauffage, d'éclairage et d'entretien, qui

étaient à leur charge (4). Outre la rente de M. de



(1) Ibid.
;

placet à M.

manne.
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Forant , elles touchaient aussi la petite rente de

cent livres que le duc d'Orléans leur avait laissée.

On voit par une supplique de ces bonnes sœurs

qu'afin de se rendre utiles dans le lieu de leur

exil, elles avaient offert de passer à Belle-Ile en

mer, et partout où on aurait voulu les envoyer

,

pour procurer l'instruction aux enfants, et même

les secours corporels aux malades (1). Mais la

mort de la supérieure, la sœur Arnault, qui arriva 'Berryer. mi
' ' ^ nistre de la

dans ces circonstances, n'aurait guère permis

de mettre ce projet à exécution. Elle mourut à

l'hôpital de Saint-Efienne, le 5 juillet \ 764, âgée

de soixante-cinq ans , après avoir passé quarante-

neufans en religion, et fut inhumée le lendemain,

dans le cimetière de la paroisse de Saint -Bar-

thélemi de La Rochelle (2) (*). 11 ne resta donc

plus de la communauté de Louisbourg que la gnUon.

sœur Robicheaux dite Saint-Vincent, et la sœur

converse dite Sainte-Geneviève. Gomme il était

nécessaire que cette communauté fût représentée

par une supérieure
,
pour recevoir les gratifications

qu'on lui avait faites jusque alors , et que , d'un

(*) Marie-Jîarguerile-Daniel Arnaull, fille de M. Arnaull,

négociant, el de dame Callierinc TriUeau, élail née à Ville-
fiè]]a ttochelîe

marie, où elle élail entrée à la communauté de la Congre- paroisse Saint-
' ° Barthélemi

,

(2) Archiver
de la Congre'

galion , h l'âge de 10 ans (1). juillet t76ft.

i

U

r\
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h',

{VjArcliives

du séminaire
(le Snint-Sul-
pice de Paris :

registre : Con-
grégration tle

Louisbourg.

X.
De l'avis de

M. de
nie-Dieu,
la sœur

Robicheaux
diffère

son départ
pour

le Canada.
Elle meurt

à La Rochelle.

autre côté, il était impossible de faire une élec-

tion, puisqu'il ne restait plus que deux sœurs,

M. l'abbé de l'Ue-Dieu , comme vicaire général

de Canada, muni des pouvoirs du chapitre, le

siège vacant, nomma la sœur Saint-Vincent su-

périeure, le 13 juillet suivant, et l'autorisa à

signer en cette qualité les quittances d'usage,

pour toucher le petit revenu dû aux sœurs de

Louisbourg, et les gratifications qu'on avait cou-

tume de leur faire. Enfin il leur donna l'abbé de

Gennes pour supérieur (1).

La sœur de Langloiserie , ayant appris la mort

de la sœur Arnault , écrivit à la sœur Saint-Vin-

cent de repasser en Canada, attendu qu'il n'y

avait plus d'espérance pour elle de retourner

jamais à Louisbourg, après le traité qui venait

d'être conclu entre la France et l'Angleterre. Elle

écrivit aussi à M. l'abbé de l'Ile-Dieu, pour qu'il

hâtât le départ de cette sœur. « Vous n'êtes pas la

« seule qui désiriez le retour de la chère sœur

« Saint-Vincent dans votre maison, lui répondit

« l'abbé de l'Ile-Dieu ; elle le désire aussi beau-

« coup eUe-même. Mais comment risquer une

« pareille traversée pour une fille seule? Quand

« elle mènerait avec elle sa chère sœur-donnée

,

« cela ne ferait que doubler la dépense, sans

« rien diminuer des risques qu'elles auraient à

l

\

r

(
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« courir. Au surplus, la sœur Saint-Vincent est

« disposée à vous obéir, et à faire tout ce que

« vous lui prescrirez ; mais je ne pense pas qu'il

« soit de vos intérêts de la rappeler, du moins

« sitôt. Je vous en dirai les raisons par la suite
;

« et je vous prie d'être bien persuadée , comme

« vous le verrez plus tard
,
que je ne cherche

'X uniquement qu'à servir vos intérêts et à pro-

« curer le bien et l'avantage de votre maison.

<c Je ne vous demande pour toute récompense

« qu'une part dans vos saintes et ferventes

c( prières et dans celles de votre communauté,

(( que j'assure comme vous en particulier de la

« plus sincère vénération (1). » Mais la mort de (i) Arc/àves

la sœur Saint-Vincent, qui arriva l'année sui- gation; lettre
^

de M. de l'Ile-

vante, mit M. l'abbé del'ïle-Dieu dans la triste oieu. du 23
'

_
avril 1765.

nécessité d'expliquer enfin à la supérieure de la

Congrégation de Villemarie le secret qu'il avait

jugé à propos de garder jusque alors.

« Je ne croyais pas être obligé , lui mandait-il

« le 9 du mois de juin, de vous écrire sitôt après

« le départ de votre nouvel évêque (M. Briand),

« qui s'est embarqué sur la Tamise, le 6 du

« mois dernier, pour se rendre à Québec ; et je

« pensais encore moins être forcé de le faire

« pour un si triste sujet. C'est à regret et avec

« une vraie peine que je vous apprends que

II. 26

.XI.

Eloge
des sœurs
Arnault

et

Robicheaux.

"i
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Xll.

Epargueft

« votre chère petite communauté de Louisbourg

« ne subsiste plus, puisque Dieu vient de dis-

« poser de la sœur Saint-Vincent , la dernière qui

« restait. Ainsi , voilà deux bonnes et excellentes

« religieuses que vous perdez en peu de temps.

« Je les regrette au-dessus de tout ce que je pour-

« rais vous dire : m'ayant donné l'une et l'autre

« toute la satisfaction , le contentement et l'édi-

« fication que j'en pouvais attendre, par la con-

« duite qu'elles ont tenue jusqu'à leur dernier

« moment, dans la communauté où elles s'étaient

« retirées, et dont elles ont emporté avec elles

« l'estime, la vénération et les regrets. Il me

« serait difficile de leur refuser à l'une et à l'autre

« la justice qui est due à la parfaite soumission

« et à l'entière déférence qu'elles m'ont toujours

« marquées : n'ayant jamais cessé un moment

M de me regarder comme leur supérieur, et de

« suivre exactement les vues et les conseils des

« personnes que je leur avais désignées succes-

« sivement pour leur conduite spirituelle. Je

M n'ai pas moins éprouvé la déférence de ces

« deux chères et respectables filles
,
pour ce qui

« regardait leur petit temporel , dont elles n'ont

« jamais disposé que de mon aveu et avec ma
« participation.

« Comme il s'agit non-seulement de vous

î^
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^

« annoncer la mort de la dernière , mais de vous

« rendre compte de l'administration des petits

« fonds qu'elles avaient
,
je vous dirai , de vous

« h moi, qu'elles s'étaient fait un petit pécule,

« venant de leurs épargnes. Dès qu'elles m'en

« eurent fait l'aveu
,
je leur conseillai de garder

« là-dessus le secret : cette somme pouvant servir

« à faire quelque petit établissement, si la Pro-

« vidence en fournissait l'occasion; ou h s'en

« retourner dans leur maison de profession , si

« elles venaient à trouver les moyens et la faci-

« lité d'y repasser. Elles ont donc gardé ce petit

« pécule
,
jusqu'au temps où la sœur Saint-Vin-

« cent m'a fait passer 6,000 livres
,
que j'ai pla-

te cées sur les états de Bretagne , dès le mois de

« janvier 1765, sur le pied de 300 livres de

« rente , sans aucune retenue , pour la jouis-

« sance en appartenir à la petite communauté de

« F^ouisbourg, et au décès de la dernière reli-

ée gieuse survivante , la propriété en appartenir

« à la communauté des religieuses de la Gongré-

« gation de Montréal , chef-lieu de cet institut en

« Canada. La chère petite et respectable com-

te munauté de Louisbourg est donc entièrement

<e éteinte, mais il reste à votre charge une bonne

<e et vertueuse fdle , lasœurGeneviève, qui était

et et qui a toujours été sur le pied de converse

faitoâ

par les sœurs
Arnault et

Robicheaiix

,

au profit

delà
Congrégation.

La sœur
Geneviève.

4 •
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1^ l

H 1

(1) Archives

de la Congré-
gation t ibid.

OU de sœur-donnée dans cette communauté :

en sorte que les chères sœurs Saint-Arsène et

Saint -Vincent l'ont emmenée avec elles en

France, et n'ont jamais voulu l'abandonner.

Pour les aider à la faire subsister, je lui avais

obtenu la môme gratification de 250 livres. Si

cette chère sœur veut entrer dans une commu-

nauté religieuse
,
je ferai mon possible pour la

seconder; car je ne vois pas qu'il soit possible

de la faire passer en Canada. Elle a de l'esprit

et de la piété ; elle lit et écrit fort bien ; elle

peut être reçue sœur converse, ou religieuse

de chœur. Il est vrai qu'il faudra une petite

somme pour les frais de sa vôture et de sa

profession; mais n'en soyez pas inquiète
,
j'y

pourvoirai. Je crois, ou du moins j'ose me

flatter, que vous vous en rapporterez à moi

dans tous les petits arrangements qu'il y aura

à faire sur cela , et que vous ne douterez

jamais de mon zèle pour vos intérêts, ni de la

très-sincère vénération que je vous porterai

toujours en Notre-Seigneur, et dans l'union de

sa divine charité (1). »

h
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LA SOEUR MABIE-JOSEPHE MAUGUE,

DITE DE l'aSSOMPTION ,

ONZIÈME SUPÉRIEURE DE LA CONURÉGATION.

CHAPITRE XVIIÎ.

INCENDIE DE LA MAISON DE LA CONGRÉGATION,

ET SON RËTABLISSEMENT.

CHAPELLES DE NOTRE-DAME DE LA VICTOIRE ET DE BON-SE':OURS

REBATIES.

La sœur Piot de Langloiserie ayant occupé, ï-

Li6 corps

pour la deuxième fois, la charge de supérieure
poJr^'^eo'^g^Jst

pendant six ans, on élut à sa place la sœur Marie- dansTéglte

Josephe Mangue, dite de l'Assomption, entrée à congrégation.

la communauté de Villemarie depuis 1738 (*).

L'un des premiers actes de sa supériorité fut

de demander à M. Montgolfier que le corps de la

vénérable sœur Bourgeoys
,
qui depuis son inhu-

mation reposait à l'église paroissiale , fût trans-

féré dans celle de la Congrégation. M. Mont-

golfier, l'un des supérieurs de cet institut qui lui

aient témoigné le dévouement le plus sincère et

le plus efficace , acquiesça dn grand cœur à cette

(i) La sœur Marguerite Piot de Langloiserie, neuvième

sup^'rieure de la Congrégation , mourut le 10 février 1781,
^i^ Registres

âgée de 79 ans, et fut inhumée le 12 dans la chapelle de j«
yufcmarie''

I'Enfant-JésUS (1). i2 fi'vrier mi.

„„M^ .
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II.

Indulgences
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de
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demande , ne doutant pas que la présence de ce

précieux corps ne fût un nouveau motif pour

exciter les filles à se renouveler dans l'esprit de

leur sainte mère , et à la faire revivre par l'imi-

tation de ses vertus. On ouvrit donc, en 1766, le

cercueil de la sœur Bourgeoys. On en retira tous

les ossements, que l'on mit dans un nouveau cer-

cueil , et on les transféra dans l'église de la Con-

grégation. Us furent déposés en terre dans le

sanctuaire, du côté de l'évangile et contre le

mur. (1). On suspendit au-dessus de la porte de

la sacristie la table de cuivre trouvée sur le cer-

cueil , et où était gravée Finscription qu'on a

rapportée déjà dans cet ouvrage.

La sollicitude de la sœur Maugue pour sa com-

munauté, la porta aussi à demander au souverain

Pontife des indulgences plénières en faveur des

personnes qui visiteraient l'église de la Congré-

gation
,
plus fréquentée par les fidèles depuis le

désastre arrivé quelques années avant la conquête

du Canada. Car en 1754 un furieux incendie

avait consumé la chapelle de Notre-Dame de

Bon-Secours, ainsi qu'une partie de la ville de

Montréal ; et les malheurs de la guerre qui étaient

survenus, joints à la détresse publique durant

les premières années de la domination britan-

nique, n'avaient pas permis de relever les ruines
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(l'un monument si cher à la piété des vrais catho-

liques. La sœur Maugue pria donc le souverain

Pontife Clément XIII d'attacher h la visite de

l'église des sœurs l'indulgence plénière deux fois

chaque année. Comme d'ailleurs un certain nom-

bre de dames et de demoiselles suivaient les

exercices de la retraite spirituelle qu'on y don-

nait tous les ans , elle demanda aussi la même

grâce en leur faveur. Le 11 du mois d'août 1767,

le souverain Pontife accorda le double objet de

cette suppHque , en chargeant l'ordinaire de dé-

terminer les deux jours pour la visite de l'église

de la Congrégation , et en déclarant que l'indul-

gence pour les retraitantes leur serait appliquée le

jour de la clôture des exercices. M. Montgolfier

,

vicaire-général et supérieur du séminaire, assigna

pour la visite de l'église la fête de la Visitation

et celle de la Conception (1).

Mais ces faveurs ne pouvaient dédommager la

ville de la perte qu'elle avait faite de l'église de

Notre-Dame de Bon- Secours; et personne ne la

sentait plus vivement que les sœurs de la Con-

grégation, qui depuis près de douze ans voyaient

comme anéanti ce sanctuaire, élevé à Marie par

le zèle et la ferveur de leur sainte fondatrice. Un

nouvel incendie
,

qui , en 1 765 , réduisit en

cendres plus de cent vingt maisons et consuma

(1) Archives
delà Conijré-

gution ; indul-
gence de 1767.

ni.

Le
gouvernement

vent
s'emparer

du terrain de
Bon -Secours.
Réclamations

de ia

paroisse.
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'I

n

môme r hôpital gém'îrrtl, seml)la retarder encore

l'espérance qu'on avait conçue de relever un jour

cette église de ses ruines. Enfin , on eut les plus

justes sujets de craindre de ne pouvoir jamais

plus réaliser ce projet, lorsqu'en 1 767 le gouver-

nement demanda officiellement le terrain même

(1) Refj/isire de Bou-Secours (1), h l'occasion que nous îdlons
des dé.lihéro-

tiom fie lapa- racouter. Depuis la conquête, les troupes anglaises

lemarieM&i.
q^jj résidaient ù Montréal avaient été logées

chez les particuliers. Le gouvernement, désirant

de les mettre dans des casernes , fit disposer pour

cet usage un bâtiment, où les soldats avaient reçu

ordre d'entrer le 2 de janvier 1766. Cet ordre

les irrita étrangement , et la veille
,
preînier jour

de l'an, au lieu de se disposer à entrer dans

cette maison , ils y mirent eux-mêmes le feu et

la consumèrent jusqu'aux fondements, sans per-

mettre aux particuliers d'éteindre l'incendie qui

menaçait toute la ville. Elle fût devenue en effet

la proie des flammes, si la neige, alors très-abon-

[i] Archives daute , u'cu eût couvert toutes les maisons (2).
delà marine; «. • i
lettre du Ca- Les officiers du gouvernement résolurent alors
nnda , du 1

janvier 1766. (jg fairg construire des casernes qui offrissent

toutes les commodités désirables ; et M. Gordon

,

ingénieur en chef du roi , demanda au curé et

aux marguilliers le terrain de l'éghse de Bon-

Secours
,
qui lui parut propre à ce dessein. Une
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demande de cette nature devait alarmer juste-

ment tous les paroissiens de Villemarie. M. Mont-

golfier, comme curé titulaire, et M. JoUivet, curé

d'office , réunirent les marguilliers au séminaire;

et après avoir mûrement délibéré sur la demande

du gouvernement, l'assemblée répondit : que la

paroisse étant dans le dessein de rebâtir cette

chapelle, pour la construction de laquelle plu-

sieurs avaient déjà donné , et d'autres avaient

promis diverses sommes , elle ne pouvait absolu-

ment en abandonner le terrain. Que si cependant

il était jugé nécessaire au service du roi , elle

consentait à le vendre h Sa Majesté , afin que le

prix en fût employé à l'achat d'un autre terrain

commode pour la chapelle : le tout avec l'agré-

ment de l'évéque de Québec , sans la permission

duquel ils ne pouvaient aliéner les biens-fonds

de l'église (1).

Cette résolution arrêta les entreprises des offi-

ciers du gouvernement; mais, quelque bonne

volonté qu'on eût de reconstruire promptement

la chapelle de Bon-Secours, la détresse où était la

colonie ne permit pas d'entreprendre incontinent

cet ouvrage; et enfin un désastre public qui

arriva l'année suivante , devait en retarder en-

core l'exécution. Ce fut un nouvel incendie qui

éclata le 11 avril 1768, et qui , en quelques

(1) Registres

des assemblées
de In paroisse

de Villemn-
rie , 26 juillet

1767.

1768.

IV.
Incendie

de la maison
de la

Congrégation.
Caractère
de la sœur
Agathe.

îl

I

t
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lieures , réduisit les sœurs do la Congrégation au

même état de dénùinent oîi elles s'étaient trou-

vées du temps de leur fondatrice, après une

semblable cat.'istrophe. Car tous leurs bAliments

et leurs meubles furent entièrement consumés

,

ainsi que leur église et celle de Notre-Dame de la

Victoire. Dieu permit, sans doute, que la Con-

grégation éprouvât les rigueurs de ce furieux

incendie
,
pour montrer ensuite avec plus d'évi-

dence qu'il était soûl le soutien invisible de cette

communauté. Car l'accident dont nous parlons

fut précédé d'une circonstance trop extraordi-

naire pour ne pas y voir quelque cliose de surna-

turel. Comme si Dieu eût voulu ménager d'avance

aux sœurs de la Congrégation un puissant motif

de confiance en sa Providence sur elles , il leur

fit annoncer cette détresse plusieurs jours aupa-

ravant par l'une d'elles qui , à cause de la sain-

teté de sa vie , était pour toute la communauté

un objet de singulière vénération.

Cette fdle, qu'il est bon de faire connaître ici

,

appartenait par sa naissance à l'une de ces hono-

rables familles qui contribuèrent, autant par

leur dévouement et leur courage que par leur

zèle pour la religion, à l'établissement de la colo-

nie de Villemarie. Elisabeth Prudhomme , c'était

le nom de cette sœur , naquit en 1 720 , à la côte
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Saint-Antoine dans l'Ile de Montréal , et acimbla

puiser avec le lait la \Viè\6. , dont ses respectables

parents faisaient une profession sinc^^e et ouverte.

Nous n'omettrons pas ici un trait remarquable de

cette piété vive et tendre
,
qu'elle fit paraître

étant encore enfant, dans une occasion où elle

avait accompagné le saint Viatique. Lorsqu'on

était arrivé à la maison , et que le prêtre confes-

sait le malade , après avoir déposé le très-saint

Sacrement sur une crédence , en forme de petit

reposoir, où étaient un certain nombre de cierges

allumés , le feu prit tout à coup aux draperies
;

ce qui causa beaucoup d'agitation parmi les per-

sonnes qui se trouvaient présentes. A l'instant

la jeune Elisabeth
,
par une sorte d'instinct reli-

gieux , vole vers le reposoir
,
prend dans ses

mains la custode , dont elle passe les cordons sur

son cou, et court hors de la maison, où elle

tombe à genoux dans l'attitude du recueillement

et de la piété la plus touchante. Frappés de sur-

prise et d'admiration , les assistants sortent eux-

mêmes pour la suivre, et vont s'agenouiller autour

d'elle. Pendant ce temps, le prêtre, occupé à con-

fesser et à exhorterle malade, ne remarqua rien de

ce qui se passait à côté de lui. Surpris de se trou-

ver seul , il sort de la maison , et voit le très-saint

Sacrement entre les mains de l'enfant
,
qui à l'in-

iji

^
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{1} Mémoire
particulier
sur la Con-
grégation.

V.
La sœur
Agathe

annonce que
la maison

serait

consumée
le 11 avril;

ce qui arrive

dfs la sorte.

stant vient le lui remettre toute transportée de

joie. Il ne put s'empêcher de témoigner lui-même

son admiration, et dit en présence des assistants :

L'enfant dont les mains ont eu le bonheur de tour

cher Notre-Seigneur y demeurera toujours vierge.

L'événement justifia ces paroles. Car la jeune

Elisabeth voua sa virginité dans la Congrégation,

où elle reçut le nom de Sainte-Agathe, et fut

constamment pour toutes les sœurs, pendant

soixante-quinze ans qu'elle vécut avec elles , un

modèle accompli de douceur, de charité, de mo-

destie, d'obéissance et de toutes les vertus propres

de sa vocation (1).

Elle était chargée du soin de la lingerie , lors-

que arriva en \ 768 l'incendie dont nous par-

lons. Après Pâques de cette année, qui tomba

le 3 d'avril, la communauté résolut d'aller en

promenade à la Pointe -Saint-Charles le H du

même mois , qui devait être le lundi de la Quasi-

modo. La sœur Sainte-Agathe, informée de ce

dessein, va trouver la sœurMangue, sa supérieure,

et la prie d'en difTérer l'exécution : l'assurant

positivement que la maison de la Congrégation

serait en feu cette nuit-là même , et qu'il était de

la prudence de mettre en lieu sur tous les efPets

de la communauté. Quelque estime que la supé-

rieure pût avoir pour la vertu de cette sœur , elle
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devait faire peu d'attention à une annonce si

singulière, et la regarder comme l'effet d'une

crainte sans fondement. Pour condescendre ce-

pendant aux désirs de la sœur Agathe , elle lui

permit de rester à son office pendant que les autres

iraient se récréer. Cette bonne sœur s'occupa en

effet toute la journée du 11 à descendre tout le

linge dans la cave
,
qui était à l'épreuve du feu,

et l'y mit tremper dans des cuves. Elle transporta

aussi dans ce lieu d'autres effets, en petite quan-

tité néanmoins, car personne n'était effrayé de ses

alarmes. Les sœurs , étant toutes revenues le soir,

prirent un petit quart {*) assez joyeusement, et

allèrent se reposer ensuite. Elles étaient profon-

dément endormies , lorsque , entre dix et onze

heures, tout à coup elles sont réveillées par ce

cri d'alarme : au feu! au feu ! Le feu était en effet

à la rue voisine , et il se communiqua si rapide-

ment aux bâtiments de la Congrégation, que

toutes les sœurs coururent le danger d'être elles-

mêmes la proie des flammes, en sorte qu'elles

ne sauvèrent rien de leurs effets que ce qu'elles

purent emporter dans leur fuite. M. Favard, leur

confesseur, accourut assez à temps pour retirer le

'.I

m

(*) On désigne ainsi un certain temps de récréation extra-

ordinaire qu'on donne quelquefois k la communauté.
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{\) Mémoire
particulier

sur la Congré-
gation.

VI.
M.

Montgolfler
conduit

les sœurs à
l'Hôtel -Dieu.

Cœur
de la sœur
Bourgeoys.

(2) Archives
de l'Hôtel -

Dieu de la

^Flèche; lettre

des sœurs de
Villemarie

.

des 23 et 25
juillet 1763.

très-saint Sacrement de leur église , et le trans-

porta dans celle de l'Hôtel-Dieu (1).

Le lendemain matin, se voyant sans asile et

sans ressources, les sœurs de la Congrégation, cha-

cune leur petit paquet sous le bras , se rendirent

toutes ensemble dans la cour du séminaire, et

là, fondant en larmes , se jetèrent aux genoux de

M. Montgolfler, leur supérieur. Ce bon pasteur,

que sa généreuse charité a fait surnommer le

père des orphelins et des pauvres (2), ne put

s'empêcher d'être attendri à ce spectacle. Il

adressa à ses filles éplorées les paroles que l'esprit

de Dieu lui inspira dans ce moment, pour les

consoler et pour ranimer leur confiance ; il leur

promit de pourvoir à leur nourriture et à leurs

autres besoins les plus urgents ; et incontinent il

les conduisit à l'Hôtel-Dieu, où il les mit en pos-

session de la salle royale. Pour approprier ce lieu,

autant qu'on le pouvait, aux besoins de la Con-

grégation, on le divisa, au moyen de rideaux

et de couvertures, en diverses parties, dont on fit

des dortoirs, des classes, une infirmerie, une

salle de communauté ; et ce fut là que
,
pendant

cinq mois, les sœurs continuèrent de donner

leurs soins , comme auparavant , à leurs pension-

naires et à leurs externes. La sœur Marie Lestage,

dite Saint-Luc, mourut à l'Hôtel-Dieu dans cet
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intei-valle ; quelques-unes furent placées momen-

tanément dans les missions. De ce nombre était

la sœur Catherine des Musseuux , dite des Séra-

phins
,
qui mourut presque subitement à celle de

la Chine, où elle avait été envoyée (1). Nous ne (i)J»f(^»ioi»(?

particulier

devons pas omettre ici une circonstance remar- ««'• '« t'o«-
* grégatton.

quable relative au cœur de la sœur Bourgeoys.

L'incendie s'était communiqué avec tant de rapi-

dité à l'église de la Congrégation, qu'il avait été

impossible aux sœurs de retirer le cœur de leur

fondatrice de la niche taillée dans le mur, où il

avait été renfermé en 1700 par M. de Belmont.

Le lendemain , elles furent bien surprises de

voir que
,
quoique le feu fût éteint de toute part,

il en restait cependant encore dans le creux de

cette pierre , et surtout de remarquer comme du

sang qui coulait le long du mur. Étonnées d'un

événement si extraordinaire, qu'elles regardaient

avec raison comme miraculeux , elles allèrent en

toute hâte en faire part aux ecclésiastiques du

séminaire. M. Favard se transporta aussitôt sur le

lieu , et fut lui-même témoin de la vérité du pro-

dige. Il recueillit avec respect les cendres teintes

de sang qui restaient encore dans le creux de

cette pierre , et on les renferma dans une boite (g^ vïedeia
,, . % 1 • sœur Bour-
d argent, ou on les conserve encore aujouiv geoys, paria.

Montgolfier,

d'hui (2). p. 173.

L'i

I

f t
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ë
il la

: ) %

!l''

'il

yn. Parmi les sœurs qui restèrent à l'Hôtel-Dieu

^ùiefsœors ^P'^^^ l'incendie, celles qui n'étaient pas em-

^réduUes"'
ployées aux classes se rendaient tous les jours,

deg"nSes. ^ès le matin après la sainte messe , sur les ruines

de leur maison, et tâchaient de retirer du milieu

des décombres ce que le feu avait épargné

,

comme les ferrures et toui ^^ qui pouvait être

encore utile. Mais l'hiver étant fort long cette

année, elles eurent beaucoup à souffrir de ce péni-

ble travail. Le soir, elles retournaient à l'Hôtel-

Dieu tout épuisées de fatigues , leurs habits

tout trempés d'eau , et leurs chaussures si mouil-

lées
,
qu'elles ne pouvaient les quitter qu'à l'aide

les unes des autres. Elles faisaient ensuite leurs

exercices de piété. Avant de prendre leur som-

meil , elles étendaient leurs vêtements pour les

faire sécher durant la nuit, n'en ayant point

d'autres pour changer. Mais comme elles étaient

sans feu dans leur nouveau dortoir, et que le

froid ne cessait pas, elles les retrouvaient le matin

tout glacés et pesants, et étaient contraintes de

les reprendre dans cet état pour retourner à l'ou-

vrage. Aussi plusieurs en contractèrent de graves

infirmités qui abrégèrent leurs jours. Dans l'état

de dénûment où se trouvait la communauté , elle

ne pouvait espérer de se rétabUr qu'en s'impo-

sant longtemps beaucoup de privations. La sœur
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MauguG; supérieure de la Congrégation, craignant

que les postulantes et les novices
,
qu'elle avait

auprès d'elle , n'eussent pas assez de générosité

pour se condamner à tant de sacrifices , leur pro-

posa d'entrer dans d'autres communautés , ou de

retourner chez leurs parents. En dignes filles de

la sœur Bourgeoys, cette ardente amante de la

croix et de la pauvreté du Sauveur , elles répon-

dirent toutes qu'elles étaient résolues à persévé-

rer jusqu'à la mort dans leur vocation; qu'enfin

elles s'estimeraient heureuses de contribuer par

leurs faibles efforts au rétablissement de leurs

sœurs, et de partager leurs privations et leurs

souffrances (1).

Dès le retour du printemps, M. Montgolfier fut

d'avis qu'on commençât sans délai à reconstruire

la maison. Les sœurs n'avaient aucune ressource

pour l'entreprendre ; il se chargea de fournir les

fonds nécessaires, et pria M. Auge, négociant, de

conduire lui-même l'ouvrage. Il fut exécuté par

le sieur Lapalme , à qui M. Montgolfier remettait

les fonds à mesure que le travail avançait; et il

lui compta de la sorte jusqu'à la somme de

5,900 livres, qu'il donna aux sœurs de la Con-

grégation. Pendant les travaux, M. Briand , évê-

que de Québec , vint à Villemarie au commence-

ment dejuillet de cette année 1768(2); il consola

(\) Mémoire
particulier

sur la Con-
grégation.

VIII.

Rétablissement

de la maison
de la

Congrégation.

(2) Registres

des paroisses

de Sainte

-

Anne et du
lac des Deux-
Montugnes.

II. 27
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les sœurs, les encouragea et voulut même contri-

buer par quelque somme au rétablissement de

leur maison. On se contenta d'abord d'en recon-

struire la partie qui était la plus nécessaire au

besoin de la communauté. Les circonstances ne

permettaient pas de rétablir l'église ; en attendant

on construisit une chapelle en l'honneur du

Sacré-Cœur , tant pour entrer dans les vues d'une

pieuse dame , M"" de l'Estage
,
qui depuis plu-

sieurs années avait donné aux sœurs une cer-

taine somme à cette intention, que pour posséder

par ce moyen le très-saint Sacrement avant qu'on

pût reconstruire l'église. La partie de la maison

destinée aux sœurs étant enfin achevée, elles

commencèrent à l'occuper le jour de la Nativité

de la très-sainte Vierge, 8 septembre de cette

année , après environ cinq mois de séjour à l'Hô-

tel-Dieu; et comme la chapelle du Sacré-Cœur

n'était point encore achevée, M. Montgolfier per-

mit provisoirement de célébrer la sainte messe

dans la salle de communauté , ce qui persévéra

jusqu'au 7 décembre. Le lendemain de ce jour,

fête de l'Immaculée Conception , on prit posses-

sion de cette (;hapelle , où le saint sacrifice fut

alors offert pour la première fois. La joie que les

sœurs éprouvèrent d'avoir auprès d'elles le très-

saint Sacrement, les dédommagea abondamment



JOSEPHE MAUOUE, 11* SUPÉRIEURE, 4768. 419

de tous leurs sacrifices, et leur fit oublier toutes

leurs détresses passées. Voulant témoigner à

Notre -Seigneur leur juste reconnaissance pour

une si inestimable faveur, elles se réunirent

toutes autour de l'autel où il reposait , et récitè-

rent l'oraison que la sœur Bourgeoys avait com-

posée dans une semblable circonstance , ainsi

qu'on l'a rapporté dans sa Vie (1).

M. Montai Ifi'^ e fut pas le seul qui contribua

au rétablissement .j la maison de ic congré-

gation. Les diverses missions envoyèrent pour

cet objet tout ce dont elles purent se priver elles-

mêmes, conune vivres, linge , argent , ustensiles

de ménage. M. de Terlay
,
prêtre du séminaire,

qui était tout dévoué aux sœurs, signala sa géné-

rosité dans cette circonstance ; le Révérend Père

Floquet
,
jésuite, et M. de Lignery , curé de la

Prairie, leur donnèrent chacun 300 livres ; d'au-

tres leur firent aussi divers dons; le seigneur et

les habitants de l'ile Perrot leur fournirent gratui-

tement laplus grande partie du bois de charpente
;

le gouverneurdu Canada leur procura vingt louis

sur les secours destinés aux incendiés de Villema-

rie. Pour augmenter leurs ressources et pouvoir

se rétablir plus promptement, elles vendirent

alors plusieurs biens -fonds qu'elles possédaient

,

notamment une terre située à la Prairie de la

(1) Mémoire
particulier

sur la Con-
grégation.

IX.
Principaux
bienfaiteurs

qui
contribuèrent

au ré-

tablissement
de la

Congrégation.

31 1

î*'

M
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II

I*

{l) Mémoire
particulier

sur la Con-
grégation.

1769.

X.
Bétablissement

de la chapelle
de

Notre-Dame
de la Victoire.

Nouvelle
forme donnée

à la

Congrégation
externe.

Madeleine, que leur avait donnée M"" Baron, dont

on a parlé déjà. Enfin M. Auge et M"' Guy, qui

faisaient des rentes à la Congrégation pour cer-

tains emplacements, olTrirent d'en payer le fonds
;

ce que les sœurs acceptèrent avec reconnaissance.

M. Montgolfier ne se contenta pas de faire rétablir

les anciens bâtiments , il s'efforça de les rendre

plus commodes qu'ils ne l'étaient avant l'incen-

die. Il fit exhausser la maison d'un étage, donna

plus d'étendue à l'église
,
procura à la commu-

nauté un nouveau chœur plus spacieux et plus

rapproché de l'autel que ne l'était l'ancien
,
pour-

vut à la décoration de l'église , et mérita par son

zèle et par sa charité le titre de restaurateur de

la Congrégation. On estima à 50,000 livres toutes

les sommes employées à ce rétablissement (1).

En rebâtissant la maison , on ne put recon-

struire aussi le bâtiment destiné pour les externes,

qui avait été pareillement consumé dans l'incm-

die. Les sœurs, pour ne pas priver leurs écolières

du bienfait de l'instruction , les recurent d'abord

dans la maison de leur communauté, en attendant

qu'on élevât un bâtiment particulier pour cet

usage. Mais M. JoUivet , curé d'office de la pa-

roisse
,
jugeant qu'il ne leur était pas possible de

continuer plus longtemps à recevoir ainsi leurs

externes, résolut de faire reconstruire la chapelle
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de Notre-Dame de la Victoire , afin qu'elle pût

servir tout à la fois aux écoles et aux réunions

des demoiselles de la Congrégation. Comme l'em-

placement de cette chapelle appartenait aux sœurs

ainsi qu'une partie des murs qui étaient encore

debout, elles furent ravies de les céder pour cette

double fin. En conséquence
,
par le zèle et la

générosité de M. Jollivet, et par le concours dés-

intéressé de plusieurs ouvriers, la chapelle fut

reconstruite cette année \ 769 , sous l'inspection

de M. Auge, qui voulut bien se charger encore

de la conduite de l'ouvrage. M. Jollivet la four-

nit de chasubles, d'r,ubes, de tableaux, et parvint

enfin à rétabUr ce sanctuaire
,
qui avait tant con-

tribué à ranimer parmi les jeunes personnes la

piété envers Marie (1). Il fit plus, il donna à la (i) Mémoire
* particulier

Conffréffation de ces demoiselles une nouvelle ««i (« ^o»-

forme. Jusque-là elle avait été dirigée par une

des sœurs de la Congrégation, sans que les ecclé-

siastiques de la paroisse prissent aucune part

aux exercices de cette pieuse société. M. Jollivet

les présida lui-même jusqu'à sa mort en qualité

de directeur
,
quoique pourtant ces demoiselles

eussent toujours , comme auparavant, l'une des

sœurs de la Congrégation à leur tète. Cette sœur

maintenait l'ordre dans les assemblées, et tenait

la place du directeur en son absence. Les réu-

grégation.

/

!
'!

^V^ÉM^— *-'«
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(1) Rè^le-

niPtihios filles

(Ir In Con-
grégniion de
Notre - Dd'tie

delà Vidoire.

{'Î.)\\M.\ let-

tres d'indul-

gences, du 5

si'ptembAlB^.

XI.

La
Congrégation

fait

l'acquisition

duflef
Saint- Paul.
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nions de la Congrégation des demoiselles, ainsi

présidées par un ecclésiastique , produisirent un

très-grand bien parmi les jeunes personnes de la

paroisse; ce qui fut cause qu'après la mort de

M. Jollivet , on nomma un nouveau directeur,

pour le remplacer dans cette fonction : usage qui

a persévéré jusqu'ici (*). Ainsi , la Congrégation

des demoiselles de Villemarie est devenue in-

sensiblement une œuvre paroissiale
,
quoiqu'elle

soit toujours sous la conduite d'une des sœurs de

la Congrégation (1). Pour augmenter la dévotion

des fidèles envers Notre-Dame de la Victoire,

M. Montgolfier obtint du souveridn Pontife l'in-

dulgence plénière et perpétuelle, applicable deux

fois chaque année à toutes les personnes qui visi-

teraient la chapelle dont nous parlons , aux jours

indiqués par l'ordinaire ; et il assigna pour ces

visites la fête de Notre-Dame de la Victoire et

celle de l'Immaculée Conception (2).

L'année 1769, où cette chapelle fut rétablie,

les sœurs de la Congrégation apprirent qu'on al-

lait mettre aux enchères le fief Saint-Paul
,
qui

comprenait deux tiers de l'île de ce nom. Possé-

(*) Voici la suite des directeurs de la Gongrégutioii de

rf<s/î«fs d"""/a
Noire- Dame de la Victoire, depuis M. JoUivel jusqu'il ce

lonjrêgaiion jour: MM. GuiUemin, Roque, Boussin, Saltin, Hubert,

delà yicioire. Bonin , Billaudclle , de Charbon nel , Arraud (1).

{
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unsi

|t un

Ile la

de

leur,

qui

ition

dant déjà l'autre tiers de la m^mc lie , appelée

le fief Lanoue , et luème une petite partie du fief

Saint-Paul
,
par donation de M"* Jeanne Le Ber (

*
),

elles résolurent d'arquérir le reste de ce dernier,

malgré l'état de gène ext léme nîi elles étaient ré-

duites depuis l'incendie. Car, par cette acquisi-

tion, elles se proposaient non pas d'augmenter

leurs biens-fonds, ce qu'elles n'auraient pu faire

aloi-s , mais seulement de les réunir, en employant

à cet achat le prix de quelques terres qu'elles

possédaient en divers endroits , et que pour cela

elles avaient résolu de vendre. Avant la mise aux

enchères, la sœur Mangue, supérieure de la Con-

grégation , eut soin de s'adresser à M. Guy-Carle-

ton, lieutenant-gouverneur et commandant en

chef de la province de Québec , afin de savoir s'il

permettrait aux sœurs de se porter pour adjudi-

cataires de ce fief. Il lui répondit qu'il n'y voyait

point d'obstacle , et lui donna verbalement l'au-

!i

(*) Ouire le fief Lanoue, que îes sœurs avaient acquis en

1706 et 1707, comme on l'a raconté, elles possédaient en-

core le cinquième d'un sixième du fief Saint-Paul
,
par do-

nation de la sœur Jeanne Le Ber. Le fief Saint-Paul , à la ré-

serve de cette petite partie , fut possédé par la famille Le Ber

jusqu'au 11 août 1758, où M. Jacques Le Ber lils et sa sœur

Marie Le Ber le vendirent à M. Ferdinand Feltz. Enfin, en
(j) ArchUa

1764, M. Feltz le vendit à Thomas Synch, de qui il passa, fation':°"^%
par décret, aux sœurs de la Congrégation (1). Saint-Paui.
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Itl.

(1) Mémoire
pnrtiiulipt'

sur In Con-
grégation,

(J) Arrfiivrs

flr In Cnnrjré'

galion ; lie

Sninl'Puul.

(3) Ibid.;

Ifittrp fie M,
Guy-Carleton,
riu 20 octobre

1769.

torisation do l'acquérir. Comme elle désirait

néiuiinoinsijue la Congrégation ne parût pas dans

la poursuite de cette affaire, elle pria M. Auge,

dont on a parlé, de se rendre adjudicataire pour

les sœurs (1). Le 25 août 1769, il se présenta en

effet au lieu de ^ench^re , et poussa jusqu'à la

somme de 832 louis le fiefen question, qui lui fut

adjugé ponr ce prix (2). Quelques personnes qui

l'avaient désiré pour elles-mêmes, apprenant

bientôt qu'il avait été acquis au profit de la Con-

grégation, prétendirent que cette communauté

était incapal)le d'acquérir, par défaut d'autorisa-

tion de la part du gouverneur, et allèrent à Qué-

bec pour l'informer de ce qui venait d'avoir lieu.

La sœur Mangue s'y rendit aussi de son côté , et

s'étant présentée au gouverneur, celui-ci confirma

la permission qu'il lui avait déjà donné»; , ot la

ratifia de la manière la plus gracieuse par un écrit

signé de sa main et muni de son sceau (3). Ces

difficultés étant ainsi aplanies, les sœurs de la

Congrégation vendirent leur terre de Verdun

pour la somme de 8,000 livres, ainsi qu'une lie,

appelée l'ile-à l'Aigle
,
qui leur avait été donnée

pour la dot de la sœur de Limgloiserie et pour celle

de sa sœur, appelée Sainte -Rosalie. Le prix de

cette ile ne s'éleva qu'à 3 , 600 livres. Cette somme

jointe à celle de la vente de Verdun ne pouvant

'M
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XII.
RétabliMemenl

de la

mkwion

.suffire au payement du fief Saint -Paul (I), M. de
.,„<;^J/.}!^'„}y*

Tt;rlay , dont on a parlé , fournit généreusement

aux sœurs le reste de la somme , en fondant à

cette occasion des dots pour de Ions sujets

pauvres
,
qui désiraient entrer dans l p:stitut le

la Congrégation (2); ce fut ainsi que les sœurs {ijMémotrg
p/irlicutier

entrèrent en possession de toute; l lie Saint-Paul ,
*"»• in Con-
grdfjntion,

qui leur a toujours appartenu depuis.

Le voyago de la sœur Maugue à Québec au su-

jet de cette acquisition , eut encore un autre

motif. Depuis le siège de cette ville et la nune '''^ Québec-

totale de la maison des sœurs de 1:. Congréga-

tion , située à la Basse-Ville , la mission qu'elles

y avaietit eue auparavant était restée interrcTi-

pue
,
quoiqu'on eût rétabli , comme on l'a ra-

conté , celle de l'ile d'Orléans et celle de la Pointe-

aux-Trembles. Pendant cette longue interrujiioi

,

qui durait déjà depuis dix ans , lorsque les sœurs

de ces dernières missions étaient dans la néces-

sité de séjourner à Québec , elles se logeaient à

l'Hôtel- Dieu, où les religieuses de cette maison

les accueillaient avec la même cordialité et le

même empressement
,
que si elles eussent été de

leur propre institut. Les choses persévérèrent de

la sorte jusqu'au mois de sepi inbre de cette

année 1769, que les citoyens de la Basse -Ville,

voyant leurs enfants privés du bienfait de l'in-
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struction , demandèrent à M. Briand leur évêque

le retour des sœurs de la Congrégation. L'un

d'eux, M. Amiot, très-zélé pour leur rétablisse-

ment, s'étant chargé d'avancer les fonds néces-

saires à la construction d'une partie de leur

maison , la supérieure de la Congrégation envoya

à Québec deux missionnaires, les sœurs Sainte

-

Hélène et Sainte -Claire, qui pouvaient suffire

dans les commencements de cette mission. La

communauté de Villemarie était alors réduite à

la plus extrême détresse
,
par les dépenses qu'elle

avait à faire pour se rétablir après l'incendie.

Elle ne put donc pourvoir que fort médiocre-

ment les deux missionnaires, et elles eiirent à

endurer bien des privations dans les premières

années de leur séjour à Québec. La partie de leur

maison qui venait d'être reconstruite , leur ser-

vait durant le jour pour leurs classes; mais les

murs n'étaient pas encore assez secs pour qu'elles

pussent prudemment y loger la nuit; et en

attendant elles se retiraient le soir à l'Hôtel-

Dieu. Une difficulté plus considérable pour elles,

ce fut de pourvoir à leur entretien. Les princi-

paux citoyens de la Basse -Ville qui avaient té-

moigné tant d'empressement d'avoir des sœurs

,

étaient incapables de les aider, à cause du mal-

heur des temps. Il est vrai que M. Amiot, en fai-

l
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saut les avances nécessaires pour la reconstruction

de leur maison, avait promis de n'en exiger le

remboursement, qui s'élevait à onze mille livres,

(pi'à mesure qu'elles seraient en état d'y satis-

faire. Il leur avait donné aux mêmes conditions

un poêle , un quart de lard et un quart de fa-

rine, qu'elles lui payèrent l'année suivante. Mais

M. Amiot étant mort subitement, cet accident

jeta les sœurs dans un grand embarras. La per-

sonne chargée de la tutelle des enfants du dé-

funt , se vit obligée de presser les sœurs
,
quoi-

qu'elles fussent absolument incapables de payer

ce qu'elles devaient à la succession. Dans cette

extrémité, la sœur Saint-Ignace, alors à la tête

de la mission de Québec , s'adressa à la commu-

nauté de Villemarie, qui lui envoya 4,000 livres,

provenant des libéralités de M. de Terlay. Un

autre ami de la Congrégation prêta le reste de la

somme qui était due ; et dans l'espace de six ans

qu'elle demeura à Québec, la sœur Saint-Ignace

parvint, par ses économies et par de petits loyers

qu'elle retirait, à rembourser entièrement cette

dernière somme (1).

Sur les instances des citoyens de Villemarie

,

on résolut, en 1771 , de commencer enfin la re-

construction de l'église de Notre-Dame de Bon-

(1) Mémoire
particulier

sur la Coti'

grégaiion.

1771.

XIII.

Reconstruc-
, ^ii ... 1 , VIv^ v.wix»iiiv^ixv>v.i u.-.^K.. ^v* xv^ ^.^^ de l'église

de
Notre-Dame

Secours, toujours différée jusque alors. Le 16 Bon -Secours.

à
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juin, les marguilliers s'étant réunis au séminaire

avec M. Montgolfier et M. Jollivet, on convint de

donner à cet édifice plus d'étendue qu'il n'en

avait avant l'incendie , et de faire dresser sans

délai le plan du terrain , ainsi que celui de l'édi-

fice, avec un état des dépenses que la bâtisse

il) Registre devait coûter (1). MM. Le Moine, Gamelin,
des délibéra- „,,.„. r» • p -i r t
lions de lapa- Charles Lefèvre et Papineau furent chargés de
roisse de Vil-

marieASjuin recueillir les souscriptions des fidèles (2). Le sé-
1771.

^ ^ '

(2) ibid. ; minaire donna le terrain nécessaire pour le plan
assemblée du »» ¥ n» i i •

19 juin 1771. couveuu, et M. Jollivet planta la croix pour la

nouvelle église le 29 juin, jour anniversaire oii la

même cérémonie avait eu lieu, du temps de la

sœur Bourgeoys, en 1 675. Le lendemain , à l'issue

des vêpres, on se rendit en procession solennelle

au même lieu, comme on avait fait aussi autrefois

à pareil jour. Là, au milieu d'un grand concours

de fidèles, M. Montgolfier, comme grand vicaire

du diocèse et curé titulaire de la paroisse, replaça

d'abord la première pierre de l'ancienne église

,

ainsi que la plaque de plomb et l'image de la

sainte Vierge, qu'on avait trouvée en creusant

les fondements , et posa ensuite la première pierre

de la nouveUe église. Sous cette pierre on avait

mis une médaille d'argent du pape Clément XIII
,

et ime grande plaque de plomb où était gravée

l'image de Marie , avec l'inscription : D. 0, M.

Ik
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Beatœ Mariœ Auanliatriei, sub titulo Assumpiionis.

D'autres pierres fondamentales furent posées

dans les divers angles de l'édifice par les per-

sonnes les plus honorables du pays : MM. Roch

de Saint-Ours, Luc Deschamps de Lacome, Pi-

cotté de Bellâtre, tous chevaliers de Saint-Louis;

M. Le Moine, baron de Longueil , M. Bourrassa,

marguillier en charge; MM. Gamelin, Porlier,

Jacques Le Moine, Auge, Dufy Desaulniers, an-

ciens marguilliers. Sous le seuil de la porte,

M. Jollivet posa une dernière pierre avec une (i) ibid.f

plaque de plomb portant l'mscription suivante (1 ) : 1771.

D. 0. M.

ET

BEATiB MARIiB AUXILIATRICI

SUB TITULO ASSUMPTIONIS

TEMPLUH HOC

PRIMUM ANGUSTIORI FORMA iEDIFICATUM

ANNO 1675

POSTEA FLAMMIS ADUSTUM

ANNO 17S4

AMPLIORI FORMA RESTAURAYERUNT

CIVES MARIANOPOLITANI

CULTUI BEATJE MARIiE VIRGINIS

ADDICTISSIMI

ANNO 1771

DIE JUNII 30* EADEM QUA PRIMUS

LAPIS VETERIS ECCLESIA FUERAT

IMPOSITUS (*).

(*) C'esl-à-dire : « Ce temple, dédié à Dieu très-bon et

l^i
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Les sœurs de la Congrégation, qui avaient

tant contribué à la première construction de l'é-

glise de Notre-Dame de Bon-Secours, se voyaient,

à la suite de leur incendie , dans l'impuissance de

signaler cette fois leur religion par quelque of-

frande considérable, pour un édifice qui leur était

si justement cher. Elles ne laissèrent pas cepen-

dant d'y contribuer autant qu'eUes purent, en

donnant plus de 600 livres que l'église paroissiale

leur devait pour divers ouvrages ; et cette of-

frande
,
quelque petite qu'elle fût en elle-même

,

avait trop de rapport, dans ces circonstances,

avec celle du denier que la veuve de l'Évangile

prit sur son strict nécessaire, pour ne pas être

agréée de Celui qui considère plus l'intention de

ceux qui donnent, que la grandeur de leurs

dons. Aussi, comme le grain de sénevé, elle

sembla se multiplier elle-même en excitant les

personnes plus aisées à contribuer à leur tour aux

frais de cette construction. L'ouvrage fut poussé

,

a\

m
et

3(

d<

le

Se

« très-grand, elk la bienheureuse Marie Auxiliatrice, sous

« le titre de son Assomption, bâti d'abord en 1675, sur de

« plus petites dimensions , consumé ensuite par les flammes

« en 1754 , a été rétabli et agrandi par les citoyeas de

« Villemarie, très-afTectionnés au culte de celte bienheureuse

a Vierge, l'an 1771 , le 30 de juin , à pareil jour où la pre-

• mière pierre de Tancienne église avait été posée. »
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avec tant d'activité et de zèle, qu'il fut entière-

ment achevé dans l'espace de moins de deux ans,

et qu'enfin, le jour anniversaire de sa fondation

,

30 juin 1773, on fit solennellement la bénédiction

de la nouvelle église , aux acclamations de tous

les paroissiens de Villemarie (1), et à la grande laslurBour-

satisfaction des sœurs de la Congrégation. ï?m.
1818,

•'I
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LA SŒUR \jàRONIQUE LÉTANG,

DITE SAINTE -ROSE,

DOCZIÈME SUPÉRIEURE DE LA CONGRÉGATION.

I.

M.
Guy-Carleton

révoque
la défense

quMl
avait faite

à regard
des novices.

(1) Archives
de l'Hôtel^

Dieu Saint -

Joseph ; lettre

de M. Guy-
Carleton. au
Î4;ui7/.1768.

CHAPITRE XIX.

RÉTABLISSEMENT DES RÈGLES PRIMITIVES.

1772.

Pendant qu'on travaillait à la reconstruction

de l'église de Notre Dame de Bon-Secours, on élut

pour supérieure de la Congrégation la sœur Véro-

nique Létang , entrée au noviciat en 1 744 , à l'âge

de seize ans , et qui prit le nom de Sainte-Rose.

Sous la supériorité de la sœur Mangue , la Con-

grégation avait éprouvé un sujet de chagrin

plus vif et plus sensible que celui qu'elle res-

sentit par l'incendie qui consuma ses bâtiments.

Ce fut la défense que fit au mois de juillet 1 768

M. Guy-Carleton, de recevoir au noviciat aucune

postulante qui n'eût au moins trente ans accom-

plis ; et de n'admettre personne à la profession

sans en avoir reçu la permission signée de lui

,

ou de ceux qui lui succéderaient dans le gouver-

nement de la province (i). Cette défense devait

être extrêmement affligeante pour la commu-

nauté
,
puisqu'en la frappant au cœur , elle sem-

\
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\

blait la menacer d'une ruine prochaine. Mais

Dieu, qui tient dans ses mains les volontés des

hommes, et les fait servir quand il le veut à ses

desseins, changea les dispositions de M. Carleton

à l'égard de cette défense. Ce gouverneur la

révoqua expressément le 30 du mois de mai 1770,

avant de partir pour l'Europe (1), où il fit un

séjour d'environ quatre ans. M. Cramahé, qui

commandait en son absence , ayant à répondre

aux vœux que lui offrit la Congrégation, à l'oc-

casion du 1" janvier 1 772 , écrivit en ces termes

à la supérieure : « Vous pouvez être assurée que

« ce que le général Carleton vous a promis, sera

« très-exactement observé pendant que j'aurai

« l'honneur de commander en son absence. Si

« quelqu'un cherchait à vous inquiéter au sujet

« des droits que vous devez à Sa Majesté , vous

" aurez soin de m'en donner immédiatement

« avis, afin que j'y mette ordre (2). » Ces droits

avaient sans doute pour objet les lots et vente

dus au roi pour le fief Saint -Paul, que la Con-

grégation venait d'acquérir.

Nous avons raconté qu'après la cession du

Canada à l'Angleterre , les sœurs du Lac des

Deux-Montagnes ne recevant plus aucune grati-

fication du gouvernement, M. de Terlay, l'un

des missionnaires , fournissait de ses propres re-

II. 28

(1) Ibid.; let-

tre du 30 mai
1770.

{^) Archives
de la Congré-
gation; lettre

de M. Cra-
mahé. du 9

janvier 1772.

1772.

II.

Le séminaire
se charge

de pourvoir à

l'entretien

des sœurs du
Lac des Deux-
Montagnes.

i m:

t
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venus à tous leurs besoins. Quelque dévoué que

leur fût cet ecclésiastique
,
qui avait donné dix ou

(i) Mémoire douze mille livres à la Congrégation (1), un se-
partinulier

w u \ /

sur la Con-
grégation.

!

!

m
i

Il , {î)Arc/iives

m' du Lac des
ta'\ Deux -Montn-

1

« gnes; urrnn-
m . gement fait

m aveclessœurs,
!(' le 14 juillet

1, (3) Ibid. ;

3!| approbation

3( ;
donnéepar M,

Il Montgolfier

,

îl! le 15 juillet

lîT 1781.

1

,J| sœurs de la

1 Ir Congrégation.

4 1773.

1 >"•
j
K M. Briand
iW visite la

«'i

1

1

cours si éventuel ne pouvait soutenir longtemps

les sœurs missionnaires au Lac. Pour perpétuer

donc leur établissement dans cette mission , le

séminaire résolut, en 1772, de leur assurer le

revenu annuel qu'elles jugeraient elles-mêmes

nécessaire à leur entretien. La supérieure de

Villemarie et ses conseillères le lèrent à qua-

rante-cinq minots de farine et (\ atre cent cin-

quante schellings , en s'engageant de leur part à

fournir toujoure deux sœurs
,
qui, outre l'instruc-

tion des enfants, seraient encore chargées du

soin de la sacristie , de la direction du chant à

l'église et de quelques autres détails convenables

à leur état (2). Touché d'une si grande réserve,

M. Montgolfier, en approuvant ces propositions,

déchargea les sœurs d'une partie des obligations

qu'elles voulaient s'imposer, et ajouta à leur

petit revenu la qut té de foin nécessaire pour

l'hivernement de deux vaches (3), Enfin, le sé-

minaire porta dans la suite à deux cents piastres

la somme d'argent qu'elles avaient elles-mêmes

fixée à quatre cent cinquante schellings (4).

L'année suivante, 1773, M. Briand, évêque

de Québec , alla à Montréal au mois d'avril , et

^

'

1.
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r

adressa à la communauté de la Coneréeation un communauté
° ° de Villemane.

mandement, daté du 18 de ce mois, pour lui coniSnce

annoncer sa prochaine visite pastorale (*). Ce •^^'''^k'^*-

prélat
,
pendant cette visite , voulut connaître à

fond les règles de la Congrégation. Il les lut avec

soin et en fit même un extrait
,
pour pouvoir ré-

flécliir ensuite plus mûrement sur divers change-

ments que M. Dosquet et M. de Pontbriant avaient

jugé à propos de faire à ces règles. On a vu com-

bien la sœur Bourgeoys avait eu à cœur de rendre

toutes les sœurs égales entre elles. Elle désirait

« que la supérieure, après sa démission, pût être

« cuisinière, ou occupée à tout autre emploi,

« auquel elle serait trouvée propre ; et la cuisi-

« nière être supérieure ou employée à quelque

(
*

) Les sœurs de la Congrégalion avaient obtenu autre-

fois, de M. de Saint-Vallier, la faculté d'avoir le salut du

très-saint Sacrement, dans leur église, le jour de la féie d^

saint Jean-Baptiste, patron de ce prélat; et M. Dosquet leur

avait accordé la même faveur pour le jour de samt Pierre,

qui était celui de sa fête. Mais les actes originc.ux de ces au-

torisations ayant été consumés dans l'incendie de î 768, les

sœurs profitèrent de l'occasion de cette vi?ite pour en deman-

der le renouvellement. M. Briand , après en avoir conféré

avec M. Montgolfier et M. Favard , confirma l'une et l'autre

de ces concessions , par un Mandement donné à Québec , le

31 mai suivant. Enfin
,
pour céder au désir que toutes les fi}\ '^conllf.

sœurs lui avaient exprimé par leur supérieure , il leur accorda
g^^^'/,/ J^^ji

aussi la même grâce pour le jour de la fête du Sacré-Cœur (1). mai mi.

I:'

;i

f

k

j'.r,
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|f|

{\) Lettre (le

la sœur Bour-
geoys à M.
TronsoH,

(i) Archives
de la Congré-
gation ; man-
dement du 7

mars 1731.

(8)Ibicl.;o»>-

donnance du
29yM//il749.

t774.

« autre ouvrage : le tout, ajoutait - elle
, pour

« imiterla vie et les vertus de la sainte Vierge (1 ),»

qui n'a pas dt^daigné de s'occuper elle-m<*!ïne à

ces sortes de gros travaux. M. Dosquet, pour des

raisons plus s])é(ieuses que solides , changea un

ordre si sagement établi. Il mit une distinction

entre les sœurs chargées de l'enseignement et

celles qui étaient occupées aux services du mé-

nage ; défendant même d'employei' ces dernières

dajis les missions , sans une permission expresse

des supérieurs majeurs (2). M. de Pontbriant ne

maintint pas seulement cette distinction, il fit

encore des règlements particuliers qui la rendi-

rent plus marquée et plus expresse (3); et ce

changement, en divisant les sœurs en deux classes,

devait nuire à Tunion des cœurs, qui avait régné

jusque alors dans la communauté. Ce fut cette

considération qui porta M. Briand, pendant sa

visite de 1773, à prendre une connaissance dé-

taillée des règles de l'institut , afin de juger par

lui-même s'il ne serait pas plus utile au bien

général, de remettre les choses dans leur état

primitif. Mais ne voulant point précipiter une

décision de cette importance , il prit une année

entière pour la méditer ; et enfin , le 20 du mois

de juin 1774, il rendit une ordonnance qui réta-

blit l'unité de rang parmi les sœurs. « Les chan-

.

ffi
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« gemenfs que nos illustres prédécesseurs ont

« faits il vos i'«^gU»s, pnrdos vues assurément Irès-

« saintes, dit-il. n'ont pas produit lesefTets qu'ils

« s'en étaient promis, comme nous l'avons connu

« dans notre visite l'année dernière. Quoique

« nous eussions d'abord penché , avant d'avoir

a pleinement connu vos règles , vers le senti-

« ment qui n'admettait qu'une sorte de sœurs.

« nous avons voulu examiner la chose plus se-

rt rieusement , la considérer plus mûrement et

« en conférer avec des personnes éclairées et

« intelligentes. La vertu de votre sainte fonda-

« triée et de ceux c|ui l'ont diiigée dans cet éta-

« blissement , nous convainc qu'elle n'a été cou-

rt duite en tout que par Tesprit de Dieu, dont

« les desseins ne changent pas. Étant donc sur-

« tout touché par cette considération, nous nous

« sommes déterminé à donner une nouvelle

« approbation à vos règles primitives, et à les

« remettre dans toute leur force : annulant à cet

« effet les explications, interprétations, change"

« ments et dérogations qui y auraient été faites

,

« ci-devant, par nos illustres prédécesseurs, les

« seigneurs évéques Dosquet et de Pontbriant.

« Nous chargeons notre grand vicaire , M. de

«( Montgolfier, supérieur du séminaire , de signi-

« fier notre présente ordonnance à votre com-

IV.
M. Briand
annule
tous les

chantrciiiontfl

faits

Hux règle»

de lii

Congrégation
par ses

prénécesseurs.
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« munauté assemblée, et de la fhM\ Iranscrire

M dans vos registres , et encore à la s»tiie de vos

« règles.

« Que s'il se trouve dans lesdites règles quel-

« que chose d'équivoque, et qui ait besoin d'ex-

« plication, nous serons toujours pr^t et disposé

« à la donner et à en fixer le sens ; mais toujoui-s

« conl'orniément h l'esprit desdites règles, dont

« nous ne voulons jamais nous écarter , ni direc-

« tement, ni indirectement.

u Donné à Québec, sous notre seing, le sceau

{\) Archives « de uos amies et la souscription du secrétaire,
de lit Çontjrd'

gation. u Ic 20 jum 1 774 (1).

« f Jean Olivier , évèque de Québec. »

V. Jusqu'à l'épiscopat de M. Briand, les sœurs de

M Briand, \^ Congréfifation avaient diftéré de mettre par
on compose c o r

'^
^de'ia"'^'^

^•^"^ '^^ usages et les pratiques reçues parmi
Congrégation,

^jj^g^ p^^^. ^^ forcer, SOUS le titre de Coulu-

mier, une sorte de commentaire de leurs constitu-

tions. Ce travail, d'abord commencé par M. Déat,

sous M. de Saint-Vallier , avait ensuite été inter-

rompu, dans la crainte, sans doute, qu'il ne servit

d'occasion à ce prélat pour changer plusieurs

usages, que la sœur Bourgeoys avait regardés

comme essentiels à son institut. Sous M. Dosquet

et sous M. de Pontbriant , on ne crut pas non

P
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(I) Mémoire
particulier

sur la Con-
grégation.

VÉRONIQUE I.ÉTANO, 12* SUl'ÉHIEURE, 177-1. l.*J«

plus (fue le temps fût favorable pour «omposer

ce recueil. Enfui, les dispositions bien connues

de M. Briand , sa d^fth-ence entière pour les sen-

timents de la ffnidatrice , et la résolution où il

était de ne pas soutl'rir qu'on y donnât la moindre

atteinte, levèrent tous les obstacles, ha sœur

Mangue, onzième supérieure de la Congrégation,

composa alors le Coulumier, de l'agrément de

M. Briand et à la grande satisfaction de toutes

ses sœurs (1) (*).

L'ordonnance de M. Briand, qui supprima tous

les changements faits aux règles par ses prédé-

cesseurs , fut reçue avec joie et reconnaissance

par les sœurs de la Congrégation
,

qu'elle sem-

bla unir plus étroitement , en les rendant toutes

égales entre elles. Mais personne n'en éprouva

une satisfaction plus douce que M. Favard, leur

confesseur
,
qui avait toujours témoigné tant de

zèle pour leur perfection, depuis près de qua-

rante-quatre ans qu'il était chargé de leur con-

duite. Ce digne ecclésiastique ne passa pas l'an-

née 1774 , et sa perte fut justement sensible à

toutes les sœurs. Peu de temps avant sa mort, on

l'avait remplacé par M. Jean Gay , à qui M. Mont-

ci) Mémoire
particulier sur

() La sœur Marie- Josephe Maugue mourut au mois
Jf/ /"''^rj^î!"

d'août 1785, k l'âge de 61 ans (1). fl««<»».
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(1) Ibid.
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golfier surcéda l)ieiilôt ,
quoiqu'il fût déjà supé-

rieur de la Congrégation : le petit nombre de

prêtres qui restaient au séminaire depuis la con-

quête du pays par les Anglais , l'ayant obligé de

réunir ces deux emplois en sa personne (1).

L'année suivante , le Canada fut agité, comme

on sait . par des troubles politiques à l'occasion

de la guerre que les nouveaux États-Unis d'Amé-

rique y portèrent
,
pour l'engager dans leur ré-

volte contre les Anglais. Les sœurs de la Congré-

gation n'eurent rien à souffrir dans cette circon-

stance , si l'on en excepte celles de la mission de

la Pointe-aux-Trembles
,
qui

,
par leur position

,

furent plus exposées que les autres aux hostilités

des Américains. Lorsque ceux-ci se retiraient,

après avoir échoué devant Québec, et qu'ils

allaient passer devant la Pointe-aux-Trembles,

les sœurs quittèrent leur maison et s'enfuirent

dans les bois avec leurs pensionnaires, pour se

mettre hors de la portée du canon. Dieu leur

avait inspiré sans doute cette heureuse pensée
;

car les Américains ; dans les dégâts qu'ils firent

avec leur artillerie , renversèrent tout le mur de

la maison des sœurs
,
qui fait face au chemin du

Roi (2). Après cpe le calme eut été rendu au pays,

on chargea la sœur Sainte-Hélène de pourvoir au

rétablissement de cette mission. Les habitants

\
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le désiraient vivement ; mais la plupart étaient

incapables d'aider à réparer le bâtiment, ayant

eux-mêmes souffert plus ou moins dans ces trou-

bles politiques. La sœur Sainte-Hélène, pleine de

confiance en Dieu , fit une quête dans la paroisse,

et sut toucher si efficacement les cœurs
,
qu'au

moyen des dons qu'elle reçut , elle fit réparer la

maison, et rouvrit les classes, au grand contente-

ment de tous les amis de la religion. Ce ne fut

pas , il est vrai , sans s'imposer à elle-même les

privations les plus dures ; car, après le rétablis-

sement de leur maison , les sœurs de la Pointe-

aiLx-Trembles se virent réduites pendant plu-

sieurs années au plus extrême dénùment, jusqu'à

manquer quel([uefois des choses les plus néces-

saires à la vie. Mais en dignes filles de la sœur

Bourgeoys , elles considérèrent ces privations

comme un moyen ménagé par la divine Provi-

dence pour ranimer en elles le zèle apostoli-

que (1), et comme une marque assurée des bé-

nédictions que Dieu voulait répandre sur leurs

travaux , ainsi que l'expérience le montra.

( I ) Mémoire
particulier

sur In Con-
grégation.
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I.

Origine
de la sœur
Raizenne,

Ses parents
amenés

en captivité

au Sauit-

au-Récollet.

LA SŒUR MARTE RAIZENNE,

DITE SAINT -IGNACE,

THEIZIÈME SUPÉRIEURE DE LA CONGRÉGATION.

1778.

La sœur Marie Raizenne , élue supérieure de

la Congrégation en 1778 , était née au Lac des

Deux - Montagnes , et l'ut forn^ée par les sœurs

missionnaires de ce lieu. Les heureuses disposi-

tions d'esprit et de cœur dont Dieu l'avait préve-

nue , firent fructifier au centuple les soins qu'elle

reçut de ses charitaJjles maîtresses; et elle fut

sans contredit le plus beau fruit de leur zèle dans

cette mission. L'édification que toute la famille

Raizenne y répandit, fit même trop d'honneur

aux sœurs de la Congrégation pour c[ue nous puis-

sions nous dispenser, en parlant ici de Marie

Raizenne , de faire une courte digression sur ses

vertueux parents. Son père
,
qui était Anglais de

nation , avait été pris près de Dierfîle par les sau-

vages du Sault-au-Récollet, vers l'an 1702, et

conduit à cette mission, lorsqu'il n'aw il encore

qu'environ dix ans. Touchés sur le sort de ce

jeune captif, les prêtres de Saint - Sulpice du

Sault-au-Récollet prirent soin de lui , l'instruisi-

rent des mystères de la foi, et, -^ 23 décem-

bre 1 706 , lui conférèrent le saint baptême , où

>'

' t
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il reçut le nom d'Ignace. Les sauvages avaient

amené aussi de Dierfile une jeune Anglaise dont

on a déjà parlé, Elisabeth Naim, alors âgée d'en-

viron deux ans, que l'on confia aux sœurs de la

Congrégation de la mission , dès qu'elle fut en

état de profiter de leurs soins. Les deux jeunes

captifs furent élevés à la façon des sauvages
,
qui

donnèrent à Elisabeth le nom de Toualogouach,

et à Ignace celui de Shoentakouanni , qui veut

dire : on lui a été son champ (1). Jamais peut-être

la grâce de l'instruction chrétienne ne tomba dans

des cœurs mieux disposés que ne l'étaient ceux de

ces deux enfants; car, loin de regretter la perte

de leur liberté , ils s'estimèrent heureux l'un e)

l'autre d'avoir acquis à ce prix le bienfait inesti-

mable de la foi , dès qu'ils furent capables d'en

comprendre l'excellence.

Les parents de la jeune Elisabeth
,
qui étaient

protestants et avantageusement pourvus de? biens

de la fortune, sachant qu'elle a^ait été amenée

au Sault-au-Uécollet, se transpori< reni dans ce

lieu pour la retirer des mains dos sauvages : ce

qui eut lieu probablement h .''occasion de la paix

conclue en 1713 entre la Trance ot l'Angleterre

par le traité d'Utrecht. Ils oifriren* une somme

considérable pour sa rançon , et les sauvages au-

raient volontiers consenti à rendre leur jeune

(1) Registres

de la mission
du SnuU-au-
Rccollet. con-

servés au Lac
desDeux-Mon-
tagnes,i9juil'

letilM.

Elisabeth

Naim
et Ignace
P lizenne

,

ïx nonceiit

à leur patrie

par
attachement
à la religion.

Leur
mariage.
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prisonnière, si elle eût elle-même témoigné le

désir de suivre ses parents. Mais il avait été stipu-

lé entre les deux couronnes que les enfants âgés

au moins de douze ans ne pourraient être con-

traints de retourner dans leur pays malgré eux

,

s'ils déclaraient vouloir persévérer dans la reli-

gion qu'ils avaient embrassée durant leur capti-

vité , et la jeune Elisabeth usa de ce droit. Elle

répondit donc à ses parents qu'elle aimait mieux

n'être qu'une pauvre prisonnière parmi les ca-

tholiques, que de devenir une riche héritière

dans une famiUe protestante; et, de ron côté,

Ignace Raizenne refusa aussi pour le même motif

(1) Notice de retourner dans son pays (1). Ce fut sans doute
particulière i o

\ /

7aiMnne"^^^
à la suïte d'une si généreuse résolution que les

prêtres de Saint-Sulpice obtinrent des sauvages

,

quoique avec beaucoup de peine , la liberté de

ces deux jeunes captifs. Ils méritaient bien cette

faveur, tant à cause de la bonne odeur de vertu

qu'ils répandaient dans toute la mission , dont ils

étaient l'édification et le modèle, que pour l'at-

tachement qu'ils témoignèrent aux sauvages en

renonçant à leur propre nation pour demeurer

parmi eux , et même en voulant se conformer à

leur manière de vivre. Comme ils étaient déjà en

âge d'être mariés , on ne jugea pas qu'il fût pos-

sible de leur trouver, à l'un et à l'autre , un parti

in
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plus convenable que de les unir ensemble. Ce

qui eut lieu dans l'église du Sault-au-RécoUet, le

29 juillet 1715, Ignace Raizenne ayant alors

vingt-trois ou vingt-quatre ans, et Elisabeth

Naim en ayant environ quinze (1).

Lorsque la mission des sauvages eut été trans-

férée au Lac des Deux-Montagnes, les prêtres

de Saint-Sulpice , charmés de la conduite sage

et édifiante d'Ignace et d'Elisabeth , de leur in-

telligence dans les aifaires domestiques et de

leur amour pour le travail , résolurent , en vue

de procurer leur avantage et le bien général de

la mission, de les y établir d'une manière fixe

et leur donnèrent en toute propriété un vaste

terrain, aune petite demi-lieue du village. Ce

fut là que ces deux jeunes époux offrirent en

effet aux sauvages, et aux habitants des environs,

l'image de la vie et des vertus patriarcales, par

le soin qu'ils prirent d'élever dans la crainte de

Dieu et dans la pratique exacte de la religion,

les nombreux enfants que Dieu se plut à leur

donner. Tous se montrèrent de dignes imitateurs

de la piété et des vertus de leurs parents. L'ainé,

Simon Raizenne , né au Sault-au -Récollet en

1719 (2), fut instruit, ainsi que son frère, par

les prêtres de Saint-Sulpice , embrassa l'état ec-

clésiastique, et devint curé de Saint-Pierre-les-

{l) Registres

de la mission
du Sault-au-
Rëcollet. ibid.

HT.
Ignace

et Elisabeth

s'établissent

au Lac
des Deux-
Montagnes.
Edification

que
leur familitt

y répand.

{i)Régisires
de In missioti

du SaïUt-au-
Récollet, 18
septeinb.\T\9.
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;,rK^'^?« Buquets (1). Leurs filles, au nombre de six,

ïec'!'^"mi'. furent formées par les sœurs de la Congréga-

' ' "' "^^ * tion. Quatre s'établirent au Lac des Deux-Mon-

tagnes, et portèrent dans les familles Caston-

gué , Séguin et Chenier l'esprit de piété qu'elles

avaient puisé dans la maison paternelle (*).

Les deux autres se consacrèrent à Dieu dans la

Congrégation , où elles rendirent , l'une et

l'autre , d'importants services. L'aînée , Made-

leine Raizenne, dife Saint-Herman, qui avait

appris et parlé dès l'enfancB la langue des sau-

vages , fut envoyée comme missionnaire au Lac

des Deux -Montagnes, où elle instruisit les jeunes

sauvagesses pendant cinquanUwjuatre ans qu'elle

y demeura, l»n la rappela à Villemarie en 1791
;

et elle y mourut en odeur de grande vertu , dans

un âge très-avancé. L'autre , appelée Marie et dite

en religion sœur Saint -Ignace, que nous avons

déjà nommée , devint supérieure de la Congré-

gation en 1778. Enfin, Jean- Baptiste-Jérôme

Raizenne , leur second frère , désirait beaucoup

de suivre l'exemple de son aîné , en embrassant

aussi lui-même l'état ecclésiastique. Mais la mort

(*) Culiierine Raizenne épousa Jean -Baptiste Séguin , el

(i) Beaisiirs
''' '"'""'16 Raizenne é» lusa Louis Séguin. Suzanne Raizenne

detamissiondu oj.uusa Joseph Chenier, el Anastasie Raizenne, Pierre Cas-
Lac des Deux-
Montagnes, longue (1).

>M\i
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de M. de Pontbriant qui survint dans ces circon-

stances , et la longue vacance du siège de Québec

qui sui\'it , dérangèrent ses projets. Ne pouvant

passer en France pour recevoi)' les ordres, il se

décida enfin à s'établir dans le inonde , et épousa

une très-vertueuse fille, Marie -Elisabeth Sabour-

nin, bien digne d'être unie à un tel époux (1).

Ignace Raizenne donna sa terre du Lac des

Deux-Montagnes à son fils ; et celui-ci fit revivre

à son tour dans sa nombreuse famille les exemples

édifiants que lui avaient donnés ses pieux parents.

Sa maison était le refuge des malheureux et des

pauvres , et l'asile assuré des orphelins. Il éleva

plusieurs de ces derniers qui, par l'éducation

(chrétienne qu'il leur donna, méritèrent l'estime

et la confiance pubhque. Dans cette maison tout

était réglé, tout avait son heure marquée, comme

dans les communautés les plus ferventes. Le chef

de la famille et son épouse se levaient de grand

matin et faisaient leur oraison ensemble. Le père

allait ensuite au travail avec ses domestiques , et

la mère s'occupait de l'éducation de ses enfants,

qui furent au nombre de dix , deux fils et huit

filles. Le son de la cloche marquait le temps des

classes, celui du silence, celui des récréations.

Chacun se réunissait à la table commune pour les

repas, et pendant tout ce temps on lisait la Vie

(1) Notice
purtkulière
sur lu famille
Rtiizeune,

IV.
Vertus

(le

Jean -Baptiste
Raizenne

et d'Elisabeth

Sahourniii.

Bénédiction
de Dieu
sur leur

nombreuse
Tamille.

'i

1
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des Saints. Le soir après le souper, Jean- Baptiste

Raizenne expliquait quelque point de la doctrine

chrétienne aux enfants et aux serviteurs; et, après

les prières qu'on faisait toujours en commun,

tous se couchaient à l'heure marquée, et en si-

lence. Ces heureux enfants, qui avaient comme

sucé la piété avec le lait, et étaient l'ohjet d'une

sollicitude si chrétienne , ne pouvaient que faire

honneur h la piété do leurs parents. Parmi les

huit filles , deiLx se consacrèrent à Dieu pour le

soulagement des malades dans l'institut des sœurs

de Saint-Joseph, et une troisième , ^Tarie-Suzanne,

se disposait à imiter les deux précédentes, lors-

qu'elle mourut en grande odeur de vertu , à l'âge

de dix-huit ans. Deux autres se dévouèrent au

se'-vice des pauvres en entrant dans l'institut des

sœurs de la Charité, étabh par M"" d'Youville.

Enfin, deux autres, Catherine-Elisabeth et Marie-

Angélique, se consacrèrent à l'instruction chré-

tienne de la jeunesse dans l'institut de la Con-

grégation ; en sorte que , sur huit qu'elles étaient

il n'y en eut qu'une seule qui s'étabht dans le

monde. L'un des deux fils, Joseph-Jérôme Rai-

(i) Liste des zenno, euibrassa l'état ecclésiastique (1), et fut
prêtres du Ca-
nada, y 35. chargé de la cure de Saint-Roch ; l'autre

,
qui s'é-

tablit dans le monde , fut notaire à Saint-Benoit,

et laissa un fils et quatre filles.
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Quant à Marie Haizenne , fille d'Ignace et d'K-

lisalieth Naini, qui a donné lieu à cette digres-

sion, elle entra comme déjà toute formée à la

communauté de la Congrégation de Villemarie

en 1752, à l'âge de seize ans : les exemples de

ferveur et de régularité qu'elle avait admirés

dans ses pieux parents lui ayant inspiré dès l'en-

fance le goût et l'amour de toutes les f»bservances

de la vie parfaite. Un trait que nojis ne devons

pas dérober à l'édification de nos lecleurs, c'est

que, loreque sa mère eut expiré, on trouva sur

son corps un rude cilice qu'elle avait coutume de

porter, et qu'elle voulut conserver jusque daas

sa dernière maladie (1). La digne fille d'une si d) n»'»"
particulière

sainte mère joignait à une piété sincère et solide suriafamnu

un esprit droit , facile , un (Wur généreux , plein

de courage et d'énergie ; et ces heureuses qualités

étaient relevées en elle par un grand fonds d'in-

struction , des talents supérieurs et une éducation

des plus distinguées. Aussi remplit-elle avec fruit

et bénédiction les premiers emplois de l'institut.

Mais un avantage plus précieux encore et qui la

rendit surtout utile à toute la Congrégation , c'est

qu'elle possédait dans un degré remarquable le

véritable esprit de la sœur Bourgeoys, et qu'elle {i) Mémoire
, „ , , . , , , - particulier

s efforça de le ranimer de plus en plus dans toutes sur les supé-

rieures de In

ses filles (2). Elle fut puissamment secondée par Congrégation.

'
> i

il

le

H. 29
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M. Moutgollier, qui, de sou côté, euiploya les

dernières années de sa vie à recueillir tout ce qui

pouvait faire revivre le souvenir, les maximes et

l'esprit de la fondatrice, el nvi intenir dans la

Congrégation les pratiques et les usages des pre-

miers temps.

CHAPITRE XX.

ZfcLE DE M. MONTGOLFIER A RECUEILMR

LES SOUVENIRS PROPRES A EDIFIER LES 80F.URS DE LA CONGREGATION.

MISSIONS DIVERSES.

1779,

1.

M.
Moutgolfit'r

compose
la Vie

de la sœur
Le Ber
et celle

de la i^^ur

B;i:i,ler.

L'incendie de t7G8, en consumant la maison

des soeui-s, ava'! anéanti la plupart de leurs do-

cuments écrits, spécialement le recueil des règles

lelatives aux divers offices de la comnmnauté. A

la suite de cette perte, M. M(mtgolfier s'estima

heureux de trouver dans les archives du sémi-

nairi un exeiiiplaire des règles dont nous par-

lons ; il le transcrivit de sa main , et s'empressa

{[)Mémoire d'cu douuer la copie aux sœurs (1). On possédait
sur la V(»i-

^ \ / 1

yrégution.
\^ \q Cougrégatiou uu ouvragc manuscrit conte-

nant la Vie de la sœur Jeanne Le Ber, composé,

comme il a été dit, par M. de Belmont. Cette Vie

ayant sons doute été consumée dans l'incendie

,

M. Montgolfier en composa une nouvelle , d'après

les récits de plusieurs anciennes sœurs , qui

:! i
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t la maison

le leurs do-

il des règles

nmnauié. A

îer s'estima

es du sémi-

it nous par-

t s'empressa

On possédait

iscrit conle-

r, composé,

nt. Cette Vie

s l'incendie,

elle , d'après

sœurs ,
qui

v'aient eu h; honhtnu' de connaiire celte sainte

l'ecluse. De tous les écrits de lui

,

i nous avons

c'est celui qu'il semble avoir ao'v^iô davantage

,

quoique pourtant cette Vie laisse i\ désirer pour

l'exactitude des dat(;s et pour queUiues autres

particularités : ce qui n'a rien d'étonnant, l'auteur

n'ayant pu recourir à d'autre source (]u'à la tra-

diti(m orale. Il composa aussi sur la sœur Marie

Barbier, seconde supérieure i\ la Congrégation,

un ouvrage manuscrit
, que m •' a\ ons déjà cité

plusieurs fois. M. (Iravé, pr<*i Ju séminaire de

Québec, ayant trouvé dans les arcbives de ce sé-

minaire un ancien mémoire sur la sœur dont

nous parlons, écrit par M. Clandelet, qui l'avait

dirigée longtem])s, l'envoya à iM. Montgolfier , le

23 septembre 1779, conformément au désir de

l'auteur. Car M. Glandelet avait marqué sur ce

mémoire qu'après la mort de la sœur Barbier il

serait remis à M. de Lacolombière , archidiacre

de Québec, ou, au défaut de celui-ci , au confes-

seur des sœurs de laCongrégati' »n de Villemarie

,

pour qu'ils en lissent l'usage qu'ils jugeraient

convenable. Un homme aussi soigneux que l'était

M. Montgolfier de recueillir tous les anciens sou-

venirs de la Congrégation , devait éprouver une

vive satisfaction à la réception de cet écrit. « Je

« vous renvoie , avec actions de grâces , le mé-

!û

II

'vil
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(\) Archives
du séminaire
de SaintSul-
pice de Paris

;

Vie de la sœur
Barbier, aver-
tissement, let-

tre du a dé-
cembre 1779.

1780.

II.

M.
Montgolfier

compose
la Vie

de la sœur
Bourgeoys.
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« moire sur la Vie de la sœur TAssomption , ré-

« pondait-il à M. Gravé ; j'en ai extrait tout ce

« qui m'a paru propre à instruire et à édifier.

M Ce que j'en ai retenu forme encore im corps

« d'histoire ahrégé, que je crois pouvoir être

« utile. J'ai conservé presque en tout les expres-

« sions propres de la sœur et celles de son direc-

« teur; car je n'ai voulu rien mettre du mien

« dans un ouvrage dont je ne suis que l'abré-

« viateur et le copiste (1). » M. Glandelet ne

poussa ce mémoire que jusqu'à l'année 1 706

,

laissant à ceux à qui il l'adressait le soin d'y ajou-

ter après le décès de la sœur , s'ils le jugeaient

utile. Mais étant mort avant elle, et d'ailleurs ce

mémoire étant resté enfoui jusque vers l'année

1779 , lorsque les souvenirs sur la sœur Barbier

étaient déjà bien affaiblis, il est resté dans le

même état où l'avait laissé l'auteur.

L'année suivante, M. Montgolfier composa un

ouvrage plus considérable et d'un plus grand

intérêt encore pour la Congrégation : la Vie de

la sœur Bourgeoys , la même qui a été donnée

au public en 1818. Nous en avons parlé dans la

Notice des manuscrits qui nous ont servi à com-

poser cet ouvrage. Il se servit pour ce travail

des anciens mémoires envoyés autrefois à M. Le

Peletier, et d'où M. Ransonet tira la Vie de la

I
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sœur Bourgeoys
,
que nous avons de lui (1).

Dans la sixième partie , il exposa d'une manière

méthodique les maximes de la sœur, comme

M. de Belmont l'avait fait déjà avec moins d'éten-

due (2). Par un effet de sa vénération profonde

pour la fondatrice, et de son zèle à conserver

l'esprit de l'institut, M. Montgolfier fit de cette

sixième partie une espèce de traité complet sur

les fonctions , les maximes et les vertus propres

des sœurs de la Congrégation. Il distribua dans

ce cadre divers fragments des écrits de la sœur

Bourgeoys ; et comme ces écrits , composés sans

suite et sans dessein arrêté , ne lui fournissaient

pas toujours de quoi remplir le plan qu'il s'était

tracé, il y suppléa, selon le besoin, par des dé-

veloppements et des commentaires. Cette Vie est

un nouvel hommage rendu aux services impor-

tants que la Congrégation ne cessait de procurer

à la colonie. C'est ce que l'auteur atteste assez

lui-même dans ujie observation préliminaire,

supprimée dans l'impression de son manuscrit,

et que nous reproduirons ici , comme un témoi-

gnage historique digne de trouver place dans

cet ouvrage. « La vénérable sœur Bourgeoys, dit-

« il, a paru avec tant d'éclat et a pris une si

<( grande part dans l'établissement de Villema-

« rie ; elle y tient encore aujourd'hui par son

(1) Vie de
In sœur Mar-
guerite Bour-
geoys. iii-18,

1728, p. 11.

{i) Eloges de
quelques per-
sonnes mortes
en odeur de
sainteté à
Montréal en
Canada,
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« institut un rang si distingué, non-seulement

« dans l'ordre de la religion , mais encore dans

« celui de la société civile
,
qu'il n'est pas pos-

« sible de la bien faire connaître , sans remonter

« aux premiers temps de cet établissement , où

« elle se trouva comme associée par sa vertu et

« ses travaux à cette illustre compagnie qui a

« fondé Villemarie. Nous la verrons, après s'être

« concilié l'estime et l'afPection de ce grand

« nombre de personnes recommandables , s'éle-

« ver au-dessus de la plupart d'entre elles , et

« les efTacer presque toutes par l'éclat de ses

« vertus et surtout par le bien toujours subsis-

« tant de la Congrégation qu'elle a établie , et

« qui éternisera sa mémoire (i). »

M. Montgolfier, qui appréciait si bien les ser-

vices de cet institut, s'en montra toujours le pro-

tecteur le plus dévoué. L'année suivante 1781

,

il déchargea les sœurs des droits de lots et ventes,

qu'elles devaient au séminaire, pour une nou-

velle propriété qu'elles avaient acquise. Les

voyant privées de livres après leur incendie, il

s'empressa de former pour elles un premier fonds

de bibliothèque, qu'il composa d'ouvrages ap-

propriés à leurs besohis et à leur état. 11 leur

donna aussi deux ;hes pour leur église , et une

troisième pour le. exercices de la communauté
;
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comme aussi diverses sommes d'argent pour les

aider à mettre leur église dans la décence conve-

nable; enfin, le linge, les parements d'autel et

les ornements qui avaient appartenu à la cha-

pelle Sainte -Anne (1). Ce lieu de pèlerinage,

alors assez isolé de la ville, avait été profané

plusieurs fois depuis la conquête du pays; on

jugea donc à propos de le supprimer, en atten-

dant qu'on pût rebâtir une autre chapelle sous

le môme titre, dans des temps plus favorables (2).

Sous la supériorité de la sœur Raizenne, la

Congrégation forma deux nouveaux établisse-

ments, celui de Saint -Denis et celui de la Pointe-

Claire. Depuis plusieurs années, M. Cherrier,

curé de Saint-Denis , de concert avec ses parois-

siens , avait conçu le dessein d'appeler les sœurs

sur sa paroisse, pour procurer aux enfants le

bienfait de l'instruction. En vue de faciliter

l'exécution de et projet, M. de Contrecœur, sei-

gneur du lieu, avait cédé, le 8 avril 1774, un

emplacement de cent quatre pieds de front , sur

cent trente-sept de profondeur, pour y bâtir la

maison destinée aux sœurs; à charge seulement

pour elles de lui payer chaque année un sol de

rente foncière. Il avait mis cependant pour con-

dition que , si elles venaient à abandomier cette

mission , le lerrain reviendrait au seigneur , à la

(1) Mémoire
particulier

sur la Con-
grégation.

(2) Viedc la

sœur Jeanne
Le Her.

1783.

IV.
Etablissement
de la mission

de
Saint-Denis.
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réserve des bâtiments, qui dans ce cas seraient

mis en vente , afin que le prix en fût distribué

,

moitié à la fabrique et moitié aux pauvres du

lieu. M. Briand, évèque de Québec, avait ap-

prouvé toutes ces clauses le 13 mars 1775. Mais

quelque désir qu'on eût à Saint-Denis de posséder

(i) Archives prompteuient des sœursde la Congrégation , elles

chéde Québec;
jjg purent comnieucer à exercer leurs fonctions

remarques r

7ions[^^
'"'*' dans cette paroisse qu'en l'année 1 783 (1).

1784. M. Sartelon, prêtre de Saint-Sulpice , ancien
V.

Établissement curé de la Pointe-Claire , dans l'île de Montréal,
(le la mission

de la désirait depuis longtemps de procurer un sem-

blable établissement à cette paroisse. S'étant re-

tiré au séminaire de Villemarie, où il exerçait les

fonctions de premier directeur,et se sentant atteint

de la maladie dont il mourut , il voulut aviser,

par ses dispositions testamentaires , au moyen de

réaliser après sa mort un si utile dessein. Outre

divers dons qu'il fit à la fabrique de la Pointe-

Claire, à celle de la paroisse Sainte-Anne du

bout de nie , dont il avait aussi été curé , et à

l'hôpital général , il légua pour le dessein dont

nous parlons six emplacements de terres, clos

en pieux debout, et deux rjiaisons qu'il possédait

à la Pointe -Claire ; ordonnant que le tout serait

vendu
,
pour que le prix en fût employé à l'éta-

blissement d'une maison de sœurs de la Congre-

[i>
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gation dans ce village. 11 ajoutait que si ce projet

ne pouvait être exécuté , le supérieur du sémi-

naire de Villemarie disposerait de son legs

comme il le jugerait à propos (1). M. Montgolfier,

considérant que la mission de la paroisse de la

Chine , voisine de la Pointe -Claire , n'offrait pas

assez d'occupation aux deux sœurs qui en étaient

chargées, à cause du très-petit nombre d'habi-

tants dont se composait alors la paroisse
,
pro-

posa à la supérieure de la Congrégation de sup-

primer cette mission et d'en envoyer les sœurs

à la Pointe -Claire (2), ce qui fut exécuté de la

sorte en 1784 (3). Comme on n'avait point encore

bâti de maison pour les recevoir, M. Conefroy,

curé de la Pointe -Claire , en loua une où elles se

logèrent provisoirement ; et en qualité d'exé-

cuteur testamentaire de M. Sartelon, il leur

donna un arpent de terre pour y établir le bâti-

ment destiné à leur usage. Il le fît construire

avec l'aide de ses paroissiens , les sœurs se char-

geant de nourrir les ouvriers et les gens de cor-

vées. Enfin, la veille de la fête de l'Annoncia-

tion, 24 mars 1787, elles en prirent possession,

à la grande satisfaction de toute la paroisse (4).

Le terrain de leur maison , chargé seulement de

six deniers de rente par an , leur avait été donné

fivec cette clause, que si la mission venait à

(1) Testa-

vient de M.
Sartelon;actes

de Sanguinet,
notaire à Vil'

lemarie. 11
octobre 1782.

(2) Mémoire
particulier

sur la Con-
ffre'gutioti.

{i) Archives
de l'archevê-

chéde Québec ;

remarques
sur les mis-
sions.

1787.

(4) Mémoire
particulier

sur la Con-
grégation, ib.
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( :

{l)Arehive.<t

de rarchevd-
rhëde Québec ;

ibid.

VI.
Suppression

de la mission
de

Champlain.

fii

(2) Mémoire
particulier

sur In Con-
f/réf/fition.

VII.

Disette

de prêtres

à Villemarie
;

M.
Montgolfler

cesse

de donner

cesser, le tout retournerait à la disposition du

curé et des marguilliers du lieu
,
pour être em-

ployé à procurer l'instruction des enfants, ou à

tout autre usage qu'ils jugeraient le plus utile
;

et que dans ce cas les seigneurs rentreraient dans

leurs droits accoutumés. M. Hubert, évêque

d'Almyre et coadjuteur de Québc, approuva

ces dispositions le 28 août de la même année (1).

Ce prélat
,
qui devint évêque titulaire de Qué-

bec l'année suivante par la mort de M. d'Esglis,

donna toujours aux sœurs de la Congrégation

des marques sincères d'estime et de dévouement.

Touché de l'état de gêne extrême où étaient

celles de la mission de Champlain
,
qui avaient

peine à y subsister, et considérant d'ailleurs

que les habitants , à cause de leur pauvreté , ne

pouvaient les ai(^er à réparer leur maison d'école,

qui était dans un grand état de délabrement, il

jugea à propos de supprimer cet établissement.

Les deux sœurs missionnaires quittèrent donc

Champlain , emportant avec elles les justes re-

grets du curé et des habitants, et retournèrent

à la communauté de Villemarie (2).

Par le malheur des temps , cette communauté

éprouvait elle-même une autre sorte de disette

,

plus affligeante encore que celle qui avait obligé

d'abandonner la mission de Champlain. Jusque
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alors , la Congrégation avait trouvé dans les

ecclésiastiques du séminaire de Saint -Siilpice,

une suite de directeurs pieux, éclairés et pru-

dents. Mais depuis la conquête , le gouvernement

anglais ayant toujours différé de permettre à des

prêtres européens d'aller exercer le saint minis-

tère en Canada, et ce pays ne pouvant encore en

fournir assez pour ses propres besoins , on était à

la veille de voir la religion s'éteindre , à mesure

que les anciens prêtres venaient à mourir. Après

le décès de M. Sartelon, M. Montgolfier se trou-

\ ait être le plus avancé en âge du petit nombre

de prêtres venus de France qui restaient encore

au séminaire de Villemarie. « Agé de 70 ans, »

écrivait-il à M. Legallic , supérieur de celui de

Paris, M je suis chargé en premier du soin de

« la paroisse, et seul de la direction de la nom-

« breuse communauté de la Congrégation , et

(( d'autres petits soins dépendants de la place

« que j'occupe ; et quoique je me porte encore

« assez bien, dans toute autre circonstance je

« demanderais les invalides ; car ma mémoirr»

« et mes oreilles commencent à s'affaiblir (1). »

Cet affaiblissement ne fit que s'accroître avec les

années, et enfin, en 1787 , M. Montgolfier se vit

hors d'état de conduire la Congrégation.

M. Brassier le remplaça comme supérieur de

ses soins

h la

Congrégation.

{l) Archives
du séminaire
de SaintSul-
pice de Parts

;

lettre de M.
Montgolfier

,

du S octobre

1782.

1788.
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cette communauté. Ne pouvant se charger iui-

mème de la conduite spirituelle des sœurs, à

cause de ses nombreuses occupations et de ses

infirmités, il leur donna successivement plusieurs

jeunes prêtres , formés au séminaire , ((ui furent

bientôt l'unique ressource de la religion dans ce

pays. Car de quarante e«'clésiastiques de Saint-

Sulpice qu'on y avait vus avant la conquête , il

n'en restait plus que deux , M. Brassier, qui était

paralytique, et M. Poncin , chargé seul de la di-

rection de l'hôpital général. Le défaut d'âge et

d'expérience dans les nouveaux directeurs de la

Congrégation, rendait plus sensible encore la

perte des anciens. M. l'Ecuyer, le premier qu'on

donna aux sœurs pour remplacer M. Montgolfier,

quitta le séminaire en 1790 (1). Il eut pour suc-

cesseur M. Guillemin, né à Québec, en 1750,

d'une famille honorable, mais entièrement rui-

née par la révolution survenue dans le pays.

Les prêtres de Saint -Sulpice de Villemarie

avaient pris soin de son éducation et l'avaient

fait promouvoir au sacerdoce pour l'associer à

leur compagnie. Il joignait à une piété fervente

et à un heureux caractère des talents assez re-

marquables (2) ; mais ses infirmités ne lui per-

mirent pas de les cultiver (3), et l'obligèrent

même à abandonner la direction des sœurs de la
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Congrégation. On la confia alors à M. Marchand,

qui avait succédé h M. Curateau comme direct-

teurdu collège (1). M. Marchand dirigea les sœurs

jusqu'en 1 794 , où il fut remplacé par M. Roux.

LES SOEURS LOUISE COMPAIN,
DITE HAINT- AUGUSTIN;

MADELEINE DEROUSELLE.
DITE DE LA NATIVITÉ;

VICTOIRE BEALDRY,
DITE DE LA CHOIX ;

QIIATORZIÈMF, QUINZIÈME ET SEIZIÈME SlIPéRIEURES

DE LA CONGRÉGATION.

La sœur Louise Compain , quatorzième supé-

rieure de la Congrégation , eut le bonheur de

naître d'une famille qui, par ses vertus et son

amour pour la religion, se montra digne des

premiers temps de la colonie de Villemarie. Son

père , Pierre Compain, eut cinq enfants de son

mariage avec Françoise Vacher, et tous se con-

sacrèrent au service de Dieu. Leur fils, qui d'a-

bord avait pris parti dans le monde , étant en-

suite devenu veuf , embrassa l'état ecclésiastique,

et devint curé de Saint-Antoine de la rivière de

Chambly; deux de leurs filles se vouèrent au

service des malades dans l'institut de Saint-

Joseph , et les deux autres à l'instruction de la

(1) Ibid.

lé
m
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jeunesse , dans celui de la Congrégation. Louise

Compain, l'une de ces deux dernières, fréquenta

dès l'enfanre les é(f>les des su'urs ; et par sa

piété, son application et sa modestie, elle mé-

rita le respect de ses petites compagnes et l'af-

fection de ses maîtresses. En 1764, étant alors

âgée de dix-sept ans, elle entra à la commu-

nauté , où elle reçut le nom de Saint- Augustin.

Elle s'y fit bientôt remarquer par la douceur de

ses paroles, toujours assaisonnées d'un certain

sel de sagesse chrétienne
,
par ses manières af-

fables et prévenantes, par la modestie de son

maintien et l'énergie de son caractère. I^es heu-

reuses qualités de son esprit et de son cœur la

firent élever aux premiers emplois de l'institut,

et enfin à la charge de supérieure , en rempla-

cement de la sœur Marie Raizenne (*). Elle l'oc-

cupa pendant dix -sept ans, et sut allier dans un

{i)Mémoirp degré remarquable la fermeté avec la douceur.

survies*supé- Sa maximc favorite était, que , lorsqu'on est dans

Congrégation, son devoir, il fttut faire et laisser dir€{\).

{*) La sœur Marie Raizenne occupa douze ans la place de

supérieure, et mourul au mois d'avril 181 i, à l'âge de

soixante-quinze ans et neuf mois, la soixanlième année de-

(I) Ibid. puis son entrée k la communauté do la Congrégation (i).
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CHAPITRE XXI.

M. ROUX, •UPtRIEVR BT DIRECTEUR DE U CONORtOATION.

•ON ZfcLE POUR CET INSTITUT. — MIISIONI.

Deux ans (ivant que la sœur Compain fût élue

supérieure , il plut à la bonté divine d'exaucer

les vœux ardents que les sœurs de la Congréga-

tion formaient depuis bien des années. Elles

eurent enfin la consolation de voir arriver douze

ecclésiastiques de Saint-Sulpice , exilés de leur

patrie pour leur attachement à la religion, et que

la Providence sembla conduire à Villem^rie pour

le bien général des communautés et des fidèles.

L'un d'eux, M. Roux, chargé, le 5 octobre 1794,

de la conduite spirituelle de la Congrégation,

fit revivre les exemples de zèle , de piété et de

sagesse
,
qu'avràent offerts les plus saints direc-

teurs de cette communauté. « De dire le bien

« que ce vénérable Père a fait à notre commu-

« nauté, » lit-on dans une notice conqjosée sur

lui par les sœurs , « cela nous est impossible. Il

« avait la confiance de toutes sans exception.

« Ses décisions étaient si précises, si justes et si

« claires
,

qu'elles portaient en même temps la

« lumière dans les esprits et la paix dans les

« cœurs. Pour tout dire en un mot : la divine

1704.

I.

M. Houx,
directeur

et supérieur
de la

Congrégation.
M. Borneul".



464 HISTOIRE DE LA CONGRÉGATION.— GH. XXI.

i •/

%

l

Bill. ,,

Si: 4 f!

I i

WI

kf f

i

(1) ilrcAireî

de la Congré-
gation.

1796.

(î) Registre
des délibéra-
tions du sémi-
naire de Vil-

lemarie.

(3) Nécrologe
du séminaire
de Villema-
rie. Mémoire
particulier

sur la Con-
grégation.

17S8.

II.

Caractère
de M. Roux ;

son zèle
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« Providence ne pouvait faire à notre commu-

« nauté un plus riche don, dans la position où

« elle se trouvait, lorsqu'il arriva à Mont-

« réal (1). »

Au bout de deux ans, et après ia mort de

M. Brassier, M. Roux ayant été nommé supérieur

du séminaire , et se voyant chargé en même

temps de la supériorité des trois communautés

de filles de Villemarie . cessa de diriger les sœurs

de la Congrégation , et nomma en sa place M. Bor-

neuf . Celui-ci , né à Québec , avait été agrégé au

séminaire de Saint-Sulpice en 1788 (2); et depuis,

il exerçait avec succès les fondions du saint mi-

nistère. Comme il était également propre aux

affaires temporelles, on fut contraint en 1798

de l'appliquer à celles du séminaire, et de le

retirer de l'olTice de confesseur de la Congréga-

tion, que M. Roux reprit alors, et qu'il exerça

encore l'espace de vingt-huit ans, à la grande

satisfaction de toute la communauté (3).

Dans la notice que nous venons de citer sur

M. Roux , les sœurs font de lui cet éloge : « C'était

« un de ces hommes rares, en qui la piété, la

« science et la sagesse se trouvent réunies dans

M un degré éminent. Il était fécond en ressources

« pour toutes les circonstances les plus délicates;

« et la communauté lui est grandement rede-
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« vable pour les importants services qu'il lui a

« constamment rendus pendant les trente -sept

« années qu'il a passées dans ce pays. En diffé-

« rentes occasions, il lui a fait des dons consi-

« dérables en argent , en mobilier d'église, en

« livres. Tous les quinze jours, ou au moins tous

« les mois , il visitait le noviciat , faisait rendre

« compte de leur oraison à une ou à deux no-

ce vices, qu'il désignait lui-même, et faisait ré-

M péter la méthode à celles qui étaient nouvel-

« lement entrées. Il leur adressait ensuite une

« exhortation , leur expliquait la règle , leur

<( faisait it. catéchisme, et répondait aux diffi-

« cultes que chacune d'elles lui proposait. Enfin,

a il se faisait petit avec nous toutes , et toujours

« avec une modestie et une réserve que le temps

« n'a jamais vu varier. Ce vénérable père adres-

« sait aussi à la conununauté des exhortations

« appropriées à nos devoirs. Dans nos retraites

« annuelles , il faisait l'oraison à haute voix , et

« une ou deux instructions chaque jour. Il in-

« sistait fortement sur la nécessité de tenir à la

« règle et aux anciens usages de la maison. Rien

« ne lui échappait là-dessus; les moindres inno- particulier 4
, , . , .

,

1 , sur la Con-
« valions blessaient son zèle pour les observances grégation. m-

tice sur M,
« régulières (1). » Roux.

Ce sage supérieur, si attentif à maintenir dans I800 - iso?

II. 30

m

U
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I< I

M "rÔux
^^ Congrégation la fidélité aux anciens usages

,

^"l^^ouie?"* faisait cependant une distinction essentielle

brancifes entre ceux qui étaient relatifs au gouvernement

àrancien et à la saiictification des sœurs, et ceux qui
mode

d'instruction avaient pour objet les services qu'elles sont obli-

Congrégation. gées par leur vocation de rendre à la colonie. Il

jugeait que les premières étaient inviolables

,

comme étant les moyens prescrits par la sagesse

divine pour conserver l'esprit primitif de l'in-

stitut ; mais que les seconds devaient être subor-

donnés aux circonstances. Il n'en est pas en efTet

de la Congrégation comme des communautés qui

sont uniquement vouées à la sanctification de

leurs propres membres. Elle a été suscitée de

Dieu, premièrement pour procurer l'éducation

chrétienne de la jeunesse dans le Canada ; d'où

M. Roux concluait, avec raison, qu'elle devait,

dans son mode d'éducation , se prêter aux besoins

des temps, et ajoutera l'enseignement essentiel

les diverses branches accessoires
,
que les chan-

gements survenus dans les mœurs pourraient

rendre nécessaires. L'établissement de familles

anglaises dans le pays introduisit peu à peu

parmi les Canadiens des habitudes nouvelles,

qui leur firent enfin une sorte de nécessité de

certains arts d'agrément, dont ils se passaient

sans pesîne autrefois. Des maîtresses anglaises.
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fixées à Villemarie , enseignèrent à leurs élèves

protestantes, le dessin, la peinture et divers

genres de broderies
,
qui jusque alors n'étaient

point entrés dans le plan d'instruction suivi par

les sœurs. Gomme plusieurs parents catholiques,

pour procurer à leurs enfants ces connaissances

utiles, les plaçaient dans ces pensions, malgré

les inconvénients qui pouvaient en résulter

,

M. Roux crut que les sœurs devaient les ensei-

gner aussi dans leur pensionnat; et, par son avis,

on les y introduisit alors. Plus tard, et pour le

même motif, il désira qu'on joignît aux autres

branches de l'enseignement , l'étude de la langue

anglaise
,
qui était devenue indispensable , ainsi

que celle de la géographie (1). Néanmoins toutes

ces connaissances, quelque estime que le monde sur"ia"'coii-

puisse en faire , n'ont jamais été considérées

,

par les sœurs de la Congrégation, que comme

l'accessoire de l'éducation qu'elles doivent don-

ner à leurs élèves : l'objet capital de leurs soins

étant d'imprimer dans leurs esprits et dans leurs

cœurs la connaissance de la religion , et l'amour

de Dieu et de leurs devoirs.

Pendant tout le temps que M. Roux exerça les

fonctions de supérieur et de directeur de la Con-

grégation, cette communauté eut successivement

pour supérieures les sœurs Compain, Derousselle
^^^^ ^^ '^

(1) Mémoire
particulier

IV.
Les sœurs
Derousselle

et Beaudry

,

supérieures
de la

I

mmi
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I

I.

\

Etablissement q{ Beaudrv. Madeleine Derousselle , née dans
de cinq «^

n'oiveSes
^'*^^ d'Orléans

,
paroisse de SainU^urent , était

entrée à la communauté en 1775, où elle avait

reçu le nom de la Nativité. Ses talents et ses

autres rares qualités la firent employer de bonne

heure à l'éducation des pensionnaires, et rele-

vèrent aux premières charges de rmstitut. Après

avoir rempli sept ans celle de maltresse des

novices et deux ans celle d'assistante , elle

fut enfin élue à la charge de supérieure
,
qu'elle

occupa pendant neuf ans. La sœur Victoire

Beaudry, qui lui succéda, était née à la paroisse

de la Pointe-aux-Trembles dans l'Ile de Montréal.

La grande rectitude de son esprit et la bonté de

son cœur, lui concilièrent toujours l'amour et le

ti)\Mémoire r^spect de toutes ses filles; et elle procura efiica-

s^'^*ieTsupé- cément le bien de la Congrégation par son zèle à
rieures de la • , • i > i / . \

Congrégation, en mamteuir les règles (1).

Sous l'administration de ces deux supérieures,

la Congrégation forma plusieurs nouvelles mis-

sions. La première fut établie en 1809, dans la

paroisse de la Rivière-Quelle, dont M. Panet,

évêque de Salde et coadjuteur de Québec , était

alors curé. Le 10 août de cette année , ce prélat

donna aux sœurs la jouissance d'un terrain de

huit arpents quatre perches de front , sur deux

arpents et une perche de profondeur, ainsi que

'"'^^((^•^Bflsmp^ mtimmivaÊ^-M-^-
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l'usage d'une maison qu'il y avait fait bâtir , tant

à ses dépens qu'avec l'aide de plusieurs per-

sonnes zélées. Le curé de Saint-Hycinthe de

Yamaska, M. (îirouard, procura le même avan-

tage à sa paroisse , en donnant un terrain et une

maison pour l'usage des sœurs (*). Celui de la

paroisse de Sainte-Marie de la Nouvelle-Beauce,

M. Villade, fit construire aussi à ses dépens, et

par les libéralités de quelques autres personnes,

une maison pour le même objet , sur un terrain

donné par M. Taschereau, seigneur du lieu; les

sœurs ^'' la Congrégation commencèrent cette

mission en 1823. L'année suivante elles aban-

donnèrent celle de Saint-Laurent, dans l'île de

Montréal
,
qui n'offrait plus alors assez d'occu-

pation aux sœurs missionnaires de ce lieu(**).

Mais elles établirent deux autres nouvelles mis-

(') La mission de Saînt-Hyacinllie de Yamaska fut établie

sous la sœur Louise Compain , élue une seconde fois supé-

rieure de la Congrégation. Elle mourut dans l'exercice de

cette charge, le 2 mai 1819, îi l'âge de soixante-treize ans.

(*'*') Depuis le rappel des sœurs missionnaires de Saint-Lau-

rent à Villemarie , on fit , pour obtenir leur retour, diverses

tentatives, qui demeurèrent sans succès. Enfin l'année 1847,

de l'avis de la supérieure de la Congrégation, on j appela les

sœurs de Notre-Dame des Sept-Douleurs , ou de Sainte-Croix
gJr\a^parviMe

du Mans, qui ont été chargées depuis de l'éducation des petites ''<' Saint -Lau-

filles de la paroisse et de la visite des malades (1). saint-Germatn.
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(1) Mémoire
particulier

sur /« Con-
grégation

.

V.
La

Congrégation
contribue

à la formation
des sœurs
trappistines

de trocadie.
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sions, celle de la paroisse de Berthier, en 1825,

par le zèle et les libéralités du curé de ce lieu

.

M. Lamothe, qui avait fait bâtir une maison et

donné un terrain pour leur usage; et, l'an-

née 1 820 , celle de Terrebonne
,
par les soins du

curé de cette paroisse, M. Saint-Germain (1).

Outre la fondation de ces missions, la Congré-

gation contribua encore à l'établissement des

sœurs trappistines de Trocadie, dans la Nouvelle-

Ecosse, pour l'instruction des jeunes fdles. Le

révérend Père Vincent, trappiste, qui était établi

dans ce lieu , ayant demandé tieux ou trois sœurs

de la Congrégation , afin d'y fonder une mission

de leur institut, M. Roux répondit que la com-

munauté de Villemarie ne pouvait se charger de

cet établissement; mais qu'elle recevrait volon-

tiers dans son noviciat deux ou trois sujets de la

Nouvelle-Ecosse, pour les former à l'esprit et

aux fonctions de l'institut. 11 ajoutait qu'après

deux ou trois ans de noviciat, le Père V^incent

pourrait les employer à l'œuvre qu'il avait en

vue; et qu'enfin la communauté se chargerait

avec plaisir de toutes les dépenses nécessaires à

leur entretien pendant leur noviciat. Ce reli-

gieux envoya en effet trois vertueuses filles déjà

éprouvées pendant plus de trois ans, et qui répan-

dirent une grande édification parmi les novices

,

'H

h*
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par leur piété, leur humilité, leur simplicité, leur

obéissance, leur esprit de mortification et leur

exactitude à tous les points de la règle. Ayant

d'ailleurs des talents et un grand désir d'appren-

dre , elles firent des progrès remarquables dans

l'instruction , et se rendirent parfaitement capa-

bles de former la jeunesse. L'année suivante, le

Père Vincent alla les visiter à Villemarie; les

trouvant déjà en état de remplir ses vues , il les

ramena toutes trois dons sa mission. Là, il les

plaça dans une petite maison pour les former

à la vie religieuse , et , après quelques années

d'épreuves , les admit à la profession des vœux

simples du tiers ordre des trappistes. Elles vécu-

rent en communauté, édifiant les peuples, in-

struisant gratuitement les jeunes filles des pau-

vres habitants de ces lieux, et cultivant une cer-

taine étendue de terrain, dont elles distribuaient

le produit aux indigents. Ces saintes et coura-

geuses filles ont toujours conservé pour la Con-

grégation de Villemarie un sincère attachement

et une vive reconnaissance (1).

M. Roux, en contribuant à étendre ainsi le bien^

que les sœurs de la Congrégation sont chargées

par état de procurer à la jeunesse , mettait tou-

jours son principal soin à maintenir parmi elles

l'esprit primitif de leur institut. Pour ce motif,

(l) Mémoire
particulier

sur lu Con-
yrégation.

VI.

M. Roux
fiublie

a Vie
de la sœur
Bourgeoys

,

composée
par M.

Montgolfler.

mmm
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il fit imprimei' en 1818 la Vie de la sœur Boiii-

geoys, composée par M. Montgolfier , qui était

restée jusque alora manuscrite. Cette Vie, des-

tinée par l'auteui' h l'édification particulière des

sœurs, était trop défectueuse pour être donnée

au public , tant à (;ause de la confusion des ma-

tières entre elles, qu'à cause de l'inexactitude

de plusieure faits importants , sans parler encore

de l'omission de beaucoup d'autres. M. Houx

,

qui n'avait pas étudié ailleurs l'histoire de la

sœur Bourgeoys , ne remarqua qu'une partie des

défauts de cette Vie; et par respect pour M. Mont-

golfier, il ne s'y permit aucun changement.

« Nous avons craint . dit-il , de faire disparaître

« ces petites fautes, de peur que nos corrections

« ne nuisissent peut-être au ton de simplicité et

(1) La Vie « d'onctioR qui règne dans tout l'ouvrage (1). »
fie la vénéra-

in a
\

j

hie sœurMar- \] se coutenta d'v ajouter, sous le titre de conclu-
gueriie Bour-^ *' "

fédiUur'^^^
sion, un coui-t éloge de la sœur Bourgeoys, qui

n'est qu'un résumé succinct de la Vie elle-même.

Après y avoir exposé les vertus de cette fi le

admirable, son zèle, sa foi magnanime , sa '\)n-

. fiance en Dieu, sa mortification, sa résignation,

son humilité : « Ces vertus, dit -il , elle les avait

« puisées dans sa dévotion envers Marie , à qui

« elle s'était consacrée dès sa plus tendre enfance

.

« Déjà elle unissait ses actions aux actions de
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« Marie ; elle aimait h se la représenter instrui-

« sant les enfants et les jeunes vierges, et con-

« tribuant ainsi à former l'Église de Jésus-Christ.

« Elle conçoit le projet , étonnant aloi-s , d'aller

« en Canada, parce qu'il s'y trouve une ville

« qui porte le nom de Marie , et d'y aller dans

« la vue d'apprendre la religion aux personnes

« de son sexe, de les former à la vertu. Une

« foule de vierges viennent se ranger sous la

« conduite de la sœur Bourgeoys : elle établit

« une Congrégation où les meubles, les maisons,

« les personnes portent les livrées de Marie,

« dont Marie est elle-même choisie pour être la

« supérieure perpétuelle. La capitale, les cam-

« pagnes obtiennent de ces établissements pré-

'< cieux ; et en peu d'années le Canada éprouve

« les heureuses influences de ce nouveau se-

« cours qui, depuis plus d'un siècle, ne cesse de

« répandre parmi nous la connaissance de la

« reUgion et la plus tendre piété. Cette fdle

« étonnante , l'un des plus beaux ornements de

« cette colonie, méritait d'être plus connue dans

« l'histoire du Canada; et l'on peut bien dire

« d'elle avec le prophète que le Seigneur est „. ,
* *^ ^

(l) Vie de

« admirable dans ses saints : Mirabilis Deus m '" vénérable

sœur,etc.. COU'
c/iwjon.p. 264
et suiv.

« sanctis mis{\). »

liN

.1
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LES SŒURS MABIE- CATHERINE HUOT,

DITE SAINTE- MADELEINR;

KKANÇOISK HUOT,
DITE SAINTE-GERTHUDE;

MAKIE-LOUISE DOKVAL,
DITE SAINTE-ELISABETH ;

DIX-SEPTIÈME, niX-UUITIÈME ET DIX-NEUVIRMK SUl'ÉRIEinES

DE LA CONGRÉGATION.

La sœur Victoire Beaudry , dite Sainte-Croix

,

après avoir exercé pendant six ans les fonctions

de supérieure , fut remplacée en \ 828 par la

sœur Marie-Catherine Huot, dite Sainte -Made-

leine, née dans la paroisse de TAnge-Clardien, dis-

trict de Québec. Elle occupa cette charge jusqu'en

l'année 1840, où on élut pour lui succéder

la sœur Françoise Huot, dite Sainte-Gertrude.

Celle-ci se trouvant accablée d'infirmités au bout

de trois ans et hors d'état de remplir sa charge (
*
)

,

on réélut en sa place la sœur Sainte-Madeleine.

En 1849 , elle fut remplacée par la sœur Marie-

(*) La sœur Beaudry, après sa démission , fui élue à la

charge de conseillèio. qu'elle remplit pendant dix-huit ans,

c'esl-k-dire jusqu'à sa mort , arrivée le 10 novembre 1816,

lorsqu'elle était âgée de soixante-quatre ans.

La sœur Sainte-Gerlrude exerça aussi la charge de conseil-

lère depuis sa démission jusqu'à sa mort , qui eut lieu le

8 novembre 1850.

"^^^aari
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Louise DorvJil, dite Sainte-Elisabeth, née dans la

paroisse de la Sainte-Famille de l'ile d'Orléans.

Durant un voyage que M. Roux avait fait en

Europe en 1826, M. Hoque, directeur du collège

et vicaire général, avait été chargé de remplir

les foniîtions de supérieur de la Congrégation , et

M. Sauvage de Chatillonet, celles de confesseur.

Aprt»s deux ans d'absence, M. Uoux étant revenu

tout infirme, et hors d'état de donner comme

auparavant ses soins aux sœurs, M. Hoque réunit

alors en sa personne les deux emplois de supé-

rieur et de coiilV'Sseur, et se retira au séminaire

pour les exercer de là avec plus de facilité (*).

Malgré ses infirmités et son Age, il se dévoua

pendant cinq ans à procurer le bien de la Con-

grégation
,
jusqu'à ce qu'enfin ses forces ne ré-

II.

M, Roaue
succôae

à M. Roux

,

et M. Quiblier
i\ M. Roque.

(*) M. Roux ne laissait pas cependant de donner encore

aux sœurs des marques de l'intérêt sinct're qu'il leur avait

porté conslammcnl. Tous les jours il allait avec M. Koque

célébrer la sainte messe dans l'église de la Congrégation ,

étant assisté h l'autel par M. Sauvage. Knlin, lorsqu'il fut de-

venu tout à fait incapable d'oll'rir le saint sacrifice, il se fai-

sait conduire encore ii la maison des sœurs pour leur adresser

<|uelques mots d'édificalion, disant à l'ecelésiaslique ou à

l'inlirmier cpii l'accouipaguait dans ces rencontres: A/c«<?s-

uwi chez nous. A sa tiiori, arrivé<' le 7 avril 1831 , les sœurs

(le la Congrégation , vivement affligées de cette perle, firent

célébrer pour lui un service dans leur église le 13 du même

mois

iSit

MWfci—ji ^majft.^tétaa
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pondant plus à son zMe, il fut contraint de se

retirer au commencement du mois de novem-

bre 1833. Il eut jK)ur successeur M. Quiblier,

qui exerça pendant treize ans les fonctions de

[i] Mémoire supérieur et de confesseur de la communauté (1).
pnrliculier

sur In Cou- „ Plein de zèle et tout dévoué à notre institut , »
gregation.

lit-on dans une courte notice composée par les

sœurs sur M. Quiblier , « il nous a rendu de très-

« grands services pour le spirituel et pour le

« temporel. 11 connaissait parfaitement notre

« règle , et n'éj)argnait rien pour nous faire

marcher suivant nos constitutions. Ses exhor-

« tations à la communauté et au noviciat étaient

« toutes propres à nous éclairer sur nos devoii-s

« de sœurs missionnaires; ses décisions étaient

« claires et précises ; et comme il avait la con-

« iiance de toutes les sœure , ses avis étaient

« reçus avec respect et avec une entière soumis-

« sion (2). » Cette parfaite déférence parut sur-

tout à l'occasion de l'établissement des écoles des

faubourgs de Villemarie , comme il sera dit dans

le chapitre suivant.

(2) Ibid. ;

nûticc sur M.
Quiblier,
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CHAPITUL XXII.

CCOLIt Dtt riUlOVKflt DE VILLBMARU.. — WIMIONt UIVKMC*.

nCTIlAITCB CNtRALCS.

MAIiON DI LA CONantU&riU'M RECONBTRUITC.

Pour procurer aux garçons Tinstruction gra-

tuite, et pour les former dès le bas âge à la

piété et à la vertu, le séminaire de Saint -Sul-

pice, dès les premiers temps de son établisse-

ment dans la colonie, avait fourni une suite de

maîtres d'école , tirés de son propre corps. Vers

la fin du xviii* siècle, la ville commençant à

s'étendre au loin, et l'ancienne école du sémi-

naire ne se trouvant pas à la proximité de cette

partie de la population plus éloignée, M. Roux,

en 1796, en ouvrit une nouvelle aux enfants du

faubourg Saint-Laurent, dont il donna la con-

duite à un maître laïque. Plus tard, il établit

d'autres écoles à Bon -Secours, aux faubourgs

Saint -Laurent, Saint -Antoine et Sainte-Marie

(ou de Québec), aux Récollets, au faubourg Saint-

Joseph ; et dans toutes ces écoles , à l'exception

de celle dite du Séminaire, on recevait les enfants

des deux sexes (1). M. Quiblier, successeur de

M. Roux dans la supériorité du séminaire, réalisa

I.

A In demaiiiJe

de M.
Quiblier,

la

Congrégation
se. charse
des écoles

des faubourgs
de Villemariu.

(I) Manu-
scrits de M.
Jncqufis Vi'

ger ; précis

nistorique sur
les petites é-

coles de la pa-
roissede Mont-
réal , pour les

garçons.

lî

iW
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enfin le projet qu'il avait formé de bâtir dans les

faubourgs des écoles spéciciles pour les garçons

et d'autres pour les filles , et offrit la conduite de

ces dernières aux sœurs de la Congrégation. Elles

acceptèrent avec zèle et reconnaissance une pro-

position si conforme à leur attrait et à la fin de

leur institut , et ouvrirent successivement un

grand nombre de classes : trois au faubourg Saint-

Laurent ; six classes au faubourg de Québec , dont

deux pour les Irlandaises ; trois classes au fau-

bourg Saint- Antoine; trois autres au faubourg

Saint-Joseph ; deux classes aux Récollets pour les

Irlandaises. Le séminaire, à qui appartiennent ces

diverses maisons d'école , se chargea de les meu-

bler, de les chauffer et de les entretenir , comme

aussi de faire conduire en voiture les sœurs mis-

sionnaires dans leurs écoles respectives le matin

et de les ramener le soir à leur communauté.

Environ quinze cents enfants sont instruites et

élevées gratuitement dans toutes ces écoles ; en

outre , les sœurs de la Congrégation ont trois

établissements dans leur propre maison : le pen-

sionnat, qui se compose de six classes ; la grande

école, qui a trois classes, et la petite école,

qui en a deux (1).

M. Quiblier, non content d'offrir ainsi à toutes

les petites filles le bienfait de l'instruction gra-



MARIE-CATHERINE HUOT, 17* SUPÉRIEURE. 479

fuite , voulut procurer encore le même avantaere «'^s écoles
* "-' chrétiennes

aux garçons de Villemarie. M. (Sharon avait formé ^ viiiemarie.

autrefois le projet, comme il a été dit, d'y établir

une communauté de maîtres ; et ce dessein n'ayant

pas réussi , le supérieur général des écoles de la

doctrine chrétienne envoya en 1737 deux de

ses frères dans cette ville
;
pour examiner sur les

lieux s'il n'y aurait pas moyen de le réaliser.

Mais la Providence en réservait l'exécution à

M. Quiblier, pour le bien de Villemarie et pour

l'avantage de l'Amérique du Nord. Le 7 novem-

bre 1837 , cent ans après la première apparition

des frères des écoles chrétiennes dans cette ville,

arrivèrent, sur la demande de M. Quiblier,

d'abord quatre frères : le frère Aidant, direc-

teur, et les frères Albertus, Euverte et Rombaut,

et bientôt plusieurs autres (1). M. QuibUer fit (i) Manu-

construire pour l'usage des vingt -cinq frères, {acquesViger.

entretenus au:: frais du séminaire de Saint-Sul-

pice , des bâtiments spacieux et des maisons

d'école , oïl près de dix-huit cents enfants reçoi-

vent gratuitement le bienfait de l'instruction.

Enfin , dans les vastes bâtiments qu'ils occupent,

les frères ont établi un noviciat de leur institut
;

et Dieu a béni si visiblement cette œuvre
,
qu'elle

a été déjà la source de divers établissements

d'écoles de la doctrine chrétienne dans le Canada

'li?
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et dans plusieurs des principales villes des Étals-

Unis (*).

(*} I/honorable M. Jacques Viger, premier maire de Ville-

marie , aussi avanUigeusemenl connu pour son dévouement

à sa pairie que pour ses doctes reclierclies sur l'histoire du

pays, rend cet liommage à M. Quiblier dans un Précis histo-

rique qu'il a composé sur les petites écoks de la paroisse de

Montréal pour les garçons : « C'est k cet estimable supérieur

« du séminaire de Montréal, dont l'administration était déjà

« marquée par un grand nombre d'actes de bienfaisance,

« d'amélioration et d'utilité publique, que celte ville doit une

« de ses plus belles institutions. Sous sa supériorité , le col-

« lége a vu s'opérer dans son sein des réformes importantes

,

« pour l'amélioration de son système d'études et de son ad-

* minislration ; et l'enseignement primaire, pour les deux

'( sexes, a été propagé dans la paroisse avec une rapidité

« jusque alors inconnue. Non content d'avoir établi aux frais

de sa maison des écoles dans tous les quartiers de la ville,

« il voulut faire partager h Villemarie les avantages de l'en-

« seignement des frères des écoles chrétiennes , de ces pré-

•< cieux instituteurs que l'Iilurope entière admire, et dont

< toutes les grandes villes de Pancien monde sollicitent le

( secours. Il acheta pour A,fy(W louis un terrain qu'il destinait

« pour ces frères, et leur construisit une maison d'école élé-

« gante et spacieuse, qui coûta 5,000 louis. Quand MM. du

< séminaire n'auraient d'autre droit h la reconnaissance pu-

•< blique que d'avoir constamment déployé un zèle si généreux

€ pour l'éducation, on devrait éternellement les bénir; et si

« M. Quiblier n'avait pour titre de gloire que d'avoir surpassé

« ses prédécesseurs sous ce rapport , ce titre serait encore

« assez beau... Tels sont, entreaulres bienfaits de la maison de

« Saint-Sulpice à Montréal, ceux qu'elle n'a cessé de prodiguer

« pour le progrès de l'éducation, dans une ville dont elle peut

« être nommée k bon droit la fondatrice et la mère. »

i-i

\U'
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Le mouvement que M. Quiblier imprimait à ni.
Les sœurs

l'instruction publique devait se faire ressentir „ '!<' '*,.
^ ^ Congrégation

aussi aux pensionnats de la Congrégation. La
J'^fng^elgner

seconde année de sa supériorité, les sœure de '*à"îeura"*

Villemarie se virent en effet dans la nécessité
i^""^"»*^'"^'

d'ajouter renseignement de la musique aux

autres branches de l'instruction qu'elles avaient

données jusque alors à leurs élèves. Quoique cet

art d'agrément soit hautement autorisé dans

l'Écriture , et que plusieurs saints , entre autres

saint Charles Borromée, s'en soient très-utilement

servis pour aider les fidèles à s'élever à Dieu
;

quoiqu'il soit d'ailleurs suffisamment justifié par

la pratique des plus saintes communautés, et

même par la coutume de l'Église : les sœurs

avaient constamment refusé de l'introduire dans

leur enseignement, à cause des abus qui pou-

vaient en naître pour leurs élèves , et qui sont

en effet plus à craindre dans cette sorte d'exer-

cice. Il résultait cependant de ce refus un

autre inconvénient très-réel. Par le changement

survenu dans les habitudes canadiennes , cet art

d'agrément étant regardé comme indispensable

aux jeunes personnes destinées à vivre dans le

monde, plusieurs parents, après que leurs enfants

avaient terminé leur éducation à la Congrégation,

les confiaient à des maîtresses séculières, pour

II. 31

r

I

;!'

mÊTKiMWWW— *>^**^"^"'-**'*'^-'



482 HISTOIRE DE LA CONGRÉGATION. — CH. XXII.

*

i '

If.
!

1 !< I

les y exercer; d'où il arrivait que, se livrant à

l'étude de la musique, elles étaient exposées à

perdre insensiblement l'amour de la piété, qui

avait été jusque alors la base de leur éducation.

Quelques parents, affligés de se voir dans cette

nécessité, s'adressèrent enfin en 1834 à M. Sig-

nay, évêque de Québec, car Villemarie était

encore alors de ce diocèse, pour le prier de fléchir

lui-même par son autorité la rigueur des sœurs

de la Congrégation
,
puisqu'elle pouvait devenir

si funeste à la piété de leurs enfants. Ce prélat

fut touché des inconvénients qu'ils lui signalèrent

,

et écrivit aussitôt à la supérieure pour la déter-

miner à introduire l'enseignement de la musique

dans le pensionnat de Villemarie. Peu après on

fit aussi la même demande pour d'autres maisons

de la Congrégation ; et depuis ce temps cet art

{i)Mémoire d'agrément a fait partie de l'enseignement que
particulier ° ^ o ~i

gréaaUofff'^'
^^^ sŒurs donnent à leurs pensionnaires (1).

IV. Le noviciat de la Congrégation, devenu plus
Etablissement r x i i .• j
des missions nombreux a mesure que la population du pays

augmentait, mit les sœurs en état d'établir plu-

sieurs nouvelles missions. En 1833, M. Paquin

obtint deux sœurs missionnaires pour la paroisse

de Saint-Eustache , dont il était curé. Mais cet

établissement , destiné sans doute à produire des

fruits durables , devait être éprouvé par la tri-

Saint-

Eustache
et de

Kingston.
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bulation, comme c'est le propre des œuvres de

Dieu. A l'ocîcasion des troubles politiques de 1 837,

la maison des sœurs de Saint-Eustache fut con-

sumée dans la conflagration de ce village. Au

moyen de quelques réparations, elle fut trans-

formée en chapelle l'année suivante, et sei'vit

d'église paroissiale jusqu'en 1841. Enfin on

la remit en état quelques années après , et les

sœurs en reprirent possession au mois d'octobre

1849 (1). Mk"" Bourget, qui occupe si dignement {\)Mémoirp

t • 11 11
particulier

le siège épiscopal de Villemane , engagea eflica- *«' '« Congré-
^ -^ gation; mis-

cement les sœurs de la Congrégation à former
J^^l^f^^f"""-

plusieurs nouveaux établissements de missions,

dans les endroits où ils paraissaient être plus

nécessaires, soit dans son propre diocèse, soit

dans plusieurs diocèses voisins. Kingston, dans

le haut Canada, érigé en évêché depuis 1826,

était encore dépourvu de tout établissement ca-

tholique. Une chapelle y servait de cathédrale
;

et l'évoque, M. Alexandre M'. Donell, avec son

secrétaire qui était aussi curé du lieu, composaient

tout le clergé de Kingston. Ce prélat, craignant

avec raison que les catholiques de son diocèse ne

confiassent l'éducation de leurs filles à des maî-

tresses protestantes, avait désiré vivement d'y

attirer les sœurs de la Congrégation j et, pour

pré{)arer de loin les moyens de les y établir, il
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leur avait laissé par testament sa maison épisco-

pale. Son successeur, Mk*" Gaulin, s'adressa à

l'évêque de Villemarie
,
qui entra avec zèle dans

ses vues, et exposa lui-même aux sœurs, vers la

fin de l'année 1841 , les grands avfintages qu'un

pareil établissement procurerait à la religion. Le

principal obstacle à l'exécution de ce projet était

le manque de presque toute espèce de ressource

,

et même d'une maison pour y loger les sœurs.

Car celle de M. M'. Donell, la seule que son suc-

cesseur possédât encore à Kingston , ne devait

leur être cédée que lorsqu'il aurait pu en faire

bâtir une nouvelle pour lui. Néanmoins, après

avoir consulté Dieu par de ferventes prières , les

sœurs de la Congrégation entrèrent généreuse-

ment dans les vues de leur prélat , et deux mis-

parUcuiier" siounaires furent envoyées dans cette ville, où

'galionr^t elles arrivèrent le 21 novembre, fête de la Pré-
swn e mgs-

^q^^q^^q^ ^q Marie au Temple (1).

Elles n'y eurent d'abord pour tout logement

que trois petites chambres
,
qui n'en méritaient

pas même le nom , situées dans le haut d'une

maison faisant face au marché , occupée par plu-

sieurs familles, et où se tenait d'ailleurs le con-

seil de ville du pays. Ce lieu
,
qui leur rappelait

si bien la pauvre étable où la sœur Bourgeoys

avait commencé ses écoles à Villemarie, fut le

V.

Commenco-
roents

de la mission
dp Kingston.

I I

t
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berceau de la mission de Kingston ; et pour imiter

plus parfaitement leur sainte fondatrice, les deux

missionnaires voulurent y ouvrir leurs classes le

jour de Sainte-Catherine , à pareil jour où elle

avait commencé les siennes en 1657. Dans ce

pauvre réduit elles eurent à souifrir tout ce qu'on

peut imaginer de privations , de gène , d'incom-

modités , étant de plus exposées à un bruit pres-

que continuel , et ayant même couru le risque

d'être victimes d'une émeute, qui s'était portée à

la salle du conseil de ville. Au commencement

elles se bornèrent à recevoir quelques pension-

naires; car ce lieu était trop peu spacieux pour y

ouvrir une école externe. Elles le quittèrent ce-

pendant au mois de juin 1 842 , et allèrent se

loger dans une autre maison où demeurait un

ministre presbytérien; et là elles commencè-

rent des classes externes, dans un grenier que

M. Prince , aujourd'hui évêque de Saint-Hyacin-

the , leur fit disposer à ses frais. Pour suffire à ce

surcroit de travail , la communauté envoya une

troisième sœur; et celle-ci s'étant associée une

pieuse demoiselle , on ouvrit des écoles gratuites

externes, à la grande satisfaction de tout le pays.

Enfin, l'année 1846, les sœurs prirent possession

de l'ancienne maison épiscopale
,
que leur avait

léguée M. M". Donell, et y transférèrent leur pen-

1842.

S)'"'
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sionnat. Tout auprès se trouve l'école pour les

externes , avec laquelle elles communiquent par

un chemin couvert. Une chapelle intérieure leur

procure l'inestimable avantage d'assister tous les

jours au saint sacrifice de la Messe sans sortir de

leur maison , et d'y posséder le très-saint Sacre-

ment {{).

La mission de Kingston commençait à peine

,

loi-sque Monseigneur l'évéque de Villemarie

adressa aux sœurs de la Congrégation un mande-

ment pour leur annoncer sa première visite pas-

torale. Cet écrit leur est trop honorable pour n'en

pas rapporter ici quelques fragments. « Depuis

« que nous connaissons votre institut , leur dit

« ce prélat , et que nous sommes à même d'ap-

« précier les avantages qu'en retirent la religion

« et l'éducation en ce pays , nous lui avons tou-

« jours porté l'intérêt le plus vif. L'œuvre sublime

« que vous a confiée la divine Providence, et que

« vous remplissez avec tant de zèle , nous est

« tellement chère
,
que nous ne cessons de bénir

« le Seigneur , de ce qu'il lui a plu de choisir

<( cette ville pour en être le berceau. La régu-

le larité qui, grâce à Dieu , a toujours régné dans

« votre communauté, prouve que vous n'avez

« pas été infidèles à la vocation de Dieu, qui

« vous a établies à Villemarie pour honorer son

«

a

«

«

«

(i

|;i i
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« auguste mère et imiter ses vertus. Les succès

« toujours croissants qu'obtiennent vos travaux,

« en donnant l'éducation aux personnes de votre

« sexe , montrent aussi que le Seigneur est avec

« vous, pour vous assister dans cette pénible

« fonction. Aussi faites-vous notre gloire, comme

a l'un des plus beaux ornements de notre diocèse.

« Tant que nous n'avons pas été chargé spé-

« cialement de la conduite de vos âmes , nous

« nous sommes contenté d'admirer dans le

« secret de notre cœur les fruits des bonnes

« œuvres que vous produisez pour la gloire de

<( Dieu et pour la sanctification de vos élèves.

« Mais depuis que le Seigneur , sans avoir égard

« à notre indignité , nous a appelé au gouverne-

« ment de ce diocèse , nous nous sommes senti

« pressé par la charité de Jésus -Christ, et

« nous avons désiré ardenmient de nous mettre

« en rapport avec vous , afin de pouvoir prendre

« ensemble des mesures plus efficaces pour ré-

« pandre davantage sur les fidèles confiés à nos

« soins les bienfaits d'une bonne éducation.

« En nous transportant au milieu de vous , nous

« avons intention de nous délasser nous-même

« des fatigues de nos innombrables occupations,

« par le spectacle de la ferveur qui vous anime

« dans la pratique de vos saintes observances.

rvii

I i,
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VII.
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Congrégation.

« Nous désiroîis vous voir^ pour nous consoler

« mutuellement tes uns les autres
,
par la foi qui

« nous est commune (1). Nous apprendrons par

« là à mieux connaître et apprécier l'excellence

« de votre vocation et la sublimité de l'œuvre

« dont vous a chargées la divine Providence;

n et (juoique nous ne regardions pas cette visite

« comme nécessaire , nous avons jugé qu'elle

« vous serait d'un très-grand secours pour vous

« maintenir dans votre régularité , et pour vous

« animer à pratiquer fidèlement les vertus de

« votre vénérable fondatrice, évidemment sus-

« citée de Dieu pour vous tracer le plan de vie

a que vous devez mener (2). »

Le fruit principal de cette visite fut de rendre

commune à toutes les sœurs de la Congrégation

la retraite qui a lieu chaque aimée à la commu-

nauté de Villemarie durant le moisda septembre.

Jusque alors il y avait eu tous les ans deux re-

traites dans cette maison, l'une à la Pentecôte

pour une partie de la communauté , l'autre au

mois de septembre pour les autres sœurs de la

ville et pour celles des environs qui s'y rendaient

alternativement. Considérant d'un côté la grande

facilité qu'on a aujourd'hui pour les voyages , et

de l'autre les grands avantages qui reviendraient

à tout l'institut si l'une de ces retraites devenait
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commune à toutes les sœurs, Mgr Tévôque de

Villemarie ordonna que toutes sans exception,

môme celles de Québec et du haut Canada , assis-

teraient chacune à leur tour à celle du mois de

septembre, qui tombe pendant les vacances;

qu'enfin celles de Québec et des environs , qui

auraient participé à ce bienfait, se réuniraient

l'année suivante h Québec, pour vaquer en com-

mun aux exercices de la retraite, avant le départ

de celles qui devraient assister à celle de Ville-

marie. C'est ce qui a été pratiqué depuis l'an-

née 1842, avec beaucoup de fruit et d'édification,

et à la satisfaction universelle des sœurs, qui par

là ont le double avantage de conférer de vive

voix avec leur supérieure sur l'état de leurs

missions , et de resserrer entre elles les liens mu-

tuels d'union et de charité (1).

L'année 1844 fut marquée par l'établissement

de la mission de ChjVteauguay . qu'on dut au zèle

de M. Bourassa, curé de cette paroisse, et par le

rétablissement de deux missions interrompues

depuis peu : celle de la Prairie de la Madeleine

et celle de Boucherville. La première avait été

supprimée en 1836, de l'avis de M. Lartigue.

premier évoque de Villem.trie , à cause du petit

nombre d'enfants que les sœure y avaient alors à

(îlever. Celle de Boucherville venait d'être inter-

(1) Mémoire
sur la Con-
grégation

.

18«8.
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rompue Tannée précédente 1843 , par suite d'un

affreux incendie, qui avait consumé la maison

desscrurs, avec l'église et une grande partie du

village. Cette catastrophe, arrivée le 20 du mois

de juin, vera six iieuresdu soir, et ipii réduisit les

sœui-s de cette mission à se voir tout à coup sans

iisile, donna lieu d'admirer la grandeur de leur

courage et la vivacité de leur loi. Après qu'elles

eurent conduit en lieu sur, pour passer la nuit,

leui-s pensionnaires , au nombre de trente-trois,

en chargeant chacune d'elles d'un petit paquet

,

ces deux courageuses filles se mirent h jeter par

leurs fenêtres les effets et les meubles qui Àenr

tombaient sous la main , dans l'espérance de les

soustraire aux flammes. L'une d'elles, obligée

enfin d'évacuer la maison à l'approche du l'eu

,

se rend sur le quai; là, voyant l'incendie se com-

muniquer au bâtiment , elle tombe à genoux

,

fournée du côté de Villemaiie . et offre généreu-

sement à Dieu son sacrifice , à l'imitation de la

sœur Bourgeoys, dans une semblable occasion.

L'autre, qui était montée au grenier pour en re-

tirer tout ce qui pouvait avoir quelque valeur,

ne s'aperçut de la présence du danger que loi-s-

qu'elle vit le toit tout en feu. Alors, elle descend

en toute hâte et saute heureusement par une

croisée , la seule qui était ouverte et qui n'était

,1

,



MAillE-CATOERINE HUOT, 17* SUP. RÉÉLUE, I8ii. 4U1

pas encore embrasée. Le lendemain, l'une et

l'autro reniient la visite de leur supérieure, la

sœur Sainte -(iertrude, accourue de Villemarie

pour s'inl'oiiner de leur état. Ctit accident causa

aux sœur-s de la Congrégation nue perfe estimée

1 ,000 louis. Pour indemnité elles en rei;urent200,

qui furent employés à réparer la maison qu'elles

occupèrent l'année suivante. Il est encore à re-

marquer qu'après une telle perte la commu-

nauté de Villemarie voulut qu'on distribuât aux

plus pauvres iucendiés de Boucherville toutes

les provisions de la mission qu'on avait pu

sauver (1).

Cette même année i 844, la mission de Québec

.

fixée jusque-là dans l'emplacement acheté de

M. Hazeur par la sœur Bourgeoys, fut trans-

férée à Saint-Roch, sur un autre terrain plus

vaste , acquis successivement et partiellement par

MM. Plessis, Panet et Signay, évêques de celte

ville (2). Cette translation fit prendre à la mission

de Québec un développement considérable , tant

pour le nombre des classes et celui des élèves

,

que pour le mode d'instruction. Il comprend au-

jourd'hui toutes les branches utiles et agréables

.

comme l'anglais . la musique vocale et instru-

mentale , le dessin . la broderie. Sept à huit

cents élèves sont instruites et formées dans cette

(1) Mémoire
sur In Con-
grégation.

IX.

Reconstruction

des maisons
(le la

Congrégalif>n
de Quobe(

et de
Villemarie.

(2) Sotex
fournies par
M. Langevin

.

serrétnire de.

l'archevêché

de Québec.

'•il
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maison, par douze sœurs de la Congrégation,

qui appellent même une ou deux demoiselles

séculières pour leur aider dans le besoin.

A Villemarie, la nécessité d'une maison plus

spacieuse se faisait également sentir depuis plu-

sieurs années. L'ancien bâtiment devenant de

plus en plus insuffisant pour le grand nombre des

sœurs et celui des pensionnaires, on résolut

enfin de le démolir pour en construire un autre

sur de plus vastes proportions. On donna à cet

édifice trois cents pieds de longueur sur cin-

quante-sept de largeur ; et on ajouta au pension-

nat de nouvelles pièces, que les circonstances

avaient rendues indispensables , spécialement des

salles de musique et de dessin.

L'année suivante 1845, la communauté prit

possession du nouveau bâtiment , et cette circon-

stance ayant coïncidé avec la retraite du mois de

septembre , il y eut à cette occasion une réunion

de sœurs de la Congrégation , la plus nombreuse

qu'on eût jamais vue à Villemarie. « Aujourd'hui

« 1 5 septembre 1845, jour de l'octave de la Nati-

« vite, écrivait l'une d'elles, notre excellent

« père, M. Quiblier, et notre chère mère supé-

« rieure ont présidé à une réunion , la plus belle

« que mes yeiLx aient contemplée. Quatre-vingt-

« seize sœurs, rangées autour de la salle de com-
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« munauté, qui vient d'être achevée : jamais

« depuis la fondation de cette institution avait-on

« vu tant de filles de la sœur Bourgeoys réunies

a ensemble, et présidées par un père et une mère

« plus respectés?

RCE NOTRE- DAME.

i~T Tnzriizizi

1 ^ "^

1 Êglùe.

9 Chapelle de Noire-Dame

de la Victoire.

3 Emplacement concédé.

4 Magasin».

PENSIONNAT.

5 Etcalier.

6 Salle de récrialion.

1 Salle de mulque.

8 Salle de destin.

9 Salle de destin.

10 Rèfeetoire.

11 Oratoire des enfants de

Marie,

COHIiUNACTÉ.

19 Ciergerie.

13 Entrée de la sacristie.

U Parloirs.

15 Procures.

16 Pharmacie.

17 Corridors.

18 Chambre de la A* Mire
Supérieure.

19 Salle de communauté.

20 Ouvrotr.

91 Chambre det filles dt

service.

99 Entrée.

93 Terrain concédé.

94 Êtables.

98 Maison des hommes.

96 Boulangerie.

97 Basse -cour.

98 JariUn.

99 Terrasse des élèves.

30 Cour d'entrée.

!«

RUE SAINT -PAUL.
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Témoignage
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delà

Adi HISTOIRE DE La CONORÉOATION. — CH. XXII.

« Quelle heureuse coïncidence! trois postu-

« lantes , revêfues de l'habit de l'institut ; une

« retraite la plus édifiante terminée ; la prise de

« possession d'une maison qui a coûté tant d'in-

« quiétudes : et tout cela le jour de l'octave de la

« Nativité de celle qui a si bien protégé , et qui

M protège encore avec tant de bienveillance sa

« petite Congrégation. Puisse cette mère chérie

« être à jamais gloritiée par ses enfants! »

L'année suivante 1846, M. Quiblier se démit

de la charge de supérieur du séminaire et de
Congrégation

^^j|g ^^ ^^j.^ ^^ j^ paroisse , et Mgr l'évoque de

.
Qui ipr.

Yiijgj^^gj^g voulut bien prendre momentanément

celle de supérieur des sœurs de la Congrégation,

cl l'institut desquelles il porte un intérêt si vif et

si efficace. M. Quiblier, avant son départ pour

l'Europe, leur écrivit une lettre d'adieux, qui est

un beau témoignage du zèle , de la piété et de la

ferveur dont elles lui avaient constamment donné

des marques, pendant tout le temps qu'il avait

eu le soin de leur communauté. « Je vous re-

« mercie, disait-il, de l'édification si soutenue que

« vous avez donnée à la paroisse ; de l'instruction

M si éminemment chrétienne qu'à ma demande

o vous avez gratuitement prodiguée à des mil-

« tiers de jeunes filles ; de la part que vous avez

« prise incessamment à ma sollicitude pastorale,

-''1i>'^-

I .11*
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« en vous iissociant par vos prières, ou par votre

« coopération, h toutes les œuvres que j'avais h

« entreprendre ou h soutenir pour le salut du

« nombreux troupeau confié à mes soins. A tous

« ces biens que vous m'avez faits , veuillez

« ajouter celui de les continuer pour la gloire de

« Dieu et la sanctification des âmes.

« J'ai à vous remercier aussi de la confiance

« dont vousm'avezconstamment donné les témoi-

« gnages les moins équivoques pendant treize

« ans. J'ai toujours admiré la simplicité et la

« docilité tout évangéliques avec lesquelles vous

« avez reçu mes conseils et mes avis. Je n'ai

« jamais commandé, parce que chacune préve-

tt nait mes désirs. Vos vertus et votre zèle apos-

« tolirjue portaient la joie et l'édification dans

M mon âme ; l'accroissement de votre commu-

« nauté, la confiance qui l'entoure, ses progrès,

« ses succès, ont fait mon bonheur. Il neman-

« quait à ce bonheur que la certitude de vous

a avoir fait autant de bien que je vous en veux,

« autant que vous en méritez. Chaque jour je

« demanderai à Notre -Seigneur qu'il répande

« sur votre institut ses bénédictions les plus

« abondantes
,
qu'il vous fasse avancer à grands

« pas dans la pratique des vertus de foi, de zèle

« et d'abandon à Dieu ; qu'il vous remplisse de

a son esprit, afin que , mortes à vous-mêmes,

I itfl
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XI.
Etablisseniniit

de divorsps

missions.

(î) Mémoire
sur In Con-
grtfgaiion.

Mi\ HISTOIRE DE l-\ (:n!y«R|!:(lATION. — CM. .XXII.

M VOUS ne viviez plus (|ii'<(n lui , par lui et pour

« lui. (^e sont les vertus que votre vtnu'ïrable fon-

« datriee vous a surtout reccmimand^'es; vous les

« trouverez dans la fidt'ditc^ ponctuelle, amoureuse

« et universelle à toutes vos saintes règles (1). »»

Sous la supériorit»'' de Mgr Bourget, évoque de

Villeniarie , la (iongrégation augmenta bientôt le

nombre de ses missions. Celle de rAssom])tion

,

rivière de Lachigan, fut établie en 1847, par

les soins de Mgr l'évoque de Kingston et par ceux

de iVI. Label, ancien curé de cette paroisse, aidés

l'un et l'autre par les fidèles du lieu. La même

année, M. Oucbanne, curé de Sainte-Tliérèse

,

procura le môme avantage à sa paroisse, étant

aussi secondé par le généreux concours de ses

paroissiens. Au mois d'octobre de cette même

année , les sœurs de la Congrégation donnèrent

commencement à la mission de Saint-Jean-Dor-

chester, par le zèle de M. La Kocque, curé de

cette paroisse. L'année suivante, M. Chauvin,

curé de la baie Saint-Paul, au diocèse de Québec,

procura un pareil établissement à la sienne. L'an-

née 1849 , M. Potvin, curé de Sainte-Croix , au

même diocèse . obtint aussi des sœurs mission-

naires pour ce lieu; et enfin, en 1852, M. Du-

moulin, curé de Sainte-Anne-d'Yamachiche, au

diocèse des Trois-Rivières, vient de former dans

sa paroisse un semblable établissement (2).
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CONCLUSION DE CET OUVRAGE.

de
VillemarM.

(1) Psaume
XVIII, V. I.

En lei'iniiicinl l'hisloire de la Congrégation , La'vie

nous ne pouvons nous empêcher d'admirer l'ac- Bou'rgenys"^,

tion de la divine Providence sur cet institut. C'est deCvérU.:'
1 11' • r. r i> f du dessein
le propre des diverses sociétés , tonnées pour de duu dan*

1. •!• f n 1 nl^ !• > t ft
la fondation

l utilité et 1 ornement de 1 Eglise , de révéler

leur auteur; et l'on peut dire d'elles aussi bien

que du spectacle des cieux : que chacune raconte,

à sa n/\nière, la gloire de Dieu, et quV//e annonce

l'ouvrage de ses mains (1). La Congrégation,

comme on l'a vu , olTie une nouvelle preuve de

cette vérité
,
par son établissement au milieu de

tant d'obstacles qui auraient dû la ruiner , et par

sa durée constante malgré les guerres et les ré-

volutions survenues dans le pays. Nous ne nous

étendrons pas sur ces marques de l'assistance

divine
,
que la plupart des autres instituts parta-

gent avec elle. Mais un caractère qui lui est par-

ticulier , et que nous ne pouvons passer ici sous

silence, c'est que, par son établissement et sa

conservation , elle devait être une preuve mani-

u. 32
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Eve ayant été

le canal

qui nous a
communiqué

le péché
et la mort

,

Dieu a voulu
nous

communiquer
par Marie
la grâce
et la

vie éternelle.

feste et une démonstration irrécusable du dessein

de Dieu dans l'établissement de la colonie de

Villemarie , comme nous l'avions annoncé dans

notre Introduction; et c'est ce qu'il nous reste à

montrer en terminant cet ouvrage.

Par la Congrégation, Dieu s'était proposé de

rendre sensible , dans cette nouvelle chrétienté

,

la part que la très-sainte Vierge avait eue à la

formation de l'Église : « ce qui a été entièrement

« négligé par les hommes, dit M. Olier, et à

« quoi on ne pense guère ; et pour cela, ajoute-

« t-il, Dieu a voulu mettre devant nos yeux une

H ligure et une image sensible de la vérité des

« mystères passés. » Il ne sera donc pas inutile,

pour achever de justifier ce dessein, de rappeler

ici en peu de mots l'influence que Dieu voulut

exercer par la très-sainte Vierge sur l'ÉgHse nais-

sante , et de montrer qu'il en a donné une preuve

certaine , et en a retracé une image sensible dans

la vie de la sœur Bourgeoys.

C'est une doctrine universellement enseignée

par les saints docteurs, que , dans l'œuvre de la

Rédemption, Dieu a voulu faire servir à notre

réparation tout ce qui avait concouru à notre

perte. La première femme, quoique redevable

dans un sens à Adam de son existence et de son

bonheur, puisqu'elle avait été tirée de lui et

v-,'fiie\à-.fM
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créée pour lui (1), fut cependant la cause delà

ruine de l'homme, et môme la meurtrière de

toute sa race, avant d'en être la mère : étant

devenue le canal qui nous a communiqué à tous

le péché et la mort. Pour appaiser les anciennes

plaintes de l'homme contre Eve, Dieu voulait

qu'elle acquittât par l'une de ses enfants, qui

était Marie , la dette de reconnaissance qu'elle

avait contractée envers Adam (2) ; et que, déplus,

cette nouvelle Eve , en devenant auprès de Dieu

l'avocate de l'ancienne (3) , fût pour tout le genre

humain le canal de la vie éternelle et la véri-

table mère de tous les vivants (4). C'est ce que

Marie a fait , non-seulement en engendrant elle

seule Jésus-Christ
,
qui devait être la vie de tous

les chrétiens (*), mais encore en le formant dans

toutes les âmes. « Dieu le Père, dit M. Olier, en

« mettant la très-sainte Vierge en participation

« de sa fécondité
,
pour engendrer son Fils uni-

« que, au divin mystère de l'Incarnation, l'a ren-

« due aussi participante de toute autre pater-

(1) Genèse.
chap. ii,v. 18-

21.— /re E-
pltre aux Co-
rinthiem , ch.
XI , V. 9.

(2) Œuvres
de saint Cy-
rille , évéque
de Jérusalem
[mort enZi^y,
catéchèse m»,
p. 178. —Œu-
vres de saint
Pierre Chry-
sologue, éué-

que de Ba-
venue ( mort
vers l'an k^^)\
sermon 142.— Œuvres de
saint Jean de
Damas {mort
vers l'an 754);
édition de Le-
quien , tome i,

p. 276.

(3) Œuvres
de saint Iré-

née, évéque de
Lyon

, formé
par saint Po-
lycarpe, oui
avait été dis-
ciple de saint
Jean l'Evangé-
liste ; édition
de Massuet, p.
316-320.

(4) Genèse.
ch. III, V. 20.

(*) « Marie, la mère de Jésus-Christ selon la chair, dit

« saint Augustin , est réellement notre mère selon l'esprit,

« ayant coopéré par sa charité h faire naître les fidèles dans

« l'Église (l). » Car, « lorsque le Saint-Esprit survint en

c elle , ajoute saint Ambroise, elle opéra le salut du monde

« en concevant le Rédempteur de tous (2). » Saint Épiphane

(!) Œuvra
de saint Augus-
tin ( évêquc
d'Hippone en
Afrique, mort
en 430); de la

Sainte yirgini-
té, t. VI, p. 313.

(2) Œuvres
de saint Am-

.>
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« nité distincte et dépendante de celle-là; en

« sorte qu'elle est la mère de tous les chrétiens

,

« comme étant l'instrument dont Dieu se sert

« pour opérer les premiers effets de sa généra-

« tion sur les âmes et former en elles Jésus-Christ :

(1) Livre de « et iïi elcctis meis mille radiées (\). Pour les atti-
rEcclésiasti-

que. ch. XXIV, « rer à son Fils , il se sert de la douceur et de la
V. 13.

'

« suavité de la très-sainte Vierge comme d'un

« appât ; c'est pourquoi toutes les âmes conver-

il 1

broise ivêque
de Milan (mort
en 397); t. Il,

p. 992.

(1) Œtwres
de St Epipliane
(ivêque de Sa-
lamine en Chy-
pre , mort fers

l'an a03 ) ; livre

III, contre les

hérésies , t. ii

,

p. 1050.

(2)Epilreaux
Bomains , ch.

V, V. 14.

fait remarquer, en effet, que si Eve, dans rKcrilure, a été

appelée après le péelié , la mère de tous les vivants, ce n'est

que parce qu'elle était la figure de la très-sainte Vierge (i)

,

comme Adam était celle de Jésus-Christ (2). L'abbé Guerri,

contemporain et disciple de saint Bernard , développe ainsi

la pensée de saint Épipliane : « Cette ancienne Eve, plutilt

« notre marâtre que notre mère
,
qui a donné la mort à ses

t enfants avant de leur donner le jour, a été appelée cependant

« la mère de tous les vivants; et il s'est trouvé qu'elle a été

« plusvérilableinenlla meurtrière des vivants, ou la mère des

• mourants
;
puisque

,
pour elle , nous engendrer n'est autre

" cbose que nous communiquer la mort. Eve n'ayant donc

« pu remplir lidèlenient la signification de son nom, Marie

« en a réalisé le sens mystérieux : elle qui , comme l'Église,

« dont elle est la Ogure, est la mère de tous ceux qui re-

« naissent a la vie. Étant la mère de la vie qui nous anime

« tous, c'est-à-dire de Jésus-Christ, elle a comme régé-

« néré tous ceux qui devaient vivre par lui, lorsqu'elle l'a

« engendré de sa substance. Un seul était engendré alors;

" mais tous nous étions régénérés, parce que tous nous

» étions compris en lui, comme dans la semence qui devait

« nous produire. Car de la même manière qu'au commence-

€ ment nous avons été renfermés dans Adam, la cause de
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« ties au service de Dieu, ont auparavant aimé

« la sainte Vierge avec grande tendresse, et sem-

« blenl commencer par elle leur piété. D'ail-

« leurs Jésus-Christ , nouvel Adam , ayant pris

« en Marie k principe de mériter, qui est son

« corps, l'ayant associée à ses douleurs, et ayant

« reçu par son moyen la gloire de Rédempteur

« (puisqu'il n'eût jamais été Rédempteur sans

« sa mère , qui lui donna la vie , le nourrit et le

notre génération charnelle ; ainsi avons-nous été en Jésus-

Christ, qui est le principe de notre spirituelle régénéra-

tion (i). En engendrant donc un seul homme, en mettant

au monde son fils premier-né, Marie nous a tous régénérés

• Lii (2).

V C insidère , ô homme , le dessein de Dieu, dit saint Ber-

nard , reconnais le conseil de sa sagesse , le conseil de son

amour. Voulant racheter le genre humain , il en renferme

t( ^ le prix dans Marie. Pourquoi cela ? sans doute pour

qu'Eve fût excusée par sa fille , et que la plainte de l'homme

contre la femme fût désormais assoupie. Ne dites donc plus,

ô Adam : La femme que vous m'avez donnée, m'a donné du

fruit défendu (3). Dites plutôt maintenant : La femme que

vous m'avez donnée , m'a donné du fruit de bénédiction.

Bien plus, Dieu ayant mis ainsi dans Marie la plénitude

de tout bien , considérez avec quelle grande affection de

dévotion il veut que nous honorions Marie
;
puisque par là

nous savons que tout ce qu'il y a en nous d'espérance, de

grài'c et de salut, découle d'elle. Vénérons -la donc du

plus intime de nos cœurs , de toutes les alTections de nos

Ames , de toute l'étendue de notre volonté , puisque telle

est l'intention de Celui qui a voulu que nous eussions tout

par Marie (4). »

{i)OEuvresae
St Bernard , t.

I , p. 1029.

(2) Œuvres
d'Albert le

Grand [mort en
1282); t. XX,
qiiest. 1Ù5* sur
Missus, p. 98.

(3) Genèse

,

chap. m, V. 12.

(4) Œuvre» iâ

de St Bernard i

{abM de Clair-
vaux , mort en

{

1153); seiinoii
t

de r.\queduc , .

n" 6 «( 7, t. 1 , '

p. 1014.

j

1

-A
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« conserva) : Jésus-Christ , à son tour , la rend

« participante de tous ses titres d'honneur. 11

« veut distribuer par elle ce qu'il a acquis de

« mérites à tous ses membres, dans tous les

« mystères de sa vie et de sa mort ; afin de ren-

« dre toute l'Église heureuse par cette incompa-

« rable créature , à laquelle cette même Église

« est redevable du bonheur de l'avoir reçu dans

« la chair. En un mot, il prétend que tout ce

« qu'il y a de grand à faire pour la gloire de

« Dieu , soit achevé et parfait en sa mère et par

« sa mère.

« C'est pourquoi, si, après son Ascension dans

« les cieux , il la laissa si longtemps sur la terre,

« ce fut pour conduire l'Église par elle
,
jusqu'à

envo"! des « ce qu'elle eût été bien affermie (*). Au cénacle

« Marie avait reçu pour cela un esprit de force

III.

Remplie de
la plénitude

du
Saint-Esprit
au cénacle

,

Mari
nvoy^

prédicateurs
dans

(*) La Vierge mère , dit le vénérable Bède , retenait avec

soin dans son cœur, et confiait avec sollicitude k sa mémoire,

tout ce qu'elle savait sur Notre - Seigneur , tout ce qu'il avait

fait ou dit ; afin que , lorsque le temps de prêcher et d'écrire

le mystère de l'Incarnation serait venu , elle pût expliquer

(1) Œuvres toutes ces choses h ceux qui chercheraient à, être instruits (i).

Bède [religieux Ce fut pour qu'elle fit part aux disciples de ce qu'elle avait

en 73*5)*;' t.Tii' î^PP'''s P^r SCS communications intimes avec lui , ajoute Pierre

p. 203. de BiQJg ^ qu'il j^ laissa sur la terre ; et aussi a8n qu'elle im-

primât plus profondément et plus fortement dans les cœurs

des fidèles la foi et l'amour envers Jésos-Christ ; et qu'enfin
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la rend

meur. Il

quis de

tous les

de ren-

ncompa-

e Église

eu dans

tout ce

loire de

e et par

on dans

la terre,

jusqu'à

cénacle

de force

« et de puissance, un esprit de conseil et de sa- '« monde,

« gesse, par lequel elle régissait en effet l'Église ,
connaître par

M et conduisait même tous les apôtres, à cause •'«sus-^»"'"

« de la plénitude de l'esprit de Jésus en elle ; et

« quoique saint Pierre , à l'extérieur , eût puis-

« sance sur elle , comme étant l'image extérieure

« de Jésus-Christ, toutefois, à l'intérieur, il était

« soumis à la très -sainte Vierge, à cause de la

« plénitude de l'esprit qu'elle possédait par-

« dessus tous les apôtres. Elle surpassait même

« en éminence toute la perfection angélique : y

« ayant en elle plus d'amour que dans les Séra-

« phins
,
plus de lumières que dans les Chéru-

« bins, plus de constance que dans les Trônes;

« enfin, plus de perfections que dans tous les

« Ordres angéliques réunis.

« Mais , si elle a reçu l'esprit de Jésus-Christ

« en plénitude pour conduire l'Église, elle

il

enait avec

mémoire,

qu'il avait

;t d'écrire

expliquer

itruils (i).

'elle avait

ute Pierre

ii'elle im-

les cœurs

l qu'enfin

elle offrit, sans ride et sans tache, à son Fils, l'Église qu'il

lui avait laissée k instruire en montant aux cieux (1). C'est

en effet Marie qui a appris à saint Luc ce qu'il raconte au

commencement de son Évangile. L'annonciation de saint

Jean-Baptiste, sa conception, son tressaillement, sa nativité,

sa circoncision , Timposilion de son nom , tout le mystère de

l'Incarnation , le cantique Magnificat et celui de Siméon

,

l'invention de Jésus au temple ; tous ces faits
,
par qui les

avons-nous connus , sinon par Marie (2) , comme saint Luc

nous l'apprend (3) ?

(1^ Pierre de
Btois [arclii-

liiacre de Bath
et ensuite de
Londres, mort
ex 1200); p. 327.

(2) Gerson
{chancelier de
l'université de
Paris) ; sur le

Majiniflcat , p.
25\

(3) Evangile
selon saint Luc,
chap. i,v. l;cli.

Il , V. 19-51.

;?i

ri
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« n'exerce pas cet apostolat universel d'une ma-

« mère extérieure et sensible ; elle le fait d'une

« autre manière sortable à son état , à son sexe

,

« à sa qualité et à sa condition de Mère de

« Dieu (*). Ayant en soi la plénitude du zèle de

« son Fils et de sa puissance universelle aur

« l'Église (car elle n'a de puissance en rien et

« sur rien que par Jésus-Christ), elle a, par par-

« ticipation éminente de lui, la puissance inté-

« rieure de ménager, de procurer et d'envoyer

« secrètement, par les voies de l'esprit et de

« l'amour divin , des serviteurs de Dieu par tout

(1) Evangile
Klon saint Mat-
tliieit , cil. XXI ,

V. 25-26-27.

(2) Œuvres
d'Albert le

Grand, t. xx,
sxtpcr Missus

,

question iiS», f.

2, p. U2.

(3) Œuvres
de saint Jean
deDamas{,murt
vers l'an "754) ;

t. II , p. 808.

(*) M. Olier veut dire ici qu'il ne convenait pas que la

Irès-sainte Vierge, comme mère de Dieu, exerçât extérieu-

rement les fondions d'apôtre ; et ce sentiment est tout à fait

conforme h la doctrine des anciens. « Toutes les dignités de

'< l'Église , dit Albert le Grand , ont été instituées pour le

« service des lidèlcs , d'où vient que Notre-Seigneur dit dans

« l'Évangile : Les rois des nations dominent sur elles , il n'en

n sera pas de même parmi vous ; mais celui qui voudra être

« le premier, sera votre serviteur (I). De ces paroles et

Il d'autres semblables, il est manifeste que les dignités de

« l'Église ont été instituées pour le service des lidèles. Par

« conséquent la Irès-sainte Vierge , à cause de l'élévation de

a son état , n'a pas dû exercer le ministère , ayant été clioisie

« pour élre associée au règne ( de Jésis-Christ , el élre la

« reine de la terre et du ciel
) (2). Comme mère de Dieu , du

« Créateur de toutes choses el qui commande ii tout, Marie

,

• dit saint Jean Damascène , surpasse toutes les autres créa-

« tures et domine sur elles (3). Nous confessons, dit saiiil

« Théodore Sludite
, que la mère de Dieu est plus élevée

U
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« le monde. Sans se tirer de sa petitesse et de

« son néant, elle use de la puissance et de la

« grandeur de la grAce de Dieu en elle, pour

« gouverner et régir les disciples de Jésus-Christ

« dans une force et une vertu admirable, dans

a une stabilité , une vigueur, une adresse et une

« prudence d'esprit qu'on ne peut concevoir.

« C'était avec un ' is rassis, avec une lumière

« toujours pi^^entc jerçante, vive, u..jce et

« forte , avec une charité pure , ardente , égale

,

« sans sentiment extérieur, qu'elle remplissait

« de vigueur et de force les apôtres, qui pu-

Par

oisic

e la

du

rie,

•^•a-

iiiiil

vée

« qu'aucune autre créature, el que, par son droit de mère,

« elle peut intercéder pour tout le monde auprès de son Fils

" elde son Seigneur (1). Tout ce que les saints réunis, les

" apôtres, les patriarches , les prophètes, les martyrs, les

e confesseurs et les vierges
,
peuvent avec elle auprès de

« Dieu, Marie le peut seule el sans eux, en sa qualité de

« mère du SAUVKrn, d'épouse de DiEi", de reine du ciel et

1 de la terre (2). Enfin , dit saint Éplirem, elle est la souve-

n raine de tous, après la sainte Trinité, et la médiatrice de

• tout le monde, après le médiateur (3).

« Ce n'est donc pas sans raison, conclut le vénérable llil-

deberl, que l'Église a coutume d'implorer l'intercession

« de cette bienheureuse Vierge avec plus d'alTcction que

" celle d'aucun autre saint ; en sorte qu'entendant prononcer

« son nom, nous fléchissons les genoux en terre; et qu'à

« cause de la révérence due à ce nom, on entend alors le

« bruit confus des vœux des peuples , comme cilui des agi-

'( talions de la mer (4). »

(1) Œuvres
(leStTModore,
abbé à Conslan-
tiiwple ( mort
en 820) ; éditiou
de Sirmond , t.

V , p. 657.

l,2)Œurresdc
saint Anselme,
nreliei'êquc de
Cantorbery

[mort en 1109),

p. 277.

(3) Œuvres
de Si Eplirem

,

diacre d'Edessc
(mort l'an 578)

,

griecè , t. m

,

p. 528.

('4) Œuvres
du vénérable
Uildebert , ar-
elu'vôque de
Tours (mon en
1131), p. 328.
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(i) Du Sym-
bole ; sermon
(lUX vfttéchu'

mènes; truvres

de suint Au-
gustin , tome
VI, p. 575.—
Aretns.évëque
de Ce'sarée en
Cnppodoce :

sur l'Apoca-
li/pse . chap.
XXVI , biblio-

thèque des
Pères, t. IX,

p. 769.— ^n-
dré de Cnppa-
dore. sur l'A-

pornlj/pse, ch.
XXXIII, p. 609.
— L'abbé Ru-
pertsurl'Apo-
adypse , etc.

(2) Apoca-
lypse, ch. XII,

V. 1.

bliaient l'Evangile dans le monde ; étant la

lumière qui les éclairait, l'amour qui les con-

sommait , la parole qui les rendait éloquents

,

la puissance avec laquelle ils faisaient des mi-

racles (*). Saint Jean a vu tout cela : il repré-

sente la très-sainte Vierge comme une femme

revêtue du soleil (1), portant sur sa tête une

couronne de douze étoiles, figure des apôtres

,

et ayant sous ses pieds la lune (2), image de

l'Église
;
pour apprendre par là que Marie

,

remplie et pénétrée de Jésus-Christ, figuré par

le soleil , remplit à son tour tous les apôtres et

l'Église, et leur donne tout ce qu'ils ont de

lumière et de splendeur. Elle paraît encore

avec le dragon sous ses pieds ; et c'est pour

marquer que tous les apôtres, les disciples, les

prêtres et les autres ministres de la hiérarchie

i

i'I

(*) C'est ce que Bossuet dit équivalemmenl dans son se-

cond sermon sur l'Assomption : << Marie fut donnée h l'Église

« (après l'Ascension du Sauveur) pour être (son appui et)

« l'unique consolation des fidèles sur la terre. Elle voyait

• son fils dans tous ses membres , son cœur (s'insinuait)

'( dans le cœur de tous ceux qui gémissaient, pour leur aider

" k crier miséricorde. Elle agissait dans tous les apôtres pour

(V Œuvres « annoncer l'Évangile; dans tous les martyrs, pour le sceller

aerfnondèî'As-
" ^^ leur sang; enfin généralement dans tous les fidèles,

jtompMoH, I. IV, „ pour en observev les préceptes , en écouter les conseils,
Paris, 1840, p.

115
3it3-2iiU. <( en imiter les exemples (I). »
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« de l'Kglise, tiennent et reçoivent de Jésus-

« Christ, en elle, la puissance de fouler aux

« pieds et d'écraser la tôte du serpent (1). »

Il est vrai que les apôtres ne se sont pas atta-

chés à manifester à l'Eglise la paît que la très-

sainte Vierge avait eue à sa formation. Le temps

de dévoiler clairement ce mystère n'était point

encore venu ; et comme les vérités chrétiennes

reçoivent leur développement dans les moments

marqués par la sagesse divine, pour la plus

grande utilité de l'Église : les apôtres ne tra-

vaillaient qu'à faire connaître Jésus-Christ, qu'ils

devaient donner à la religion chrétienne pour

son unique fondement. Mais après eux, les doc-

teurs des premiers siècles ont parlé hautement

de l'action efficace de la très-sainte Vierge dans

la propagation de l'Évangile. Nous avons un

témoignage solennel de leur foi sur cette vérité

,

dans ce discours célèbre que saint Cyrille, pa-

triarche d'Alexandrie, prononça en présence des

Pères du troisième concile œcuménique , réuni à

Ephèse en 43 i
,
pour condamner l'hérésie de

Nestorius. «0 Marie, Mère de Dieu, s'écrie ce

« saint docteur, nous vous bénissons, vous par

« qui la précieuse croix du Sauveur est exaltée et

« révérée dans tout l'univers ;
par qui les démons

« sont chassés
;
par qui le genre humain, asservi

(1) Mnm-
srrils nuto-

grnphex de M.
0/ier.— Pané'
yyriqua de
sdinf Jenn é-

viingëlisfe.

IV.
Les saints

docteurs
des premiers

siècles

ont célébré

l'action

puissante de
Marie

dans l'éta-

blissement de
l'Église.
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(l)Le,» mnts
conciles, édi-

tion du Pdrc
Lnhhe. tome
III , condln
d'Ephèse. p.
586. A.B.

La vocation de
la sœur

Boiirgeoys

,

preuve
de cette

puissance
intérieure de

Marie
dans l'éta-

blissement de
rÉglise.

« au culte des idftles, est venu à la connaissîmc^e

« de la vérité ; vous par qui reux qui croient

« obtiennent le saint bapti^nie ; vous par qui

« toutes les Églises du monde ont été fondées, et

« les nations amenées <\ la pénitence ! Que dirai-je

« davantage ? Vous par qui la lumière éternelle

,

« le Fils unique de DiEr, éclaire ceux qui étaient

« assis dans les ténèbres et à Tombre de la mort ;

« vous par qui les apôtres (mt annoncé le salut

« aux nations (1). i>

La Vie de la sœur Bourgeoys nous offre un

témoignage certain , et tout à la fois une image

sensible , de cette action efficace que la très-

sainte Vierge a exercée dans la formation de

l'Kglise. On y voit des preuves incontestables de

sa puissance intérieure
j
pour ménager, procurer

et envoyer secrètement par les voies de l'esprit et

de Vamour divin, (*omme s'exprime M. Olier, des

ouvriers de la foi par tout le monde. C'est dans

une des fêtes de Marie, c'est le jour même du

Saint-Rosaire, et à la vue d'une image de cette

invincible protectrice de l'Kglise, que la sœur

Bourgeoys sent son cœur ému , touclié , changé

et tout embrasé du zèle apostolique ; zèle qui

prend de jour en jour de nouveaux accroisse-

ments, et lui inspire bientôt le dessein de pasGor

à Villemarie, a^in d'y contribuer à l'établisse-
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ment du ^^gn(» de Ji^;sl's-Chhist. Knfin, pour mon-

trer avec une entière évidence, (ju'une si éton-

nante vocation est réellement sonouvra^n', Marie

djiigne apparaître visiblement à la sœur Bour-

geoys, et la lui confirme de sa propre bouche.

« Va, je ne l'abandonnetai pas, lui dit-elle ; et je

« connus, ajoute la sœur, que c'était la sainte

M Vierge; ce qui me rassura pour ce voyage et

u me donna beaucoup de courage; et môme je

« ne trouvais plus rien de dilficile. »

Mais ce signe, queUjue assuré (ju'il fût , était

personnel h la sœur Bourgeoys. Dieu en ménage

un autre d'un genre dillérent
,
qui doit être visi-

ble à tous les yeux, et devenir la preuve in-

contestable de l'autre. 11 permet qu'api es cette

apparition, la sœur appréhende d'être trompée,

et il lui suggère , comme moyen de s'assurer de

la vérité de sa mission, la résolution si extraordi-

naire de ne rien porter avec elle dans le voyage.

« Gomme je craignais les illusious, dit-elle, je

« pensai que si cela était de Dieu
,
je n'avais que

« faire de rien porter. Je dis en moi-môme : Si

« c'est sa volonté que j'aille à Villemarie, je n'ai

« besoin d'aucune chose; et je partis sans denier

u ni maille, n'ayant qu'un petit paquet sous

« mon bras. » Dieu ne tarda pas en effet à don-

ner à sa servante le nouveau signe qu'elle atten-

VI.
Preuves

nxté''inures

di> la iiivinit>^

de lu vocation

de
la sœur

Bourgeoys.
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m

dail (le su hoiilé. Il l'ut ronslaminent son pour-

voyeur t'I son soutien invisible, comme on l'a

raconté dans cet ouvrage; et les soins paternels

et miraculeux de sa Providence furent même si

manifestes ^ chacun, «[u'ils laissèrent dans tous

les esprits la certitude [>arfaite et la conviction

intime de la vocation divine de la sœur Hour-

geoys c\ Villemarie. « Tout cela est admirable

,

« écrivait M. DoUier de Casson, et fait \oir la

« main «le Dieu sur cette l)onne fdle et sur son

»* institut. » a Dieu inspira une sainte fille de pas-

« ser en Canada , dit le Père Le Clercq : ce fut la

« sœur Bourgeoys, que nous avons connue pleine

« de l'esprit de Dieu, de sagesse et d'ex[)érience,

« et d'une constance invincible à tous les obsla-

« clés qu'elle a trouvés dans son dessein. » « Je

« n'exagérerai point , écrivait M . de Saint-Vallier

,

« en assurant que cet établissement a été fait

« comme par miracle
,
par une pauvre fille qui

,

« avec une pièce de trente sous, commença cette

M maison. » Mais il est inutile de répéter ici tant

d'autres témoignages déjà cités, puisqu'il est ma-

nifeste que la vie seule de la sœur Bourgeoys à

Villemarie , les bénédictions dont ses travaux y

furent couronnés, l'influence qu'elle y exerça,

les vertus éminentes qu'elle offrit à l'admiration

de toute la colonie , sont autant de témoignages

i
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vil.

Duna
lu furniatiuii

i\e, la

|)iiraltrc

Montiiblcmoiil

rettc

uuisbaiiie

iiiK^rieure.

divins qui eonliiment la vérité de su vocation.

La formation de la Congrégation en est un«*

nouvelle preuve. Celte puissance intérieure (h;

Marie qui avait paru dans la vocation de la sœur,
^'^EmI'ÏII'i'

se montre également dans celle de ses premières

compagnes; et Marie l'exerce sur celles-ci par la

sœur Hourgeoys , comme par un instrument en

qui elle se plaît h résider, pour la formation de

cet institut. On a vu avec quel dévouement et

quelle générosité les sœurs Cliâtel , Crolo et

Raisin abandonnèrent tout pour suivre cette

sainte fondatrice, quoiqu'elle ne possédât d'au-

tre bien en Canada qu'une pauvre étable. ^ J'ai

« admiré, écrit-elle, comme M. Chàtel, qui était

« notaire apostolique , m'a confié sa fille. Eh

tt bien ! me dit-il , voilà une étable pour vous

M loger ; mais de quoi vivrez-vous? Je lui dis que

« nous travaillerions pour gagner notre vie , et

« que je leur promettais 5 toutes du pain et du

« potage : ce qui lui tira les larmes des yeux et

« le fit pleurer. Il aimait beaucoup sa fille ; mais

« il ne voulait pas s'opposer aux desseins de

« Dieu sur elle. » Enfin, ce fut avec la même

efticace c[ue la sœur Bourgeoys ga^ .a à son

œuvre les autres compagnes dont nous avons

parlé, qui furent au nombre de plus de qua-

rante, et « à qui, dit -elle, je n'ai jamais pro-

i
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VIII.

Les premières
sœurs de la

Congrégation
ont été

convaincues
que

leur vocation
était

l'ouvrage de
Marie

,

et qu'elles

devaient
imiter sa vie

de zèle après
l'Ascension.

« mis autre chose que pauvreté et simplicité. »

Toutes ces courageuses filles étaient convain-

cues que la grâce de leur vocation à Villemarie

,

et ce zèle ardent qui les pressait de se dévouer à

la sanctification des âmes, étaient l'effet de la

puissance intérieure de Marie sur leurs cœurs.

La sœur Bourgeoys, fidèle interprète de leurs

sentiments, rend dans ses écrits de nombreux

témoignages de cette conviction. « La sainte

« Vierge après la résurrection de Notre -Sei-

« GNEUR, dit-elle, a contribué par ses soins à

« établir l'Eglise et à la fortifier ; elle a instruit

« les premiers chrétiens en tout ce qu'elle a

« trouvé d'occasions de faire connaître et aimer

« Notre-Seigneur : n'ayant jamais refusé de se

« trouver là où la charité ou la nécessité récla-

« maient son secours ; et elle a agréé qu'il y eût

« une troupe de filles qui s'assemblassent à Mont-

« réal pour honorer sa vie dans le monde. Ayant

« reçu de Dieu le domaine de ce pays, elle a eu

tt dessein d'en faire instruire les petites filles en

« bonnes chrétiennes. Pour cela, elle a choisi

« les pauvres filles de la Congrégation , sans

« esprit, sans conduite, sans talents et sans bien,

« comme Notre-Seigneur
,
pour instruire tout le

« monde de sa doctrine et de son Évangile, avait

« choisi des hommes grossiers et peu estimés du
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« monde. Il est donc bien raisonnable que nous

« nous engagions à imiter les vertus qu'elle a

« pratiquées , et à suivre la vie qu'elle a menée :

« employant toutes nos forces, notre industrie,

« notre vie même
,
pour contribuer en quelque

« chose à l'instruction des filles et continuer ses

« pieux emplois. Pour honorer sa vie , nous ne

« sommes point cloîtrées, quoique vivant en

« communauté ; nous devons être filles de pa-

« roisse et gouvernées par les séminaires : l'église

« de la paroisse nous représente le cénacle , où

« la sainte Vierge a présidé ; et les séminaires

« nous représentent le collège des apôtres (*).

« Au cénacle, elle reçut une surabondance de

{') On ne saurait trop admirer la conduite de la Sagesse

divine dans les difficultés même qui retardèrent si longtemps

l'établissement canonique de la Congrégation , comme on l'a

raconté en détail dans cet ouvrage. Pour montrer que le

dessein de ce nouvel institut était venu d'en haut , Dieu per-

mit que l'autorité épiscopale
,
quoique dirigée par les motifs

les plus purs, s'y montrât d'abord peu fiivorable, et que

même elle essayât d'en changer la nature et la fin. 11 aurait

pu sans doute inspirer aux évêques de Québec des dispo-

sitions toutes contraires; il aurait pu se servir d'eux pour

en faire les promoteurs et les instituteurs de la Congrégation.

Mais il voulait que sa main parût dans cet ouvrage; et s'il

permit d'abord les oppositions dont nous parlons, ce fut pour

montrer ensuite avec plus d'évidence que ce dessein n'avait

point été concerté par les hommes , et que lui seul en avait

M l'-'uilenr, comme seul il pouvait en ^\ro le soutien.

II. 33
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des enfants,

la

Congrégation
a retracé

la vie de zèle

de Marie.

« grâces. De cette surabondance , elle répand ses

« faveurs sur les personnes qui s'exercent aux

« vertus qu'elle a pratiquées pour établir et for-

« tifier l'Église; et elle les fait découler aussi

« sur cette petite troupe de filles qu'elle a choi-

« sies pour former de bonnes chrétiennes dans

« ce pays qui lui est consacré. »

p^p Cette confiance ferme de la sœur Bourgeoys et

chrétienne <le SCS compagues , a été justifiée de la manière

la plus incontestable par l'événement. La Con-

grégation , en se vouant à l'éducation chrétienne

de la jeunesse , a retracé le zèle que la très-sainte

Vierge avait fait paraître pour établir et fortifiei'

l'Eglise, et elle n'a cessé de rendre jusqu'ici à

celle du Canada les services les plus importants.

S'il est vrai, comme les saints docteurs l'assurent

,

et comme l'expérience le montre, que la piété

envers Marie est le moyen dont la Providence se

sert pour attirer les âmes au bien; et si l'on voit

tous les jours que celles qui se donnent au service

de Dieu commencent par aimer cette divine

Mère, quelle influence la Congrégation n'a-t-elle

pas exercée jusqu'ici, puisqu'elle n'a cessé d'in-

spirer aux enfants cette dévotion? Ce fut toute

l'amlntion de la sœur Bourgeoys de la porter dans

les cœurs ; et Dieu montra que telle était la vo-

cation de sa servante , en procurant par elle la
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construction de la première église qui ait été

dédiée à Marie dans l'ile de Montréal, monument

qui n'a cessé d'être d'âge en âge comme un ali-

ment à cette dévotion singulière, dont on y a

toujours fait profession. Ce que cette digne fon-

datrice iit pendant tout le cours de sa vie avec

tant de succès et d'avantage pour la religion,

ses filles n'ont cessé de le continuer depuis ; et

en se répandant en tant de missions et en for-

mant un si grand nombre de mères de famille

,

leur zèle a eu l'influence la plus étendue. C'est

ce qu'on a vu par l'Histoire de la Congrégation

,

et par cette suite imposante de témoignages ho-

norables que lui ont donnés les évêques, les

ecclésiastiques, les religieux, les gouverneurs,

les intendants, les historiens, les voyageurs. 11

n'y a jamais eu qu'une seule voix sur cette so-

ciété. Tous en ont parlé avec estime, avec éloge;

tous l'ont louée à l'envi comme l'institution la

plus utile à la société et à la religion ; et aujour-

d'hui encore , elle est le plus ferme soutien de

l'Église de Canada par l'éducation religieuse

qu'elle donne à près de cinq mille filles, de toutes

les conditions, qui fréquentent habituellement

ses écoles.

Cette dévotion ne contribue pas seulement à

donner aux élèves catholiques de la Congrégation
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ramour de la piété (*), et à les aflermir dans

rattachement à la foi de leurs pères ; elle est en-

core le moyen dont la bonté divine se sert pour

ramener à TÉglise plusieurs de celles qui appar-

tiennent à des familles encore privées du bienfait

de la foi. Presque tous les ans, les sœurs de

Villemarie ont la consolation d'en voir qui ab-

jurent l'erreur, et qui ensuite ne servent pas

peu, par leur conduite édifiante dans le monde,

à dissiper les préjugés de leurs anciens coreli-

gionnaires contre les catholiques. Il arrive même

que des pensionnaires protestantes, ainsi touchées

de la grâce, deviennent l'instrument de la con-

version de leurs parents , et qu'on voit dans la

(•) Nous rappellerons ici une cérémonie Mifiante qui eut

lieu, il y a quelques années^ à l'église de Notre-Dame de

Bon-Secours. Le 2i mai 1848, toute la communauté des

sn>urs se rendit en pèlerinage avec les élèves du pensionnai

,

pour y renouveler leur consécration à la 1res- sainte Vierge

et lui ofîrir un cœur d'argent. La présidente des enfants de

Marie, qui portail le Cd'ur sur un coussin de soie bleue, et

quatre enfanis qui en soutenaient les rubans, représentèrent

toutes les pensionnaires. La communauté des sœurs fut re-

présentée de son côté par la supérieure, l'assistante et la

maîtresse des novices. Celles-ci suivirent les enfants jusque

aux pieds de Mgr l'évêque de Montréal, à qui elles remirent

leur offrande ; ce prélat, qui voulut oHVir dans celte occasion

le saint sacrifice pour elles, leur adressa une louclianle ox-

liorlation.
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chapelle de la Congrégation des pères et des mères

être solennellement réconciliés à l'Église, et rece-

voir de concert avec leurs filles les sacrements

de Baptême, de Confirmation et d'Eucharistie.

Enfin , la dévotion envers Marie que les filles

de la sœur Bourgeoys sont chargées par état de

répandre dans la colonie, devient aussi un moyen

dont elles se servent pour inspirer efficacement à

leurs jeunes élèves l'amour des œuvres de cha-

rité , et leur en faire contracter l'heureuse habi-

tude dès l'enfance ; et, en terminant cet ouvrage,

nous raconterons ici, pour l'édification de nos

lecteurs, une circonstance touchante dont lous

avons été nous-même témoin.

Le jour anniversaire de la mort précieuse de

la sœur Bourgeoys, qui a toujours été une fête

de famille pour la Congrégation, donne lieu

chaque année à une réunion des plus intéres-

santes et des plus pieuses tout ensemble, qui

semble faire revivre parmi les élèves du pension-

nat la charité des premiei-s chrétiens. Plusieurs

mois avant ce jour, les pensionnaires emploient

les heures de leur travail manuel à faire chacune

im trousseau d'hiver, qu'elles destinent à autant

de petites filles pauvres des écoles externes. Au

jour marqué pour cette distribution , les unes et

les autres , ainsi qu'un grand nombre de parents
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et d'autres personnes invitées, se réunissent

dans la vaste salle de communauté des sœurs,

où tous les objets destinés à être distribués se

trouvent placés au pied de la statue de Marie.

Après divers exercices propres à intéresser l'as-

semblée, et à augmenter la joie de cette pieuse

fête , les pensionnaires s'avancent sur deux files

,

chacune conduisant par la main l'enfant pauvre

qu'elle a résolu de vêtir; et, arrivées devant la

statue , elles prennent I^s trousseaux préparés et

étiquetés, et les remettent chacune à l'une des

petites filles, avec un pain assez considérable

pour que celle-ci puisse en faire part à ses pa^

rents. C'est au pied de la statue de Marie qu'a

lieu cette distribution, pour faire comprendre

aux enfants pauvres qu'elle leur est faite au

nom et comme par les mains de cette aimable

mère ; et c'est à l'occasion de la mort de la sœur

Bourgeoys, dont le buste est aussi exposé dans

la salle
,
pour exprimer que cette sainte fonda-

trice est toujours présente en esprit au milieu de

ses enfants , et qu'elle préside à cette pieuse et

innocente réunion. Car sa mémoire est en véné-

ration parmi les élèves, aussi bien que parmi

leurs parents
,
qui tous la regardent avec raison

comme la source du bien que la Congrégation ne

cesse de produire, et comme l'instrument qui



I

*i. *

•'. :'>'

. (, ' . *,



or. .

*

Al

) ' iiistri.huéf'

r
: . M'.

vowis pit'<l <i*» '

•4Mf la

ma des

Ij.

Sra^ '

iéftsJiL ^m

ife fondai -

; .;;:;: i i-liêii fie
^

r '

îti^rameTii jjué,

'1* '

.



m-;u!*^

'"^ !"

na

\\xm e* ; f

B!'

ai;

Î30r!
"*^

lOU'





CONCLUSION. 519

a. perpétué dans le pays la dévotion à Marie.

Nous devons ajouter que si nous primes, il y a

quelques années , la résolution d'écrire la Vie de

la sœur Bourgeoys, ce fut sur la demande que

nous en fit l'une des pensionnaires, au nom de

toutes ses compagnes, lorsque nous eûmes l'avan-

tage de les visiter. Nous sommes heureux d'avoir

pu accomplir notre promesse ; et nous nous croi-

rions bien dédommagé de nos peines, si cot ou-

vrage, en contribuant à accroître parmi les jeunes

élèves de la Congrégation l'estime et la vénéra-

tion religieuse pour la sœur Bourgeoys , et en les

portant à imiter ses vertus, pouvait augmenter

aussi dans leurs cœurs la piété envers Marie, et

leur mériter de plus en plus ses abondantes bé-

nédictions.

Ainsi soit -il.

FIN.

Tours, imp. Mamb.




